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T I T R E S

DES PLAIDOYERS
C O N T E N U S  D A N S CE  VO LU M E.

XXXIX. PLAIDOYER.
D u zy M ai 1696+

Dans la Caufe du Sr. ODOARD DU Ha z EY , 
la Dame Marquife DU FïtESNQY, &  le 
Sieur L a n g l o is .

Si la. preuve par témoins peut être admife en cas 
de fraude, même lorfqu il s agit d’une Adjudi­
cation faite en Juflice♦ p. t

XL.  P L A I D O Y E R .
Du z  ̂ Juillet t6y6 ,

D*ns la Caufe d’A n n e-Henriette  du Bus- 
seul , &  Henri-François de B usseui. 

Tom V. a *



yj t i t r e s

Il s’dgijfoit de favoir Ji la condition fi fine hfec* 
ris* étant exprimée par rapport au premier degré 
de Subflitution 7 &  marquée dans une claufc 
générale du Tejlamcnt, devait auffi avoir effet 
par rapport au fécond degré. 3$

XLI. PLAIDOYER.
D u 4 Mars 169 J ,

Dans la Caufe des enfans du premier Ut de 
Louis Rocher , Louis G uérin 5c Ma r is  
B audinet fa femme, auparavant femme en 
fécondés noces dudit Louis R ocher.

Il s*agiffoit de Vinterprétation de tArticle 279 d& 
la Coutume de Paris, qui concerne les fécondés 
noces, & défend de difpofcr des Conquks faits 
pendant un précédent mariage y au préjudice des 
enfans qui en font nés.

Cet Article dpit'il s7étendre aux hommes quv 
fe  remarient, comme aux femmes ?

2°. Cet Article a - 1 - il compris fous le nom de 
Conquêts les meubles auffi tien que les immeu~ 
Mes acquis pendant la première Communauté ?

4 »

XLII.  PLAI DOYER.
Du 14 Mars rCyy%

Dans la Caufe des Religieux Dominicains di| 
Mans, 5c de Frere J ulien  C g u t a R».



ï*. Si la Profejfion tache a lieu en France ,ouJi 
elle rfy ejl pas reçue, même à l’égard des Ordres 
dont les Conjlitutions Vadmettent?
, Si , quoiqrfelle ne foit pas autorifèe dans le 
Royaume j un Monaflere ejl obligé rfadmettre 
à la Profejfion, ou défaire fubfjhr un homme, 
qui après avoir fait le Noviciat } a continué de 
vivre comme Religieux &  de porter Vhabit reli­
gieux y &  s1 U ejl exclus de fucceffionS& autres 
effets Civils ?

30. Si CEpilepJie refont cette obligation , &  Jt 
Von doit regarder comme Epileptique , celui 
qui a eu feulement quelques atteintes de ce mal 
pendant quelque temps? „ 82

D E S  P L A I D O Y E R S ,  vij

XLIIÏ.  PLAI DOYER,
D u  x j  Mars 1697*

Dans la Caufe de la Dam e de C h a b e r t  , N r- 
COLAS DE C h aBERT, &  MARGUERITE VlNOT.

Sur t  Appel comme d1abus d’un Mariage fait avec 
uneperfonne de condition inégale f par un M i­
neur > fans le confentement de fes Par ans, fans 
publication de Bans dans le lieu du vrai Do­
micile , &  fans la prefence du propre Curé, &  

fur une accufadçn de Bigamie.
Ce Mariage déclaré nul &  abujif, fans avoir 

égard aux fins de non-recevoir fondées fur le 
Jîlence des Parens pendant plujleurs années 9



vìij T  I T R  E S
Ó* fur ce gu9il avoit été fulvi de la naijfance 
d’un enfant.

a ° . Jugé qu’un premier Mariage nul ne peut don­
ner lieu à Vaceufailon de Bigamie, mais que 
lesfauflis déclarations faites pour y  parvenir , 
Ó+ autres circonfiances , meritoient une infime~ 
lion criminelle contre les contraclans &  contre, 
ceux qui y  avaient qfflflé* 14y

XL IV.  PLAIDOYER.
D u  2$ Mars 1697,

D ans la Caufe de Pierre  des Ch ie n s3 & du 
Sieur de M er  y, Per e temporel des Capucins 
de  L angres.

Il s’agijfoit de /avoir i f i  une Profeflion efl 
nulle, lorfque le Noviciat ri a pas été fait de 
fuite  , & fans interruption.

z a. Si cette nullité efl couverte parle temps de cinq 
ans » lorfque le Profès ri a demeuré que deux 
ans dans le Monajhre, qiiïl en efl forti après 
avoir remis une réclamation aux Supérieurs ,  
fans qu’ ils ayent fait aucune fourfuitc contre 
lu i , &  que fes Parens ne propofintpoint cette 
fin de non-recevoir.

30. Si un Pere temporel de Religieux mendions j 
efl Partiç capable pour appdler comme d’abus 
d’une Sentence qui déclare une Profejflon nulle, 
ou s’il ne peut agir que pour leur intérêt tempo­
rel? t j7



D E S  P L A I D O Y E R S . h

XLV-  P L A I D O Y E R .
Du 6 Mai iCÿj*

Sur une Compilation entre Mes. W ih i-Hkn- 
Ricij  &  autres prétendans à la place de 
Principal du College de la Marche , les Ré- * 
gens 5c Bourfiers de ce College, les Habi- 
tans de Bar-le-Duc 5c de Saint-Michel, les 
Officiers 5c Habitans de Chiny 5c de Cari- 
g n a n , ci-devant Ivoix.

Les Qucfiions agitées dans cette Cauje, cancer- 
noient i les Rëglemens d* Ufages de VUni- 
Ve\rjtté 9 d 1 les difpojîùons de la Fondation &  
des Statuts du College de la Marche y fur les 
qualités nècejfaires pour remplir la place de 
Principal.

2°. Le Comté de Chiny, d* 1$ Prévôté d’Ivoix p 
à prëfent Carignan > gu une des Parties préten­
dait être comprife dans Le Duché de Luxem­
bourg , quoique ces Terres ayent toujours été 
dans la Souveraineté du Roi.

3°. Une infeription de Faux contre un Acte que 
Von prétendoit avoir été inferit après coup fur 
un Regijlre, dans la vue de prouver un fait 
véritable* 209

1



X T I T R E S

XLVI .  P L A I D O Y E R .
Da zzMai i&07*

Dans la Caufe de la Dame le Camus , V  euve 
du Sieur de M ennevilette , &  de Mada­
m e de Foix de Mauleon , femme de M. 
d e  J ean, Maître des Requêtes,

i ° . S i  un Tejiament révoqué peut être rétabli par 
un Codicille dans lequel le Tefiateur déclare 
qu il veut que ce Tejlament ( bit exécuté, OU 
s'il eft nécejjaïre de le tranferire de nouveau.

z Q. S i une Subjlitution faite en collatérale , en 
faveur de quelques-uns des Parens du Tejla- 
teur , fans que celui-ci y  ait fuivi entière­
ment tordre de la fuccejfwn légitime , fait un 
Propre en leur perfonne, ou un Acquêt. 335



DES PLAIDOYERS.

XLVI I .  PLAI DOYER.
D u  4 Juin 1697,

Dans la Caufe de J ean C l e r m o n t  &  A n n e -  

E lisabeth  F io r e l l i  fa femme j &  les hé- 
xitieres de M a r ie  - R o b e r t  D tjval, fé­
condé femme de T ibe r io  F io r e l l i .

Si la Légitimation par Mariage fubféqucnt, peut 
avoir lieu pour des enfans tus ex conjugato 
&  folutâ f aut vice verfâ , lorfque Vun des 
deux a été dans la bonne-foi fur Vétat de Vau- 
ire ,  Va cru libre ? 435

E X T R A I T

D E S  T E X T E S  D U  D R O I T  E T  

D E S  I N T E R P R E T E S ,

Concernant

L a  L é g i t i m a t i o n  b a r  M a r i a g e

S UB S É QUE NT *

Si elle peut aroir lieu pour des en fans nés ex



xi} TITRES DES PLAIDOYERS.
conjugàco &  iolutâ, auc vice vcxfâ, lorp* 
que £ un des deux a été dans la bonne fol , 
&  a cru £ autre libre. 474

Fin des Titres,

PLAIDOYERS



PLAIDOYERS
D E  M .  D ’ A G U E S S E A U ;

PRONONCÉS AU PARLEMENT
E N  Q U A L IT É  D 'A F O C A T  G É N É R A L .

XXXIX PLAIDOYER.
¿7« iÿ Moi

Dans laCaufe du Sieur O ïtoard bu H a z e y  * 

la Dame Mârquife 'pu  F r e s n o y  , &  le 
Sieur L a n g l o i s .

Si la preiavt par. Témoins: peut'¿fré aâmife t'rt tas ât 
fraude , même lorfqu'il. s'agit d'une Adjudication, 
faite en }ufrict ? .

A  Gonteftation fur laquelle vous 
.. avez à prononcer, ,eft importante 

<3c pour les Famés & pour le Bqplic* 
L'unique queilion qu’elle vous préfente, çotv- 
lilte à fa voir fi l’onT admettra la preuve par 
témoins. D ’un côté Iajigueip de la Loi.,cU  Tome F* “ A



ï  T R E N T E - N E U V I E M E .
■ l’autre l’équité j d’un coté T A & e, de ftàutte 
îe f  préfomptions, font le fondement des pré­
tentions oppofées des Parties*

F A I T ,

La Terre de Cormcille a voit été fai fie réel- 
lemenf dès 1677. D ’abord la pourfuite fut 
faite à la requête du Curateur de Magdc^ 
laine de Barbez; enfuite elle fut continuée 
par M* de LeÎTeville &, par d’autres Créan­
ciers fur Catherine de la Moriciere * veuve 
de Charles de la Fontaine , &  fur Anne- 
Louiie de la Fontaine >1 dont oft .vous a' parlé 
fi fouvent dans cette Çaufe ; enfin fur le 
Curateur créé à la fucceffion vacante de ta 
'̂Mejre qui, eft morte pendant le çpurs des 

"pourfuites*
Il eil inutile d’expliquer ici les incîdens du 

.Decrets II fuiîit^d’obferver qu’il y a eu beàti- 
coupafoppofkions à  fin de conferver, &  qu’il 
y  en a eu plus qu’il n’en falloit pour kbforber 
le prix de la Terre. * ■ *
: Trois Oppôfitions à fin de diftraqre^

La première, de la part du fieurdeMont"» 
^gerbuxypour unxlroitde dixmesfur quelques 
iarpens. L

; La fécondé, de la part des Relîgieufes de 
%int~- Louis Sain t'C yr, h fin de'diilraétion



P t  A I ï> O Y  £ É . $
¿te'ta Terre, Seigneurie, haute, moyenne <3c 
baffe Juilice de Cormeiile, êc du droit de 
Voicrïc j pour laquelle il s’eft formé un procès 
actuellement indécis au Grand - Confeil.

La troifieme enfin, de la parc du Procureur 
du Roi à Fôntoife, pour diftraûion de la 
Jufti ce , Ôc de la Voierie. ■ '

Plufieurs affiches appofées en la maniera 
accoutumée qui contenoient ces Opposi­
tions.

La pourfuite fut prefqu’interrompue pen­
dant plufieurs années, après avoir néanmoins 
tnis rAdjudication en état d’être faite.

Il y eut une derniere remife à la quin? 
aaine, prononcée le z6 Août 1693.

Point de précipitation dans l’Adjudication, 
La quinzaine expiroit lé 9 Septembre : c’eft 
ce jo u r-là  qü’on y a procédé.

Il eil: néceffaire dJobfervér dans cette A d­
judication,

:i Q. La perfonne de PAdjüdicataire.
C eil Philippe Odoard, Seigneur de Belmont, 

proche parent, dans le degré de Coufin-Ger- 
niain, de la Partie faifie, fans autres biens 
que quelques petits Bénéfices dont il était 
pourvu.

2Ü. Les conditions. Elle eil faite -
-Premièrement, à la charge de l’événement 

de toutes les Oppofïtions ;
A  i j



ï  T R E N T E - N E U V I E M E
Secondement, à la charge de laiffer jouit 

le Fermier judiciaire, ou de lui rembourfer 
les labours &  femences.

3°. Le prix. Il ne monte qu’à trente - trois 
mille cent livres.

Philippe Odoard de Belmont l’emprunte 
en entier ; lavoir, quinze mille livres de M. 
de Fortia par contrat de conilitu.tion, avec 
itipulation d’emploi &  de privilege.

Et dix - huit mille cent livres de Baudry , 
commis du Receveur des Coniîgnations des 
Requêtes du Palais, qui ne faifoit que prêter 
ion nom au Leur Langlois ; ce dernier em­
prunt fait par flmple obligation.

Deux chofes importantes à remarquer fur 
ces obligations.

L’une, que quoique M. de Fortia fût 1er 
premier dans l’ordre des dates, il coulent 
néanmoins que le iîeur Langlois lui foit 
préféré :

L’autre, encore plus cônfidérable /que la 
Demoifelle de Cormeiîle, partie faille , s’o­
blige folidairement à l’une &  à l’autre de 
ces dettes avec celui qui devoit la dépoÎFé~ 
der de,fa Terre.,

Après l ’Adjudication , le Décret ne put 
être prompteinent expédié.
.-..En attendant qu’il le fût, on prétend d’un 
côté que le fleur de Belmont s’eft mis erk



P L A I D O Y E R  ï
poÎTeflîon, de Tautre que la Demoifelle de 
Cormeille a toujours joui fous fon nom.

Quoi qu’il en foit, nous voyons que le 29 
Janvier 1694 Philippe Odoard de Belmont 
paiTe une procuration concernant l ’adminiflra- 
tion de la Terre de Cormeille , fur laquelle 
on peut faire plufieurs obfervations.

Le nom du Procureur étoit en blanc, 
Sc a été rempli après coup du nom de Fran­
çois Odoard du H azey, fon héritier, qui 
iôutient aujourd’hui la légitimité $c la vé­
rité de l’Adjudication.

2°. Le pouvoir porté par la Procuration 
cil irrévocable.

30. C’cft un pouvoir très - étendu pour faire 
la foi &  hommage, payer les droits, exigea 
Sc recevoir ceux qui font dus , plaider, 
agi r , &c.

En vertu de cette Procuration f on prétend 
que François Odoard du Hazey a enfaifiné 
deux Contrats le 2 Avril &  le 6 Mai 1694.

Ce qu’il y a de certain, ce it qu’il femble 
que ce foit une femme qui ait écrit ces 
enfaifinemens. On y voit ces expreffions : Tai 
jm jfignét, çomme fondée , &cn

On rapporte encore une affignation non 
fignée de lu i , mais donnée à fa requête le 
premier Juillet 1694, 9. un laboureur de 
Cormeille,

A  üj



g T R E N T E - N E U V I E M E
oppofirion à la faifie réelle de la Terre de 
Cormeîlle.

Enfuite il la fait faifir réellement lui-même 
le  14 Janvier 1696.

Les chofes en cet état , Sentence contra­
dictoire le 13 Février 1696, qui a permis de 
faire preuve par témoins des faits articulés.

Sur Tappel, Arrêt de défenfes.
Intervention du fleur Langlois qui demande 

que fa faifie réelle foit préférée.
Tel efl Fétat de la Conteftadon.
Depuis la derniere Audience , il y  a eu 

une nouvelle faille réelle faite dans une for­
me régulière.

M O Y E N S  D E  V A  P P E  L L A  N T .

i p. Sentence infoutenable en elle-même. 
Comment ordonner la preuve par témoins 
fans préjudice du droit des Parties? Ç’eft 
faire en même temps deux chofes contraires.

30. Dans le fonds, Sentence injufte en gé­
néral & en particulier.

En général , i Q, En termes de Droit , 
TefleS , eu m de fide Tahularum mhïl antbigitury 
adverfus Jcripturam inurrogari non poffuni , 
félon le Jurifconfulte Paulus, &  Cujas.

a0. L’Ordonnance de Moulins ôc celle de 
^67 le défendent expreffément i la Cour



P L A I D O Y E R .  ’ ÿ
obferve a la rigueur ces Ordonnances 3 &  a 
même averti les Procureurs d'interjetter ap­
pel des Sentences qui y feroient contraires. 
Arrêts de Louet, Centuries de le Prêtre.

Il ne s'agit point ici de l'exception du cas 
de Simulation. Cette exception ne peut être 
propofée que dans les matières expofées à la 
fraude, comme les Aétes faits pour couvrir 
une libéralité en faveur d'une perfonne pro­
hibée.

En particulier la Sentence eft également 
injuiie.

i° .  C efl un héritier d'un Adjudicataire 
fondé fur un titre public, que l'on veut dé- 
pofleder par une preuve par témoins :

20. L'Adjudication a été revêtue de toutes 
les folemnités néceifaires , l'ordre fait avec 
celui même qui l'attaque:

3°. Le Décret confirmé par un Arrêt con- 
tradiéloire :

4 ° .La Demandereffe eil fans intérêt; il 
faudroic encore payer avant elle les créan­
ciers privilégiés : &  que lui refteroit-il f

Enfin , on a répondu aux obje&ions tirées 
de quelques circonflances particulières , &  
l'on a fou tenu

Que l'Adjudication n'eit point précipitée, 
étant faire après l'expiration des délais :. Que l'on exagere la valeur de la Terre j
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eu la portant a huit mille livres de rent&* 
On l’abandonneroit pour trois mille livres.

Que le  feu fieur de Belmont a fait aéte 
de propriétaire , puifqu on rapporte fa pro­
curation donnée en cette qualité ; quil  a 
été mis comme exempt fur le Rolle de là 
Taille de la Paroifle ; que fi l’on ne repré- 
fente pas de baux, c4eii qu'on loue les Terres 
en détail 8c par arpent ;

Que fi le Décret n’a été délivré qu’après. 
fa mort, il a été envoyé à Cormeiile avant 
que le fieur du Hazey fût héritier, 6tc.

M O  Y E  NS D E  JJ I N T I M É E .

i°. La difpofition de l’Ordonnance fufRt 
pour la décifion. Elle fait une exception pour 
le cas de fraude ou de commencement de' 
preuve par écrit* Guénois, Théveneau, Bri- 
ceau, M ornac, du Moulin 7 Ferron, tous 
établiflent unaniment cette exception.

Toutes les circonitances prouvent la
fraude.

i°. Adjudication faite dans un état oii nul 
autre que la Demoifelle ¿ e  Cormeiile ne 
pouvoit fe rendre adjudicataire à cauie des 
Oppofitions qui fubfiiloient : 

z9. Adjudication précipitée :
3°. Adjudication à un proche parent *
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logé dans la même M aifon, portant fon nom, 
homme fans biens, n'ayant que des béné­
fices :

4°* Prix emprunté entièrement. Obligation 
folidaire & fans indemnité :

5P. Sentence de D écret, délivrée à Lau­
rent , Procureur de la Demoifelle de Cor- 
ineille : Philippe de Belm ont, mort en ce 
temps ; fon héritier ne Ta point levée : qui 
La donc levée ?

6g. Nulle jouiffance de Philippe de Bel- 
mont , ni baux , ni marchés , ni fo i , ni 
hommage , ni payement du relief, ni qua­
lité de Seigneur qu'on lui ait donnée :

7°, Six de fept héritiers renoncent à fa 
fucceffion ; pourquoi un feul i'accepte-tdl ?

S9. François Odoard du Hazey eil auiS 
peu inftruic de Tétât de la Terre, que fon 
Auteur. Il n'a point fait de baux ; il ne fait 
ce qui eil dans fa requête, il ne Ta point 
fignée, 6c il dit qui l  croit Pavoir lignée« 
XI a Laurent pour Procureur.

9°. La Demoifelle de Cormeiile toute feule 
fournit des circonilances fuffifantes pour éta­
blir que la preuve eil commencée, & la 
preuve par témoins Tachevera.

Les Pièces que Ton oppofe ne prouvent 
jrjen. *#

La, Prscuiaüon eil fufpcéle. Jamais la



xê  T R E N T E - N E U V I E M E ;
2°. La çhofe vendue«
3°. Le prix-
4°. Les conditions de la vente.
5,q. Ajoutons-en une cinquième, Texécu* 

tion de la vente par la tradition & par la 
jouifiance.

Première confédération : celui qui acquiert, 
&  celle fur qui on vend.

Ce-font i °. des Coufins- Germains. Inter 
conjunâas perfonnas fraus facilè prœfumitur.

a0. Ils étoient unis encore par d’autres 
liens de confiance. Ils demeuroient enfem- 
ble, &  fe prétoient leur nom réciproque- 
.ment.

Ces faits, font fi certains, que la Demoi- 
felle de Cormeille n’a ofé fubir l’Interroga^ 
toire^de peur d’être obligée de les avouer.

3Ç. Le fieur de Belmont, homme fans au* 
cun bien, réduit à quelques bénéfices.

La preuve de ce fait eit établie par les In­
terrogatoires ; .

Parce que fes héritiers ont renonce,à. fa 
fuçceffion,. Ils n’ont point fait appofer de 
fcellé, ni fait faire d’inventaire après fa mort;

Parce qu’il a emprunté la fomme à laquelle 
montoit le prix de l ’adjudication.

Telle étoit la qualitédeadeux Parties; J?r&* 
fumera-t-on une adjudication férieufe entre 
ces perfonnesï , :

Seconde
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Seconde confîdération : la chofe vendue,
i°. En général, une Parrie faifie fe dé- 165»̂ . 

pouilie toujours à regret.
i°. En particulier, c'eft une Terre très- 

confiderable, vendue pour rien. N ’eft-ce pas 
une préfomption naturelle que la Partie faille 
a voulu profiter du bon marché pour la con- 
ferver f

Troifietne confédération : le Prix.
Sans examiner fi la Terre vaut cinq à fix 

mille livres de rente, fi elle en a valu huit 
mille i il eft confiant par la propre recon- 
noiffance de PAppellant, qu'elle en vaut trois 
m ille, &  on l'adjuge pour trente-trois mille 
cent livres.

Comment trouve-t-on ce prix ?
C efi par l'obligation folidaire de la De- 

inoilélle de Cormeille.
Qui pourra douter que ce ne foit pour elle, 

quand on voit qu'elle s'oblige folidairement 
au payement P &  avec qui P Avec un homme 
fans bien, &  cela fans indemnité. Si l'on 
réunit ces circonftances, elles font une dé- 
monftration de la fraude.

Quelle autre affurance de cette obligation 
que la Terre même ?

C efi donc la Terre qu'elle a eu en vue.
Ne peut-on pas dire que cefi un commen­
cement de preuve par écrit ?

Tome V\ Jè

«r
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— Qui  a jamais vu une Partie faifie s'obliger 

folidairement au prix entier de l'adjudica­
t io n , & cela non pour porter la Terre à un 
prix plus fort , mais pour la laite vendre à 
très-bas prix ?

Quatrième confidération : les conditions 
de la vente.

Elle eit faire à la charge de toutes les 
oppofhions, &  de laiffer jouir le Fermier 
judiciaire,

Diilinguons ici ce qui regarde le Fermier 
judiciaire, à l'égard duquel on peut dire 
que c'eft une Claufe ordinaire ; ce qui con­
cerne la Dixme de Montgeroux, qui eil un 
petit objet, ôt ce qui regarde l’oppofition 
des Reiigieufes de Saint-Cyr,

L'objet de cette oppofition étoit très-con- 
Jfidérable. On dit en vain quil ne s’agiffoit 
que d'un combat de Juriidiétion entre diffé- 
xens Seigneurs : c'é’toit un Procès qui devoie 
le  pourfuivre avec l'Acquéreur ; donc cette 
affaire le regardoit.

Et qui auroit voulu en cet état, traiter 
d e  cette Terre dans l'incertitude de Tévé-* 
nement d'une oppofition de cette nature?

Cinquième confidération : les fuites & l'exé~ 
cution de l'adjudication.

i° . La tradition.
Qui a eu foija de lever le Décret ? Ce n’eÆ
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&oînt le fieur de Belmont : ce neft point le ■ -
iîeur du Hazey ; donc c’eii la Demoifelle de 1696« 
Cormeille,

A  qui eibil délivré P
A  Laurent, Procureur de la Demoifelle 

de Cormeille^
On dit qu il étoit devenu le Procureur de 

Fadjudicataire. Mais c’eft une nouvelle preu­
ve d’intelligence Ôc de collufîon, qui fe joint 
encore aux autres circonilances.

3°, La jouiflance & la pofleffion de la 
Terre*

On peut diilinguer deux fortes de per- 
fonnes :

Philippe de Belmont adjudicataire, & fon 
héritier*

A  l’égard de Philippe de Belmont,
i° . Nulle juiflance en perfonne.
Point de foi &  hommage rendue, ni re­

lie f payé.
Point de Baux ni de marchés.
Point de qualité de Seigneur de Cormeille 

dans fen Extrait-mortuaire.
20. Jouiflance prétendue par Procureur.
M ais, 1 9. Pourquoi ne jouiifoit-il pas en 

perfonne ?
z9. Procuration très-fufpe£be. Elle-fortifie 

le foupçon, loin de le détruire.
Le nom y avoit été laiflfé en blanc*

B i j
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L— . Z j  Celui dont on a inféré le nom , n'en a ri^it 

fu que long-temps après»

2°. C’eft une Procuration irrévocable, qui 
ne refTemble point à un pouvoir donné pour 
Une admimftration.

3°. Cette Procuration eft donnée à un 
homme , & l'on voit qu'une femme s’en eft 
fervie , par ces termes des cnfaiimemens : 
T  ai fovfi^nêe , comme fondée r &c.

Le feul Adle qu’on rapporte qui foit fait 
âu nom du iieur du Hazey,  eft une aftigna- 
tion donnée à fa requête, mais non fignée 
de lui.

L ’extrait du Rôle des Tailles eft lui-mê- 
me contre la Demoiielle de Cormeille. i l  
prouve qu'au mois d’Oêtobre 1694 , on ne 
favoit pas encore a Cormeille que le pré­
tendu Seigneur étoit mort.

Donc on n'avoit point fait pour lui les 
Services & les Pricres qui font d'ufage à la 
mort du Seigneur, Il n'y avoit point eu de 
ceinture funebre.

Parjapport a François Odoard du H azey;
Pourquoi lui leul a-t-il été héritier?

Nuis biens dans la fucceffion ; il en con­
vient : la Terre avec le petit Fief du H azey, 
étoit le féal effet, &  le prix en eft entière­
ment dû.
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S’il y efpere du profit, pourquoi les autres 

ne l’ont - ils pas auili efpere ?
S’il n’y en efpere point, n’eft - il pas vi- 

iîble qu’il prête fon nom ?
2°. Il ne rapporte aucuns Baux , quoiqu’il 

dife en avoir fait.
3°. Il convient qu’il loge 6c nourrit gra­

tuitement la Demoifeile de Cormeille ; ce 
feroit une grande libéralité, s’il n’y avoic 
pas de liaifons de famille 6c d’intérêt.

4°. Il fe fert du même Laurent qui lui a 
indiqué Rigaudel,  homme qui fe mêle de 
différentes affa ires ,  ou du moins qui conduit 
celles de la D em o ife i le  de Cormeille.

5°. Variation 6c incertitude perpétuelle 
dans ce qu’il allégué.

i° . Il ne f|jt fi c’eft par obligation ou par 
Contrat de cdnftitution qu’il doit dix * huit 
mille cent livres au fleur Langlois.

2°. Il dit qu’il a trouvé le Décret parmi 
les papiers du fleur de Belmont, quoiqu’il 
ait été délivré' après fa mort. Cela fe peut-il 
expliquer ?

3°. Il ne fait fl le fleur de Belmont a fait 
aide de propriétaire , s’il a rendu la foi 6c 
hommage, s’il a payé le relief; 6c cepen­
dant c’eil lui qui étoit porteur de fa Pro­
curation pour faire tout cela.

Jl ne dit point non plus qu’il ait fait le$
B iij
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enfaifinemens , quoiqu’ils paroiffent faits en 
vertu de cette Procuration.

4°. Il fait que la Demoiielle de Cortneille 
eft entrée en propoiîtion avec quelques per­
sonnes pour vendre la Terre , mais on ne 
lui en a pas dit les noms.

5°. Il ne fait k quoi fe monte le revenu 
d ’une Terre dont il fe dit propriétaire,

6°. Il ne fait fi la Demoifelle de Cormelllo 
e fl obligée folidairement avec le fieur de 
Eelmonc pour le prix.

7°. Enfin » il ne fait ce que contient fa 
Requête : il ajoute qu’il croit l ’avoir fignée; 
cependant elle n’eil point frgnée de lui.

En confidérant tous ces faits, il y en au- 
roit prefqu’aflfez pour juger dès à préfent 
qu’il n’eft pas propriétaire, •

Mais il y  en a beaucoup plus qu’il n’en 
faut pour admettre la preuve,

Les principes & les faits concourent donc 
à confirmer la Sentence qui l’a admife.

La Sentence fut confirmée , d* la faifie -réelle 
du fieur Langlois infirmée conformément aux 
Concïujîons , en renvoyant fur la nouvelle faifie- 
réelle &  demande en préférence du fieur Lan* 
glois. , aux Requêtes du Palais.
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£
X 696*

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

Du 59 M-di i6ÿC.

EN t r e  François Odoard, Ecuyer, Sieur 
du Hazey , foi - difant feul &  unique 

E cri rier de défunt Philippe Odoard , Sei­
gneur de Belmont fon oncle , au moyen des 
renonciations prétendues faites à fa fucceflïon 
par fes freres <3t fœurs, &  en cette qualité fe 
prétendant Seigneur de la Terre & Seigneurie 
de Cormeille en Vexin , Appellant d’une Sen­
tence des Requêtes du Palais, du treize Fé­
vrier mil fix cent quatre-vingt-feize d’une 
part ; Sc Dame Eléonord de Jafîaud , veuve 
de Meffire Achille Léonard du Frefnoy , 
Chevalier, Marquis dudit lieu , Maréchal des 
Camps &  Armées du P^oi, Adminiftrateiirs 
des biens de leurs enfans, Intimée d’autre ; 
3c entre Jacques Langlois, Receveur des 
Confignations des Requêtes du Palais , ayant 
droit par Déclaration de Me. François Bau- 
dr y ,  Procureur en la Cour ,  &  Demandeur 
en Requête du dix Mars mil fix cent quatre- 
vingt-feize, à ce qu’il plût à la Cour le 
recevoir Partie intervenante en la caufe

B iiij
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d'appel, faifant droit lur fon Interventon  ̂
ordonner que fur la faifie - réelle faite à fa 
Requête le quatorze Janvier précédent , de 
ladite Terre de Cormeille, à fa diligence , il 
fera paffé outre auxdites Requêtes du Palais, 
aux criées, vente & adjudication par Décret, 
p o u r, fur les deniers en provenans, être 
payé par privilège 6c préférence à tous créan­
ciers , de la fomme de quatorze mille cent 
livres 6c intérêts d'icelle , frais 6c dépens ôc 
xnife d’exécution, qu'il pourroit employer en 
frais extraordinaires de criées, 6c en cas de 
conteflation , condamner les Conteftans aux 
dépens d'une part ; 6c lefdirs Odoard du 
ïiazey  6c Dame Marquife duFrefnoy defdits 
nom s, Défendeurs d'autre. Entre ledit Fran­
çois Odoard du H azey, Appellant de la 
faifie - réelle de ladite Terre de Cormeille 
faite fur eux , à la Requête dudit fieur Lan­
glois , le quatorze Janvier dernier d'une 
part; 6c ledit Jacques Langlois, Intimé d'au­
tre. Et encore entre ledit Odoard du H azey, 
Demander en Requête du dix-neuf  Mai 
préfent mois , a ce qu'il plût k la Cour en 
venant plaider fur PAppel de ladite Sen­
tence des Requêtes du Palais, du treize Fé­
vrier dernier, 6c en infirmant ladite Sentence, 
il plût à la Cour évoquer le principal, 6ç y
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Faifant droit, déclarer la faiiie - réelle faite 
de ladite Terre à la Requête de ladite Dame 
du Frefnoy, fur ladite de la Fontaine de 
Cormeille , nulle 6c injurieufe, tortionnaire 
6c déraifonnable, lui faire pleine 6c entière 
m ain -levée, ordonner que les enrégiftre- 
mens faits d’ice lle , tant au Châtelet, Re­
quêtes du Palais, qu’ès Regiitres de Me- For- 
cadel , Commi(Taire - Général aux faifies- 
xéelles, feront rayées 6c biffées des Regiitres 
où elles fe trouveront regiilrées, &  condam­
ner la Défenderefle en fes dommages &  
intérêts , fuivanc la liquidation qui en fera 
faite , & aux dépens , tant des eau les princi­
pales que d'appel d'une part ; & Dame du 
Frefnoy efdits noms, Défendereife d’autre. 
Et encore entre ledit Jacques Langlois , Re­
ceveur des Confignations des Requêtes du 
Palais, Demandeur en Requête du vingt- 
iix  Mai préfent m ois, à ce qu'il plût à la 
C our, en venant plaider, ayant égard à fou 
Intervention Ôt confirmant les faifies-réelles 
faites à fa R.equête de ladite Terre de Cor- 
m eille, ordonner que tant fur la première 
que fur la fécondé faifie-réelle 6c fur la der­
nière , ainfi que la Cour le jugeroit à pro­
pos , il feroit à fa diligence procédé auxdites 
Requêtes du Palais à la vente & adjudica-
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don de ladite Terre de Cormeille, tant fuf 
ledit Odoard , que fur ladite de la Fontaine 
de Cormeille fes Débiteurs folidaires, £c à 
cet effet que la faille - réelle faite à la Requête 
de ladite Dame Marquife du Frefnoy , fur 
ladite de la Fontaine de Cormeille demeu- 
xeroît convertie en oppofition à la fienne, 5c 
en cas de conteftation , condamner les Con- 
teÎlans aux dépens qu’ils pourront employer 
en frais extraordinaires de criées d’une part ; 
6c lefdits François Odoard & Dame Marquife 
du Frefnoy efdits noms , Défendeurs d’au­
tre , fans que les qualités puiffent nuire ni 
préjudicier. A pres que Thevarc , Avocat de 
l ’intimée ; de la Barre, Avocat de Langlois ,  
6c Vezin, Avocat de l’Appellant ont été 
ouis, enfemble d’Agueifeau pour le Procu­
reur-Général du R o i ,  pendant trois Au-* 
diences;

L A  C O U R , en tant que touche l’Appel 
interjetté par la Partie de Vezin de la Sen­
tence du mois de Février mil iix cent quatre- 
vingt-treize , a mis 6c met l’Appellation au 
néant, ordonne que ce dont a été appelle 
fortira effet, la condamne en l’amende de 
douze livres; &  fur l’Appel interjetté par la 
Partie de Vezin de la faifîe - réelle du qua-
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torze Juin dernier, a mis &  met l'Appella­
tion & ce dont a été appelle au néant , 
entendant, déclare ladite faifie-réelle nulle > 
de fur la nouvelle faifie - réelle faite à la Re­
quête de la Partie de la Barre, enfemble fur 
la préférence des failles, renvoie les Parties 
aux Requêtes du Palais, dépens compenfés. 
Fait ce vingt-neuf Mai mil ixx cent quatre- 
yingt-feize.

1696,
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XL. P L A I D O Y E R .
Du 23 Juillet ¡C$6.

Dane la C aufe d’A w N e - H e n r  i e t  t e  d ï  
B usseul ,  &  H epîri-F r a Nçois de Busseul.

I l  s'agiffoit de /avoir J i  la condition fi fine 
libens, étant exprimez par rapport au premier 

degré de Subfluution  , Ô* marquée dans une 

claufe générale du Tejlam ent, devoir a u jji 

avoir effet par rapport au fécond degré ?

T O u t e  la difficulté de cette Caufe eft 
renfermée dans l'explication d'une claufe 

d e  Subftitution, &  fe réduit à favoir fi les 
filles y font appellées, ou fi les mâles feuls 
peuvent y afpirer.

Pour l ’expliquer clairement , &  mettre la 
Cour en état de prononcer fur la Requête à 
f ia  d'évocation du p rin cip al, il eft néceffaire 
d'expofer d'abord l'état de la Fam ille , pour 
y  appliquer enfuite les claufes ôc les condi­
tions de la Subftitution*

Antoinette de Gorriod , veuve de Charles 
de Bufteul* avoit trois petits enfans qui ont 
été fucceffivement l'objet de fes dernîeres d i t  
polluons.
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Marc - Antoine , François , 6t Claude de 

*BuiTeui.
jblle a fuivi entr’eux Tordre de la naiffance f

6c c’eft fur cet ordre qu’elle a dreffe le plan 
de la Subftitution dont il s’agit.

Elle inilitue d’abord Marc - Antoine, fon 
héritier univerfel ; 6c pour conferver la Mai- 
fon de la Bailie dans la Famille des de 
BuiTcul, elle fubftitne à Marc - Antoine > 
Tainé des mâles qu’il aura au jour de fon 
décès, tous les mâles les uns aux autres, 6c 
après eux les femelles entre lefquelles elle 
donne la préférence à Tainé ; 6c fuivant cet 
ordre > elle veur que fes biens fubilitués 
paffenr de Tun a Tautre, en cas que celui 
qui les recueillera le premier meure fans 
enfans.

Mais parce que cette claufe efl Tunique 
fondement de la conteftation , nous croyons 
devoir la reprendre dans fes propres termes:

Et s£autant que Vintention de Ladite Dame 
Teflatrice efl de conferver la Mai fon de la 
Baß ie , &  droits qui en dépendent, a la fa ­
mille des de Bußeul, elle a fubflitué &  fubßi- 
tue à fondit héritier, Vaine des mâles quii aura 
&  f i  trouvera vivant lors du décès de fondit 
héritier, Ö* ainfi tous les mâles de Vun à Vau­
tre s Ö» au defaut des mâles , les femelles , pré­
férant toujours Us aînées aux puînées , &  aïnfi
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de l'un à Vautre en cas de décès fans enfans pro­
créés en légitime Mariage par celui ou celle aU 

profit de gui ladite Suèjlitution fera ouverte.
Après avoir pourvu à ce qui regarde les 

Ndefcendans de Marc- Antoine , elle prévoit 
le  cas qui pourroit arriver du décès de Marc- 
Antoine fans enfans, 6c elle veut que les 
biens fubftitués paflent à François* le fécond 
d e fes petits - enfans. Mais parce quil étoit 
engagé dans les Ordres Sacrés, elle lui fu b f 
titue Claude de Buffeul, fcn troifieme petit- 
fils.

Et prenant le même foin de la poflérité 
de Claude que de celle de Marc - Antoine ; 
elle répété les mêmes dégrés de fubfUtution 
quelle avoir expliqués pour les enfans de 
Marc - Antoine.

Vous voyez donc * M essieurs , trois objets 
principaux des difpofîtions de la Teilatrice.

Marc - Antoine , François , Claude de 
BuffeuL

A  Fégard de François , la prévoyance de 
la Teilatrice finit en fa perfonne, parce qu il 
étoit Eccléiiaflique 6c engagé dans les Or­
dres.

Mais à Fégard des deux autres, la Tefta- 
trice leur fubfiitue leurs enfans dans l’ordre 
fui vaut :

D abord Faîne des mâles ; enfuite celui
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îe s  mâles qui fe trouvera Taîné en cas que 
le premier décédé fans enfans : enfin les filles 
au défaut des m âles, en forte que la Subiti- 
tution paife toujours d'aînée en aînée.

Telle efl la loi du Teflament. Voilà tout 
ce que la Teilatrice a prévu. Voyons main­
tenant ce qui efl arrivé.

Marc - Antoine a recueilli la fucceffion : 
il a laiffé des enfans ; ainfi il a fait évanouir 
la condition fous laquelle les deux freres 
étoient appelles fucceifivement.

Voilà donc la Subftitution renfermée dans 
la feule branche de M arc - Antoine.

Ces faits fuppofés, confïdérons la poilé- 
rire de M arc-Antoine, Il a laiffé un fils t 
nommé Henri - François de Buffeul, qui a 
été marié &  a eu deux enfans, François- 
Gabriel 5c Henri-François.

Leur pere étant mort civilement, Fran­
çois - Gabriel y Taîné , a obtenu un Arrêt du 
Parlement de Dijon 9 qui déclare la Subfti- 
tution ouverte à fon profit.

Il efl mort laiffant une* fille unique, qui 
eft la Partie de Me. de la Barre # ôc un frere 
pour qui parle Me. RoufTelet.

Le frere a prétendu que la Subilitudon 
de voit être déclarée ouverte en fa faveur.

Il  ̂ fait aiïigner fa Niece à Mâcon%
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Sentence contradiétoire qui a appointé le* 

Parties en droit.
Appel par la N iece , 5c Requête à fi» 

d'évocation du principaL

M O Y E N S  D E  V A ?  D E  L I A N T E ,,

Elle vous repréfente que jamais Caufe n'a 
été appointée avec moins de fondement,

La déciiion étoit renfermée dans une feule 
claufe qui n'eft ni longue ni obicure.

Il fuffit de la lire pour décider la Con- 
teftation.

Il ell vifible que Pexiilence des enfans fait 
ceifer la condition du Fidéi-cômmis.

L*efprit de la claufe, les termes de la 
claufe , tour confpire à prouver cette vérité.

Si la Teftatrice fubftitue François de Euf- 
feul à Marc - Antoine, c'eft en cas qu'il n'ait 
point d'enfans.

Si au défaut de François, Claude eft ap­
pelle , c'efl parce que François eit hors 
d ’état, par la profeiîion à laquelle il s'efl 
confacré d'avoir des enfans.

Enfin la Teftatrice iémble avoir prévu le 
doute même que Pon veut faire naître au­
jourd'hui, 6c l'avoir clairement décidé, puif* 
qu'elle a établi une réglé générale pour toute 
la Subftitucion, par laquelle les biens fubftitués

ne
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u t  doivent paffer de Tun à l ’autre, qu’en 
cas que celui qui les aura recueillis le 
premier meure fans enfans. Quoi de plus 
clair ?

Gabriel - François a recueilli la Subffitu- 
tion ; il a laiffe des enfans : donc deficit con­
ditio Fidei - commijJL

1696.

M O Y E N S  D E  V I N T I M É .

Quoique la Conteftadon ne préfente qu’une 
feule claufe à examiner, la Caufe n’en eft 
pas moins obfcure &  difficile, parce que les 
conjectures de la volonté font équivoques &  
forment un doute qu’il s’agit de réfoudre.

Les termes de la claufe femblent d’abord 
lui être contraires ; l ’on voit que les filles de 
Marc - Antoine doivent exclure François &  
Claude leurs oncles.

Mais dans le premier degré, tout eft de 
droit étroit, 5c cela n’eft point cenfé répété 
dans Les degrés fuivans , par plufieurs rai- 
fons :

i°. Parce qu’il paroît que le principal def- 
fein de la Teftatrice a été de conferver la 
mai ion fubllituée dans la famille de BuffeuL

20. Préférence perpétuelle aux mâles fur 
les femelles prouvée par les termes de la 
claufe, &  parce que Ton voit que la Tefla- 

Toirit V* C
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■ B«>— — » trice a exclu lés propres fils en faveur cle 

}6y6, f es petits-enfans.
Enfin, autorité des Docteurs ; Menochius, 

Peregrinus.

Q uant a  N ous , íes réflexions qui peu­
vent conduire à ia décifion de cette Caufe , 
fe diviient naturellement en deux Parties.

Nous vous rappellerons d'abord la nature 
<St les motifs de la Subtfitution.

Nous examinerons en fuite quelle doit en 
être la juite interprétation. 
h Première Partie, Sur la nature de la Subfti- 
tution nous avons à coniïdérer

Premièrement, les motifs. Le déiir de con­
server les biens dans la famille de BuiTeul 
paroît en être le principe.

Mais il faut remarquer que cette affedion 
nétoit pas bien forte, puifque dès le premier 
degré, les filles font appellées conftamment 
au défaut des m âles, 6c préférées à leurs 
oncles.

Secondement, les difpofitions de la Subfti- 
tution.

Trois tiges dont il faut en retrancher une, 
parce que Pon ne pouvoit en attendre une 
poftérité légitime.

Reitenc deux têtes chargées de Subftitu- 
tion.
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Marc - Antoine 6c fes enfans, s’il en a ,  

fïnon Claude 5c fes enfans.
Soit que les biens demeurent dans la bran­

che de l’aîn é, foit qu’ils paffent dans la bran-̂  
che du cadet, memes difpofitions. La Telia- 
trice appelle

i °. L’aîné mâle :
z°. Celui qui fe trouvera l’aîné après fa 

mort :
3°. La fille aînée :
4°. Celle qui fe trouvera l’aînée après la 

mort de cette fille.
£t jamais ni par rapport aux mâles, nî 

par rapport aux filles, les biens ne peuvent 
palier de Y un à l’autre , qu’en cas que le 
premier meure fans enfans.

Deuxieme partie. Sur l’interprétation de la 
Subftitution.

Commençons par établir ce qui eft certain, 
5c examinons enfuite ce qui eii douteux.

Premier cas ou premier degré. Si M arc-An­
toine n’a que des filles, il eft confiant qu’el­
les excluent leurs oncles par les termes mêmes 
de la Subftitution.

Mais voyons ce qui eft douteux, 5c c’eft 
le cas qui efl arrivé.

Second cas ou fécond degré. Le fils de Marc- 
Antoine n i  laiffé qu’une fille; &  fon frere, 
oncle de la fille, prétend être appelle.

C i j

-—  
1696,
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Pourquoi n’admettra-r-on pas la même de- 

cifion que dans le premier cas , c’eiLà-dire, 
que la niece fera préférée à Ton oncle?

Reprenons quelques principes,
Premier principe. Sous le nom d ’enfans, les 

fin es font comprifcs, & même fous le nom 
de fils. JL. Fi LU appellations 84. L. Quifquis 
1 1 6, ff, de verboriim JigniJicauonc.

Second principe, La condition J l Jlne hberis 
eft d e droit entre ceux qui delcendent du 
Teüateur, h , cim avus 102. ff, de conditioni- 
bus & demonjlrat. C'um acutijfuni 30. Cod. de 
Fidei'CommiJJis.

Ces principes fuppofés, voyons fi la Loi 
domeitique s’accorde avec la Loi générale , 
8c fi la Teilatrice a dérogé à la condition 

Jt Jine liberis, ou fi elle Ta confirmée.
i°. Nous voyons, comme nous Lavons 

déjà dit, que Lon ne pafie d ’une branche à 
une autre, qu’au défaut d’enfans.

20. Nous voyons une réglé générale éta­
blie dans chaque branche, qu’on ne paiïe 
d’une perfonne à l’autre qu’en cas que la 
première meure fans enfans.

Mais cela eil v ra i, dît-on , dans le pre­
mier degré, Si quand il eil queition d’ex­
clure les ondes François 6c Claude ; mais 
non dans le fécond , parce qu’il n’y a point 
de difpofition expreffe à cet égard.
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i° . Suppofons pour un moment que cela 

ne Toit point exprimé, s’enfuivra-t-il que cela 
ne foie point cenfé répété ? Au contraire, 
M. Cujas, Coîifultat. 51. dit expreflement 
que la répétition effc favorable dans le cas 
d ’une Subilirufion ou elle a été omife par 
une volonté péfumee que le Teducur avoir 
dans la penfée , &  qu’il lui eil échappé d’ex-

1696,

primer dhm celeritatl Jîudet , dunt Jatis men­
tent fudm ante Je prochdijjc put ut.

Ici deux circonflances concouroient pour 
faire admertre cette préfomprion.

D ’un cené, la volonté enixe de la Teita- 
trice paroiffoit évidemment , parce qu’elle 
appofe en deux endroits la même condition.

D ’un autre côté, fi cette condition a lieu 
contre les petits -enfans déjà n és, que l i  
Teilatrice connoiiToic, à combien plus forte 
raifon contre ceux qui n’étoient pas encore 
nés, &  qu’elle ne devoit jamais connoîcre?

Mais on n’a pas befoin d’avoir recours à 
aucune fiû io n , ni à aucune préfomption,

La Teilatrice Ta marqué ainfi précifément, 
& même à l’égard du fécond degré.

Car après avoir dit que les enfans éxif- 
tans empêcheroient la fubilitution d’une bran­
che à l’autre, elle ajoute la même difpofi- 
tion à l’égard des perfonnes , &  elle ne veut 
point que la fubilitution paffe d’un des en-

C iij
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fans de Marc-Antoine à l’autre, qu’en cas 
qu’il foit mort fans enfans.

Rien de plus clair ni déplus précis.Ap­
plication toute entière au cas qui cil arrive.

Gabriel*François & Henri-François doivent 
être confidérés comme les enfans de Marc- 
Antoine; la mort civile de leur pere les rap­
proche de leur aïeul, & les met dans le
premier degré.

François-Gabriel a recueilli la Subftitution. 
Il eft queftion de lavoir ii elle puffera apres 
fa mort à Henri*François ion frère. Que dit 
le TeftamementP Et aïnji de Vun à Vautre 
en cas de décès fans enfans de celui au profit 
de qui ladite SubfHtution fera ouverte.

Ce cas eft-il arrivé P François- Gabriel eft- 
il décédé fans enfans P II a laiffé une fille.

Que reile-il donc à oppofer P feroit-ce la 
prédile&ion que la Tcitatrice a eue pour les 
mâles, &  le défir de conferver la Terre dans 
la  famille de Buffeul ?

Mais i la fille n’eil - elle pas encore de 
la famille ?

2°. Ce déiîr n empêche pas la Teflatrice 
d ’admettre les filles dès le premier degré; 
donc encore moins dans le fécond.

A infi, &  les termes du Teftamcnt &  les 
préemptions , tout eft également contre I’ojv* 
de ? &  çn faveur de la niece,
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î 'Arrêt évoqua le principal , Ô* maintint la 

Dcmoïfdlc de Buffcul dans les biens fubfiitués , 
conformément aux Conclufions,

Il e f i  fait mention de cette Cuufe dans U Jour~ 
nal des Audiences , Tonte l  JS, de VEdition de 
1733. Livre X I > Chapitre 23. Ce Plaidoyer 

fera connaître plus exactement en quoi conjif- 
toit le point précis de laQueflion.

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T :

D u  a y Juillet iCgC.

E N t r e  Demoifelle Anne - Henriette de 
BuÎTeul de Saint-Servin, fille mineure 

procédant fous l'autorité de Pierre de Court , 
Ecuyer, Sieur Desherbonnieres, ion Curateur 
6c Administrateur, Appcllame d'une Sen­
tence rendue au Bailliage 6c Siège Préfidial 
de Mâcon, le 26 Janvier 1695 d'une part; 
6c Henri - François de B ufleul, Chevalier ,  
Seigneur de la Grange , Intimé d'autre part ; 
6c entre ladite Demoifelle Anne - Henriette 
de BuiTcul, Dcmanderefle en deux Requêtes, 
la première du 25 Juin 1696 , à ce qu’en plai­
dant fur l'appel de ladite Sentence, il plût 
à la Cour mettre l'appellation & ce dont a 
¿té appelle au néant, amendant, évoquer

C iy
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■p™ « n en tant que befoin feroit le principal, 5c Y*
1696. faiikntd roit, fans avoir égard à la demai idc

en ouverture de SubÎlituiion formée par ledit 
Henri-François de Buüeul , dont il fera dé­
bouté avec dépens , maintenir 6c garder II 
Demandcrefle en la propriété 6c polie filon 
des Terres de la Rallie, Veré <5c Fuiilé , 6c 
dépendances, comme Îeule fille de déiunt 
Melîire François-Gabriel de Buifeut de Saint- 
iServin ion Pcrc, premier Subilitué, à qui 
doit appartenir ladite SubÎlituiion; ce fai- 
i ’a n t, faire main-levée à TAppellantc des 
fruits & revenus deidices Terres, 6c condam­
ner Fimimé 6c Défendeur à la re/litution 
d ’iccux , 6c en fes dommages intérêts ; la 
fécondé, du z j  Juin »696, a ce qu’en pro­
nonçant fur l ’Appel 6c fur la Kcquéte à fin 
d ’eyocation du principal, il plût à la Cour, 
mettant l’appellation 6c ce dont a été ap­
pelle au quant, évoquant le principal, dé­
clarer la Subilitution contenue au Te/lament 
d ’Antoinette de Gorriod , du 17 Mars *624, 
ouverte au profit de l ’Appcllante, ce fai fane 
la  maintenir Sc garder dans la propriété , 
poiiefîion 6c jouiflancc dcfdites Terres fubili- 
tuées, avec reilitution de fruirs d’une part ; 
6c ledit Meffirc Henri - François de Buffeul, 
Défendeur d ’autre. Après que de la Barre, 
Avocat dç TAppeUante, 6c Roulïelct, Avocat
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de rfmimé , ont été ouis pendant une Au- 
dieuce, enfemble d’Agueifeau pour le Pro~ *6^6. 
curcur - Général du Roi:

L A  C O U R  à mis & met l’Appellation 
&  ce dont a été appellé au néant, émen- 
danr, évoque le principal, 6c y faifant droit, 
fans s’arrêter à la demande en ouverture de 
Subilirution de la Partie de Rouflclet, a 
maintenu &  gardé la Partie de de la Barre 
en la pofieiHon des biens iubftitués avec reili- 
tution de fruits, il aucuns y a ; condamne 
la Parue de RouiTelet aux dépens.
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U c ,

XLI.  P L A I D O Y E R .
£)u 4  M ars iC<) 7*

Dans la Caufe des Enfans du premier lie 
d e L o u i s  R o c h e r , L o u i s  G u é r i n , 
& M a r i e  B A t o u ï E T Î a  femme , 
auparavant femme en fécondés Noces 
dudit L o u i s  R o c h e r .

Il s'agïffoit de Vinterprétation de tArticle 27$ 
de la Coutume de Paris , gui concerne les 
fécondés Noces , &  défend de difpofer des 
Conquêtsfaits pendant un précédent Mariage, 
au préjudice des enfans qui en font nés.

1 Cet /Article doit - U s'étendre aux hommes 
qui fe remarient, comme aux femmes ?

20. Cet Article a-t-il compris fous le nom de 
Conquêts , les meubles aujfi bien que les im­
meubles acquis pendant la première Commu­
nauté ?

Q U o i q u e  l'explication de cette Caufe 
foit facile &  fommaire, la décifion 

n'en eft pas moins difficile.
U s'agit de connoître le vrai fens d'un 

article de la Coutume de Paris. Sa difpolition 
eft puifée dans les Loix qui ont mis un frein
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aux libéralités faites au préjudice des enfans 
d’un premier Mariage. Son interprétation 
eft conteilée, &  vous avez aujourd’hui à 
prononcer fur deux queftions.

L a première , iï cet article comprend les 
hommes qui fe rem arient, auiTi bien que les 

femmes.
La fécondé, s’il s’étend aux meubles com­

me faifant partie des Conquêts de la pre­
mière Communauté.

Tel eft l’objet important pour le Public, 
de la concertation particulière qui s’ert éle­
vée entre les Parties.

Le Fait eft confiant ,  5c peut s’expliquer 
en peu de paroles.

Louis Rocher, né fans biens coniidéra- 
b lé s, a fait une fortune aiTez grande par 
fon travail 5c ion in du fl rie. Il étoit devenu 
Architeéle des Bâtimens du Roi.

I l  a été marié deux fois.
La première , avec Genevieve deLefpinay; 

5c de ce mariage il a eu quatre enfans, qui 
font les Parties de Me. le Gendre.

La fécondé, avec Marie Baudinet, Partie 
de M*. Gueau.

Pendant 1 a première Communauté il avoit 
conduit des travaux confidérables, dont il 
^ ’avoit pas encore reçu le payement.

£ntie autres * il lui étoit dû par le Roi

16^7.



44 QUARANTE-UNIEME 
deux fommes, rune de trente-un mille cent 
cinquante-trois livres ; l'autre, de vingt-cinq 
mille huit cents cinquante-deux livres.

Après la mort de fa première femme, il  
y  eut un inventaire où ces deux fommes 
font marquées comme dues; cet inventaire, 
fait en bonne forme , a diffous la première 
Communauté.

Il contracta un fécond Mariage le 30 Mai 
i6po avec Marie Baudinet. Le Contrat con­
tient une Population de Communauté, un 
Douaire, un Préciput, Ôc enfin une Dona- 
xion d'une part d'en fans, conformément k 
FEdit des fécondés Noces.

Ce fécond Mariage fut bientôt rompu par 
la  mort de Louis Rocher , qui finit fa vie 
en 1694, fans enfans du fécond lit.
- Le 29 M ai 1694. Marie Baudinet renonce 
à la Communauté.

Le u  Juin 1694, elle forme une demande 
contre les enfans du premier lit , pour fes 
reprifes, & pour faire un partage à fin d'avoir 
la même part qu'un des enfans.

Les enfans y répondent par des défenfes.
Sentence le premier Septembre 1694, qut 

adjuge les reprifes ; &  à l'égard de la Do­
nation, ordonne que l'on difbinguera ce qui 
efl échu par la mort de Louis Rocher, de 
ce qui étoit déjà échu par le décès de la pre-. 
rniere femme ;
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Que dans ce qui regarde le premier chef, 

la veuve aura un cinquième ;
Que dans ce qui regarde le fécond , on 

divifera en deux portions égales les effets 
contenus dans l’inventaire , dont la moitié 
appartiendra aux enfans feuls, ÔC l’autre 
moitié fera partagée entr’eux & la veuve, 
en forte quelle aura un cinquième feule­
ment.

A£te d’appel de cette Sentence par les 
enfans.

La veuve les fait anticiper. Elle étoit rema- 
née alors à Louis Guérin.

Depuis, ils ontpr.éfenté une Requête, par 
laquelle ils reftreignent leur appel au chef 
de la Sentence qui ordonne que tous les 
meubles de la première Communauté feront 
partagés, de ils demandent qu’en reformant 
ce chef, les deux fommes de trente-un mille 
cent cinquante-trois livres, &  de vingt-cinq 
mille huit cents cinquante-deux livres, foient 
déclarées leur appartenir entièrement.

Ainii l’unique objet de la Conteflation efl 
de lavoir fi une fomme d’environ cinquante- 
fept mille livres, qui étoit conftamment un 
effet de la première Communauté, pourra 
être partagée entre les enfans &  la fécondé 
femme.
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M O Y E N S  D E S  E N F A N S .

Première Propojition* Que le mari eft com  ̂
pris dans l'article 279 comme la femme.

i°. Identité de raifon.
ss°. Arrêt des Poitevins.
30, Semimens des Interpretes.
Seconde Propojitwn. Les meubles précieux 

&  confidérables font compris dans cet article 
comme les Conquêts immeubles, &  fous le 
nom général de Conquêts.

i Q. Comparer l'Edit avec Particle , les 
meubles font conilamment compris dans 
J’Edit. Or Particle de la Coutume n'cil qu’une 
extenfion de l'Edit.

x°, Quelle abfurdité de vouloir qu'une 
Métairie de deux mille livres y foit com- 
p rife , & qu une fomme de cinquante mille 
livres, ou encore plus forte, en foit ex­
ceptée?

3°. Préjugés des Arrêts.
4°. Avis des Doâeurs.

M O FEN S D E  L A  SECONDE FEM M E.

L a  difpoiïtion de Particle eíl de r ig u e u r, 
&: par conféquent ne doit point être étendue.

C eil ce qu'on prétend avoir été jugé pour 
les Coutumes qui ne répètent point la difpo-
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iïtion de cet article , &  pour celles qui ont 
été rédigées avant la Coutume de Paris.

De la deux conséquences.
La première, que cet article ne s'étend 

point au mari.
Les biens de la Communauté viennent 

ordinairement de fon travail, au lieu que 
la  femme n'y contribue point.

a 0. La Communauté eil une efpece de 
grâce & de bénéfice que la femme reçoit 
du mari, &  non le mari de la femme.

Que fi l'on oppofe les Arrêts qui ont ap­
pliqué l’Edit des fécondés Noces au m ari, 
il y  a des différences effentlelles.

i° . Il eft fait mention expreffe du mari 
dans fEdit :

2°. L’Edit eil favorable : la difpofition 
rîgoureufe de la Coutume ell odieufe.

Seconde conféquence. Que cet article ne 
comprend point les meubles, 

i 9. C e il une Loi pénale : 
a°* Une Loi finguliere :
3°. Autorité de Ricard &  d’autres JuriL 

confuites.

Q u a n t  a N o u s , pour examiner avec 
ordre les queftions que Ton vous propofe , 
nous croyons devoir reprendre d’abord les 
principes génémux établis par les Loix qui
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regardent les fécondés noces, &  faire enfuit? 
Inapplication de ces principes aux queftiom 
particulières de la Caule.

Examinons donc d*abord les ternies &  la 
difpofition de la Loi.

Confidérons enfuite quel eil Tefprit, 3C 
quelle doit être l'interprétation de la Loi.

P R E M I E R E  P A R T I E .

La difpojlùon des Loix.

Trois fortes de Loix que Ton peut regar­
der comme les fources de notre Jurifprudence 
dans ce qui concerne les fécondés noces. 

Le Droit Civil ;
L'Edit des fécondés noces ;
La Coutume de Paris.
Dans la première, nous découvrons la 

raifon de la Loi; dans la fécondé, Tauto- 
rlté de la Loi ; dans la troifieme, Tinter- 
prete de la Loi. Optima Legum interpres con-
Juetudo.

Sans nous étendre dans de longues Differ-
tadons fur le Droit C iv il, il eil certain que 
les anciens Légiilateurs avoient négligé cette
partie fi utile & fi néceifaire de la Jurif­
prudence , qui regarde les peines ou plutôt 
les précautions établies contre les féconds 
mariages.

Théodofe
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Théodofe le Grand fut le premier qui 

voulut arrêter par une fainté févérité , la 
liberté ou plutôt la licence des fécondés 
noces, &  réprimer par des Loix falutaires 
les libéralités exceffives que les femmes fai- 
foient k leurs féconds maris , au préjudice 
de leurs enfans.

Il ordonna par la Loi Fœitiince, qu’elles 
feroient obligées de réferver à leurs enfans 
tout ce qu’elles auroient acquis par la libé­
ralité de leurs premiers maris , ou en faveur 
du premie/ Mariage.

Les hommes ne furent pas compris dans 
cette Loi > &  Ion crut que la limpie admo­
nition qu’elle contient à leur égard feroit 
une Loi fuffifante. Voye  ̂ le Code Théodo- 
fien.

Mais dans la fuite ils méritèrent par leur 
conduite, une Loi précife qui établit contre 
eux les mêmes peines. Ce fut la Loi Gene- 
r aliter, Cod. de fe cundí s Nuftiis,

Telle fut la première difpofition des Lois 
Romain es.

Les Empereurs Léon &  Anthemius porte­
ront encore plus loin leur juñe févérité , &  
ils défendirent également aux hommes &  aux 
femmes qui paffoient à des fécondés noces, 
de donner plus k leurs fécondés femmes ou

T<.me D
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à leurs féconds m aris, que la portion du 
moins prenant des enfans.

Ces deux Loix comprennent évidemment 
&  dans leurs termes exprès , les meubles 
auiîi'bien que les immeubles. Le motif de 
la Loi étoit le meme ; nulle raifon de diffé­
rence ; fans cela mille fraudes indireétes au- 
roient éludé l’intention de la Loi,

Mais autant que cette Maxime elt confiante, 
autant il eil certain que Ton chercheroit 
.inutilement dans le Droit, des exemples par 
leiquels ont pût montrer que Ton mettoit au 
nombre des avantages réfervés par la L o i, 
les biens qu’une femme acquiert plutôt eu 
faveur du Mariage que par libéralité de fon 
mari, &  qui font plutôt l’ouvrage de la dif- 
poiîtion de la Loi que fefict de la volonté 
de l’homme.

On a fait néanmoins de grands efforts de 
la part des Appellans pour établir cette Pro- 
poiicion.

Ils fe font fervis de deux argumens éga­
lement aifés à réfuter ;

L’un , tiré des termes de la Loi Fœminæ ; 
L ’autre, de l’exempte de l’augmenc.
Sur le premier argument, on peut faire 

deux réflexions.
La première, que bien loin de trouver 

dans la Loi des termes favorables à ceux qui
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les citent, ils fuffifent feuls pour condamner 
leurs prétentions.

Qnidquii ex faculiatlbus priorwn maritorum* 
Voilà le commencement de la Loi. ïl faut 
donc que ces biens ayent appartenu au mari; 
il ne fuffit donc pas que la Loi les donne 
immédiatement à la femme ; il faut qu'ils 
pailent néceilairement par les mains du mari » 
avant que de parvenir à la femme.

La Loi explique en! aire les diilerens ti­
tres par lelquels une femme peut recueillir 
les eiTets de la libéralité de Ion mari,

Sponfalium jure ? c'eil à-dire , les préiens 
que Ton avoit accoutumé de faire dans les 
fiançailles.

Quidquid nuptiantm folemnitate : cela com­
prend les gains nuptiaux qui procéioient 
tous des biens & de la libéralité du mari.

iHortis causâ donadonibus tejîamcnto jure 
direclo i aut fidu-commiffï vcl iegati timlo : 
toures dilpoinions qui ne peuvent venir que 
de la libéralité de Ion mari.

La fin de la Loi raffcmblc, réunit tous ces 
titres difl’érens ; &  s'accordant parfaitement 
avec les premiers termes , elle s'explique 
ainii : Vel cujufiibet munifiecs liber alituns pree,- 
mio ex bonis priorum mzritorum fuerint confi­
ait ce*

La Loi hâc Ediâali Le fert de cette expref-
D i j
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fion pour abréger celles de la Loi Fœminû?: 
lies à Maruo ad fc devolutas.

Donc tout cc qui ne porte point ce ea- 
raétcre de libéralité du mari , tout ce qui 
n'a jamais été compris dans les biens, n'étoit 
point renfermé dans la difpolition de la Loi.

Seconde réflexion. Mais fans sJarrêter à 
pefer fcrupuleulcmcnt les termes de cette 
Loi ? une réflexion unique démontre invin­
ciblement que l'on ne peut jamais donner 
cette interprétation aux Loix romaines.

Dans le temps qu'elles ont été faites , la 
Loi ne donnoit encore aux femmes aucun 
avantage indépendant de la volonté de leur 
mari ; la Communauté de biens étoit in­
connue , &  l'eft encore aujourd'hui dans le 
Droit Ecrit ; l'augment de Dot f ou la Do­
nation en faveur de Mariage , que le mari 
faifoit pour cornpcnfer , pour égaler le bien­
fait de la D o t , n etoit pas encore devenue 
néceffaire, comme Juftinien l'a depuis or­
donné.

Comment ces Loix auroient-elles pu com­
prendre dans leurs difpofitions les avantages 
que la Loi donne ians le mimilere du mari, 
puifque dans ce temps - là il n'y en avoit 
encore aucun de cette nature ?

Sur le fécond argument tiré de la compa­
raison de l'augment:
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i°. Qu’eft-ce que l’augment ? Nous venons 
de le dire en paiTant ; une donation faîte 
par le mari à fa femme, pour la récom- 
penfer de la dot qu’elle offre à fon mari.

Cette donation autrefois purement volon­
t a i r e ,  eft devenue nécefiaire par le Droit 

des Novelles; mais a - 1 - il ccflé pour cela 
de porter le cara&ere d’un avantage fait par 
le m ari, Sc d’être compofé de biens qui ont 
appartenu au mari ?

2°. L’augmcnc peut être affez juflement 
comparé au douaire , mais il n’a aucun rap­
port avec les effets de la Communauté ; aiufi 
c’e/l une comparaifon étrangère , qu’il falloit 
abfolumcnt retrancher de cette Caufe.

Quelles font donc les véritables Maximes 
des Loix Romaines auxquelles il faut s’at­
tacher ?

Premiere Maxime. La femme ou le mari 
qui paifent à de fécondés noces, ne peuvent 
donner que la part du moins prenant.

Seconde Maxime. Tous les avantages que 
la femme a reçus de la Libéralité de fon 
mari , font affeétés, réfervés, confacrés aux 
enfans du premier Mariage.

Trolfiemt Maxime. Les deux premières 
Maximes, foit pour le retranchement des 
donations , foit pour les biens réfervés aux 
enfans, incapables d’entrer dans les do~

D iij
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nations, ont également lieu, foie qu’il s i ­
gillé d’immeubles ou d’effets mobiliers, parce 
q u e  una cadctnque ratio tara m  mobilibus guàm 

in immcbihbus, & que dans une matière 
iujette à la fraude , il eft bon de compren­
ait e tout dans la Loi , afin de ne rien laifler 
à l’artifice 5t à la furprife.

Si nous paiïons du Droit Romain au Droit 
François, &  de la première Loi a la fé­
condé , nous y trouverons le meme efprit 
&  la meme difpofition.

L ’Edit des fécondés noces a deux Parties.
La première a été tracée fur le plan de 

la Loi Fœminœ :
La fécond a eu pour modèle la Loi Hâc 

Ediâah.
Dans la première, on défend aux femmes 

de donner à leurs maris une plus grande 
part dans leurs fucccfiions que celle du moins 
prenant; dans la fécondé, on réferve aux 
enfans tous les avantages que leur mere a 
reçus de la libéralité de leur pere.

L’un 5c l’autre chef comprennent égale­
ment les meubles 5c les immeubles :

Le premier expreffément; le fécond, fous 
le nom général de biens acquis par la libé­
ralité du mari.

Après avoir examiné les deux premières 
L oix, voyons ce qui. a donné lieu à la troi-
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/3eme, c’eit - à dire , à la difpofition de la 
Coutume de Paris, qui fait le véritable fujet 
de cette Conteftation.

L ’Edit des fécondés noces étoit conçu en 
termes généraux : il réfervoit Amplement aux 
enfans les biens meubles 6c immeubles, ac­
quis par la libéralité du premier mari.

L ’on a demandé, 6c cela a fait la matière 
d’une grande queftion , fi les Conquêts de la 
Communauté feroient confidérés comme un 
avantage fujet à la difp®fition de cette Loi.

D ’un coté, Ton difoit que c’était la Loi 
plus que rhomme qui déféroit cet avantage ; 
qu’il étoit indépendant de la volonté des 
conjoints , le fruit de leur travail 6c de leur 
induftrie, plutôt que le gage de leur union 
Ôc de leur affection réciproque.

De l’autre , on foutenoit que puifque les 
conjoints avoient la liberté de renoncer à 
toute Communauté, 5c de l’exclure abfolu- 
ment par leur Contrat de Mariage, ils étoient 
cenfés le faire un avantage réciproque quand 
ils fe foumectoient à la difpofition de la Loi 
qui introduit la Communauté.

Que d’ailleurs la Communauté étoit l’effet 
de l’économie, du travail, de Pinduftric ; 
6c pour fe fervir du terme de nos Doéteurs, 
de la collaboration commune des conjoints ; 
6c que fi l ’on ne pou voit point la confidércr

D iiij
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comme un véritable avantage acquis à la 
femme par la libéralité du premier m ari, 
on lie pouvoir s’empêcher du moins de la 
regarder comme un avantage 5c un profit 
du premier Mariage ;

Que la Communauté était une efpece de 
fociété légale ou conventionnelle , & qu’il 
paroiffoit dur d’admettre à la participation 
des profits de cette fociété > un étranger qui 
n’avoir eu aucun^ part au travail , 5c un 
étranger auiîi peu favorable qu’un fécond 
mari.

Enfin, qu’un de nos plus anciens Prati­
ciens, le pere des Jurifcon fuites François, 
Joannes Faèer , avoit cru qu’il y avoir lieu 
d ’établir la même maxime, tant pour les 
effets de la Communauté que pour les avan­
tages reçus de la pure libéralité du mari : 
Idem âici potcjl de Conqueftis quorum medieta.- 
tem uxor haberet de confuetudine.

C ’eil ce doute important que la Coutume 
de Paris a décidé. Elle a regardé comme 
une efpece d’avantage , les effets de la pre­
mière Communauté, comme un fruit du 
premier M ariage, s’ils n’étoient pas un pré- 
fent du premier mari. Et c’eft dans cette vue 
qu’elle a fuivi l’opinion de Jean Faber, & 
qu’elle a décidé que la femme ne pourroic 
point difpofer des Conquêts de la premiers
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Communauté au préjudice des portions qui 
appartiennent aux enfans du premier Ma­
riage.

Ainfi l’article a deux Parties :
L ’une , par laquelle il fuit la difpofition 

de l’Edit des fécondés noces, & défend à la 
femme qui fe remarie de donner à fon fé­
cond mari une part plus grande dans fes 
propres 6c acquêts, qu’à celui de fes enfans 
qui prendra le moins.

L ’autre, par laquelle il interprète l’Edit, 
6c met au nombre des avantages reçus du 
fécond mari , les Conquêts de la première 
Communauté, avec cette limitation que le 
mari feul fera exclu d’y avoir part, 6c que 
les enfans du fécond lit pourront les parta­
ger avec ceux du premier.

Telles font les trois efpeces de Loîx que 
nous devions expliquer d’abord pour établir 
en général quel eit le droit par lequel cette 
Caufe doit être décidée.

Seconde Partie ; Interprétation de la Loi.
Paifons maintenant à la fécondé partie de 

la Caufe, ôc voyons quelle doit être l’inter­
prétation de ce$,:Lbix.

Deux queitiori^ à décider fur l’interpréta- 
tion de la dernière Loi, c’eil-à-dire , de la 
Coutume de Paris.

L ’une, fi fa difpofition, en ce qui con-
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cerne la proliibirion de difpofer des Conquêts 
de la première Communauté, doit être éten­
due au mari.

L ’autre , fi fous le nom de Conçuêts, on 
doit comprendre les eflers mobiliers qui dans 
l 7£fpece de cette Caufe compofent toute la 
première Communauté*

Commençons par la première 5c la plus 
facile de ces deux queilions.

Le mari eft - il compris auflî - bien que la 
femme dans la diipofinon de la Coutume ?

Premier principe à iuppofer : l'article de 
la  Coutume , comme nous bavons déjà d it , 
ife it  que fextenfion 5c l'interprétation de 
l ’Edit, 5c l'Edit n’a fait que prêter fon au­
torité à la Raifon écrite, c eft -à-dire , au 
Droit Civil.

O r, dans l ’Edit 'ou fon interprération , 5c 
dans les propres termes des Loix Romaines, 
les hommes font compris aulfi- bien que les 
femmes.

Donc dans Texteniion introduite par la 
Coutume , le mari ne doit pas mériter une 
exception particulière*

Pour mettre cette preuve dans un plus 
grand jour, il eit bon d’expliquer le pro­
grès de la Jurifprudencc fur ce point.

Certainement l’Edit ne prononçoit point 
dans fa première difpofidon, les mêmes pei-
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tic s contre les hommes que contre les fem­
mes. Et ce fut une grande queition après 
qu’il fut fa it , de favoir fi cette Loi que l’on 
coniidéroit comme rigoureufe , parce qu’elle 
étoit nouvelle en France, pourroit être éten­
due au mari.

L ’on oppofait à ceux qui vouloient réten­
dre , les mêmes moyens que l’on a encore 
foutenus dans votre Audience.

La maxime commune du Droit , qui veut 
que le fexe mafculin ne foit jamais compris 
dans le féminin ; les mêmes textes des Loix , 
les mêmes autorités de M. Cujas, <Scc.

Le principe de l’équité naturelle qui dé­
fend d’étendre les Loix ngoureufcS;

Le préambule de l'Edit qui en explique 
les motifs, ces motifs uniquement convena­
bles aux femmes, tirés de la foibleffe, de 
la légèreté de leur fexe.

Enfin , une réflexion finguHere prife encore 
de la difpofition de l’E d it, que dans le fé­
cond chef l’on marque expreiTément les 
hommes aufli - bien que les femmes ; preuve 
fenfible qu'on ne les avoit pas omis par- 
oubli dans la première Partie , &  que 11 
l ’on n’y en avoit fait aucune mention , 
c’étoit uniquement parce qu’on n’avoit pas 
cru qu’il fût jufte de les foumettre à cette 
Loi,
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1 Malgré toutes ces râlions y futilité publi­

que a prévalu fur la iubtilité du Droit.
On a confidéré que la raifon & les motifs 

étant les memes, il feroit abfurde que la 
décifion fût differente ;

Que la légèreté, la foiblcffe, la paifion 
étoient des infirmités connues à l’un 6t à 
l ’autre fexe ;

Et qffenfin les Poix Romaines que l’Edit 
loue & approuve en cette matière, avoient 
également afifujetii les hommes 6c les femmes 
à la meme difpofition.

Voilà quels furent les motifs que la Cour 
voulut bien déclarer elle - même dans les 
Arrêts folemnels prononcés en Robes rouges 
pour décider cette queRion : le dernier eit 
de 1586, 6c depuis ce temps-là on n'a point 
révoqué en doute que les hommes aufli-bien 
que les femmes ne fuifent compris dans la 
prohibition de l’Edit.

Voyons maintenant s’il y a quelque raifon 
de diverfité qui empêche que Ton n’applL 
que à la nouvelle difpofition de la Cou­
tume de Paris, ce qui a été décidé par 
l ’Edit.

Expliquons - nous encore plus clairement.
Il y a deux Parties dans l’article 279.
L’une, qui n’eft qu’une répétition abrégée 

de l’Edit, par laquelle on défend aux femmes
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qui convolent en fécondés noces , de donner 
à leur mari plus que la part d’un des enfans 
dans les propres 6c acquêts : '

L ’autre, par laquelle on défend à la fem­
me de difpofer des Conquêts de la première 
Communauté.

Il eft confiant que le mari eft compris 
dans la première Partie.

La Queftion eft de favoir s’il l’eft dans la 
fécondé.

On oppofe pour raifon de différence,
ï Que l ’article eft contre le Droit com­

mun :
Que la Communauté eft une efpece 

de bienfait 6c d'avantage gratuit pour la 
femme , au lieu qu’elle appartient de plein 
droit au mari, ét que par conféquent il a 
etc plus jufte de détendre aux femmes de 
diipofer des Conquêts de la première Com­
munauté , qu’il ne le feroit de faire la même 
défenfe aux hommes, parce qu’en un m ot, 
les Conquêts font l’ouvrage de l’induftrie du 
m ari, 6c lui font acquis comme un bien 
propre , au lieu qu’ils ne font déférés k la 
femme que par une efpece de grâce 6c de 
faveur de la Coutume.

Pvien de plus facile à détruire que ces 
deux différences.

ï°*Il  eft inutile de dire que TArticle ell 
contraire au Droit commun,

1697,



6% Q U A R A N T E - U N I E M E .
Le Droit commun eil de reflreindre , au­

tant qu’il eil polîïble , la permilTion de don­
ner aux féconds m aris, 6c l’Article s’accorde 
parfaitement avec cette intention.

îl eil vrai que l’Article ajoute au Droit 
commun, mais il ne lui eil pas contraire. 
Ce font deux cliofes differentes d’être prêter 
jus commune 7 & d’être contra jus commune.

2°. La Communauté n’appartient pas moins 
à la femme qu’au mari.

Il feroit ridicule pour un Légiflatcur , 
d ’aller examiner quel eft celui qui a le plus 
contribué à Penrichir.

i°, Souvent la femme n’y a pas moins de 
part que le mari :

a0. Prefque toujours c’eil le fruit 6c le 
profit des biens communs, 6c fouvent même 
de la dot de la femme.

Et enfin il faut en revenir à cette diflinc* 
tion qui leve tout équivoque :

ou r 'on examine la Communauté avant 
ou après la difTolution du Mariage.

Avant la difTolution du M ariage, le mari 
eil fcul confidéré comme propriétaire, quoi­
que la femme ait un droit habituel qui n’efl 
point encore développé ; mais cette propriété 
apparente n’eil qu’une fimple adminiilra- 
tion.

Après la difTolution, le droit des conjoints
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eft égal, &  la femme n’a pas moins que le 
mari de fon propre chef, fuo jure, la part 
que la coutume lui donne dans les effets de 
la Communauté.

Enfin cette Queftion pour le mari eit net­
tement jugée par un Arrêt célébré du mois 
de Juillet 1655 ? rendu au rapport de M. le 
Boulez , appelle TArrêt des Poitevins. Cha~ 
rondas , R icard, Auzanet, font de même 
fentiment , Ôc le dernier propofe de faire un 
Article précis qui leve toute difficulté fur ce 
iujet.

P a ffons à la fécondé & la plus importante 
Queftion-

Les effets mobiliers font-ils compris auffi- 
bien que les immeubles, dans la difpofidon 
de la Coutume ?

Pour traiter plus a fond cette Queilion 
qui n’a point encore été décidée nettement 
par aucun Arrêt, examinons deux chofes.

i°. La difpofition de la Coutume. EiLelle 
tellement de Droit étroit, qu’elle ne puiffe 
recevoir aucune explication ; ou au contraire, 
peut-elle être expliquée, étendue, interprétée?

Les deux principales objeétions que l’on 
fait contre l’exteniion de la Coutume, font

i° ( Que les Coutumes font de Droit étroit;
2°. Qu’elles le font encore p lus, lorfqu’il 

s’agit d’une Loi pénale.

1697,
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Sur le premier point. 
i°. Cette objeition prouve trop ; car il 

s’enfuivroit que tous les Arrêts que vous avez 
rendus en interprétation de la Coutume f 
dont contraires à la nature de la Coutume 
même; <3c pour ne pas chercher des exemples 
hors de la CauÎ'e, il s’enfuivroit que l’Arrêt 
des Poitevins feroit injufte, parce que cet 
Arrêt a jugé que la dilpofition en particu­
lier que nous examinons, s’appliquoit égale­
ment 6c aux maris &  aux femmes.

2°. Qu’efl-ce  donc que veulent dire ces 
maximes communes qui vous ont été citées, 
que les Statuts, que les Coutumes ne s’éten­
dent point, que cafus omijjus habeiur pro 
omïffo-

Il faut diitinguer à cet egard :
Ou la Coutume s’accorde avec l ’Ordre 

commun , avec la Police & futilité publi­
que, & alors elle s’étend facilement:

Ou elle y eit contraire, <3c alors on la 
coniidére comme une exception qu'il faut 
renfermer dans fon cas.

Telles étoient les efpeces des Arrêts que 
l ’on vous a cités.

Sur le fécond point, eft - ce une Loi pénale ? 
C’eit i c i ,  M e s s i e u r s , ou il faut entrer 

dans la diitin&ion que du Moulin propofe 
fur la réglé de public andis re/ignationibus.

U
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Le terme de Loi pénale ell une de ces 

exprefïions dont on abufe fouvent.
Il y a deux fortes de Loix auxquelles on 

Tapplique.
Aux unes proprement, &  ce font celles 

qui contiennent de véritables punitions :
Aux autres improprement, Sc ce font celles 

qui rcftreignenten quelque maniéré la liberté 
naturelle à tous les hommes.

Ces dernieres Loix font des loix reftri£ti~ 
ves, prohibitives, des loix de précaution *
mais non pas des loix pénales.

Ainlî,  par exemple, dira-t-on que la Loi
qui défend à un mari de donc à fa femme 
j'oit une loi pénale ; que les Loix qui défen­
dent de priver les héritiers du fang d’une 
portion des propres, foient des loix péna­
les P &c.

Il en eft de même des Loix qui regardent 
les fécondés noces.

Que font ces Loix ? Elles défendent les 
libéralités exceilïves ; elles veulent que tout 
ce qui eil acquis à l ’occafion du premier 
Mariage , demeure aux enfans communs - 
&  ne puiÎTe du moins paifer en des mains 
abfolument étrangères.

Elles n’ordonnent aux maris &  aux fem­
mes, que ce que la droite Raifon, ce que 
la Sageffe &  la Prudence, ce que Tamour 

-  Tome V. E
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des enfans inlpire naturellement &  fans loi* 
à un bon pere de famille*

Et peut-on appeller du nom de peine, ce 
que la Rai l’on fuggere , ce que la Prudence 
diète, ce que la Tendrefle inlpire?

Deuxieme réflexion ; quelle eit l'intention 
Sc quel eft le motif de toutes les Loix , & 
de la Coutume de Paris en particulier, quand 
elles impoient un joug lévere à ceux qui fe 
remarient P

Fit-ce précifémenc la haine des féconds 
Mariages, ou plutôt la faveur des enfans?

Peut-on en trouver une plus grande preuve 
que de voir que toutes les peines ceffent 
auffi-rôt qu’il n’y a point cTenfans, ôc qu’il 
fuffit même pour les faire cefler, que les 
enfans foient morts avant le temps de la fuc- 
ceffion ouverte pour confirmer par un effet 
rérroaétif les difpofïtions quæ ab initio non 
conjîjlebant,

Cela fuppofé, la difpofuion de la Coutu- 
me de Paris doit être regardée comme en­
tièrement favorable.

Favorable par ion motif, qui ne tend qu’à 
la confervation du patrimoine des enfans.

Favorable par fa difpofition, puifquelle 
n’impofe aux maris &  aux femmes, que ce 
que la droite Raifon exige d’eux fans le fe- 
cours de la Loi*
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Par conséquent, Loi qui peut être inter- 

prêtée. 1697.
Il y a plus ; non feulement elle peut, mais 

elle doit être interprétée; &  pourquoi?
Parce qu'elle eil imparfaite.
Dans la première difpofinon de T Article, 

on ne défend aux femmes de donner une 
plus grande part à leur maris qu'à leurs en- 
fans, que par rapport aux Propres &  Con- 
quêts. N ’eil-il pas néceffaire d’y fuppléer le 
terme de Meuble ?

Allons encore plus loin, c’eit une Loi qui 
peut &  qui doit erre interprétée ; ce n’eil pas 
tout encore, elle Ta été.

Nous venons de vous montrer qu’on fa  
appliquée au mari, même dans le point dont 
il s’agit, quoique la Coutume ne faffe men­
tion que des femmes.

Or comment pourra-t-on prouver qu’il fera, 
permis d’interpréter la Loi par rapport aux 
perfonnes, plutôt que de l’interpréter par 
rapport aux biens qui y font compris?

Que il l’on oppofe <Jue les Arrêts ont 
jugé que la difpoficion de la Coutume nef 
devoir avoir lieu que dans fon territoire, 5c 
par conféquent qu’elle ne pouvoit être éten­
due; il eft facile de répondre qu îl y a une 
grande différence enrre étendre lar Loi quant 
au fens, pour fuppléer ce qui manque à fa

E ij



<$8 Q U A R A N T E - U N I E M E  
lj. ,lTl"Î5!H& perfection, <5c étendre la Loi quant au ter- 

J&97' moire, 6c pour la faire exécuter dans les 
lieux qui ne font pas fournis au pouvoir du 
Régi dateur.

Il en cil de meme que des frétions ; on ne 
les étend pas hors de leur cas, mais dans 
leur cas elles ont toute l'étendue dont elles 
font fufceptibles.

La raiibn fondamentale , c’eil que dans ce 
iqui regarde le territoire, le pouvoir man­
que ; au lieu que dans les autres cas il ne 
onanque que la clarté qui peut fe fuppléer.

Après avoir montré que la Loi peut 6c doit 
être interprétée, voyons comment l'interpré­
tation doit être faite.

On ne peut trouver que quatre voies diffé­
rentes pour parvenir à cette interprétation.

i 0. Par le texte même de l'Article, 6c en 
comparant enfemble les différentes difpofi- 
dons.
v 2°. Par les autres Articles de la Coutume, 
où les mêmes expreiîions fe trouvent.

3°. Par les Loix 6c l'interprétation des Loix 
qui ont été le fondement de la difpofidon 
de la Coutume.

4°. Par les raifons , les motifs 6c les incon- 
yéniens de la Loi ou de fes interprétations 
différentes.

Quelle efi la Queflion ? Elle confifte à
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favoir fi Ton étendra aux meubles le terme 
de Conquêts ; s'ils feront réputés compris fous 
ce nom général, ou fi au contraire ce nom 
cil tellement affeélé aux Immeubles , qu'il 
ne puiffe jamais s'appliquer aux Effets mo­
biliers.

Examinons cette Qucftion par les quatre 
voies que nous venons de marquer.

Premièrement. Par le texte même de l'Arti­
cle fujet à interprétation.

Deux parties differentes dans cet Article : 
l'une qui prohibe les Donations qui excédent 
la part du moins prenant ; l'autre qui défend 
la diipofition des Conquêts.

Comment la première ell-elle conçue?
Femme convolant en fécondes ou autres N o­

ces j ayant enfans, ne peut avantager fon fécond 
ou autre fubfèquent mari de fes Propres Ö* 
Acquêts , plus que Vun de fes enfans.

Comment la fécondé efi-elle expliquée ?
Et quant aux Conquêts faits avec fes précè­

dent maris, nen peut difpojer aucunement au 
préjudice des portions dont Us enfans defdits
premiers Mariages pourraient amender de Leur 
mere.

Le même mot fe trouve dans l'un & dans 
l'autre chef. Car le terme de Conquêts répond 
parfaitement à celui àè Acquêts. La feule dif­
férence qui s'y trouve, c'elt que le terme

Ei i j
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BSWS,, à'Acquêts marque Tacquiftcion faite par un

1^7. feu l, 6c que celui de Conquêts marque Tac- 
quifition faite en commun par deux ou pla­
ceurs perionnes.

Voyons donc comment le terme & Acquêts 
fe prend dans la première partie de l'Ar­
ticle.

Exclutdl les Meubles, ou les comprend-il ?
Dire qu'il les exclut , c c d  permettre à 

une femme de donner mdiftinélement tous 
Tes meubles 6c effets mobiliers au lecond 
mari, puifqu’en fixant ainfi l'interprétation 
du terme d ’Acquêts , il ne comprendra point 
les meubles.

Dire au contraire qu'il comprend les meu­
bles , c eit s'attacher au véritable efprit de 
la Loi.

Or le ferme d’Acquêts eil le même que 
celui de Conquêts, fi l'on excepte la feule 
différence que nous venons d'obfcrver : donc, 
de même que dans la première partie de 
l'Article , le terme d 'Acquêts comprend les 
meubles ; de même auffi dans la fécondé , 
le terme de Conquêts doit les comprendre 
pa reillement.

Si l'on répond que le terme d 'Acquêts dont 
fe fert l'Article de la Coutume, comprend a 
la vérité les meubles, mais qu'on ne lui donne 
cette fignificauon qu'à caufe que les meubles
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font exprimes dans l'E d it, dont l'article n'efl 
qu'une copie, il cil facile de détruire cette 
couleur.

i ü.Quand il ny  auroit point d'Edit, pour- 
roit-on donner une autre interprétation au 
terme d'Acquêts y <5c n'efl - il pas vifible que 
cette interprétation fcroit également nôccf- 
faire ?

20. Pourquoi les Réformateurs auroicnt-ils 
négligé d'ajouter le terme de Meubles f fi ce 
n'eft parce qu'ils ont cru l'a voit fuiîifuinment 
explîqué dans celui de Conçuêts,

3°. Enfin , pourquoi ne lupplccra-t-on pas 
par l'E dit, la fécondé partie comme la pre­
mière , puifquc la fécondé partie n'eft qu'une 
interprétation de l'E dit, comme la première 
11'en cil qu'une répétition ?

Secondement. On peut interpréter encore 
cet Article , en examinant les autres Articles 
dans lefquels le même terme de Conçuêts fe 
trouve.

Eit - il vrai que par fa nature il emporte 
de plein droit avec l ui , la lignification & 
l'idée d'un Immeuble ?

Et fi cela e ft , pourquoi la Coutume prend- 
elle tant de foin d'ajouter prefque toujours 
le terme d7Immeubles à celui de Conquêts s 
terme qui ne feroit plus qu'une répétition 
fuperflue, s'il etoic vrai que celui de Con*

*E iiij

1697.
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guets lignifiât de lui - même un Immeuble ?

Il y a dix - huit Arricles dans la Coutume 
où le terme de Conquèts eft employé ; il 
faut en retrancher celui dont nous cherchons 
l'interprétation, il n'en reliera que dix-fept.

Or dans ces dix-lépt Articles, le terme 
de Conquèts ne fe trouve que cinq fois tout 
feul , pour fignifier des Immeubles, au lieu 
qu'il fe trouve douze fois fuivi du terme 

Immeubles , pour déterminer la nature.
Ce n'effc donc point ici un de ces termes 

toujours déterminés par eux-mêmes:
C'eilune expreffion générale qui ne marque 

qu'une acquisition commune, un gain, un 
profit commun.
* Eclaircirons de plus en plus cette penfée.

Nous trouvons encore dans notre Coutume 
un terme auiîi fréquent que celui de Con- 
guets ; c’ell celui de Propre.

Parce que ce terme ell par fa nature tel­
lement déterminé à l'immeuble , qu'il ne 
peut convenir au meuble que par fiûion , on 
ne trouvera pas que la Coutume ait jamais 
ajouté le terme d'Immeuble à celui de Propre.

Mais au contraire , parce que celui de Con- 
guets n'eil pas néceifairement appliqué à 
l'Immeuble , la Coutume a pris douze fois la 
précaution d'y joindre celui d'Immeuble, pour 
lever toute équivoque.
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TrQ/Jîémement, Si on a recours aux Loix 

antérieures ,  on peut faire deux réflexions*
i p. Ces Loix ont toujours été étendues.
Nous avons parlé de l’extenfion au mari. 

Il y en a une infinité d'autres femblables , 
par exemple, la Jurifprudence établie par 
les Arrêts pour retrancher les Communautés 
inégales, que Ton a confidérées comme des 
Avantages indirects, &c.

z°. Ces Loix rejettent abfolument la dif- 
tinétion de meubles ôt d'immeubles, Ôi c’efi 
très-mal-à-propos qu'on voudroic s'en fervir 
par rapport aux fécondés Noces.

En effet, on doit diftinguer deux fortes 
de matières ;

Les unes , où il eft important de féparer 
le meuble de l'immeuble ; les autres, oîi 
cela eft indifférent.

Dans les premières, comme quand il s’agit 
de Succeffion &  de Communauté , alors on 
peut croire que la Coutume a omis à deiTein 
le terme Meubles, parce que c’efi un des 
termes effentiels à la matière.

Dans les autres, pourquoi difputer feru- 
puleufement fur l’omiffion d’un terme qui eil 
indifférent ?

Or rien n’efi plus confiant que cette in­
différence du Meuble 6c de l ’Immeuble par
apport aux fécondés Noces*
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Les Loix Romaines rétabliffent ;
L’Edit des fécondés Noces les fuit.
La Coutume de Paris s’y attache con(lam­

inent dans fa première partie. Pouquoi n’éten- 
dra-t-on pas i’Edic à la fécondé partie com* 
me à la première ?

L’Edit 6c ia Coutume ont la même difpo- 
fïtion en général.

Les avantages 6c les gains du premier 
Mariage doivent être rélcrvés aux enians.

Qu’eft-ce que la Coutume y ajouter
Que les Conquêts font réputés Avantages.

\Après cela , tout le refte eit commun entre 
ces deux Loix.

Soit que les Conquêts foient meubles , foie 
qu’ils foient immeubles, ils font regardés 
comme Avantages, 6c par conféquent fujets 
à la prohibition de l’Edit.

Quatrièmement. Si Ton cherche enfin le 
motif 6c la raifon de la Loi ; fi l’on exa­
mine les inconvéniens qui naîtroient d’une 
opinion contraire, on trouve que tout conf- 
pire en faveur de cette explication.

i°. La raifon efl la même , & il eft vifible 
que le mobilier peut fouvent être auffî confi- 
dérable 6c plus conlidérable que Pimmobi- 
lier. Il y  a un égal fujet d’appliquer à 
tous les deux la juile difpofition de la 
Loi.
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2°. S ans cela , la Loi feroit imparfaite &  

facilement éludée.
Imparfaite, parce quelle ne comprendroit 

pas un cas très-commun &  très - important t 
celui où toute une Communauté fe trouve 
coniîfter en Effers mobiliers , comme font 
celles des Marchands, des Gens ¿ ’affaires, 
de plufieurs Bourgeois :

Facile à éluder , parce que dans la penfée 
de fe remarier, un mari maître de la Com­
munauté , voyant fa femme infirme , pour­
ront fe préparer une voie indire&ere d’avan­
tager une fécondé femme en aliénant les 
Immeubles.

Au contraire, quel inconvénient peut- i l  
arriver de l’explication que nous propofons?

Que les féconds Mariages foient moins 
fréquens : c’eil un bien public.

Que les féconds maris foient avantagés : 
c’eft le but des Légiflateurs.

Ajoutons encore à ces réflexions, l’auto­
rité de l’Arrêt du 19 Février 1654 , qui oblige 
un homme veuf à employer en fonds les 
deniers provenans de la première Commu­
nauté , &  lui fait défenfes de les aliéner au 
préjudice de fes enfans.

Contre toutes ces raifons on oppofe le 
préjugé d’un, Arrêt qui porte que les meu-
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blés d’une première Communauté feronÊ 
employés en fonds, 3c néanmoins que le mari 
y  aura une portion telle que le moins pre­
nant des enfans.

Mais, i y . cet Arrêt a l'apparence d'un 
Arrêt rendu de concert.

On Ta levé depuis la derniere Audience; 
M ne Tavoit jamais été par ceux entre Icf 
quels il a été rendu.

C’eil un Arrêt fans qualités ; on ne voit 
point quelles étoient les demandes des Par­
ties, & enfin nos Arreilographes ne s’ac­
cordent pas fur les queitions qu’jl a déci­
dées. Soëfve prétend qu’il a jugé la même 
queftion que celle dont il s’agit. Néanmoins 
Dufrefne foutient qu’ il ne s’agüfoit que de 
l ’exclufion de la Communauté, de que les 
enfans n infiiloicnt plus fur la donation faite 
au mari.

Un Arrêt de cette qualité eft: trop obfcur, 
pour qu’on puiife juger fur fon autorité, en 
faveur des fécondes Noces.

Enfin les maximes générales font encore 
plus favorables, fi on les joint au fait par­
ticulier de la Caufe.

Une Communauté uniquement compofée 
d'effets mobiliers.

Une fomme de iogooo liv, due par le K oi>
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îi’a pu être entièrement payée pendant la
première Communauté.

Sera-t-il jufte de regarder une fomme de 
cette qualité, comme quelque chofe de moins 
important qu’un immeuble de deux ou trois 
mille livres ?

Enfin, faut-i l  que les enfans fouffrent de 
ce qu’une fomme, qui auroit été employée 
en immeubles fi elle eût été reçue, n’a pu 
l ’être , parce que le pere n’a point été payé 
auffi -tôt qu’il auroit pu l’être , de qu’une 
étrangère , une fécondé femme en pro­
fite?

Ainfi le Droit Civil de le Droit François, 
la Coutume de les circonilances du Fait fe 
réunifient en faveur des enfans du premier 
Mariage.

Nous eitimons qu’il y a lieu de mettre 
l ’appellation & ce dont eft appel au néant, 
émendant, ordonner conformément à la Re­
quête des Appelians , que les fournies de 
31153 livres d’une part, de de 25852 livres 
d ’autre part,  comme étant des effets aétifs 
de la première Communauté, feront de dê  
meureront en entier aux Appelians, la Sen­
tence au réfidu fortifiant effet.

Arrêt conforme aux Conclufions le 4 Mars 
£697. Plaidans , le Gendre pour les Appel-

1697,
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lans, Gueau pour les Intimés. Prononcé pâ$ 
M. le Premier Préfident de Harlay.

Il eft fait mention de cet Arrêt dans le 
Journal des Audiences , Tome IV. de l'Edi­
tion de i 7 3 3 j Livre XII. Chapitre I. L'Au­
teur remarque à la fin de ce Chapitre, qu'il 
n'y avoit point d'enfitns du fécond lit. Mais 
cette circonitance qui n'eft point relevée dans 
ce Plaidoyer, comme fervant a la décifion , 
eft étrangère à la queftion de fa voir , fi un 
homme qui a des enfans, peut donner à fa 
fécondé femme des meubles acquis pendant 
la première Communauté.

Il eft encore fait mention de cet Arrêt dans 
le Traité des fécondés Noces ào. M. de la Cham­
pagne, Avocat au Parlement de Paris, impri­
mé à la fuite de les Traités de la Légitime ôc 
de la Rep réfutation , en 1720 ; dans le Traité 
des Peines des fécondés Noces , par M. du Pin  ̂
Avocat au Parlement de Bordeaux, imprime 
en 1743 , Titre III. Chap. VI. Nomb, ?o. &  
fuiv. St dans l'Edition du Traité des Succédions 
de le Brun, faite en 1714,  avec des additions 
trouvées dans les ManuÎcrits. Il y a une addi­
tion au Livre IL Chap. VI. Seét. II, Diftinét. II. 
Nomb. 19. qui rappelle cet Arrêt pour reéti- 
fter ce que cet Auteur, dont les opinions n'ont 
pas toujours été adoptées, avoit écrit aupara-
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E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

Du 4 Mars »697*

EN t r e  Jules Rocher, émancipé d’âge, 
procédant fous ¡’autorité de Pierre de 

Senne fon Curateur, &  ledit Pierre de Senne, 
Tuteur des trois autres enfans mineurs de 
défunt Louis Rocher , vivant Entrepreneur 
des Bâtimens du R o i , lefdits Mineurs avec 
ledit Jules Rocher, héritiers dudit défunt 
Rocher, &  de Genevieve de l’Efpinay leurs 
Pere & Me r e , Appellans de la Sentence 
contr’eux rendue au Châtelet de Paris, le 
premier Septembre 1694. , en ce qu’elle leur 
fait préjudice d’une parc ; &  Louis Guérin 
&  Marie Baudinet fa femme , à caufe d’elle, 
auparavant veuve dudit défunt Louis Rocher, 
Intimés d’autre. Et encore lefdits Jules Ro­
cher & Pierre de Senne efdits noms, Deman­
deurs en Requête par eux obtenue, préfentée 
à la Cour, leur donner aéfce de ce qu’ils 
reüreignent l’appel par eux interjetté de 
ladite Sentence du Châtelet du premier Sep­
tembre 1694, en ce que lefdits Guérin &  
ladite Baudinet fa femme , voudroient pré­
tendre que ladite Sentence leur auroit adjugé
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la cinquième partie des fortunes de trente-un 
mille cent cinquante - trois livres d’une part  ̂
& vingt - cinq mille huit cent cinquante-deux 
livres d'autre, portées par deux Ordonnances 
délivrées au profit defdits héritiers dudit dé­
funt Louis Rocher, le 2 O&ob. , pour 
l ’acquit du relie du prix des Ouvrages qui 
ont été faits par ledit défunt Rocher , 
tant au Château qu’en la Machine de Marîy,  
pendant fa première Communauté avec la­
dite Geneviève de IRipinay fa première 
femme , mere defdits Rocher , &  qu’il a 
déclaré lui être encore dues lors de flnven- 
taire qu’il a fait faire avant fon fécond ma­
riage avec ladite Baudinet ; ce faifant, mettre 
à cct égard & ladite Sentence au néant , 
émendant, ordonner que lefdites femmes de 
trente - un mille cent cinquante - trois livres 
cinq fous d'une part ,  & celle de vingt-cinq 
mille huit cent cinquante-deux livres dix- 
neuf fous d ’autre , leur appartiendront en­
tièrement a l ’exclufion de ladite Baudinet, 
comme étant un Conquêt de la première 
Communauté ? dans lequel elle ne peut rien 
prétendre , &  en conféquence que les mille 
trois cent trente - trois livres fix fous huit 
deniers au principal de dix - huit mille livres 
d’augmentation de gages donnés en paye­
ment , tant à eux qu’audit Guérin , & à ladite

Baudinet
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Baudinet fa femme, par quittance du 7 Dé- 
cembre 1 <>5̂5 , toutes autres quittances pour .1697* 
eux expédiées fous le nom du fiêur Goût- 
xois, appartiendront entiéreraent aundits De­
mandeurs eidits noms; ce faiiant, ordonner 
qu'ils feront feuls employée daa^ leidites 
quittances & déclaration ; dudit iteûr Cour­
tois du nom duquel ils fe fort: fera , .&jqu*à 
cet effet toutes Lettres de ratification .leur 
feront expédiées, & condamner lefdits Guérin 
&  fa femme aux dépens d’utiè,part ; & lef­
dits Guérin & Marie Baudi net fa femme f 
Demandeurs en 'Requête par eux prefentee 
n ladite Cour^ le premier Août audit an 
^696 , tendante a cc que fans avoir égard 
a la Requete dcfdits Rocher de Senne 
dont ils feroient déboutés , ordonner quü$ 
feront tenus de déclarer l'emploi* qu’ils ont 
fait des deniers procédans defdites Ordon­
nances , 6c les noms des particuliers dont ils 
fe font' fervi,  en repréfëntçr les titres pour 
être procédé ’ au partage’ ordonné par ladité 
Sentence du premier Septembre 1694, y 6c 
cependant que lefdits mille trois cents trente- 
trois livres fix fôds huit deniers d’aügmeiita- 
fcion de gages ,^leur demeureront & appar­
tiendront en dédu&ion ou jufqu’à concurrence 
du cinquième adjugé à ladite Baudinet dan$ 
les biens dudit Rocher fon mari ; ce faifaot^

Tome V.  F
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tpÊÊ*mmm que les arrérages échus & qui écherront défi. 

l(̂ 7» milletrois cents trente-trois livres fix fous huit 
deniers d'augmentation de gages, leur feront 
payés, d'une part ; -& leidirs Rocher 6c de Sen­
ne, Défendeurs d'autre. A p r e s  que le Gendre 
A v o c a t  defdits Rocher & fa femme, & Gucau, 
Avocat de Guérin & fa femme, ont été ouis 
pendant deux Audiences, enfemble d'Aguef- 
feau pour le Procureur Générai du Roi ;

L A  C O U R  a donné A ile  à la Partie de 
le Gendre, de ce qu'Eüe reflreint Ion Appel 
de la Sentence du Châtelet à l ’égard des Effets 
mobiliers acquis pendant la Cemmunauté 
d'çntre Rocher 5c Genevieve de l'Efpinay , fa 
première femme ; en confequcnce a mis &  
met l'appellation &  ce dont a été appelle au 
néant, amendant, ordonne que la Donation 
n'aura lieu fur les effets mobiliers acquis pen­
dant la Communauté d’entre ledit Rocher 5c 
ladite Genevieve de PEfpinay, fans préju- 
diceà la Partie de Gueau de le pourvoir pour 
fon Douaire &  autres prétentions, ainfi qu’elle 
avifera bon être, défenfes au contraire ; con­
damne la Partie de Gueau aux dépens* paie 
ce quatre Mars mil fix cent quatre-vingt-dix-» 
fept.
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XLII .  P L A I D O Y E R .
D u  14 Mars {£>9 7.

Dans la Caufe des Religieux Dominicains du 
Mans, & de Frere J ulien  Co u t a r d .

i 9. Si lit Profffion tacite a lieu en France 
ou Jt elle n y e fi pas reçue , même à Végard 
des Ordres dont les Conflitutions Vadmettent ?

Z ° .  S i, quoiqu elle ne foit pas autorifëe dans le 

Royaume y un Monajlere eft obligé d’admettre 
à La Profejfton , ou défaire jubjifîer unhont* 
me , qui après avoir fait le Noviciat , a con~ 
tinué de vivre comme Religieux &  de porter 
VHabit Religieux , &  s'il ejl exclus des Suc- 
cejftons ç£* autres effets Civils T

j ° .  V Epdepjie réfout cette obligation , &  Jt
Von doit regarder comme Epileptique , celui 
qui a eu feulement quelques accidens de ce mat 
pendant quelque temps ?

C ’£ s t avec beaucoup de raifon que Ton 
vous a dit en commençant cette Cauie , 

que ion Efpece étoit nouvelle, êcFes circons­
tances Singulières.

Vous ne voyez point d’un coté, un Reli­
gieux ou dégoûté de (on état, ou engagé

F ij
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malgré lui dans une profeiîion qui doit être 
toute volontaire, chercher à rompre les noeuds 
qu'il a lui-même formés ; &  de l'autre , lin 
Monaitere entier lui reprocher fon inconf* 
tance, lui repréfenter rengagement inviola­
ble qu'il a contrarié , & le fommer dans le 
Tribunal de la Juitice , d'accomplir le vœti 
folemnel qu'il a fait dans le Temple de la 
Religion.

Ici tout au contraire, d'un côté vous voyez 
devant vous un de ccs efcîaves volontaires 
qui préfèrent leurs chaînes a la liberté, qui 
bien loin de travailler à rompre leurs liens, 
ne cherchent qu'à les fortifier ; content de 
fon engagement, il vous demande comme 
une grâce,  qu'il lui foit permis d'y ajouter 
le dernier caraélere qui ieul peut lui man­
quer , Sc de rendre fes vœux auifi iblemnels 
qu'ils lui paroiffent inviolables.

De l'autre côté, le Monaitere dans lequel 
il s’eft engagé, le regarde comme un étran­
ger,  comme un membre retranché de fon 
corps. Il lui accorde une liberté qu'il ne lui 
demande p as, & lui refufe la fervitude qu'il 
demande ; &  bien loin de le rappeller dans 
la retraite du Cloître, il lui impofe la né- 
cefiité de retourner dans le tumulte du fiecle* 

Mais fi ces circonilances rendent cette 
Çaufe finguliere, il y en a d'autres qui la



P L A I D O Y E R .  S5
fendent importante &  digne de l’attention 
de la Juitice.

Il s’agit de favoir fi l’on antorifera indi- 
rcdement dans ce Royaume , les Profeflions 
tacites, ou fi on les rejettera abfolument, 
comme contraires à la pureté des Canons t 
à la fainteté de la Difcipline , & à ITjtilké 
publique.

Le fait de cette Caufe eft, à proprement 
parler , l’hiftoire peu éclatante de Julien 
Coutard, qui prend dans votre Audience la 
qualité de Profès tacke de l ’Ordre de Saint 
Dominique.

Il ell né en 1658. Reçu dès fa plus tendre  ̂
jeunelTe dans le Monafiere des Jacobins du 
Mans, il conçut le deÎTein d’embrafïer la' 
Vie Religieufe en qualités de Frere Convers.

Son deifein fut approuvé dans le Monaf- 
tere.

Il prit l’habit; il fut admis au nombre des 
Novices : 5c c’eft une des queilions de la 
Caufe, de lavoir fi fon Noviciat a été conti­
nuel ou interrompu.

Il convient que pendant le cours de fon 
année de Probation il reffentic quelques at- 
caques d’un mal fâcheux, auquel il donne le 
nom de vapeurs ou de foibleffes, 5c que les 
Religieux appellent une véritable Epilepfie.

Trois ans entiers s’écoulèrent depuis fa
F iij
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prife d’h ab it, fans que le Mon a itéré fit au- 
cune démarche pour l’obliger à renoncer à 
fes pieufes intentions , 6c à rentrer dans les 
engagemcns du fiecle.

Le premier a£te par lequel il paroît que 
Ton a commencé à avoir quelque foupçon 
contre lui , eil une Conclufion Capitulaire , 
qui porte que Julien Coutard ne fera plus le 
pain , attendu qu’il eil foupçonné de tomber 
dans les accidens de l’Epilepfie.

Cet Aéte du 26 Avril 1681 , eft fuïvi d’une 
autre délibération faite encore dans le Chapitre 
du Mans , dans laquelle Frere Molon , alors 
Prieur de ce Monaftere , fait entrer des Mé­
decins ; la  Communauté, ou plutôt le Cha­
pitre , les confulte fur le mal de Coutard, 
Il eil marqué dans l ’A é le , que les Médecins, 
après avoir difcouru pendant long - temps , 
ont enfin répondu que s'il ne guérifloit pas, 
comme il y  avoit bien de l ’apparence , ils 
ne confeilloient pas à la Communauté de 
l ’admettre à faire Profeffion,

Le même jour que cette Conclufion fut 
faite , Confultation qui n’efl fignée d’aucun 
Médecin. Le même jour 21 Juillet 1681,  on 
prétend avoir fait à Julien Coutard dans le 
Chapitre , une proteilation folemneile qui a 
rompu les engagemcns qu’il pouvoit avoir 
contra&és avec le Monaftere, ou pour mieux 
dire qui les a prévenus.
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Nous difons qu'on le prétrend, parce que 

la preuve en paroît très-légere. {
Il eil conilant qu'il n'en eil fait aucune 

mention dans les Kegiftres Capitulaires de 
l'année 1681.

Mais les Religieux foutîennent que ce dé­
faut a été fuffifamment réparé, parce que le 

• FrereM oion, neuf ans après , a inféré cette 
proteilation dans les Regiitres, &  que cela 
paroît certifié par deux Religieux dignes de 
foi , qui attellent que l'Aéte eil véritable.

Telle eil la forme de cet A&e. Il contient 
dans fa fubilance , que le Prieur &  le Cha­
pitre ont déclaré à Julien Coutard , qu'étant 
vifiblement atteint du mal caduc , il falloir 
le mettre au plutôt dans les remedes; qu'ainii 
on lui ordonne de finir fon Noviciat , de 
manger de la viande, de fur-tout on lui pro- 
tefle qu'il ne prétende point encourir la Pro- 
fcjfion tacite.

Ce font les termes dans lefquels l'Aéte efl 
conçu.

Une année entière de filence fuit ces Ailes 
Capitulaires.

On ne parle plus de Julien Coutard ; il 
demeure dans le Monailere ians être troublé 
dans fon état.

A u mois d'Oitobre 1682 , le Provincial 
Dominici pafle par le Monailere du Mans*

F iv
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On rend en f&.préfence une nouvelle Côn- 

clufion, par laquelleCoutard eft appellé Con~ 
<yers non ; Profes.  On ordonne qu'il fera mis 
ihceffaminent dans Tillage des remedes , Ôc 
que crois mois apres on con Tu Itéra les Mé­
decins, pour favoir s'il y a quelque cfpc- 
rance de guérifon ; &  en cas qu'il n'y en ait 
point, on lui orera l'Habit Religieux, Si on 
le  récompenfera de les lervices.

Nous ignorons cc qui s'eil paile en execu­
tion de ce Décret.

Mais il eft certain qu’il paroît par un autre 
-Décret du premier Avril 168$ , qu'on a voulu 
exécuter le premier, ôc qu'il a été arrêté en 
préfence du Vicaire & du Provincial , que 
puifque Julien Coutard ne guérifloit points 
on lui ôceroit ion habit, 6c qu'on lui don- 
neroit cent livres de récompenfc,

Julqu'ici nous ne trouvons que des Déli­
bérations Capitulaires qui n’ont jamais été 
exécutées ; nous ne voyons pas même qu’on 
ait jamais lu ni lignifié la derniere à Cou­
tard , ni qu’on lui ait fait aucune injonétion 
d’y déférer Si de fortir du Monaftere.

Nous allons trouver déiormais, non plus 
des Conclulions d'un Chapitre , mais des 
Jugemens contradictoires, tantôt en faveur 
de Coutard , tantôt en faveur des Religieux ; 
non.plus des Délibérations fecretes., nuis
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des Semences connues, lignifiées, publiées*

Er comme ces Jugemens font ce qui forme 
la véritable difficulté de cette Caufe, fouf- 
frez, M e s s ie u r s , que nous nous attachions 
à vous en expliquer les principales circonf- 
tances avec toute l'exaditude poffible.

Julien Coutard , bien loin de fe foumettre 
aux Délibérations du Chapirre , porta fes 
plaintes contre les Religieux au Vicaire du 
Provincial qui faifoit fa vifite dans le Mo- 
naftere du Mans au mois de Novembre 1683̂

Il expo fa qu’à la vérité il avoir eu le mal­
heur de refîencir quelques atteintes d'Epi- 
lepile avant que le temps de fon Noviciat 
lut expiré.

Mais qu’il avoir demeuré dans le Monaf- 
rere trois ans <3c trois mois entiers, fans qu'on 
lui eût lait aucune protellation pour empê­
cher qu'il ne jouit du droit que donne la 
Profeffion tacite.

Qu'il avoit demandé inftamment à fes Su­
périeurs , d'aller taire fon Noviciat dans une 
Maïfon ou l'étroite Obfervance fût gardée, 
6c les Supérieurs l'avoient alluré qu'il 
pouvoir faire librement fon année de Pro­
bation dans le Monaltere du Mans; qu'en 
effet il en avoit effuyé toutes les rigueurs 
pendant huit mois, après lefquels il les avoit 
interrompues par l'ordre de fes Supérieurs,

1697.
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pour prendre les remedes néceffaires à fon mal.

Enfin , que quand même la proteftation 
prérendue qu’on foutenoit que le Prieur lui 
avoit faire en 168ï , feroit véritable, on avoit 
encore laiffé paifer plus d’ une année fans la 
renouveller, &  qu il feroit injufte de le trou­
bler, après cinq années d’épreuve 6c de pa­
tience , dans la poÎTefîion paiiible de fon 
é ta t, & de lui faire perdre le droit incon- 
teÎlablemenc acquis par les Statuts de l’O rdre, 
d ’être réputé Profès tacite.

Les Religieux du Mans , par la bouche 
du Frere Gom er, Prieur de leur Commu­
nauté t qui efl encore aujourd’hui la Partie 
de Julien Coutard, répondirent à toutes ces 
raifons

Que le Provincial en i68z , avoit ordonné 
qu’on mettroit Julien Coutard dans l’ufage 
des remedes pendant trois mois , pour voir 
s’il y avoit quelque efpérance de guérifon, 
êc que s’il n’y en avoit point, on le ren- 
verroic au iïecle ;

Que depuis ce temps-là , il avoit été arrêté 
au mois d’Avril 1683, qu'on exécutèrent la 
première ordonnance ;

Que Julien Coutard n’ayant point palfé 
fon année de Probation dans un Monaftere 
réformé, ils ne peuvent l’admettre à faire 
une Profeffion folemnelle fans contrevenir à
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la Bulle d ’Urbain VIII. homologuée en la 
C o u r, qui impofoit la néceffité du Noviciat 
dans une Maifon de l'étroite Obfervance.

Il effc important de remarquer ic i, que le 
Frere Gomer ne fe fervit point alors de cette 
proteftation que Ton rapporte aujourd’h u i, 
&  qui n’a été inférée dans les Regiftres que 
long - temps après ; au contraire , il paroît 
par le vu de cette Sentence , qu’il y avoit 
eu une information faite de l’autorité du 
Provincial Dominici, pour favoir par une in­
terrogation juridique des Religieux , s’il y 
avoit jamais eu une déclaration faite a Julien 
Coutard, qui fervit d’obilacle à IaProfefîion 
tacite , <5c de quelle maniéré Coutard avoit 
fart fon Noviciat.

Après avoir entendu toutes les râlions qui 
lui furent propofées de part ôc d’autre, après 
avoir vu ces informations , le Frere Gaul­
tier, Vicaire du Provincial, rend un Juge­
ment favorable a Julien Coutard.

Il déclare que les Religieux n’ont plus le 
droit de le rejetter de leur Corps , 8c que 
néanmoins il ne pourra être admis à la Pro- 
feffion folemnelle, qu’après une année entière 
de Noviciat dans un Monaftere de l’étroite 
Obfervance, où il fera envoyé au plutôt, 8c 
entretenu aux frais du Couvent du Mans ; &  
en cas que quelque infirmité l ’empêche d’être
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admis, ou qu’on ne l’en juge pas digne, iî 
demeurera dans ie Monaftere en qualité de 
Frere Laïc , dont il ne pourra plus être 
dépouillé.

Il finit ion Jugement par des défenfes très- 
rîgoureufes dïnquiéter à l’avenir le Frere 
Julien Coutard.

Sa Sentence eft revêtue de toutes les for­
mes qui peuvent la rendre la plus fblemnellc*

Elle a été lue & publiée dans le Réfec­
toire, & enrégiftrée dans le Regiftre de la 
Maiibn.

Après cette Sentence , Julien Coutard de­
meure encore au Mans deux ans entiers fans 
aucun trouble.

Il paroît même qu’on l’a reconnu pour 
FrereConvers dans l'Ordre de S, Dominique.

Il rapporte deux Obédiences du Provincial 
données en l’année 1685 , dans lefquelles il 
eft qualifié Religieux Convcrs,

La fécondé de ces Obédiences lui enjoint' 
d ’aller à Dinan pour y faire ion Noviciat ; 
elle n’a pourtant point été exécutée, le lieu 
fut changé dans la fuite.

On lui affigna la Maifon de Quimperlay. 
Il y eft reçu en vertu d’une Lettre du Pro­
vincial.

Il y paffe une année entière; la preuve 
en eft établie par un-certificat du Prieur &  
des Religieux,
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Le Prieur du Mans empêche encore ik 

Profefîion, &  renouvelle par íes Lettres les 
foupçons que Pon avoir déjà conçus fur Pin- 
firmiré de Julien Coutard.

Le Prieur de Quimperlay déféré à fes re­
montrances , Sc renvoie Julien Coutard au 
Provincial.

Tout cela fe paífa dans les années 16S6 
& 1687.

Coutard apres avoir fait inutilement un 
Noviciat dans une Maifon de l'étroite (%- 
fervance, retourne au Monaflere du Mans.

On lui fait différentes in jonctions d'en 
fortir : on lui déclare qu'on ne le reconnok 
plus comme un membre légitime de la Com­
munauté, on lui offre deux cents livres de 
rccompcnle s'il veut fortit volontairement, 
finon on proteile de le pourvoir contre lui 
dans tous les Tribunaux du Royaume.

Coutard prefîé par íes menaces, demande 
du temps pour chercher une Maifon dans la­
quelle il pmifc fe retirer.

Pendant ces différentes agitations du Frere 
Coutard , le Monaflere du Mans interjette 
appel comme d'abus, par un fimple aéle , 
de la Sentence rendue en 1683.

Nuiles pourfuites fur cet appel, &  apres 
avoir fubfiité pendanc quelque temps, les 
Religieux du Mans y ont enfin renoncé. Us
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ont paiTé une afte avec Julien Coutard , paf 

i6p?* lequel ils fe débitent purement Sc im pie- 
ment de leur appel comme d'abus ; ils dé­
clarent qu ils ié ioumetient au Jugement de 
leur Général ; Coutard l'accepte auffi pour 
Juge*

Cet A&e qui fembloit devoir terminer 
promptement toutes les conteilations des 
Parties , eil fuivi d’un profond filencc de la 
part des uns de des autres.

Coutard demeure dans différentes Maifons 
d e Ton Ordre , qui lui ont rendu dans la fuite 
des témoignages avantageux.

Quatre années entières s’écoulent fans qu’il 
paroiffe qu’on ait fait aucunes pourfuites de­
vant le Général.

Enfin , en l ’année 16çz , nous trouvons deux 
démarches différentes de la part de Coutard 
de de la part des Religieux.

Julien Coutard écrit une Lettre au Géné­
ral , dans laquelle il expofe tout ce qui pou­
voir rendre fa prétention favorable.

Le temps de quatorze années depuis qu’il 
porte l’habit de Religieux Convers :

La Sentence du Frere Gaultier :
Le Noviciat qu’il a fait en exécution de 

ce Jugement :
La poffeffion paifible de fon état, dans 

laquelle’ il a vécu depuis cette Sentence,
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Il convient qu'il a eu cinq ou fix accès de 

mal caduc ; mais il prétend que cela n’étoit 
qu’accidentel, & que les chagrins qu*on lui 
a donnés, &  les travaux pénibles auxquels 
on l’a appliqué, l’ont jette quelquefois dans 
ces noires vapeurs, dont les fuites ont été fi 
fâcheufes ; mais que depuis fept ans qu’il efi 
forci du Monaflere du Mans, il n’a reifemi 
aucunes attaques de ce m al, &  que rien ne 
peut plus déformais s’oppofer aux juftes em- 
preiTemens qu’il a depuis fi long-temps de 
fc confacrer entièrement à l’Ordre par une 
Profeffion folemnelle.

D e la part des R eligieux, c’eft en cette 
même année 1692 que Ton a rapporté la 
prétendue proteflation faite en 1681. Le Frere 
Molon l’a rétablie dans la place qu elle dé­
voie occuper fur le Regiftre.

Les chofes étoient en cet é tat, iorfqu’on 
aifembla à Paris le Chapitre Provincial.

Ce fut dans ce Chapitre que l’on rendit 
une Sentence auffi favorable aux prétentions 
du Monaflere du M ans, que contraire aux 
vœux de Julien Coutard.

On énonce dans cecte Sentence celle de 
1683 1 on y parle d’une Commiffion du Gé- 
négal , qui n’y eft pourtant point datée ; &  
fans infirmer le Jugement rendu par le Pro­
vincial en ,  on prononce une Sentence
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mtÊmmmm diredement contraire à la liennc, par la-* 
16̂ 7. quelle on déclare qu'il n’y a aucun engage­

ment entre Coutard <3c le Monaitere : on lui 
enjoint de le retirer incciïamment ; &  pur 
un pur m otif d’équité &  de commifération , 
on lui accorde une fournie de deux cents 
livres une fois payée.

Cette Sentence eit rendue par le Provincial 
avec trois Défimtcurs.

Nous ne voyons pas qu'elle ait jamais etc 
n i publiée dans le Monailere du Mans , ni 
lignifiée à Julien Coutard.

Il ne paroit point qu'on ait fait aucune 
diligence pour la faire exécuter, & Coutard 
a toujours porté depuis ce temps l’habit de 
Prere Convcrs : il a été reconnu pour tel 
dans tout l ’Ordre de Saint Dominique , fans 
qu’il parodie que le Monailere du Mans en 
ait rendu la moindre plainte à fes Supérieurs.

Quoique cette Sentence ne fut point li­
gnifiée , Coutard en fut averti; & fur-le 
bruit qui s'en répandit, il en inter jetta d'abord 
appel comme d’abus , &,, c'eft le premier 
appel qui ait fai fi la Cour.

■ On prétend même qu'on voulut lui per* 
fuader que cette Sentence permectoic aux 
Religieux du Mans de le faire enfermer dans 
un cachot.

Ce fait eil douteux ; mais ce qu'il y a ¡le
certain $
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Certain, c'eft que Coutard obtint un Arrêt 
de la Cour au mois d’O&obre 1692 , qui fait 
défenfes d'attenter à fa perfonne.

Ces défenies ont été exécutées : Coutard a 
encore demeuré dans fou Ordre jufqu'cn Tan­
née 1 ¿94.

Il crut avoir befoin de l'autorité du Papa 
pour affûter enfin fon état.

Il obtint un Refcrit de Cour de Rome* 
dans lequel il ne fait aucune mention de la 
derniere Sentence rendue au Chapitre Pro­
vincial. Il expofe Amplement celle que le 
Fiere Gaultier avoir rendue en 1683. Il de­
mande au Pape qu’il lui piaife de lui ac­
corder des Coinmitfuires en France qui puif- 
fent faire exécuter ce Jugement.

Le Pape délégué le Prieur du Monaflere 
du M ans, 6c TOlliciai du Diucefe * 6c les 
délégué conjointement.

Le Prieur refufe d'accepter la Comtniffion,
L'Official fit d'abord quelque difficulté de 

procéder feul à l'exécution du Bref ; mais 
ayant été mieux initruic dans la fuite des 
maximes qui regardent les délégations , il 
fit citer les Religieux pardevant lui.

Les Religieux le font fournis à fa Jurifdic- 
tion ; iis ont procédé volontairement devant 
ce Ju g e, 6c fe font uniquement renfermés 
dans la forme* Toute leur défenfe s'eft réduite 

Tome F, G

1697.
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à foutenir q u el’obreption & la  iubreption rerp 
doknt ce Bref abfolument nul.

Julien Coutard a ioutenu au contraire, 
qu’il n’avoit pas été obligé d'exprimer dans 
fa Supplique une Sentence qui ne lui avoit 
jamais été lignifiée ;

Et entrant dans les moyens du fond , il 
a foutenu que la Sentence de 1683 étoit très- 
jufte en elle-m êm e, puîfqu'elle étoit abfo­
lument conforme aux Statuts de l ’Ordre ; 
mais d'ailleurs que le long efpace de temps y 
le défilement de l'appel que les Religieux 
en avoîent interjette, la poffeffion tranquille 
dans laquelle il étoit demeuré de fon état , 
Tavoient rendue inviolable.

Enfin, il a foutenu précifément que les 
Religieux ne pouvoient ni prouver que la 
pofTefîion eût été interrompue par une pro- 
teilation légitime, ni montrer que fa famé 
ait été attaquée depuis plus de dix années 
du mal fâcheux auquel on prétendoic qu'iL 
étoit fujet.

L’Official rend d'abord une Sentence inter­
locutoire par laquelle il ordonne, avant faire 
droit , que les Religieux rapporteront les 
informations faîtes par le Frere Bafile en 
1683 , &  qui avoient été le principal motif 
de la Sentence rendue par le Frere Gaultier; 
Ü ordonne en même temps que les Religieux



P L A I D O Y E R ,  î>9
prouveront que Coutard eft atteint d'Epi- 
lep fie, & cependant qu'il fe retirera dans le 
Couvent du Mans,

Les Religieux du Mans en interjettent ap­
pel , par un fimple afte quils qualifient com­
me d'abus.

Ils ne fatisfont point à la Sentence.
Et enfin , avant que l'appel comme d’abus 

fut relevé, l'Official rend une Sentence défi­
nitive, par laquelle , faute d’avoir fatisfait à 
fon premier Jugement , il les déclare non~ 
recevables à rejetter Julien Coutard de leur 
Monailere : il ordonne néanmoins qu'ils pour- 
ronr l'envoyer , fi bon leur fembie, dans une 
Maifon de l'étroite Oblervance, pour y  re­
commencer encore une année de Noviciat ; 
6c en cas qu'il ne fût pas jugé capable d'être 
admis aux vœux folemnels, il pourra néan­
moins demeurer en l'état où il eft, dans le 
Monailere du Mans ; &  fi les Religieux du 
Mans ne veulent pas le recevoir, la Sentence 
ordonne qu'il fe rerirera dans telle Maifon 
Reiigieufe que l'Official voudra choifir, dans 
laquelle les Religieux du Mans feront tenus 
de lui payer une penfion de deux cents liv.

Telles font les deux Sentences dont l’appel 
comme d'abus fait la principale partie de 
cette Caufe,

Les Religieux du Mans y  ont joint encore
G ij
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deux autres Appellations, pour détruire tous 
les fondemens du Jugement rendu par l'Of- 
ficial.

Ils attaquent d'abord par la voie de l'appel 
comme d'abus , ie Bref ou le Refcrit de Cour 
de B.ome, qui établit le pouvoir de l'Official.

Ils renouvellent enfin l'ancien appel com­
me d'abus de la Sentence rendue en 1683 
par le Frere Gaultier.

Ce font ces quatre Appellations comme 
d'abus qui forment toute la Caufe des Reli­
gieux du Mans.

Coutard de fon côté eil Appellant com­
me d'abus d'une feule Sentence ; c'ell celle 
qui a été rendue au Chapitre Provincial de 
1692.

Voilà , M e s s i e u r s  , quel eft le véritable 
état de cette Conteftation , auifi étendue dans 
ies circonflances , qu'importante <5c difficile 
dans fa déciiion.

D e h  p a r t  de Julien Coutard, on 
vous a dit que cette Caufe eft la fuite des 
longues perfécutions qu'il fouffre depuis plus 
de feize années ; perfécutions capables d'é­
branler &  de renverfer une vocation qui ne 
feroit pas aulli folidement éprouvée que la 
lîenne:

Que dans le malheur qu'il a d erre ainfï
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agité continuellement & troublé dans fon 
état, il a du moins cette confolation que 
fes Supérieurs Majeurs Te font déclarés pour 
lui , que toutes les Maifons de l’Ordre de 
Saint Dominique renient des témoignages 
avantageux à fes moeurs , à fa pié:c , à fon 
obéi (Tance ; & qu’enfin , dans le Monadere 
du Mans, qui paroît feul s’élever contre lui, 
de quatorze Religieux il y en a neuf qui 
proreitem publiquement qu’ils ne s’oppofent 
point à fe réception : il n’y en a que cinq 
qui veulent inutilement l’empêcher, puifqu’il 
a en fa faveur les Statuts de fon Ordre ;

Le Jugement du Provincial , exécuté &  
approuvé par ceux même qui s’en plaignent 

aujourd’hui ; une Sentence de TOfficial com­
mis par le Pape ;

Et enfin , la longueur de la poÎfeÎTion, dix- 
neuf années de peines & de chagrins, mais 
en même temps d’épreuves & de patience, 
qui le rendent digne d’être enfin admis à la 
Profeifion folemnelle à laquelle il afpire de­
puis fi long-temps.

Sans remonter ici jufquaux difpofitions 
Canoniques qui autorifent les Profeifions ta­
cites , & qui veulent qu’après l’année de 
Probation un Religieux qui porte l’habit des 
Profès foit effeétiveinent réputé Profès , ne 
iuffit - il pas, dans cette Caufe, d’oppofer

G iij
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aux Dominicains leurs propres Conflitutions, 
qu ’ils ne peuvent ni ignorer ni combat­
tre ?

Dift. de Novit, 
Cap. 14.

*  Feftus, Mar­
t y r  , fontana.

Compléta autem ¿inno Probatlonis , f i  milia 
facla fit protefiatio , nec ipfi exire , nec Religio 
potefi tum expellerc.

Les Auteurs * qui ont compilé les Confli- 
tutions des Dominicains reçues &  approuvées 
par les Supérieurs, répètent par-tout la même 
chofe.

Deux fortes de Profefiions également ap­
prouvées chez les Dominicains :

La ProfeÎTÎon expreiPc, 6c la Profcfilon 
tacite.

Quand même tous les Statuts manque* 
roient, la conduite des Dominicains cil une 
preuve invincible de cct ufige.

Ils ont eux-mêmes eu recours à Fartifice 
pour fuppofer dans leur Kegiftre une pro- 
réflation faire à Coutard , pour empêcher 
(  ce font leurs propres termes )  qiiil nen- 
courut la ProfeJJlon tacite.

Ces principes des Conftitutions &  des Sta­
tuts qui font comme le Droit Canonique des 
Dominicains , reçoivent une application en­
tière au Fait.

Coutard reçu au N oviciat, Ta fait au Mo- 
nailere du Mans fans proteilation avant la 
Sentence de 1683; s’il Ta interrompu pen-
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¿tant quelque temps, c'ell pour faire des 
remedes par l'autorité des Supérieurs*

Mais depuis la Sentence, nouveau Novi­
ciat fait très - régulièrement à Quimperlay, 
qui répare même les défauts du premier s 
auquel on oppofoit qu'il n'avoit pas été fait 
dans une Maifon de l'étroite Obicrvance ; 
s'il cil vrai cependant que la Loi qui impofe 
cette nécefTité, ait lieu pour les Convers, 

Après ce Noviciat nulle protestation ; on 
le menace d*un appel comme d'abus de la 
Sentence qui lui fert de titre ; on s'en défi de 
auiîï-tôt; il fe pafie non feulement une an­
née , mais fix années entières jufqü’à la 
Sentence du Définitoire , Semence qu'il pré­
tend très-abufïve & incapable d'interrompre 
la poiTefïion de l’état.

Depuis cette Sentence, quatre années en­
core de poilciTion paifible. Vtalà donc un 
droit de Profeiîtan tacite acquis plufieurs 
fois à Coutard , &  pour tout dire en un mot, 
autant de fois qu'il s'eit paffé d'années fans 
proteftation.

Qu'on ne lui oppofe point que la Profef- 
fion tacite eft inconnue dans nos M œ urs, 
condamnée par l'Ordonnance de Moulins.

i° .  Nulle Loi qui l'ait rejouée : on a exigé 
feulement une preuve par écrit ; &  peut-on 
$n rapporter une plus forte que celle qui fe

G iv
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tire de la Sentence du Provincial , qui dé­
clare que la  Profeflîon tacite cil acquife 3 
Sentence lue , publiée &  lignifiée P

C'eft donc mal-à-propos, après cela , que 
l ’on veut toujours donner à Coutard le nom 
de Profès tacite. Sa Profeflîon eil devenue 
publique, authentique, folemnelle.

2°. Sl d'autres Parties propofoient ce 
M oyen, il pourroit être plus favorable ; mais 
ce font les Dominicains qui viennent contre 
leurs propres Statuts.

3°, Le temps de propofer ce Moyen eil 
paiTé. Le terme de cinq ans eil réciproque 
pour le Novice de pour la Communauté.

4°. Si quelques Arrêts ont admis à des 
fucceflions nonobftant une profefiion tacite, 
c'eit que ni le Px.eligieux ni le Monaflerc ne 
la  foutenoient.

Mais d'autres Arrêts Pont autorifée.
D'Arrêt de Claude Pain.
L'Arrêt de la Noue.
Après cette explication des Statuts, il efl 

facile i°. d’établir les Moyens d'abus contre 
la  Sentence du Chapitre Provincial de 1691.

20. De répondre à ceux que Ton oppole 
aux Jugemens rendus en faveur de Coutard.

Premièrement, l'abus de la Sentence du 
Provincial eil évident.

19, Le Chapitre Provincial doit être coin-
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pofé de quatre Définiteurs. Il n'y en a eu 
qtfe trois.

Défaut de pouvoir d'infirmer ce qui 
avoir été fait par le Frcre Gaultier. Par in 
parent non habet imperium.

3°. Encore moins, de l'infirmer fans appel,
4°. Jugé contre les Conilitutions de l'Ordre 

autorilées par un Arrêt de la Cour de 154} ; 
de d'ailleurs les Dominicains peuvent-ils 
eux - memes oppofer que leurs Statuts ne font 
point homologués?

50. Les motifs de ce Jugement ne font 
point prouvés, au contraire, on appelle de 
la Sentence rendue par l'Official qui permet 
de les prouver.

M ais, dit - on , Coutard a reconnu dans 
fa Requête au Général, qu'il avoit eu des 
attaques d'Epilepfie. Il n'eit convenu que de 
cinq ou fix accidens paffagers , caufés par 
la chaleur du feu , par les chagrins qu'il a 
éprouvés ; mais il dit précifément dans cette 
Requête, que depuis l’ept ans il n’en a eu 
aucune atteinte.

Ainfi Sentence abfolmnent abufive ; d'ail­
leurs Sentence qu'on n'a jamais lignifiée.

En fécond lieu , point d'abus dans les ti­
tres du Frere Coutard.

i° . Bref non fubrepuce , puifqu'il étoit 
inutile d y  expliquer une Sentence qui n'avoit 
jamais été lignifiée.
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z°. Sentence de rOfiicial très - juridique ; 

elle ne juge que ce qui ctoit déjà décidé par 
la  Sentence de 1685,

30. La Sentence de 7685 , contre laquelle 
tendent les principaux efforts de Les Parties, 
e il hors d'atteinte :

1 .̂ Par le long iilence des Dominicains 
pendant neuf années entières.

20. Ce filence d'un côté eil joint avec la 
poffeiîion de Pautre.

Défiiiemem de l'appel comme d'abus.
4°. Au fond Sentence julle , conforme aux 

Conilitutions de l’O rdre, fondée fur une in­
formation que les Dominicains refufent de 
rapporter aujourd'hui , ce qui feul les con* 
damne.

Dermere réflexion. Il ne s'agit point i ci , 
par rapport à l’intérêt public , de confirmer 
une Profefiion tacite.

Au contraire, la Sentence du Frere Gaul­
tier, & celle de l'Officiai , obligent à une 
Profeffion folemnelle.

Mais par un tempérament plein d'équité, 
elles décident en faveur de la longue poffef- 
fîon, que le Monaftere demeurera toujours 
chargé du Frere, & qu'on ne le dépouillera 
point d'un habit qui lui eil fi précieux.

C'eil à quoi tendent fes vœux dans cette 
G aufe ; il ne defire que la liberté de iouffrir *
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de fervir , de vivre &  mourir dans une fer» 
vitude qui ne peur manquer d'être dure , s'il 
a le bonheur de gagner fa Caufe-

D ’u n  a u t r e  c o t e ,  les Pxeligieux fou- 
ticnnent deux Propoiîtions contraires à celles 
de Julien Coutard.

La première , qu’il n'y a point d'abus dans 
la Sentence rendue contre lui par le Chapitre 
Provincial :

La fécondé, qu'au contraire tous les titres 
fur lefquels Coutard établit fa prétention, 
font remplis d’abus manifeftes:

En un mot , que tous les Moyens qu’il 
allégué ne iont qu'une fuite d’illufions, auili 
contraires aux maximes générales que vous 
fuivez inviolablement dans ce qui regarde 
les Profdïions Rcïigieufcs , qu’aux Conilitu- 
tions particulières de l ’Ordre de Saint Domi­
nique.

Mais avant que de vous propofer leurs 
Moyens, pour juftifier leurs titres, &  pour 
combattre ceux de Julien Coûtaid , ils pro- 
polent deux réflexions générales.

Fremiere Réflexion. Ceft une témérité in* 
excufable, de porter dans le Tribunal de la 
Juftice des conteftations qui doivent fe ter* 
miner dans le Cloître, & loin de l ’agitation 
des affaires du Monde.
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Ici rien n'intérefTe le Public ; il ne s'agît 

que d'une difcipline intérieure d'un Monaf- 
rere.

Il fufiit de di re qu'il efl queftion d'une 
Profefîîon tacite , pour montrer que la con- 
teflacion ne regarde point un état public, 
une qualité extérieure, un engagement au­
torité dans le Royaume.

Seconde Réflexion. Les Profeiîions tacites ne 
liant point autoriiées.

Inconnues aux anciens Canons, tolérées 
dans la fuite par la crainte d'un plus grand 
m a l ,  elles ont enfin éré rcjettées, foit par 
les Ordonnances de Moulins 6t de Blois , 
Toit par les derniers Conciles Provinciaux 
tenus en France depuis le Concile de Trente,

Toute ProfeiTion qui n’eit point publique, 
5c dont la preuve ne peut fe taire que par 
témoins, eft rejettée, inconnue parmi nous.

Les conféqucnces en feroient trop dange- 
reu fes,

U efl inutile de dire que l'Ordre de Saint 
Dominique les reconnoit.

Cela ne regarde encore une fois que Fin- 
teneur du Monailere, 6c ne peut jamais for­
mer une obligation c iv ile , un engagement 
légal , un état politique.

U en réfulte une fin de non-recevoir in­
vincible.
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Julien Coutard ne demande à être confir­

me dans fon état qu'en vertu d'une Profef- 
fion tacite. Elle eft tacite, 6c non reconnue 
publiquement. Donc il eit non-recevable.

Après cela ils entrent dans l'examen des 
dififérens Titres.

i° . Celui qu'ils fouuennent, c'eil-à-dire, 
la Sentence de 1692, cil inviolable, 6c les 
Moyens d'abus qu’on y oppoÎe font témé­
raires.

D ’abord , il n'y a point de défaut de pou­
voir, & ce défaut 11e peut être oppofé, par 
plufieurs railons.

Premièrement. Quand 11 feroit vrai, ce 
ferou un Moyen d'appel fiimple, 6c non 
d'appel comme d’abus.

Secondement. Cette Sentence eit rendue 
en conl’équence d'une Commiiîion du Géné­
ral, qui ne pouvoit juger lui-même, 6cqui, 
fui vaut nos Libertés, devoir donner des Juges 

demeurant en France.
Troifiémement. Coutard lui avoit préfenté 

une Pxequéte, 6c a fubi volontairement la 
JurifdiéUon du Définitoire.

20. Point de comravenrion aux Statuts de 
l ’Ordre qui autorifent la Profeiiîon tacite, 
parce que les conditions effencielles lui man- 
quoienc, pour pouvoir, même aux termes 
de ces Statuts, mériter le titre de Proies tacite.
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3°, Il iTeft pas vrai qu'il y ait eu de l'ob- 

reption, 6c que la Sentence du Définitoire 
foie rendue fur un faux expoié, en ce que 
Ton a prétendu que Coutard avoir refienti 
des attaques du mal caduc.

Rien de plus convaincant fur ce point, 
que la propre reconnoilfance de Coutard , 
3c dans le temps de la Sentence rendue en 
168$ , & dans le temps de la Sentence ren­
due par le Définitoire en 1692.

Enfin les Titres qu’ils attaquent ne peuvent 
fe loutcnir, ii celui de 16p2 cil un Titre 
légitime.

Le premier &  le plus confidérable en fa­
veur de Coutard, eft la Sentence rendue 
par le Frere Gaultier en l'année 1683.

C'eil celui qui iert de fondement à tous 
les autres.

Et s’il eit une fois détruit, fa ruine en­
traîne avec foi celle de tous les Titres pofté- 
rieurs, que Coutard allégué inutilement pour 
fourenir les prétentions.

Or combien de Moyens d'abus s'offrent en 
foule pour détruire ce Jugement, ouvrage 
de la biigue 6c du crédit de Julien Coutard?

Premier Moyen d7abus. Contravention au 
Droit commun du Royaume, 6c même aux 
Conititutions particulières des Dominicains.

Que l’on confonde tant quon voudra U



P L A I D O Y E R .  n i
Profeffion tacite avec la ProieÎlion exprefle ; 
pour acquérir Tune ou Pautre, ne fau t-il 
pas, 5c lclon le Droit commun , & félon les 
Statuts de l’Ordre , avoir fait une année en­
tière de Probation ?

Cependant Coutard ne Pavait point faite.
Il convient que Ion Noviciat avoir été in­

terrompu. Donc le Droit commun Sc le Droit 
particulier font contre lui,  6c contre la Sen­
tence qu’il a furprife.

Second Moyen d'abus. Julien Coutard atteint 
du mal caduc , incapable par coniéquent 
d’être admis à la Profeifion, &  par les Ca­
nons 6c par les Conilrtutions des Ordres 
Religieux , a cependant été conhrmé dans 
lbn état par cette Sentence.

TroiJi.cme Moyen d'abus. Par les Conflitu- 
dons , le pouvoir d’exclure les Religieux* 
iuivant le titre de gravijjima culpa t n’appar­
tient qu’au Général par Pancien Droit Cano­
nique des Dominicains , 6c qu’au Provincial 
dans le Chapitre de la Province, fuivant le 
nouveau Droit. Donc le Provincial feulétoit 
incompétent.

Quatrième Moyen d'abus. Enfin, quand 
même la Profeilion tacite auroic pu être au- 
toriiée par ce Jugement , il falloir pour cela 
obliger Coutard a latisfaire à quatre condi­
tions également néceflaires pour acquérir ce 
droit.

1697.
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Première Condition. Que le Novice ait été 

examiné avant que d’étre reçu ;
Deuxieme Condition, Qu'on aflemble la 

Communauté après le N oviciat, pour déli­
bérer ]i le Novice fera admis ou non:

Troijïeme Conaition. Qu'on lui preicrivc 
lin délai de trois mois :

Quatrième Condition. Que le Noviciat ait 
été fait dans une Mai ion de l’étroite Obfcr- 
vance, iuivant la Bulle d'Urbain VIII. cn- 
regiilrée en la Cour fur Lettres-Pat entes.

Toutes ces conditions manquent également 
à Julien Coutard. Donc on n'a p u , mémo 
fuivant les Statuts, lui acorder le titre de 
Profès tacite.

Le fécond titre que Coutard allégué n'eii 
pas moins abufif.

C cd  le B ref de Cour de Rome.
Bref abufif, puiiqu'il conhrme une Sen­

tence auifi abulive que celle de 1685.
Bref abufif, puiiqu'il cil obtenu par fub- 

reption, faute d'avoir exprimé là Sentence 
du Chapitre Provincial.

Le troiiiemc titre eft également abufif. Il 
eft fondé fur les Sentences de l'Oiïicial.

Sentences abufives, parce quelles confirment 
les précédons titres, qui lont abuiifs.

Abufives, parce que TOfficial ne pouvoit 
exercer feul la commilfton, qui ne lui écoit

accordée
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accordée que conjointement avec le Prieur 
du MonaÎtere du Mans.

Abufives enfin, parce que l’Official s>eft 
Fondé Fur un fait faux, qui eit que Coutard 
n'a voit eu aucune connoiiTance de la Sentence 
rendue au Chapitre Provincial,

Q u a n t  a N o i î s ; pour nous renfermer 
dans ce qui fait la véritable difficulté de 
cette C.tüfe, auifi importante dans fa déci- 
Jlon qu’étendue dans fon explication , il eft 
néceilaire de diftinguer d'abord les differens 
chefs fur lefquels il s'agit de prononcer,

Plufieurs appellations comme d'abus, reL 
pcélives, font le iujet de cette Conteffation.

D'un coté , un feul appel interjette par 
Julien Coutard, de la Sentence rendue au 
Chapitre Provincial en 1692.

De Pautre, quatre appellations différentes 
de la part des Religieux :

De la Sentence de 1685 ;
Du Bref de 1694 ;
D e la Sentence préparatoire rendue par 

rO fficial, &  de la Sentence définitive du 
même Juge en 1695.

Toutes ces appellations ne forment que 
deux chefs principaux , ou plutôt elles fe ré- 
duifent à deux point effentiels :
^Le premier conflits k examiner ce que

To nu ff. H
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C eit que la Proteffion tacite, quelle cil fon 

1697, au to rité , quels /ont les cfiets, &  li Julien 
Coutard effc en état de ie les appliquer, luit 
p a r  rapport a u  Droit Commun, Iok  par rap­
p o r t aux Confia tuions particulières de ion 
Ordre.

De fécond point cft do fa voir quels iont 
les effets de fepilcpfic par rapport à la ditlo- 

1 ution des enqvtgemcns contractés entre les 
P^eligicux (5c le Monaftcre, fi elle rompt ab- 
folumejir, ou U au contraire elle ne peut 
altérer l'obligation réciproque des Vœux ; 
£c cette queiüon , comme la première , je 
renferme auifi dans le fait a examiner s’il 
y a quelque preuve certaine &  incontef- 
table , que Coutard foie lujet à un nul fi 
fâcheux.

C ’elL à ccs objets que bon peut rapporter 
tous les moyens d’abus qui vous oui été pro- 
po/és.

Ils ne regardent que ces deux Queilions, 
dans le fond <5c dans la forme ; on y a joint 
encore d’autres obfervations lur le pouvoir 
de ceux qui ont rendu les Jugemens dont 
on fe plaint. C 7ell à quoi fe réduit toute cette 
Caufe.

Avant que de confidérer ces Queilions par 
rapport au fait particulier de la Conteita- 
üun,  permeuez-nous de reprendre les prin^
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ripes generaux par lclquels nous croyons 
qu’elle doit être décidée.

Après 1 es avoir érablis, nous eu ferons 
en fuite l'application à fülpece finguliere de 
la Gaule.

Nous avouerons d’abord fans peine, que 
nous iouliaiterions avoir devant les yeux: 
quelque préjugé certain, tiré de l'autorité 
de vos Arrêts, qui pût nous Î'ervir de guide 
dans une matière dans laquelle il eft il facile 
<$c en manie temps fi dangereux de s’égarer*

Ce ierours nous manque abfolumenc dans 
cectc a (Taire , dont l’bJpece cil ii nouvelle 
que nous ne pouvons trouver in exemple ni 
autorité qui allure nos pas ; & obligés k 
nous déterminer par nous mêmes , nous ne 
croyons pas pouvoir iuivre une route plus 
Turc que de nous attacher aux maximes &  
aux grands principes que nous trouvons éta­
blis 6c dans les laines Décrets &  dans les 
Ordonnances. C ’eft dans ces fources que 
nous devons puilér les réglés qui peuvent 
former la décdion que le Public attend de 
vous en ce jour.

La première Queftion que nous avons à 
examiner , eil celle qui regarde la Profelïlon. 
tacite : c’ell ai ni! que Ton appelle rengage­
ment d’un homme, qui, farts avoir fait une 
Profeifion cxpreilé , a néanmoins porté Tha-

H ij
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bit de Proies , vécu comme un Proies, oh- 
iervé la R églé des Proies.

Nous ne nous engagerons point dans de 
longes differtations iur une matière auiîï 
vuileque celle des Voeux &. de la Profeifton 
R c l l g i c u l c .

Nous ferions infinis fi nous voulions tout 
embraffer. Contentons-nous de choilir, &  
parcourons en très - peu de temps les coin- 
menccmcns <3c la fuite de la Diiapline de 
PEglile à cet égard.

Dans la première ferveur de PétablilTe- 
ment: des MonuiL-res , dans ces ccmps où 
iis n'avoient beioin ni de Pvegle ru de Su­
périeur, on ne cherchoit point à prendre 
des précautions contre Pinconftance ; on igno­
rait la diitinétion du Vœu iimple &  du 
Voeu iolemuci, de la Proieliion cxprelle <3c 
de la Pioieihon tacite ;

On négligeoir P extérieur pour s'attacher 
uniquement à l'intérieur ; on regardent ceî 
fortes d’engagemens beaucoup plus du côté 
de Dieu, que de celui des hommes, 6c Ton 
ne croyoit pas qu'une cérémonie extérieure 
pût reflerrer plus étroitement les nœuds qu'un 
Solitaire concraétoit avec Dieu même.

Le relâchement paiia dans les Déferts, 
comme il étoit déjà entré dans Phgüié. On 
reconnut bientôt quùl dailoit fixer Pineoüi-
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tance naturelle aux hommes , par des enga- 
gemens extérieurs ; Ton confident que ces 
fortes de cérémonies avoicnc deux utilucs 
également cffemielles :

I/unc, de rendre les hommes plus atten­
tifs aux fuites & aux conléqucnces du Vœu 
qu’ils faifoient :

L'autre , de donner une voie furc par la­
quelle on pût les convaincre de leur infi­
délité.

A infi, foit pour ajouter à ces engagemens 
un nouveau degré de réflexion & de pré­
voyance , foit pour avoir une preuve qui 
put fervir de conviction certaine du crime 
que commetcroient ceux qui tomberoient 
dans l’apoÎlafic; en un mot,  pour aflurer 
l ’état des hommes dans la plus fainte de 
toutes les Profcflîons, les plus grands Lé- 
gilîatcurs des Ordres Monaftiqucs s'appliquè­
rent à donner aux Vœux ce caraéterc de 
iolemnité qui leur manquoic.

Saint Bafile,  Patriarche des Moines de 
l ’O ncnt, defira le premier cet étabiiÎTement 
falutaire. Il marque dans les Canons 1 8 & 19. 
de fa Lettre à Amphiloque , qu’il étoir à 
fouhaiter que Pon n’admit point, ni témé­
rairement, ni en fecret , les Profeflîons des 
Vierges qui fe confacroient à D ieu, de qu’on 
ne les reçût qu’après les avoir éprouvées

H iij
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pendant un certain temps, 6c înfcrit leur 
nom dans un Régi tire public.

Dans le Canon fuivant, il délire que Ton 
faÎfe un pareil Réglement pour les hommes* 
6c que leur Profeflion l’oit publique , certaine, 
apparente.

Les Empereurs pnroiiTcnr avoir concouru 
avec les Fond cireurs d ’Ordre dans ces pieu— 
fes intentions, 5c l’on peut remarquer que 
la Novellc 5. de l'Empereur Juitinicn 
CChap.i..) défend aux Religieux de donner 
d ’abord l ’habit aux Novices qui le préfen- 
font ; il veut que Ton exige d’eux trois ans 
d’épreuve continuelle, 5c qu’cnlin apres cette 
longue expérience on leur donne l’habit du 
Monaftcre dans lequel ils lont entrés, céré­
monie qui tenoit lieu d’une Profcifion folum- 
nelle , 5c qui ,  comme elle,  ctoic un frein 
capable de réprimer la légèreté des Novi­
ces, 5c de leur rappellcr fans celle la mé­
moire de leurs premiers engagemens.

Le plus ancien 5c le plus vénérable des 
Fondateurs d’Ordres Monailiqucs en Oc­
cident, le Grand Saint Benoît, entra dans 
le même cfpric ; 5c l’on obfcrvcra que ce fut 
lui qui im poli le premier la néceiîîté de 
faire une Profeflion, non-feulement expreiîc, 
mais par écrit, qui devoit être dépofée fur 
l ’Autel dans la Cérémonie de la Profeflion,
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5c être en fuite confervce exactement dans le 
Monaflere.

Saint Ifidore de Scville fuivit les memes 
principes dans fa Réglé.

Tous les Conciles autoriferent les Régle- 
mens particuliers de ces Saints ; ils ctal>li- 
rent ii nettement cette maxime dans l’Eglile, 
que l’on ne doute plus de la néceimé d’une 
Pro fe ffi on fol cmn cl 1 e.

Les uns, comme celui d’Oiléans en 549 
5c beaucoup d’autres du même temps , veu­
lent que les habrs des Novices ne foient pas 
les memes que ceux des Proies, 5c ils ¿ta- 
blilï eut le changement d’habit comme U 
marque 5c le le eau d’une Protciîion publique 
5c iolcmnellc.

D ’autres, comme le IV. Concile de To­
lède , tenu vers l’an 356 y qui a etc in 1ère 
en partie dans 11 compilation de Gratien , 
s’attachent exactement à ce qui étoit porté 
par la Règle de Saint Benoît , 5c exigent 
non leulement une Profeiïion exprefle, mais 
Une Profeiïion écrite.

Cet ufage fut reçu univerfclicment en 
France.

Nous en trouvons encore des monumens 
précieux 5c authentiques dans les Formules 
qu'un favant homme ( a )  a fait imprimer

Itf) Baluze , Capitulafia Rtgutn Francomm , Tome 1U
H iv

16^7.
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de nos jours à la fin de l'Edition des Capi­
tulaires de nos Rois.

Lon y remarque que tous les AÎtes qui 
regardaient la Ceremonie de la Profeffion , 
a voient une Formule certaine ; la demande 
pour être admis à faire Profcfïion ; la reponfe 
du Supérieur ¿l'obligation du Religieux, par 
laquelle il confommoit lon Sacrifice.

Ces fages PvCglemens ont reçu quelques 
atteintes dans la luire de la I >1 icipljne. L ’on 
a commencé en beaucoup de lieux à me- 
prifer l’exécution des Canons qui défenduient 
de donner l ’habit des Proies aux /impies 
Novices. On a négligé enfui te d’exiger d ’eux 
Une Profe/fion plus exprefle.

Il eit arrivé de là , que plufîeurs Moines 
infidcl es à leurs Vœux,  ont cherche à colorer 
le ur infidélité & leur apoilafie du défaut de 
preuve de leur Profeifion , Se c ’efl ce qui a 
obligé quelques Conciles, 5c en fuite un grand 
nombre de Papes à autorifer la Profe filon 
tacite, Si à regarder la /impie vêturc de l'habit 
après l'année de Probation , comme une 
preuve de l'acquicfccment donné par un Re­
ligieux à ion état.

Le temps dans lequel cet Ufage s'éitétabli, 
efl affez incertain.

Nova CalUftio Formularum , £ùiro. 32, 33. 34, 3J. pag. 774* 
y/i ¿76- 577*
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On en crouve quelques preuves dès le 

V IIIe. iïcd e, dans un Concile tenu à Fréjus, 
ou tout au moins dès le IXe, dans un Concile 
de Wormes.

Quoiqu’il en foit , U eft certain que cet 
ufage ctoit tout à-fait établi dans le Xlie. 
fiecle ; cela paroit par les Décrétales du Titre 
de Rcgular, &  tranfeuntibus ad Rclig. qui en 
contiennent pluiieurs décidons formelles.

Il y en a d ’autres dans le Recueil de Boni- 
face VU!. Enfin il y a un texte précis 8c au- 
théorique tiré du Concile de Vienne dans la 
Clémentine Eos qui. De Régulatibus.

Mais quoique les Décrétales des Papes 
ayant foufïeri ces lurecs de Proielîions , on 
peut dire que l’E^life les tolérait plutôt 
qu’elle ne les approuvait.

Cet efprit de fEglile paroit
i° . Par le Concile de Londres tenu en 

1168 , dans lequel on voit que Ton impofe 
aux Supérieurs qui n’obligent pas les Novices 
à faire Protelhon immédiatement apres fan- 
née de Probation, des punitions févercs, 
relies que des jeunes au pain 8c à Peau cer­
tains jours de la femaine , ou d’autres Sem­
blables.

2°. Par le Chapitre NulLus, dans le Sexte 
de Eiccl. ô* dccti pote/l. que nous ne citons ici 
que comme la preuve d ’un fa it, 8c non com-

1697.

Décrétai. 
Lib. 3. Tit. 30 
Cap. 21. 23*

CICTUCftûn. 
Lîb. 3. Tit. cJr 
Cap. 2.

Sext. Decret* 
Lib. 1, Tit. 6 . 
Cap. 25.
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_____ me une autorité , Ton exclut pcrpétuelîc-

1697. ment de toutes les fondions &; dignités d'un 
Ordre, ceux qui n'ont point fait ProfeiTion

Clementîn exPre^e > &  la Clémentine Ne in agro. De
Ub. î-Tit.io- Statu Monachor. contient une femblahle dit- 

1* /*pomion.
3P. Par le Concile de Trente , qui oblige 

expreflement les Supérieurs à renvoyer les 
Novices apres l'an de Noviciat , ou à leur 
faire faire Profeifion.

4°. Enfin , par les Conciles Provinciaux
tenus à Tours & à Bourges depuis le Concile 
de Trente, qui obligent tous les Religieux 
à tenir des Regiflres dans Icfqucls les Pro­
férons foient écrites.

Trois conféquenccs à tirer de ce progrès de 
Droit,

La première, qu'ancienncment les Profef* 
fîons tacites ont été réprouvées.

La féconde, que dans la fuite on les a 
tolérées, mais en les ragardant comme très- 
peu favorables.

La troiiieme enfin , que Tefprit de la Difci- 
pline préfente paroit leur être entièrement 
oppofé.

Si nous pafions du Droit Canonique com­
mun, au Droit, particulier des Jacobins,

Leurs ConfHrutions font rapportées.
Le Recueil en a été fait par Tordre de
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leurs Généraux, imprime d'abord en 1515, 
enfuite en 156*, &  enfin en 1606. On y 
ajoute les Déclarations des Chapitres Géné­
raux fur les points importa ns ;

Et il effc conitant par plusieurs Textes,
qu’ils reconnoifient deux fortes de ProfefiionS; 
Tune exprciïe , l'autre tacite,

La première, établie dans le Chapitre 14. 
de Nüvtrus , où il e fl dit qu’a près le terme 
preforit pour le Noviciat : E x  tune incurrhur 
Profejjio tacita.

Une autre endroit du meme Chapitre porte 
que , Niji ab ipfo vcl à Rehgionc contr¿diction 
fucrit, incurrit PmfeJJlonem, et tant J l aliter
non projïteatur.

Que fi l'on demande une nouvelle preuve 
de cet ufage , outre qu’il eit encore atteflé 
par Martyr , par Feftus, ( Livre imprimé 
avec l'approbation des Supérieurs , ) & par 
Fontana, Auteur d’un Recueil des Conflitu- 
tions Capitulaires, dont le Livre eft approuvé 
par le Général de l'Ordre , il y en a encore 
une preuve inconteflable dans la Caufe mê­
me ; c'eil le fait allégué par les Dominicains 
contre Julien Coutard , qu'on a fait une pro- 
teftauon , pour empêcher qu’il n’acquit le 
droit de Profefïïon tacite.

Après avoir expliqué le Droit Canonique, 
&  l'Ufage des Dominicains, il ne nous relie
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plus qu'à marquer en très-peu de mots, les 
Maximes de notre Juriiprudence fur ce point.

Si nous confultons nos Ordonnances ,
Celle de Moulins Ôi les Déclarations faites 

en conféquence, <3c enfin la derniere Ordon­
nance de 1667, condamnent indireftement 
3a Profeffion tacite , en excluant toute preuve 
par témoins.

Si nous nous attachons à vos Arrêts,
Nous trouverons qu'il n'y en a aucun qui 

ait formellement jugé cette queflion par rap­
port à l'état de Religieux.

Pour les expliquer, obfervons que Ton 
peut confidérer deux choies dans les Reli­
gieux.

i Q. L'abdication générale de tous les effets 
civils, la renonciation aux lucceiTions, la 
privation de toute communication des droits 
établis en faveur des Séculiers.

2P. La qualité de ce même Religieux par 
rapport à l'intérieur du Monailere ? par rap­
port à fon état en f o i , indépendamment des 
relations qu'il peut avoir avec fes Conci­
toyens.

Nous trouvons fur le premier point deux 
fortes d'Arrêts :

Les uns , comme celui de 1588 , rapporté 
par Choppin ; celui de Chriiline de Hare 
dans le Journal des Audiences, &  plufieurs
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autres femblables, ont admis aux: fuccef- 
fions des perl’onnes qui avoient paffé une 
grande partie de leur vie dans un Monaitere 
en habit de Proies, parce qu'ils en avoient 
quitté l'habit , parce qu'ils ne paroiiToient 
point avoir eu intention de Je porter tou­
jours.

Les autres au contraire , comme celui de 
MarciUac rapporté par Choppin t celui de 
Claude Pain, &  celui de la Noue Hermite, 
les ont déclarés incapables ;

Soit par le long - temps, ôc le trouble que 
cela apporteroit dans les familles ;

Soit parce qu'ils portoient a&uellement 
l'habit de Religieux dans le temps de leur 
demande ;

Soit enfin, parce qu'on les avoit ordon­
nés Prêtres à titre de pauvreté , en qualité 
de Religieux.

Pour ce qui eft du fécond point, c'elf-à- 
dire, de la qualité de Religieux en foi , ÔQ 
uniquement par rapport à fon état pofm f, 
nous ne trouvons point de préjugé précis.

Nos Auteurs, tels que Choppin , Coquille, 
Bouguier & d'autres, difent que la Cour 
ne reconnoît point de Profefîion tacite.

Les railons en font évidentes.
î û. Les Proférions tacites font contraires 

diux anciens Canons*

l 6 2 7 *
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z9. Contraires in dit cite ment à l ’Ordon­

nance de Blois.
3°. Contraires au bien public;
4P. Capables de rendit* les vocations dou- 

teuies, 8c Haat des familles incertain.
Quelque convaincus que nous lbyons de 

ccs Maximes , nous croyons néanmoins qu'el­
les peuvent être entendues cum ahquo béni- 
gmtaas tem êramento.

L’intéréc public , il cil vrai , doit faire 
rejetter ces lortes de Proielfions ;

Mais auili le meme intérêt public ne de­
m ande-t-il pas qu’une Communauté qui a 
reçu un homme, qui lui a donné l'habit de 
fa Religion , qui 1J a obligé de paiïer par 
l’épreuve d’une année de Noviciat, pmiTe 
être contrainte, non pas à le regarder com­
me un Proies véritable, mais à lui accorder 
la grâce d’une Proie tfion folemnelle ?

Sera-t> il jufle qu’il ait efluyé toutes les 
rigueurs du Noviciat , qu’il au eu la perlé- 
vérance d’aller juiqu’à la fin de ce terme * 
&  qu'eniuite , après avoir demeuré dans un 
Ordre fur la foi des Conftitutions qui lui ac­
cordent une Profeiîion tacite , il puiiTe en 
être exclus , fans aucune rai ion qui ait pré­
cédé ou accompagné ion Noviciat, par un 
pur caprice, & par le feu) changement de 
volonté de la part des Supérieurs ?
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Vous vov cz , M e s s i e u r s , que cela ré- 

fifte à Téquité naturelle. Ce n’eit pas tout l 9̂7' 
encore ; cela réfiite précilement à toutes les 
difpofirions Canoniques.

Nous ne parlons point de celles qui auto- 
rifent la Profeilion tacite ; nous parlons des 
plus iévcres , 6c de celles qui exigent le plus 
fortement une Profeffion exprefle.

Nous vous avons déjà cité le Canon du 
Concile de Londres , qui impofe de féveres 
pénitences au Supérieur, juiqu’à ce qu’il aie 
reçu le Novice qui a accompli fon temps.

Le Concile de Trente veut qu’auifi-tot après 
l ’année finie , on renvoie le Novice , ou 
qu'on le reçoive : fi on ne le renvoie pas , 
il eJl admis pour être reçu.

Nous n’avons rien de contraire k ce tem­
pe r i ment dans notre J un (prudence.

On n’autoiilè point par-là les Profeflîons 
tacites; au contraire on les détruit, puif- 
qu’on oblige les Supérieurs à renvoyer leurs 
Religieux après Tannée , ou à les admettre 
à la Proiellion iolemnelie,

La ieule objection cil que rengagement 
doit être réciproque ; & comme le Monafi 
tere ne pourrait contiamdre le R eligieux,il 
ne peut auifi torcer Le Monailere à le recevoir.

Mais il y a une grande raiion de diffé­
rence entre le Monailere 6c le Religieux,
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L ’un ne facrifie qu’une part dans fa So­

ciété : tout ce qu’il fait en faveur de celui 
qu’il reçoit, fe réduit à admettre un Aífo- 
ció, un compagnon de fes jeunes, de fes 
exercices, de les travaux.

L’autre facrifie fes biens, fa fortune , fa 
liberté, <3c fouvent fa vie même*

Enfin , nous craindrions de vous propofer 
ce tempérament , fi nous en étions les Au­
teurs ; mais nous ne vous le propofons qu'a- 
près M. Charles du Moulin.

Ce Docteur, dans la Note fur la Clémen­
tine E o s  qui , difhngue le Monaftcre du 
Novice.

Il établit que toute Frofeifion tacite tjl 
odiofa y ejl Jlriciè interpretanda , refpeclu ipjius 
ingreffi.

Mais par rapport à la Communauté, il 
veut que la Maxime de Droit Canonique 
puiife être exécutée.

Tranfeat, dit cet Auteur , refpeclu eorum 
qui permlttunt habitum indijlinâum, ut non 
pojfmt expeliere quem Jtc admiferunt.
■ A  1 egard du N ovice, il exige bien plus 
de conditions; il veut que la choie ioitpref- 
qu’impolbble.

Pour réduire en un mot toutes ces ré­
flexions, il y a trois partis à prendre fur 
cette matière ;

Ou
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Ou d’admettre indiftinitement la Profeiîîon 

tacite , fuivant l’ufage de Rome ;
Ou de la rejetter abfolument , fuivant Tavis 

de quelques - uns de nos Doétcurs;
Ou d’adopter le tempérament qui confiée 

à la rejetter, à la vérité, mais avec cette 
modification, que lorfquelesConftitutîons de 
l ’Ordre fautorifent, le Novice puifle obliger 
le Monailere qui l’a fouffert long - temps 
après le Noviciat en habit de Profès , à lui 
accorder la grâce d’une Profeiîîon folem* 
ne! le ;

Ou du moins que le Monailere ne puîiTe 
le renvoyer abfolument , & qu’il fuit obligé 
de le fou il ri r toujours , pour le punir de 
ravoir louÎfert trop long - temps.

Reprenons les principes que nous avons 
établis lur la première Queilion de cette 
Caufe,

La Profeiîîon tacite eil contraire à la pu­
reté des Canons, tolérée plutôt qu’approu­
vée , prefqu’entïérement abolie aujourd’hui.

La Profeiîîon tacite eft autorifée par le» 
ConHumions des Dominicains.

La Profeiîîon tacite n’eil pas reçue dan» 
nos mœurs, luivant les Ordonnances, les Ar­
rêts Ôt les Doéleurs ; mais il y a cependant 
des exceptions

i°. Pour les Succeffions, fi certaines cir- 
Tome V. I
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conltances concourent à en exclure celui qui 
a vécu long - temps dans un Monaitere en 
habit de Profès.

2°, Pour robligarion impofée au Monaf- 
tere d'admettre à la Profefîïon , celui qu'il a 
laifle porter l'habit de Profès après le No­
viciat, ou de le iouffrir dans l'état ou il eft.

S e c o n d e  Q u e s t i o n .

Examinons à préfent fi l’Epilepfie eft une 
caufe iuflifantc pour réfoudre les engage- 
mens formés avec un Monaitere.

C'eft le fécond point de la Caufe, fur le­
quel nous nous bornerons à quelques réfle­
xions générales.

i°. Plufieurs textes du Droit Canonique dé­
fendent d'élever aux Dignités ceux qui font 
fujets à PEpilepfie , mais ne veulent point 
qu'on leur ôte celles qu'ils ont acquilès avant 
que d'en avoir été attaqués ; c'eft ce que l'on 
voit dans les Décrétales, Tit. de EUS. cha­
pitre 21, 8c dans le Décret de Gratien , Dift. 
33. Can. 3. Cauj. 7. Qu ¿bfl. 2. Cap. 1. Qlojfa ad 
Cauf. 7. Quœjh 1 ■ Can. 1.

2w.N ul texte cité par les Dominicains dans 
leurs Conftitudons, qui parle de ce mal.

30, Vos Arrêts ont dillingué.
Si ce mal a été caché par quelque remede
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pendant le temps du Noviciat, alors ce feroit 
une raifon pour exclure celui qui y efl fujet.

S'il eil furvenu depuis, il en feroit autre­
ment dans ce cas, comme il a été jugé pour 
un Minime en 1625.

Mais ce fécond point efl peu important 
pour la déciiion de la Gaule , parce qu'elle 
fe réduit fur ce fujet, à l’avoir fi le fait eft 
fuffifamment établi.

P a s s o n s  à la fécondé partie de la Caufe ; 
&  après vous avoir propofé nos obfervarions 
fur les Queilions de D roit, entrons dans 
l'examen des circonflances du lait, en nous 
attachant aux deux objets iur leiquels VOUS 
avez aujourd'hui à prononcer ;

L'Appel comme d’abus de Coutard ;
Les Appels comme d’abus des Religieux.
Sur l'Appel comme d'abus de Coutard, 

fes moyens nous paroiifent indubitables.
1 Point de pouvoir dans le Chapitre Pro­

vincial.
i a. Abus de ce pouvoir.
3P. Soupçon légitime fur le fond même du 

Jugement.
A  l'égard du premier moyen , trois fortes 

de défauts de pouvoir.
i° . Le Provincial a décidé avec trois Dé- 

Ëniteurs feulement.
I ij
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Si ce moyen étoic fe u l, il l’croit douteux, 

parce qu’il ne paroît point dans les ConiH- 
tutions des Dominicains, que tout ce qui 
fera fait iàns la préfence de quatre Défini- 
teurs, fera nul.

Cependant on peut remarquer
Premièrement, que le pouvoir de Chapitre 

Provincial réfide aux termes des Conflnu- 
rions, dans le Provincial 6c les quatre Défi­
ni teurs :

Secondement, qu’il efl dit dans un article 
des ConÎiitutions, que fi les quatre Défim- 
teurs font partagés, Pavis du Provincial dé­
cidera. Donc on iuppofe qu’ils doivent tou­
jours y aifiiter.

Il réfuite de la que fi ce n’eil pas un 
moyen indubitable, c’efl toujours une rai- 
fon de fufpicion contre la Sentence.

Second défaut de pouvoir. Nulle commif- 
iion du Général.

Ils agiiTent en qualité de Commiffaires ; 
ils énoncent même la Commiffion.

Mais i° .i ls  ne la datent point.
a®. Ils ne la rapportent point, pas même 

encore aujourd’hui.
Nul défaut plus grand que celui - là.
Troifieme défaut de pouvoir , qui eii la 

fuite du fécond.
Ils corrigent le Jugement du Provincial
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par un Jugement contraire qui n’a pas plus 
d ’autorité ; or pour réformer un Jugement, 
il faut une autorité fupérieure a celle dont 
il eft émané , &  l’égal n’a point d’empire 
iur fon égal , fuivant cette maxime connue 
qu’on vous a rappellée avec raiion , par in 
partm non habet imperium.

Second moyen ; abus de ce pouvoir.
Quand meme ils auraient eu un pouvoir 

fupéricur h. celui du Provincial  ̂ pouvoienc- 
ils infirmer Ion Jugement fans appel ?

Troiiieme de dernier moyen ; foupçon très- 
légitime contre le Jugement en lui même.

Ils n’ordonnent point que l’on rapportera 
les informations faites dans le temps de lx 
Sentence du Provincial, & fur lefquellcs elle 
cil intervenue.

a0. Ils ne demandent aucune preuve du 
fait fur lequel ils fe fondent, c’eft-à-dire , 
du mal Epileptique. Cependant il étoit né~ 
ceifaire de favoir,

1 9. Si Coutard y étoit effeÛivement fujer.
z 9. S’il ne l’étoit que depuis fon Noviciat.
Nulle enquête, nul témoignage , nulles 

dépolirions de Médecins fur ces deux faits.
3°. Ils rendent une raifon abiurde de leur 

Jugement : ils difent qu’ils ont vu des cémoi- 
gnages rapportés par Coutard, de fes vie 6c 
mœurs dans les lieux où il a demeuré,mais

I üj

1697.
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que cela ne prouve point qu’il ne fut pas 
fujet à reffentit ce mal , 6c qu*il ne puilfe 
y  retomber encore : cette réflexion ne peut 
tenir lieu de preuves , &  ils n’en rapportent 
pas.

Qu’oppofe-t-on à tous ccs moyens?
Que Coutard s’efl: fournis à ce Tribunal,
i ç. On ne rapporte pour le prouver, qu’une 

Lettre qu’il a écrite au Général. Mais paroît- 
il que le Général ait donné une commiflion 
en coniéquence ? C ’eft ce qu’on ne voit 
point.

2°. On énonce une Requête de Coutard 
qui n’eil point darée , qui n’eil point même 
repi éientée aujourd’hui ; cependant on a con- 
fervé précieufement la Lettre qu’il a écrite 
au Général, & nn n’auroit pas confervé une 
Requête î

Son confentement eft pour être jugé par 
des Commiffaires du Général. A  voient-ils cette 
qualité ?

4°. Enfin , cela l’empêche - t - il de relever 
les abus de leur Jugement ?

Ajoutons une derniere réflexion fur cette 
Sentence,

On ne l’a jamais lignifiée ; jamais lue &  
publiée, jamais oie l’exécuter.

Venons aux Appels comme d’abus des Re­
ligieux.
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Tous leurs moyens regardent principale­

ment la Sentence rendue en faveur de Cou­
tard par le Provincial en 1683 ; &  c'eft par 
rapport à ces moyens que nous ferons 
^application des principes que nous avons 
établis.

L'Appel comme d’abus de cette Sentence 
préfente deux Queilions.

i°. Ceux qui interjettent cet Appel font-ils 
recevables ?

Les Moyens d’abus font-ils dignes d’être 
écoutés ?

Pour décider s’ils font recevables, repre­
nons les circonftances du tait.

Un premier A p p el comme d’abus inter­
jette par eux en 1685.

Déiiilem ent pur 5c (impie en 1688.

Ils ne fe réfervoient que le Jugement du 
Général.

Tout ce qui a fuivi a fortifié le Défiile- 
menc.

j°, La poifeifion de quatre années fans 
trouble avant la Sentence de 1692.

3°. Les approbations que Coutard a re­
çues par - tout dans fon Ordre depuis ce 
temps-là.

30. Enfin l'incertitude de fa voir fi même 
à préfent la plus grande partie des Religieux 
eft pour ou contre Coutard.

I iv
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U y a fur ce fait deux certificats contrai­

res ; l’un de vingt, l’autre de neuf Religieux,
Mais depuis ce temps “ là,  dans la der­

nière procuration il paroit qu’il n’y a plus 
que cinq Religieux oppoiés à Coutard.

Quels font leurs Moyens d’abus ?
Premier Moyen. Point de pouvoir dans le 

Provincial de chaffer un Religieux; donc il 
n ’en avoit point pour le maintenir.

Il paroit d ’abord que les Conilitutions de 
leur Ordre font ici mal appliquées.

U y a bien de la différence entre punir un 
crim e, & juger de l’état d'un Religieux; 
entre prononcer une condamnation , <3c dé­
cider s’il fera admis ou non à la Profeiïion*

Les Conformions parlent du premier cas_ 
L a Semence eit rendue dans le iecond.

D ’ailleurs, on peut oppofer aux Domini­
cains, comme ils le font à Julien Coutard, 
leur reconnoiffance ; ils ont procédé volon­
tairement devant le Provincial.

Second M oyen d'abus. Contravention aux 
Loix du Royaume qui rejettent les Profef- 
iïons tacites.

i*\ Ce Moyen eil peu favorable dans la 
bouche des Dominicains, qui les admettent 
fuivant leurs Conilitutions.

2°. La Sentence n’autorife point une Profef- 
fion tacite. Elle veut au contraire que Cou>
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tard en fade une folemnelle ; elle le renvoyé 
même pour cela dans une maiion de l’étroite 
Obfervance pour y faire un nouveau Novi­
ciat ; 6c néanmoins par des raifons d’équité, 
elle veut que Coutard ne puiffe plus être 
renvoyé, mais qu’on lui laide fan habit en 
cas même qu’il ne fût pas admis à la Pro- 
feiîîon.

Premièrement, cela s’accorde parfaitement 
avec les maximes que nous avons établies* 
Ce n>eft point autorifer une ProfelTion tacite; 
c’eil feulement obliger à admettre Coutard 
aux vœux' folemnels , s’il eil trouvé capable, 
ou tout au moins obliger la Maifon à le 
garder.

Secondement, quand même le Provincial 
auroit mal jugé en ce point, feroit-ce un 
moyen d’abus? Un Supérieur, par des con- 
iidérations de prudence 6c d’équité, juge qu’un 
Frere demeurera dans une Maifon où il dé­
lire de relier ; s’il fe trompe , il ne fait rien 
qui bleffe les Loix de l’Etat. Et ne peut-on 
pas dire à des Religieux qui viennent atta­
quer fa déciiion par la voie de l’appel com­
me d’abus, renfermez vos plaintes dans le 
l’ein de votre Ordre , n’importunez point 
pour un pareil fujet les Tribunaux de la 
Juilice.

Troijisniç. Moyen £  abus* Contravention aux
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Statuts particuliers de l’Ordre touchant les 
conditions de la Proieflion tacite.

Ce n'eti pas un moyen d’abus , ces 
Statuts n’ont point été homologués.

2P. Eil-il vrai que Coutard n’eut point fait 
un Noviciat capable de l’engager à l’Ordre ?

Cette difcuffion peut paroicre inutile , 
puifque le Provincial n’a point jugé qu’il 
fût Profès tacite. Et d ’ailleurs, que dit - on 
aujourd’hui contre ce Noviciat, & quelles 
font les conditions prefcrites par les ConiH- 
tutions?

Elles veulent i°. qu’on examine ceux qui 
y  feront admis.

Mais puifque Coutard l’a été, c’eft une 
preuve qu’il a ete examiné.

2°. Que la Communauté délibéré fur la d “ 
million a la Profeiîïon.

Mais la Sentence ordonne - t - elle qu’on 
l ’admette fans cette délibération?

3°. Qu’il faut donner un terme de trois mois 
après l’an de Noviciat expiré.

Mais ce délai n’a lieu par les Conilitutions , 
que par rapport à ceux qui ont été reçus 
avant l’âge porté par le Concile de Trente.

4a. Que le Noviciat ait été fait dans une 
Maifon de l’étroite Obfervance.

C’eft précifément ce que le Provincial 
ordonne.
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Quatrième Moyen (Tabus. Coutard eft, dit- 

on , convaincu de tomber du mal caduc.
i I/erreur fur ce fait feroit-elle un moyen 

d'abus ?
Le Provincial donne encore une année 

de temps pour réprouver.
30. Quelle preuve rapporte-t-on pour jufti- 

fïer qu'il étoic attaqué du mal caduc f
N i certificat de Médecins, ni dépofinon 

de témoins.
On fe fonde uniquement fur la reconnoif- 

fance de Coutard, qui convient que ce mal­
heur lui étoit arrivé cinq ou fîx fois.

Le Provincial a jugé que cela rfétoit pas 
allez considérable pour prouver une maladie 
habituelle & durable. Où peut être l'abus dans 
ce Jugement ?

A quoi donc fe réduit fa Sentence ?
A  permettre à Coutard un Noviciat &  une 

Profeffion folemnelle :
A  ordonner que la Maifon en fera tou­

jours chargée.
Quels font les motifs de cette derniere 

difpofition ?
Le long temps qui s’étoit écoulé de­

puis le fept Mars 1678 jufqu’en 1683 , ce 
qui forme près de cinq années.

2°, Nulle proteilation contre fon Noviciat: 
celle qui efl rapportée eXl très-fufpedc t elle

1697.
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n’a été remiie dans le R.egiftre que neuf 
ans après,

3̂ . Depuis cette proteilation prétendue, 
filence de plus d'une armée. La faveur que 
méritoient ces drconilances, la commiféra- 
rion , quelque retour aufii aux Conilitunons 
de l’Ordre qui veulent que la Communauté 
foie engagée ; voilà quelles lont les raifons 
qui ont touché le Provincial.

Après cette explication qui fait tomber les 
moyens d ’abus contre la Sentence du Pro­
vincial, il eft facile de réfuter ceux que Ton 
propofe contre le Brcl <3c les Sentences de 
roflïcial.

Sur l’Appel comme d’abus du Bref.
j Q, Il n’eft point abufif : car il ne peut 

y  avoir d’abus à confirmer une .Sentence qui 
n’a rien que de juridique, telle que celle 
de 1683 ; encore même ne la confirme-t-il 
pas: il commet feulement pour l’exécuterea 
connoiffance de caufe.

20. Il n’efl: point obreptice. Falloit-il que 
Coutard expofàt une Sentence qui d’un coté 
étoit aufil nulle en elle-même que celle du 
Chapitre Provincial , & qui d’un autre côté 
n’étoit point fignifiée?

Il eft inutile de dire qu’il l’a connue, 
puifqu’il en a interjette appel comme d’abus.

Il marque lui-même qu’ü n’a eu recours %
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cetto voie que Pur un fimple avis. On lui 
fait craindre que ce ne foit un titre pour le 
mettre en prilon ; 5c c’eil pour cela quil 
obtient un Arrêt qui défend d’attenter à la 
pcrionne.

Sur l’Appel comme d^abus des Sentences 
de rOflicial.

1 L’Oiliciai a eu raifon d’exécuter feul 
le Bref, puiique le Prieur refulort d’y con­
courir.

Les Dominicains, ont procédé volon­
tairement devant lut,

30. Ou eft l’abus dans fes Sentences? il 
ne fait qu’ordonner l’exécution de celle du 
Frere Gaultier.

Finiffons par la comparaifon des qualités 
des Parties, 5c de leurs démarches dans le 
temps qud a jugé.

D ’un côté , des Religieux qui n’interjet­
tent point appel de la Sentence rendue par 
le Frere Gaultier, 5c attaquent celle dont 
elle eil le fondement ;

Qui ne veulent point déférer a une Sen- 
tence qui permet qu’ils faffent preuve du fait 
d’Epilcpfte, 5c veulent foutenir ce fait fans 
le prouver;

Qui refufent meme de repréfenter les in­
formations faites du temps du Jugement du 
Frere Gaultier;
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Qui n'allèguent enfin aucune raifon d’es- 

cluiion de Julien Coutard.
De l'autre côté , Julien Coutard paroît 

avec les titres les plus favorables*
Il a pour lui une Sentence dont il n'y a 

point d'appel , une Sentence exécutée*
Il na contre lui qu'une Sentence non 

lignifiée.
Il a fini un premier N oviciat, interrompu, 

à la vérité, par fes infirmités , mais qui ne 
Font point empêché de demeurer dans la 
Maifon ; 6c depuis la Sentence il a fait en­
core un Noviciat dans une Maifon de l'étroite 
Obfervance.

II a toujours demeuré dans l'Ordre pai- 
fiblement depuis 1683 jufqu'en 165*2 ; ce qui 
fait neuf années entières*

Il a des certificats avantageux de toutes 
les Maifons où il a demeuré ; certificats de 
ianté , de piété , de régularité , d'aifiduité, 
de propreté auprès des malades; le certifi­
cat de neuf Religieux; un autre de dix-neuf 
qui le réclament.

En cet état, quoi de plus juile 6c déplus 
naturel que ce qu'ordonne l'Official p

Loin de le décharger de l'obligation de 
faire une Profeiîîon lcdemnelle , il lui im- 
pôle un nouveau Noviciat : il permet même 
aux Jacobins de l'exclure de la Profeiîion dans 
ce fécond Noviciat.
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Mais en même temps, il juge que dix* 

fept années de perfévérance font des titres 
affez favorables pour mériter qu’on ne le 
renvoyé pas dans le Monde, &  qu'on ne le 
livre pas à la mandicité , ou que du moins 
on ne puiffe le faire lortir qu'en lui donnant 
une penfion de deux cents livres.

L ’indignation contre les Religieux du 
M ans, la commifération pour Julien Cou­
tard , font les fentimens que la Juflice inf- 
pire y à la vue de toutes ces circoniiances.

Elles forment d'un coté, un engagement 
dont les Religieux font chargés envers lui 
pour l'admettre dans leur Corps, ou lui 
fournir la Îubhituncc ; de l’autre une abdi­
cation volontaire de la part qui l’exclut de 
la Société civile. Il eil temps de faire ceffcr 
la réiiilance des uns , de les agitations de 
l ’autre.

Mais en terminant cette Conréflation par­
ticulière , il eft de votre ikgeffe d’en préve­
nir de iemblables , en ordonnant l'execution 
des famts Décrets ôt Conflitutions Canoni­
ques, qui obligent les Religieux à recevoir 
les N  ovices à la Profeiîîon lolemnelle, s'ils 
en font capables , ou s'ils ne le font pas , 
de les renvoyer, &  de leur faire quitter 
l ’habit après Tannée de Probation*

Arrêt conforme aux Conclujionst qui àécLart

16yy,
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abvfivela Sentence du Definiti ire de 1 6 9 2 . 5 #/* 
les appels comme d’abus interjettes par les Re* 

Ltgieux y d it q u d  n y  a abus ; enjoint a u x  Re­

ligieux de recevoir le Frété Coutard , &  le trai­

ter charitablement ainJÎ que les Freres L a ïcs  f  

fa n s néanmoins q u ii puijje prétendre à aucune 

fucceffion &  partage , ni intenter d’a â io n  pour 

aucuns effets civils.
fa ijan t droit fu r le Réquijitoire contenu dans 

les Concluions , enjoint aux P ro v in cia u x  Ó* 

Supérieurs des Monajtcres ae ¿'Ordre de Saint 

D om inique , de recevoir à la Profeffion ceux 

qui en auront été ju g é s  capables , ou de ren­

voyer de leurs M éfio n s ceux que l'on naura  

pas eftinié devoir être reçus après Cannée du 
N ovicia t'fa ite  félon  les fa im s Décrets Ó* C o n fi-  

tutions Canoniques, Ô* que Cy^rrét leur /croit 

ftg n fiè .

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

Du ¡4 Mars i£>p7-

EN t r b  prere Julien Coutard, Religieux 
Convers de POrdre des Dominicains, 

Appellant comme d’abus d’une Sentence ren­
due au Dehnitoire du Chapitre Provincial 
tenu à Paris dans le Grand Couvent du Col-
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Îege général de Saine Jacques, Juges com- t 
mis par le Général de l'Ordre de Saint Do­
minique , le 10 Mai 1692, 5c Intimé d'une 
part;  5c les Rel igieux,  Prieur 5c Couvent 
des Jacobins du M ans, Intimés 5c Appel- 
la ns comme d'abus du Bref du Pape du 27 
Mai 1694,, Sentences 5c Ordonnance rendues 
par rOtïicîal du Mans, Juge délégué du 
Pape , les 13 Juin, 14 5c t S Juillet 1695 > &  
encore de la faille du 31 Octobre de la même 
année, d’une part, 5c ledit Coutard, Intimé 
d’autre part; 5c lefdits Prieur 5c Religieux 
Jacobins, Demandeurs en Requête judiciai­
rement faire à l’Audience , à ce qu’ils fuC 
fenr reçus de nouveau Appcllans, 5c en réi­
térant celui par eux ci-devant interjetté com­
me d’abus d’une Sentence rendue par Frere 
Nicolas Gaultier de Brûlions, Vicaire de la 
Province de Paris, de l’Ordre des Freres 
Prêcheurs, le 9 Novembre 1683 , d’unepart,
5c ledit Frere Julien Coutard, Intimé d’autre 
part. Après nue Hoifard, Avocat pour Frere 
Julien Coutard , 5c le Gendre , Avocat pour 
les Jacobins du Mans , ont été ouis pendant 
trois Audiences, enfemble d’Agueffeau pour 
le Procureur-Général du Roi,

L A  C O U R ,  en tant que touche l’appel 
comme d’abus interjetté par la Partie de

Tome F 1 K

1697,
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Hoilard, dit qu'il a été mal , nullement Sc 
abuiivement procédé £t ordonné ; & à l'égard 
des Appellations comme d'abus des Parties 
de le Gendre, dit qu'il ri y a abus ; enjoint: 
aux Religieux Dominicains du Couvent de 
la Ville du Mans, de recevoir la Partie de 
Hoffard, 6c de le traiter charitablement , 
ainfi que les Freres Laïcs, fans néanmoins 
que la Partie de HoiTard puiilc ci-après pré­
tendre à aucune fucceffion 6c partage, ni in­
tenter d'aélion pour aucuns effets civils ; &  
faifant droit fur les Concluions du Procureur- 
Général du Roi ,  enjoint aux Provinciaux 6c 
Supérieurs des MonaÎteres de l’Ordre de Sr 
Dominique , de recevoir à la Profeflion ceux 
qui en auront été jugés capables , 6c de ren­
voyer de leurs Maiions ceux que Ton n'aura 
pas eilimé devoir être reçus après l’année du 
Noviciat, faite ielou les Saints Décrets 6c Conf­
utations Canoniques ; ordonne que le préfent 
Arrêt fera iigniiié à tous lefdks Provinciaux 
6c Supérieurs des Couvens iuués dans le 
Raifort, à la Requête du Procureur-Générat 
du Roi ; condamne les Parties de le Gendre 
en l'amende 6c aux dépens. Fuit le 14 Mars
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XLIII. PLAIDOYER.
Du 2 f Mars 1697+

Dans la Caufe de l a  Dame d e  C h a b e r t  
N icolas  d e  C h a b e r t , Sc M a r g u e r i t e  
V inot.

Sur l'A p p d  comme d'abus d'un M ariage fait 

avec une per forme de condition inégale , par 

un Mineur , jans le conjentement de fe s  P a ­

rais t fans publication de B ans dans le Heu 

du vrai D om icile , &  fa n s la préfcncc du pro­
pre. C u ré , &  fur une accujaiion de Bigam ie.

i Q. Ce Mariage déclaré nul Ô* abufif > fans 
avoir egard aux fin s  de non-recevoir 9 fondées 

fu r  le Jilence des Parcns pendant plufîeurs 

années, &  fu r  ce qu il avait été fu iy i  de la  

naiffance d'un enfant.

Jugé quun premier Mariage nul ne peut don­
ner lieu à Vaccufation de Bigam ie j  mais que 

les fa n  fe s  déclarations faites pour y  parvenir 
&  autres circonflances, méritaient une in fr a c­
tion  criminelle contre les Contractant &  contre 

ceu x  qui y  avaient a jfflé .

V O u s avez entendu les Parties qui pa~ 
roiflent dans votre Audience, s’acculer 

réciproquement de deux crimes également
K i j
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dignes de ¡’attention du Public & de la 
févérité de la Juftice ; le Rapt 5c la Bigamie.

D ’un côté, une mere ioutient que le Ma­
riage qu’elle attaque eil un de ces ouvrages 
flanelles de Tamilce 5c del à fédu&ion, un 
de ces M y itères d'iniquité, d’autant plus 
dangereux qu’ils fe cachent fous le voile 
facré de la Religion , contre iefquels l’intérêt: 
des particuliers & futilité publique, lE glife  
5c l’Etat, s’élèvent également.

De l’autre côté, on prétend que ce Ma­
riage eil un Contrat que la Loi rend invio­
lable, un Sacrement que l’Egliie a reconnu 
5c foutient ; que les Ordonnances 5c les Ca­
nons également violés par celui que l’on 
acculé de Bigamie , ie joignent à ITntimée 
pour demander la vengeance d’un crime que 
la Juftice punit comme une periidie, 5c que 
la Pveligion dételle comme une profanation 
facrilege.

Telle e il la nature de ces deux accufa- 
tions, qu’elles le combattent 5c fe détruifent 
mutuellement.

Si le Rapt dont on accufe l’intim ée, eil 
véritable , l ’accufation de Bigamie fe diflipe 
5c s’évanouit. Le premier Contrat perd le 
nom honorable de Mariage, pour reprendre 
le titre honteux de libertinage 5c de débau­
che s &  le fécond, bien loin de pouvoir être
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regardé comme une Bigamie fcandaleufe , 
eit un engagement facré dans lequel FEgliie 
&  l'Etat reconnoifTent également les cara&e- 
res d'un Mariage folcmncl <Sc d'une union 
légitime.

Si au contraire Taccufation de Rapt ne 
dubbile plus y fi les premiers liens font in­
violables , celui qui les a contractés eft déjà 
convaincu de B ig im ie, 6c il ne reitera plus 
que de le livrer à la rigueur des Loix , 6c 
de le iacriiier à la vengeance publique.

Quelque importante que foit cette con- 
teilauon en elle - même, elle auroit néan­
moins été confondue dans la foule de tant 
d'autres Caufes fcmblables que la licence du 
fiecle a rendu trop fréquentes en ces der­
niers temps , fi elle n'avoir trouvé l'éclat 
qui lui manquoit dans le nom d'un de fes 
illuihes Défenfeurs ( *z) qui a foutenu digne­
ment en cette occaiion , la Majcflé des Loix, 
Sc les Droits toujours lacrés de la PuiiTance 
paternelle.

Le Public ne pouvoir fouffrir qu'une voix 
deÎlir.ée à défendre fes intérêts, demeurât 
plus long-temps dans le filence : il ne s'eil

(  a ) M .  de la Briffe , fils de M . de la B rif fe ,  P rocureur 

G é n é r a l  ( dont on trou v e  l’E lo ge  dans la quatrième M e r ­

curiale  , T o m e  p r e m ie r ,  page 75 , )  Il eft mort C o n fe i i le r  

drE t a t , Intendant de B ourgogne.

K iij

iôy7.
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point arrêté à compter les années ; il n'a 
confidéré que le mérite , il ne peut plus dé- 
Tormais lui pardonner aucun moment d# 
repos, Il exige de lui le tribut avancé de Tes 
veilles, & il regarde comme une efpece de 
larcin, tout le temps qu’il ne lui a pas 
encore confacré.

Dès le premier pas que ce jeune Orateur 
vient de faire dans la carrière qui s’ouvre 
devant l ui , à la vue de cc Sénat augufte , 
au milieu des juftes applaudilTemens du 
Barreau, il fe forme dans le Temple de la 
Juftice , un engagement glorieux entre lui 
6c le Public,

Si d’un côté il lui facrifie fa voix, fes 
talens , fes travaux; le Public lui allure dès 
à préfent les honneurs, les dignités &  la 
réputation qu’il trouve de tous côtés dans fa 
famille.

Qu’il ne craigne point d’éprouver jamais 
fon ingratitude ni fon injuftice ; il a devant 
les yeux un exemple vivant des récompenfes 
éclatantes qui font préparées au véritable 
mérite, & à la fmcérké du coeur. Heureux , 
de n’avoir plus qu’à fuivre une route qui lui 
eft fi glorieufement tracée, &  plus heureux 
encore s’il peut la fuivre dignement !

Après vous avoir donné cette première 
idée de la Caufe ôc de fes DéfenfeurS, nous
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femterons dans l'explication des principales 
circonilances qui ont précédé , fuivi, accom­
pagné le Mariage qui eu fait toute la diffi­
culté.

Nous en retrancherons d'abord tous les 
faits qui peuvent être véritables, mais qui 
ne font point prouvés, & qui par conféquent 
font plus propres à l'ornement qu'à la déci- 
fion de cette Caufe,

T) eux circonilances également importantes 
renferment tout le fait qui fert de fondement 
aux differentes appellations fur lesquelles 
vous avez a prononcer.

La qualité des Parties, leur domicile dans 
le temps de la célébration du premier Ma­
riage.

La naiffance avoit mis beaucoup de diffé­
rences entre ceux que le Mariage a égalés 
dans la fuite , foie par rapport à Page, foit 
par rapport à la condition , foit enfin par 
rapport à la fortune.

Nicolas de Chahert eit né le feize Août 
1665,  6c par conléquent il n’avoit que feize 
ar.s dans le temps que le premier Mariage a 
été célébré.

Son pere a toujours porté la qualité d’E- 
cuyer. Ce titre ne lui eft pas même contefté 
aujourd'hui. Sa nobleffe ejft confiante entre 
les Parties,

K iy
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Il jouit d ’une fortune médiocre , mais pro­

portionnée à fa naifïance. Il eil Seigneur de 
la  Terre de Thiverni, fiuuée dans le Diocefe 
de Beauvais.

Marie-Marguerite Vinot, qui prétend être 
Ta femme légitim e, cil d’une condition allez 
oblcure.

Son âge eil encore à préfent un myftere 
&L un iecret dont on ignore la vérité. Elle 
convient néanmoins qu’elle étoit Majeure 
dans le temps qu’elle a contraélé le Mariage 
dont elle iourient la validité,

Elle eil fille de Françoife Joüau & de Jean 
Vinot,dont la plus grande fortune a été d’être 
Cornette dans une Compagnie de Carabiniers.

Elle prétend que fa mere a eu des biens 
affez confidérables par rapport à fa nail- 
Tance ; mais l ’extrême nécelfité oii elle étoit 
réduite peu de temps après le M ariage, 
marque aiTez ou que ces biens prétendus ne 
font qu’une illufion, ou que du moins la 
mere les avoit perdus dans'le temps que le 
Mariage a été célébré.

Les Appellans comme d’abus ne fc con­
tentent pas de prouver Tobfcurité de la m if- 
Tance de l'intimée; ils loutiennent même que 
la pauvreté l’a réduite à Tétât de la plus 
grande néceifité, & que fa mifere l’obligea 
de chercher un afyle dans la maifon des
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Sieur 6c Dame de Chabert, oîi elle fut reçue 
en qualité de fervante , 6c où elle a demeuré 
pendant l’efpace de pluiieurs années,

La preuve de ce lait eft établie fur un cer­
tificat donné par pluiieurs habitans de la 
ParoiiTe de Thiverni, qui déclarent tous qu’il 
y a plus de douze à quinze ans qu'ils ont 
vu Marguerite Vinot demeurer en qualité de 
Fille de chambre , chez les Sieur 6c Dame 
de Chabert, 6c cela par deux differentes fois.

L ’Intimée conteile ce fa it, 6c foutienc y 
avoir demeuré à titre de parenté ou d'amitié.

Telle eil la première circonftance du fait. 
La qualité des Parties.

La fécondé efl leur domicile dans le temps 
de la célébration du Mariage.

Nous ignorons 6c nous voulons même igno­
rer le commencement des engagemens qui 
ont été formés entre les Parties.

Attachons-nous uniquement au certain, 6c 
négligeons ce qui eil douteux.

N e cherchons donc point ici fi les Parties 
ont tenté plufieurs fois de furprendre la re­
ligion de leurs Curés pour parvenir à une 
célébrarion de Mariage. N ’examinons point 
ce que l’on vous a dit de la Paroiffe de Saint 
Etienne - du - M ont, ni de ce Village voiiin 
de Boulogne > où l’on prétend que la vigi­
lance des Curés a rendu inutiles les artifices 
de la déduction.

165)7.
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Arrêtons - nous à ce qui eft écrit dans lei 

pièces qui nous ont été communiquées.
Des deux Parties qui ont contraire le Ma­

riage dont il s’agit, il yen  a une dont le 
domicile eft certain , 6c l’autre dont il eit 
^entièrement douteux,

Nicolas de Chabert écoit Mineur 5c fils de 
famille ; il n'avoit point par conféquent d’au­
tre domicile que celui de l'on pere.

Marguerite Vinot ne rapporte aucune preuve 
qui allure fon véritable domicile. Dans cet 
état, l’un &  l’autre fe difent domiciliés dans 
la Pafoifle de Saint Benoit, à Pans.

Ils y font publier trois Bans ; & fans exa­
miner encore qui eft le coupable de la fauf- 
ieté qui y a été commife , il eft au moins 
certain que ces Bans contiennent une faufie 
énonciarion , puifqu’on y marque que le pere 
£c b  mere de Nicolas de Chabert font morts 
tous deux, 5c que Ton n’y fait aucune men­
tion de la qualité d’Ecuyer que Nicolas de 
Chabert prend aujourd’hui, &  que fon pere 

,a toujours prife.
Ces trois Bans fe publient fans oppofition,
Nicolas de Chabert 5c Marguerite Vinot 

fe préfentent au Prêtre pour donner le nom 
de Mariage à leur engagement.

On convient qu’ils s’adreflerent d’abord au 
Vicaire de Saint Benoît, que ce fut lui qui
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fit les perquifuions néceffaires pour s’affurer 
de la qualité des Parties ; mais le Curé étant 
furvenu dans le temps qu’on alloit faire le 
M ariage, le Vicaire le pria de le célébrer. 
Il fe rendit à fes prières ; & fondé fur fou 
témoignage, il joignit la Bénédiction nuptiale 
au confentemeat des Parties, le 29 Octobre 
1686.

Depuis ce temps-là Nicolas de Chabert 
&  Marguerite Vmot ont demeuré enfemble 
plufieurs années.

Ce fait eit prouvé par les Lettres qu’on 
vous a lues.

Marguerite Vinot a pris publiquement, 
dans la ParoiiTe de Saint Jacques du Haut- 
Pas, la qualité de femme de Chabert.

Une tante Carmélite l ’a reconnue pour fa 
niece.

Enfin, la naiffance d ’une fille en 1688, 
baptifée comme fille légitime de Nicolas de 
Chabert, l’a confirmée encore dans la pof- 
feffion de fon état.

Elle prétend en avoir joui jufqu’en 1690 ; 
&  en effet, elle rapporte un afte paffé par- 
devant Notaires le 4 Avril 1690 , dans 
lequel Chabert lui donne le nom de fa 
femme.

Ceft en cet endroit que ceffent toutes les 
preuves de la poflcifion de fon état. Chabert
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devenu M ajeur, a changé de fentiment. Il 
a abandonné l'intimée ; & enfin , en Tannée 
1654, il a contracté un Mariage folemnel, 
du confentement de l’es pere 5c merc, dans 
la Parotide de Saint Gervais , après la publi­
cation d'un Ban fk une difpenie des deux 
autres, avec Françoiie Joibnne, veuve du 
Jieur du Coudra/.

L'Intimée ne s’efl point oppoféc à ce Ma­
riage ; elle n'a pas même rendu plainte con­
tre fon mari infidèle : c cil a la Requête du 
Subilitut de M. le Procureur-Général , qu’on 
a commencé la Procédure extraordinaire 
dont Tappel eil porté devant vous.

Il rend plainte le 27 Juillet 1692 7 de la 
Bigamie dont Nicolas de Chabert eil con­
vaincu; 5c quoiqu’il n’en fallût point d’au­
tres preuves que les deux Extraits de célé­
bration de Mariage qu’il rapporte , il de­
mande encore permiffion d’inlormer.

Sur l'Information , on décrété de prife de 
corps Nicolas de C h a b e r t le  premier Août 
1694.

Le fieur de Chabert pere éroit alors dé­
cédé. Si veuve eil avertie de la Procédure 
criminelle faite contre ion fis. Elle inter­
jette appel comme d’abus du premier Ma­
riage.

La Procédure demeure fufpendue pendant 
toute Tannée 1695.
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Enfin , au mois de Juin 1696 , on exécute 

le Decret. Chabert eft arreté. Il interjette 
appel de la Procédure. U interjette auffi 
appel comme d'abus de fon prétendu Ma­
riage; 5c ces différentes appellations forment 
tout le fujet de la Cauie que vous avez 
maintenant à décider.

Moyens J es Appelîans comme cTabuf-

La Juftice ne peut fe difpenfcr de jetter 
un regard favorable fur une mere maiheu- 
reuie qui implore le fecours des Loix pour 
la conlervation de ion fils. Après l'avoir ravi 
à fa famille , à lm - même f par une alliance 
honreufe, on ne le contente pas de lui avoir 
fait prendre des liens involontaires, on veut 
encore l'accabler fous le poids des les chaî­
nes , 5c le Eure punir d'un crime dont fon 
accuiatrice eft feule coupable.

Jamais Mariage ne porta plus de caractè­
res d’erreur, de furpriie f d'abus 5c de nul­
lité , que celui qui eit attaqué en même 
temps 5c par la merc 5c par le fils.

Quatre Moyens principaux fe réunifient 
contre ce Ma ri âge.

Premier Moyen. Rapt de féduélion , auiïï 
criminel que celui de violence.

Les preuves de ce Rapt s’offrent en foule.

1697,
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i p. Minorité d'un côté, Majorité de Tau- 

tre :
2°. Qualité des Parties ; l’un maître , l’au- 

tre ferrante:
3°. FauiTeté dans les Bans &  dans PAôte de 

célébration , où Ton déclare que les pere & 
tnere font morts.

Second Moyen. Défaut de confentement des 
pere & mere ; Moyen indubitable contre le 
Mariage d ’un Mineur.

Troijieme Moyen. Défaut de préfence du 
propre Curé. Difpofitions des Conciles & des 
Ordonnances.

Quatrième Moyen. Clandeilinité........ Nuis
parens préfens. On a iuppofé que le frere y 
avoit a ffilié , & p a r-là  on a accumulé cri­
mes fur crimes. Point de publication de Bans 
dans le domicile véritable, ce qui cil le plus 
grand argument de clandeflînité*

Il eit inutile de dire que la iuite a juitifié 
ce qui pouvoit être irrégulier dans le com­
mencement.

i 9. Tout ce qui a fuivi s’elt paffé avant la 
Majorité.

z9. Jamais le pere &  la mere n’ont con- 
fend à cette union.

3P. Enfin, il s’agit de nullités abfolues 5c 
irréparables.



i6?7.

P L A I D O Y E R .  i j ÿ

Moyens de P Intimée.

Le premier Mariage efl valable , le fécond 
cil une perfidie facrilege. C’eil ce qu’on ef- 
pere de prouver par deux Propofitions.

Première Propojiùon. Point de Moyens 
d’abus contre le premier Mariage.

Nul Rapt, Ou efl la preuve de la vio­
lence ?

C ’efl en vain que l’on veut exeufer la Bi­
gamie par la Minorité & la qualité des Par­
ties. Le Mariage du heur de Chabert avec 
l ’intimée lui étoit avantageux dans la fitua- 
tion où il fe trouvoit, C ’étoit un homme 
abandonné par fes parens.

2.0. A  l’égard du défaut de confentement 
de leur part, on foutient qu’il ne fuffic pas 
fcul.

3°. Le Curé de Saint Benoît étoit le pro­
pre Curé ; le domicile efl prouvé par l’A ile  
le plus authentique, qui efl l’Aéte de célé­
bration.

4°. La clandeflinité efl un Moyen ridicule, 
puifqu’il y a eu des publications de Bans.

Seconde Propujttion. Quand même le Ma­
riage feroic vicieux dans ion principe , le 
défaut en eit réparé dans fes luîtes , & ea 
tout cas ceux qui l’attaquent font non-rece­
vables.
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Trois fins de non-recevoir s’élèvent con­

tre eux.
i °. La famille n'a pas ignoré ce Mariage 

dès le commencement ; le frere aîné y éroit 
préÎcnt, & TAtTe de célébration en fait la 
preuve.

2°. La. famille Ta fu & ne s’en efi pas 
plainte. Lettre de la Religieule Carmelite , 
écrite long - temps après la célébration.

3°. PoiTeiIion paifible , publique de fon 
état pendant plus de huit années. Nailiancc 
d ’une fille buptifée fous fon nom.

Enfin , celui qu'elle a époul’é étoit un 
enfant abdiqué par fon pere 5c par fa mere. 
TTnrimée lui a tenu lieu de tout. Elle de- 
vroit au moins obtenir des dommages &  in­
térêts , & elle y a conclu par une Requête 
précife.

Q u a n t  a  N o u s , avant que d’entrer 
dans l'examen des Queilions agitées par les 
Parties, nous vous préfenterons les Infor­
mations plus par exaéfitude que par nécef- 
fîté , le fait des deux Mariages du fieur de 
Chabert étant conftant.

{M.d*Agueffeau lut enfuitc plufieurs déportions.).

Vous vo yez, M essieurs, dans les dépo­
rtions dont nous venons de vous faire la

le&ure,
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Jefture , une circonflance qui peut être im­
portante : c'efl que Nicolas de Chabert a 
protefté prefqu'auiîi-tôt qu'il en a été requis, 
de fe pourvoir contre ion Mariage avec l'in­
timée.

Après cette obfervation, examinons deux 
Queflions.

La première , fi ce Mariage eil valable 
dans ion principe.

La fécondé , s'il a été réparé dans fes fui­
tes, &  fi ce qui s'eit paflè depuis peut en 
couvrir les défauts, ,^-v

Nous établirons en peu de mots les Prin­
cipes &  les Faits fur ces deux Queiiions.

Enfin, nous y ajouterons nos réflexions fur 
ce qui regarde l'intérêt public dans cette 
Cauiè,

première Queftion. Le Mariage elt- il vala- 
ble dans Ion principe?

Propofer cette Queilion , c’eil demander il 
les Canons doivent être exécutés : s'il eil per­
mis de violer les Ordonnances , & fi la 
Julli ce peut autorifer l'abus, la profanation, 
le facrilege.

On a eu raifon de vous dire que jamais 
on n'a juré , ni au pied des Autels, ni dans 
le Tribunal de la Juflice, un engagement fi 
plein d’abus & de nullités.

Il ne s’agit plus de faire de longues 
Tome V, L
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Differtations fur la qualité des Moyens d'abuÿ. 
Ceux qui font venus avant nous, ont tra­
vaillé long - temps pour former une Jurifpru- 
dence fur ce point. Nous profitons de leurs 
travaux (a ) , nous marchons avec plus de 
facilité dans la carrière qu'ils nous ont tracée ; 
Sc fans nous attacher à prouver les maximes, 
contentons - nous de les appliquer.

On peut coniidérer dans un Mariage , ou 
les perfonnes qui le contrarient, ou la iolem- 
nité extérieure qui l'accompagne ; & fuivant 
que Ton regarde l'un ou fautre dans cette 
Caufe , on eft également furpris d'y voir un 
fi grand amas d'abus &  de nullités.

U eitplus difficile d'y choifir que d'y trou­
ver des défauts qui rendent une femblable 
union nulle <$e illégitime.

Du côté des Conrraétans 
i° . Point de confentemenc du pere &  de 

la  mere. Ce Moyen joint à la Minorité, fait

( a j  La m odeftie  de M .  d’AguefTeau Pem pêchoit de fe 

c o m p te r  l u i - m ê m e  au nombre de ceux don t les travaux: 

^.voient fervi à fo r m e r  cette Jurifprùdence. Ï1 y  avoit  cep e n ­

d a n t  beaucoup con trib u é  par fes Plaidoyers des années p r é ­

c é d e n te s .  On p e u t  vo ir  entr ’autres le feptiem e P la id o yer  ,  

p r o n o n c é  le 19 J u il le t  1691 , T o m e  II. p. i é ï  , &  fuivantes ;  

&  le  trentième P la id o y e r ,  du 1 7  A v ri l  1 6 9 4 ,  où  il a v o i t  

é ta b li  les M axim es fur la néceffité du confentement des P a -  

r e n s  , indépendamment même des circonftances de S éd u flion  

(>Li de V iolence , 6c fur celle de la  Publication des Bans poui* 

la" validité des M a r ia g e s  des M i n e u r s , T o m e  III, page 69.
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line forte préfotnption de R ap t, & forme 
Une nullité itùvant les Ordonnances.

2y. Ce Pvapr efl prouvé non feulement par 
cette préfompnon de la Loi , mais encore 
par pluiieurs préfomptions de fait.

Première Prefom ption. Inégalité d’âge. C’eit 
une Maxime importante qu’avant la Majorité 
la préibmption eit toujours favorable pour 
celui qui a été furpris ; la Loi plaint la foi- 
bleife, l’aveugle facilité , la légéreté natu­
relle , le défaut d'expérience qui l’ont rendu 
la viétime de rartihce 5c de la féduéhon.

Après la Majorité la préibmption eft toute 
contraire.

Ici c’eil un Mineur contre une M ajeure, 
ëc fuivant les apparences Majeure de plu- 
Leurs années , puifqu’elle cache lbn Extrait 
baptiftaire.

Seconde Préfompnon. Inégalité de condition, 
de biens &  de fortune.

Quelles préfomptions plus fortes 5c plus 
feniibles de Rapt &  de SéduÛion f

Qu’on ne diie point qu’il n’y a point ¿ ’en­
lèvement , ni de violence.

La lbbornation elt beaucoup plus dange- 
reufe ; elle ravit le cœur : l’autre ne ravit 
que le corps.

Du coté de la foiemmté extérieure, deux 
défauts effenciels,

L ij
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i°. Point de publication de Bans dans la 

ParoiiTe du véritable domicile des Contrac­
ta ns.

À l'égard de Marguerite V in ot, elle en 
avoit un, <$c elle ne le prouve point.

A l’égard de Nicolas de Chabert, il eft 
certain qu'il n’avoit pas celui qu'on a déclaré*

Par le Droit écrit, - par la Fvaifon , par les 
Arrêts, par la nouvelle Loi ( a )  , le domi­
cile des fils de famille cil le même que celui 
de leur pere.

Sans cela aucun pere ne feroit en fureté* 
Et quelle famille feroit en repos, s'il falloit 
veiller en même temps dans toutes les Paroif- 
fes du Royaume ?

z 9. Point de préfence du propre Curé. La 
difpofition du Concile de Trente adoptée fur 
ce point par les Loix du Royaume ; la D é­
claration de , le nouvel Edu , l’ancienne 
Jurilprudence des Arrêts, font le fondement 
de ce Moyen , & il eft comme les précédens, 
aulli bien établi dans le Droit que dans le 
Fait.

Seconde Quejlion. Si les défauts de ce Ma­
riage font réparés, &  fi ceux qui l'attaquent 
font non - recevables.

(  a ) Edit du m ois de Mars 1697 , enregiitré au Parlem ent 

l e  u  M a r s ,  d o u t e  jours avant ce  P laidoyer. M* le Prem ier 

Préfident de H a r la y  avoit  trav ail lé  à la réd a& io n  de cet Edït<
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Contentons - nous de rappdler quelques 

Maximes fur la fécondé Queilion de cette 
Caui’e.

Première Maxime. Il faut avouer que fou- 
vcnc ce qui n'eil - pas valable ab iniüo , le 
devient traciu temporis, &  que la réglé Ca- 
tonienne n'efl pas toujours obfervée dans les 
affaires d e ’cette nature.

Pourquoi P C'eil qu'il s'agit d'une queilion 
d 'é ta t, & qu'il n'y a rien de fi im portant 
que de l'affuter à ceux qui-' en jouilTent par 
une poiTeifon longue & paifibie -aux yeux 
du Public.

Le repos des enfans, lit tranquillité des' 
familles peuvent fournir des fins de non- 
rccevmr très - puiflantes fur des queilions 
d’étar. On en voit un exemple par rapport 
à l’état Religieux , contre lequel on ne per­
met pas de réclamer après cinq ans.

Les memes confidérations ont fait rejetter
jen plufieurs occafions, des demandes qui 

tendoient à troubler la paix d ’un M ariage 
concordant, & à priver de leur état des en- 
fans nés fur la foi d'un engagement qui 
avoir été regardé comme légitime.

Seconde Àlaxime générale. On diitingue 
deux fortes de nullités.

Les unes abfolues, efîenuelles, irrépara­
bles.
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Les autres relatives y qui ne peuvent être 

proposées que par certaines peri’onnes, &  
qui perdent toute leur faveur quand elles 
font dans d'autres bouches.'

Telle eil celte qui refaite du défaut de 
confentement des pArens. Elle peut être cou­
verte par leur fait, £ ayant connoiffance du 
Mariage ils ne veulent pas fe iervir des ar­
mes que la Loi met entre leurs mains , & 
s’ils le ratifient, au contraire par leur con­
duite* pourvu cependant que ce défaut ne 
doit pas accompagné de drconftances de 
iurprife, de fauiïétc ou d’artifice que l’inté- 
ie t public ne permfct.pas de tolérer (a).

Voyons donc de quel genre font les nulli­
tés , & de quelle nature eft la prcfcriprion 
qu'on y oppofe.

Quelles lotit ces nullités ?
La première eft le défaut de confentement 

du pere Sc de la mere d’un Mineur.
- La mere eft-elle non-recevahle à propofer 

Ce Moyen P Nulle preuve qu’elle ait fu t 
encore moins qu’elle ait approuvé ce Mariage.

Ç æ ) Vôyt{ le  trente-troifieine P la i d o y e r ,  Tome III. p a g e  

T41. &  l 'O b fe r v a tio n  enfui te , p a g e  155. où  Ton a exp liq u é  

c e  qui peut c o n c i l ie r  les A r rê ts  qui ont eu  égard aux Fin* 

d e  n o n -r e c e v o ir ,  a v e c  ceux qui les ont r e je t té e s ,  &  aux­

q u e ls  i! faut e n c o r e  ajouter c e lu i  qui fut rendu dans la C a t i fe  

qui fait la m a tière  de ce  X X X I I I e. Plaidoyer,
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Rien de plus poiîîble pour un Gentilhomme 
domicilié hors de Paris, que d’ignorer ce 
qui s’y paiTe, A  peine ceux qui y vivent le 
favent-ils.

La feconde nullité eÎl la clandcflùnité. 
Nulle publication de Bans dans le lieu du 
domicile des parens. Ce Moyen peut être 
regardé comme rcfpeétii', 6c pourroit être 
couvert dans certains cas; ici , c’eit une mere 
qui le propofe , 6c une mere à qui l’on a 
dérobé la connoiiTance d’un Mariage indigne.

Mais le défaut de préfence du propre Curé 
y ajoute le plus grand carattere de clan- 
deilinité ; un Moyen abfolu  ̂ une nullité 
efTcniielle, établie par le concours de l’un 
6c de l’autre Droit, par le nouvel Edit.

Quelle eft la preicription quon voudroit 
oppofer P

Nulle poffeiîion depuis la Majorité.
Nulle poifeiîion fous les yeux de la fa­

mille.
Donc ce Mariage efl abfolument nul.
Dernicre Partie.
Réflexions fur l’intérêt public.
S’il s’agifloïc d’un Contrat ordinaire , nous 

pourrions , après vous avoir montré la nul­
lité de cet engagement, finir ici cette Caule. 
Mais l’intérêt public exige de nous des réfle­
xions plus importantes, qui font à propre-

L iv
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ment parler , le véritable lujet de cettd 
Cauie; car la Contcilarion des Parties eft fl 
facile à décider, qu’elle ne mériteroit pref- 
que pas d’occuper votre Audience,

Pour fatisfaire à nos devoirs à cet égard, 
examinons

En premier lieu, le crime:
En fécond lieu, les coupables*
Le crime efl de deux fortes ;
Le M ariage, & ce qui Ta fuivi.
Ce qui Ta fuivi eft le crime particulier 

de Nicolas de Clnbcrt, qui fans faire dé­
clarer nul ion premier M aruge , en contracte 
un fécond , ce qui lui donne lieu de lui 
reprocher, non pas la Bigamie , mais la 
mauvaife foi , Tinfidéliré , la profanation 
de S.icremens de PEglife , l’abus des plus 
faintes Ceremonies de la Religion.

Le Mariage renferme des crimes communs 
à plufieurs perlonnes.

Premier crime. Suppofîtion faufle de la 
mort des pere & mere.

Second crim e. Suppofîtion d’un paiïant, en 
la place du frere aîné, pour faire croire 
qu’il avoir afîiite à ce Mariage.

Troijieme crime. Suppofîtion de domicile, 
A  ces trois crimes le joignent plufieurs 

négligences de la part des Minières qui ont 
au part à la célébration de ce Mariage*
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1 9. On n’a point fait rapporter ¿ ’Extrait 

mortuaire du pere 5c de la mere qu’on leur 
déclaroit être morts.

20. On n’a point marqué l’âge de Nicolas 
de Chaberr.

Voyons à préfent quels font les coupables.
i° . Les principaux font, fans difficulté, 

Nicolas de Chabert 5c Marguerite Vinot.
Marguerite Vinot efl entièrement crimi­

nelle , puifqu’elle étoit Majeure.
M aisNicoIas de Chabert, quoique Mineur, 

eft cependant coupable & complice des faui- 
fecés préfentées aux Mmiflres de l’Eglife. Il 
a vécu quatre ans dans cet engagement: 
cependant il en contri&e un autre , fans 
avoir fait prononcer la nullité du premier.

2°. Les Témoins font coupables d’avoir 
attefté des faits qu’ils ne favoient pas, ou 
qu’ils favoient être faux.

3°. Le fuppofé Chabert , frere > mériterok 
une punition rigoureule, mais il n’y a point 
de preuve de cette fuppofition.

49, Le Curé 5c le Vicaire ne font pas 
exempts de faure ; la négligence fur une ma­
tière il importante pour la fociété , étant un 
délit*

Mais le Vicaire eil mort; 5t le Cure efl: 
excufable. Il a fuivi la foi de fon Vicaire 
qu’il a cru s’être alluré des faits* Il a etc

1697.
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trompé par la prci'ence d'un frere véritable 
ou iuppofé. Cependant la Cour pourrou le 
mander*

Il eit d’autant plus néceffaire de réprimer 
des crimes fi contraires à l’intérêt publicP 
qu'ils paroiffent à vos yeux dans le moment 
d ’une Loi nouvelle, dont l’objet eft d’en 
arrêter le cours, & dont l’obiervanon ne 
peut être affermie que par une punition fé- 
vere & ngoureufe.

L es Conclujions ri ont été écrites gu en abrégés 

elles tendaient â déclarer le premier M ariage  

n u l &  a b u fif, ce gui fa ijo it  tomber t  accu f a -  

tio n  de B igam ie  ,* à décréter Marguerite P in o t s 

ordonner gue N icolas de Ckabert , gui ètoit 

déjà prifonnier , (¿endroit prijon ; a décréter 

a u ffi de prije-de-corps ceu x  gui avaient affifié à 

l a  Célébration du M ariage. Le frere aîné du  

f le u r  de Ckabert ètoit de ce nombre y fu iv a n t  

VM.de de Célébration ,  quoiquon eût allégué 

q u  il  ri y  avoit pas véritablement a jfijîè  s &  Von  

y o it dans V Arrêt, qu i l  f u t  compris auffi dans 

le s  Décrets.

I l  y  eut en conféquence un Procès Crim inel 

q u i fu t  ju g é  U  18 Juin 1697, contradictoire­

m ent avec N ico la s de Chabert feulement f &  par 
contumace contre les autres.

N  Arrêt ordonna un plus amplement informé 
contre lui , apparemment parce qu il ne fe trouyrb
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ja $  une preuve compUtu à fo n  égard , C?1 que 

les principaux faits pouvoient être Vouvrage 

de celle qui Îavoir féd u it. L es Contumaces f u ­

rent condamnés en des peines graves. N ous Ha­

yons pu [avoir J l  quelques-uns d'entr eu x  fe fo n t  

repr ¿[entés &  ju flifiés  depuis. Nous joindrons  

ic i les deux Arrêts.

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

D u 23 Mars J Cf) j ,

A  la grande Audience de la Tournelle.

N T  R  E Dame Elifabeth de M âché, veuve 
-J de défunt MeiTire Louis-Jean de Cha- 

bert, vivant Chevalier Seigneur de Thiverni, 
Appellantc comme d’abus de la prétendue 
célébration de Mariage de Nicolas de Cha- 
bert, fon fils, avec l’intimée ci-après nom­
mée , en l’Eglife de Saint Benoît, le 29e, jour 
du mois d’Oétobre 1686, d’une part f &  Mar­
guerite Vinot, fa Servante domeilique, In­
timée d’autre ; & entre ledit iîeur Nicolas 
de Chabert, Ecuyer, Seigneur deThiverni, 
Appellent de la Procédure contre lui faite 
au Châtelet, à la Requêta du Subftitut de 
M, le Procureur-Général, &  comme d’abus
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en adhérant a celui interjette par ladite Dame 
fa mere , de la célébration de ion Mariage 
avec ladite V inot, d'une part, &  M.le Pro­
cureur-Général prenant le fait Ôt caufe de 
fon Subihcut au Châtelet, & ladite Vinot, 
Demanderefïe en Enquête du 21e. jour du 
mois de Mars 1697, à ce quen plaidant fur 
lefdites appellations, &c où la Cour jugeroit 
à propos de donner atteinte à fon mariage, 
Sc qu’il ne feroit pas jufte qu'elle perdit plus 
de 8000 liv. qu'elle avoit en argent & meu­
b les, condamner folidairement les Défen­
deurs à lui payer ladite iomine par forme de 
dommages <3t intérêts, de en tous les dépens, 
d'une part, &  ladite Dame de Mâché 5c 
ledit fieur de Chabert fon fils, Défendeurs 
d'autre part , fans que les qualités puifîent 
préjudicier aux Parties. Apres que de la 
B riffe, Avocat de ladite de Mâché, Renard, 
Avocat dudit Nicolas de Chabert, &  Déniau, 
Avocat de ladite Yinot, ont été ouis pendant 
deux Audiences, euièmble d’Agueffeaupour 
le Procureur-Général du R o i, qui a fait récit 
des charges,

L A  C O U R  , en tant que touche l'A ppel 
comme d'abus , dit qu’il a été m a l , nulle­
m ent 5t abufivement procédé 5c célébré, 
déclare le M ariage dont eft queilion, non



P L A I D O Y E R ,  Ï73
valablement: contracté; fait défenfes aux 
Parues de Renard Sc de Déniau de fe han- l697*
ter ni fréquenter, à peine de la vie ; <3c en 
conléquence lur l'Appel fimple, a mis Sc 
met l'Appellation Sc ce dont a éié appeiié 
au néant, emendant, évoque le principal,
Sc y iaiiant droit, renvoie la partie de Re­
nard de i’acculation de bigame, contre lui 
intentée, <3c lur la demande à fin de dom­
mages & intérêts de la Partie de Déniau, a 
mis les Parues hors de Cour Sc de Procès, 
dépens entr’eiles compensés ; & fallant droit 
Jur les Conclulions du Procureur-Général du 
R o i, ordonne qu’à ia Requece, le Procès 
iera fait Sc parlait en la Cour aux Parues 
de Renard Sc de Déniau , eniemble aux nom- 
mes Rene deChabert, Frere dudit Nicolas 
de Chabert, Françoiie Jouau , mere de ladite 
Vm oc, Henry le Goix , Oiiicier du Marquis 
de Lyunne, Bernard le Segle, Valet-dc- 
chamore du Marquis de Sorq , Pierre Legrand 
Sc Tnomas Muugiener, qui ont aiiillé à la 
célébration dudit Mariage, pour raiion du 
crime de iuppohuon du décès des pere Sc 
mere de la Parue de Renard, <5c du domicile 
des Parues contraélantes, cnconltances Sc 
dépendances, Sc à cet ehet que la Partie de 
Renard lera transleree ious bonne ôc iure 
garde des Priions du Châtelet en celles de la
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------ Conciergerie du Palais, 6c arrêté &  recorn-
^ 7' mandé à la requête du Procureur - Général 

d u  Roi, 3c la Partie de Déniau 6t lefdits 
René de Chaberr, Joiiau , le G oix, le Scgle 
Legrand 6c Mouglerier pris au coips 6c ame­
nés Priionniers eld. Priions de la Concierge­
r ie ,  pour êcre tous ouis 6c interrogés par- 
devant Me. L e  Boultz, Concilier en la Cour, 
dur les faits qui feront donnés par le Procu­
reur* Général , 6c répondre aux Conclufions 
qui iêront par lui prifes ; ce fai fan t , que 
T A â e  de célébration dudit Mariage fera mis 
au  Greffe Criminel de la Cour7 Ôc où lefdits 
Acculés ne pourraient être appréhendés » 
feront aflignés fuivant l'Ordonnance } leurs 
biens faifis <3c annotés , 6c Commilfaire y 
établi jufqu’à ce quüs ayent obéi i pour ce 
fait communiqué au Procureur-Général du 
Pvoi, &vu> être ordonné ce que de raifon.

A U T R E  A R R E T .
E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  

D U  P A R L E M E N T .
D u  18 Juin

EN t r e  M« le Procureur-Général du Roi , 
Demandeur 6c Accufateur contre les 

dénommés en TAricc ci-deffus, 6cc. Oui &
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interroge ledit Nicolas de Chabert fur les 
cas réluitans du Procès ; tout confidéré :

L A  C O U R  déclare la contumace bien 
tnftruice contre ledits René de Chabert, le 
Goix , le Segle, Legrand, Mougierier, Joüau, 
5c Vinot ; <5c pour les cas réluitans du Pro­
cès, iceux René de Chabert , le Goix, 
Legrand, le Segle, Mougierier, Joiiau 5c 
Vinot ,  condamnés à taire amende honora­
b le , leldirs R.ené de Chabert, le G o ix , 
Legrand, le Segle Se Mougierier, nuds en 
chem ile, 5c leidites Joiiau &  Vinot fans 
coiffe & pieds nuds , ayant tous la corde au 
cou j tenans en leurs mains chacun une tor­
che ardente du poids de deux livres, en la 
Grand'Chambre, f  Audience tenante , 5c étant 
à genoux , dire 5c déclarer, que mécham­
ment ils ont attefté dans l’Aéte de célébra­
tion du prétendu Mariage de Nicolas de 
Chabert avec ladite Vinot, du 9 Octobre 
1686, que le heur de Chabert, pere dudit 
Nicolas de Chabert, &  Elilabeth de Mâché 
fa mere, étoient décédés , 5c que ieidits 
Nicolas de Chabert &  ladite Vinot étoîent 
domiciliés fur la Paroiife de S. Benoit, donc 
i l :  demandent pardon à D ieu , au Roi 5c à 
Juftice ; 5c ce fait, lefdits René de Chabert, 
le G oix, le Segle, Legrand 5c Mougierier,
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être menés Ôc conduits ès Galeres du Roi $ 
pour y fervir comme forçats ledit Seigneur 
R o i ,  le temps 5c efpace de neuf ans, <5c 
Xefdites Joüau de Vinoc , bannies pareille­
ment pour neuf ans de cette V ille , Prévôté 
êc Vicomté de Paris : leur enjoint de garder 
leur ban aux peines portées par la Déclara­
tion du Roi ; ordonne qu’à la requête.dudit 
Procureur-Général du Roi , il iera plus am­
plement informé, pardevant le Conieilicr- 
Rapporteur du préienc Arrêt,  contre ledit 
JNicolas de Chaberc , pour raiion des cas 
mentionnés au Procès, circonilances de dé­
pendances , pendant fix mois ; cependant 
fera élargi ôc mis hors des Priions, à la cau­
tion juratoire de fe repréiemer toutefois 
Sc quante par Juftice fera ordonné, faiiant 
les loumiiîions , cillant domicile ; pour ladite 
inilru&ion faite & communiquée audit Pro­
cureur-Général du Roi , de vue , être ordonné 
ce que de raiion ; 6c fera la condamna­
tion portée par le prélent Arrêt contre lef- 
dits René de Chabert, le G oix, le Segle 
Legrand , Mouglener , Joüau de Vinot, 
rranlcrite dans un tableau qui fera attaché 
à un poteau, qui pour cet effet fera planté 
en la Place de Greve de cette Ville de Paris» 
Fait en Parlement le 1 8 Juin 1697*

XLIV,
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XLIV.  P L A I D O Y E R .
D u  z S  M a r s  i G ÿ j .

Dans la Caufe de P i e r r e  d e s  C h i e n s , 
3c du Sieur d e  M e r v ,  Pere temporel 
des Capucins de L  A  N g  r  e  s .

U s agiffoh de fa v o ir  , i 9. /  une Profejfion efl 
nulle j lorfque le N oviciat n a pas été fa it  de 

fu ite  &  fa n s interruption ?

S i cette N u llité  efl couverte par le temps de 

cinq ans , lorfque le Profès n a. demeuré que 

deu x ans dans le M on a jlere , q u il en ejl 
fo rti après avoir remis une réclamation a u x  

Supérieurs , fa n s qu’ils  ayent fa it  aucune 

pour fuite contre lui , &  que fe s  P a r  eus ne 

propofent point cette fin  de non - recevoir ?

3°. S i un Pere temporel de R elig ieu x Afen- 

dians efl partie capable pour appeller comme 

d’abus d’une Sentence qui déclare une Pro- 

fejfion nulle 3 ou s*d ne peut agir que pour leur 

intérêt temporel F

QU o i q u e  cette Caufe foit importante t 
_ puilqu’il s’agit de décider une Queilion 

d’état, elle n’a rien néanmoins ni de fingu- 
lie r , ni ¿ ’éclatant dans fes drconftances, qui 

Tome F ,  M
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la  diilingue de tant d’autres Caufes femblà- 
blés qui ont été lì fouvent portées en votre 
Audience.

Il s'agit de favoir fi la Profeifion de celui 
qui réclame contre les Voeux eil un enga­
gement involontaire, ion Noviciat contraire 
aux Pvegles &  interrompu, fa réclamation 
légitime ; ou fi au contraire, fa ProfefTion 
eft l’ouvrage d ’une volonté libre , fon N o­
viciat régulier > & fa réclamation l’effet de 
ion inconfiance , odieufe en elle - même, 
mais encore plus par les nullités qui fe ren­
contrent dans la procédure abufive qu’il a 
faite pour y  parvenir.

La qualité de ta Partie qui attaque cette 
procédurefforme encore un fu jet de contefta- 
t io n , qui n’ell pas moins important pour la 
décifion de cette Caufe.

On a eu raifon de vous dire que pour 
prononcer fur des queftions de cette nature, 
le  Fait eli beaucoup plus néceifaire à exami­
ner que le Droit.

Nous en retrancherons plufieurs circonf- 
tances inutiles , étrangères, ou non prouvées.

Renfermons-nous dans les pieces qui nous 
ont été communiquées, &  tâchons de vous 
expliquer en peu de paroles, ce qui a pré­
cédé la ProfeÎfion de Pierre des Chiens, &  
ce qui fa  fuivi. Nous y  ajourerons cnfuite 11
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récit de la procédure qu’il a faite pour ié 
récabiir dans la première liberté. C’eft à quoi 
fe réduit tout le Fait de cette Caufe.

Pierre des Chiens eit né vers l’année 1667. 
Il prétend que les premières années de fia, 
vie ont été malheureuies, par l’averfion que. 
fa mere avoit pour lu i, & par la prédilec­
tion quelle témoignoit pour les autres en- 
fans ; que dès l’âge de quatorze ans il fut 
obligé de quitter la maifon paternelle pour 
s’engager dans la profeffion des armes, & y 
chercher un afyle qu’il ne trouvoit pas dans 
le fein de fa famille.

Ce premier temps eil aiTez obfcur. Il efl 
inutile de s’y arrêter davantage.

Après avoir fervi pendant quelques années , 
il entra dans l’Ordre des Capucins.

Soit qu’il fut animé par les motifs d’une 
véritable vocation, l'oit que les menaces de 
fa mere , &  une impreffion de puilTance §c 
d’autorité paternelle ayent été l’unique caufe 
de fa retraite , il elt toujours certain qu’à 
l’âge de dix - neuf ans il prit l’habit des 
Capucins dans le Monaitere de Saint-Dizier , 
lieu de fa nailfance.

Ce fut le 7 Novembre 1686, qu’il s’en­
gagea dans cet état. L ’heure précife elt mar­
quée dans Patte de la prife d’habit ; dix 
heures &  un quart,

M ij

i 6$i'
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U prétend qu'engagé malgré lui dans une 

fervitude qui ne peut être agréable à D ieu  
q u e  lorsqu'elle cil volontaire, il trouva le 
remede de Tes maux dans les maux memes , 
6c que la foiblelfe de ion corps vint heureu- 
fement au iécours de celle de ion efprit , 
pour le délivrer d'un joug quil n'avoit em­
b r a i e  que par violence.

Il vous a dir qu’il tomba peu de temps 
après dans une langueur preique morrelle ; 
que  les Capucins,  foir pour lui dérober la 
v u e  des peines attachées à Ton é t a t , Toit pour 
l e  ioulager dans les infirmités, eurent pour 
lui  des indulgences afleélées, &  une con- 
delèendance dangercuie , 6c qu’ils foufïrirent 
qu'i l  fortit plufieurs fois de Ion Cloître pour 
a l ler  prendre l ’air dans différentes mai fins 
d e  campagne; que ion mal augmentant: tou- 
jou rs ,  il a paiié cnfuite une parue de fon 
Noviciat dans l'infirmerie , 6t qu’eniin oa  
prit le parti de lui propofer un changement 
d'air  , en transférant fon Noviciat de Saint- 
Dizier à Langrcs.

Quoiqu'il n'y ait que vingt lieues de l'une 
de ces Villes à l'autre , il put à peine faire 
ce  chemin à cheval en quatre jours de temps.

Il acheva fon Noviciat à L a n grcs , beau­
coup plus éprouvé par les infirmités invo­
lontaires dont il étoit attaqué , que par la
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pratique volontaire des auilérités de la Règle 
qu’il avoir embraflee.

Enfin , le 7 Novembre 1687, il prétend 
que la même violence qui avoir commencé 
fon facrifice , l’obligea à le confoinmer.

On vous a fait remarquer que Ton a omis 
de marquer ¡’heure dans laquelle il avoit fait 
Profeifion , quoiqu'on l’eût fait pour la prife 
d ’habit ,  5c que cette obfcrvarinn loir effen- 
tielle dans une Cérémonie ou les moindres 
formalités font de rigueur ; preuve femÎî- 
b le ,  vous a - t - o n  di t ,  de la précipitation 
&  du rrouble qui accompagna une aclion fi 
religieufe.

Apres fa Profeihon il a demeuré environ 
deux ans da ns l’Ordre des Capucins , chan­
geant fouvent de demeure 5c d’infirmité, 
attaqué d ’une hydropifie dangeureufe , 5c 
dont il n’a commencé à être foulage que 
lorfqu’il a quitté la Profeifion Pveligieufe.

Il prétend après ces deux dernieres annéqs 
d’épreuve &  de patience, avoir fait une 
réclamation, lolemnelle contre fes Vœux. Il 
foutient qu’il Ta dépoiée entre les mains du 
Provincial, du Déiiniteur 5c du Gardien du 
Monaflere,

Q uoi  qu’il en fo i t , il eft certain qu’il s’eft 
cru libre en ce temps-là.  Agité  par une 
inconiUnce, naturelle, ou peut-être convaincu

M iij
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des nullités de fa Profefïion , comme il avoit 
quitté la profeffion des armes pour prendra 
l'Habit Religieux , il quitte auiîï 1 état des 
Capucins pour prendre celui de Soldat*

Ce changement arriva vers l'année 1689* 
II prétend que les Capucins eux - mêmes ont 
été complices de la fortie. C*cft un fait que 
nous examinerons plüs particuliérement dans 
la  fuite,

Pierre des Chiens rétabli dans la poffef* 
lion de ion ancienne liberté, a différé pen­
dant un long temps à fe pourvoir dans les 
formes contre les Vœux qu'il avoir faits, &  
ce n’eit qu'en 1693 , cinq ans &  deux mois 
après fa Proféflion , qu'il a obtenu un Refcric 
de Cour de Rome pour faire prononcer la 

nullité de fon engagement.
Ce Refcrit eit adreffé à l'Official de Lati- 

gres 5c au Gardien du Monaflere des Capu­
cins de la même V ille , qui doivent procé­
der conjointement à fon exécution.

Piérre des Chiens y expofe que fon No­
viciat a été interrompu , que fa Profeffroii 
i f  a pas été libre ; & fur ces deux Moyens le 
Pape permet à rofficU'l '& au Gardien , de 
le  rciliruer dans l'état féculier : il ajoure 
les conditions ordinaires de ces fortes de 
Kefcrits.

f  a première, qu'il fe préfenrè en- baîtft
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régulier , 5c qu’il foit fournis à l’autorité de 
des Supérieurs pendant l’initru&ion de la 
contestation,

La fécondé, qu’il ait réclamé dans les cinq 
ans du jour de fa Profeifion,

Pierre des Chiens préfente ce Bref à l’Of- 
ficial 8t au Gardien deLangres, Ils acceptent 
tous deux la commiiTion. L ’on procédé de­
vant eux.

Ils rendent conjointement une première 
Sentence préparatoire, par laquelle ils per­
mettent à Pierre des Chiens de faire preuve 
des faits par lui articulés, c’eft - à - dire, des 
violences de fa mere, 8c de l’interruption de 
fon Noviciat. On fait appeller les Parties in- 
tcreifées ; 8c cependant, fuivant les offres 
faites par Pierre des Chiens , on ordonne qu’il 
fe remettra en état &  en habit de Capucin , 
pour vivre fous la difcipline de fon Supérieur, 
&  être interrogé en cet état par l’Qfficial 5c 
le Gardien, furies faits qui concernent l’en­
térinement du Bref.

Cette Sentence s’exécute. On fait afîigner 
les Témoins, les Parens, 8c entr’autres la 
mere de Pierre des Chiens.

Elle cotnparoit devant les Juges délégués 
par l’Officiai pour faire l’Enquête. Elle dé­
clare quelle n’a jamais ufé de menaces pour contraindre fon fils à s'engager dans l’état

M if
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Religieux ; Ôc au furplus , elle conlent qu'il 

,1697, prouve que Ton Noviciat a été interrompu ,
qu'il faüe entériner le Refcrit qu'il a obtenu 

en Cour de Rome.
Les autres Parens font une femblahle dé- 

cl aration ; ils acquiefcent aux demandes de 
Pierre des Chiens.

On fait l'Enquête, les Témoins font enten­
dus. Pierre des Chiens en fait afïigner encore 
d e nouveaux. Ils comparoiifent devant l'Of- 
ficial & le Gardien. C'eft ici que l'Official a 
commencé à procéder feul dans cette affaire.

Si l'on en croit l'Official, lorfqu'il écoic 
fur le point d'entendre les Témoins , le Gar­
dien s'ell retiré fans vouloir en dire la raifon.

Si Ion en croit le Gardien, c'cfl l'Official 
qui l'a obligé de fe retirer.

Pour éclaircir la vérité de ce fait, entrons 
dans le détal de la procédure.

Le 19 Janvier 1695, l'Official dreffe fon 
Procès-verbal, dans lequel ÿ  marque que le 
Gardien s'étant retiré fans en rendre aucune 
raifon, il a cru être en droit d'entendre feul 
les Témoins qui fe préfentoient,

Le Gardien demeure trois femaines dans 
le  fiience ; enfin , le 3 Février nouveau Pro­
cès-verbal entr’eux , dans lequel le Gardien 
ne dit point que ce foit l'Official qui l'ait 
contraint de fe retirer, mais feulement qu’il
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eft prêt de rendre juitice à Pierre des Chiens , * 
pourvu qu'il fatisfaife au Bref, &  qu'il fe 
retire dans le Monaftere des Capucins.

L'Official répond qu'il ne s'agit que de 
ilatuer fur quelques Requêtes qu'on avoir 
iniies entre fes mains, & d'ordonner qu'elles 
feront remifes au Promoteur ; qu'il l'avolt 
déjà ainfi ordonné : il fomme le Gardien de 
ligner fes Ordonnances : le Gardien refufe , 
fe retire, laiffe rendre le lendemain la Sen­
tence définitive par l'Official leul ; &  enfin , 
le 11 Février 1695 , il fait de nouvelles pro~ 
teiiations. Ce n'eit qu'en ce moment qu'il 
s'eit plaint du procédé de l'Official , qui l'a 
oblige , dit - il , de fe retirer dans le temps 
qu'il alloit procéder a l'audition des Té­
moins.

Après ces proteilations, le Gardien fe retira. 
Telle fut la fin de ce premier Incident qui 
eft furvenu dans l'ordre de la procédure.

Pendant que les Juges de l'état de Pierre 
des Chiens difputoient ainfi entr'eux fur 
l'exécution de leur commiffion , il fe préfenta 
une autre difficulté touchant une des condi­
tions impofées à Pierre des Chiens par le 
Refcrit qu'il avoir obtenu en Cour de Rome.

Ce Refcrit lui impofoit la néceflké de fe 
remettre en habit de Religieux pendant le 
cours de Finitruétion.

1697.
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Il offrit d 'y  fatisfaire dès le premier pas 

qu'il fit dans l'ordre de la procédure.
La première Sentence rendue par l'Official 

&  le Gardien conjointement le lui avoit or­
donné.

Les choies étoient dans cet état, lorfque 
les Capucins firent deux démarches différen­
tes pour fe faifir de la perfonne de Pierre des 
Chiens,

ils voulurent d'abord le retenir dans leur 
Monailere un jour qu'ils le furprirent avec 
3e Gardien : leurs efforts furent inutiles , &  
Pierre des Chiens s'étant échappé, demeura 
dans la pofleflïon de fa liberté.

Cette première tentative n'ayant pas réuffi, 
ils voulurent le faire enlever par le Prévôt 
des Maréchaux de la Province. Le iuccès ré­
pondit d'abord à leurs efpérances. Des Chiens 
fut arrêté, mais il fe fauva encore une fé­
condé fois dans la maifon de l'Official qui 
s'oppofa à cette violence, & obligea les Ar­
chers à relâcher leur prifonner.

Ce fut dans ces circonftances que l'Official 
rendit une Ordonnance fur les Conclufions 
du Promoteur , par laquelle il enjoint a 
Pierre des Chiens de fe retirer dans le Mo- 
na itéré des Jacobins, où il recevroit l'habit 
de Capucin, lequel à cet effet y  feroh en* 
voyé par les Capucins.
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Pierre des Chiens exécuta cette Ordon­

nance. Il fe rendit au Monaflere des Jaco­
bins. Les Capucins n’y comparurent point. 
On d relia un Procès - verbal de leur abfence: 
on donna Afte à Pierre des Chiens de fe$ 
diligences. C’éfl par ce Procès - verbal qu’il 
prétend avoir fuffifammenc rempli l’oblïga- 
tion qui lui étoit impofée par le Bref de 
Cour de Rom e, de reprendre l’extérieur de 
l ’état Monaitique pendant le jugement du 
Procès.

Enfin, on joignit à toutes ces procédures 
plusieurs dominations aux Capucins de repré­
senter l’Aéte de réclamation que Pierre des 
Chiens prétendoit avoir fait entre leurs mains*

Et dans toutes ces circonftances, POfficial 
rendit la Sentence définitive dont l’appel 
comme d’abus fait tout le fujet de cette con- 
teflàtion.

Pat cette Sentence , la Profeffiofi de Pierre 
des Chiens eit déclarée nulle ; il efl rellitué 
au fiede.

Deux motifs de ce Jugement. Le premier y 
que l’année de Noviciat n étoit pas Entière­
ment révolue.

Le fécond, que le Noviciat avoir été in­
terrompu par les maladies &  la tranflation 
de Pierre des Chiens du Monaflere de Sa-im- 
ï>izier en celui de Lang res.

I&P7-
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Les Parens de pierre des Chiens ont ac- 

quiefcé à ce Jugemenr. Ils paroilTent même 
dans votre Audience, pour donner un con­
sentement encore plus iolemncl à la reftitution 
de Pierre des Chiens.

Les Capucins feuls en ont interjette appel 
comme d'abus par Torgane <3c le miniilere de 
leur Pere temporel.

Tel eit l ’état de la procédure.

M oyens d e s  A f f e l l a n s  c o m m e  d a b ü s .

Jamais; Profe/Tion n’a été plus régulière, 
êc par conféquent jamais Sentence n'a été 
plus abüfive que celle qui l’a déclarée nulle.

Pierre des Chiens vient vous demander 
le  prix de ion inconilance <3c de ion apoL 
tafîe.

Les Capucins au contraire demandent l'exé­
cution des Canons, Pobfervation des L o ix , 
un exemple Jqui affermiffe ces maximes in­
violables que vous avez toujours Alivies tou­
tes les fois que vous avez prononcé lur la 
validité des Voeux de Religieux.

Ils propofent quatre Moyens d'abus prin­
cipaux contre la procédure de POiEcial. 
Moyens d’abus tirés non feulement de la 
difpofirton des Canons & des Ordonnances 
générales, mais du Refcrit; même que Pierrç
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des Chiens a obtenu ; titre qu’il devoit au 
moins refpe&er, s’il croyoit pouvoir violer 
impunément tous les autres*

Premier Moyen d'abus* L’Official a procédé 
fe u l, le titre qui établiiToic la Jurifdi&ton ne 
lui permettoit de procéder que conjointement 
avec le Gardien des Capucins.

Il efl inutile de dire que c’eft la faute du 
Gardien qui s’eil retiré; c’efl au contraire 
rOfficia! qui la  forcé à s’abflenir de l’Inf- 
truélion & du Jugement.

Second Moyen d’abus. On n’a pas fatisfait à 
une autre condition du B rei, qui a ordonné 
que le Religieux qui réclamoit contre fes 
V œ ux, fe remit en état.

On Ta laide vaguer , au feandale de la 
Religion , pendant tout le cours du Procès.

C ’eil en vain que l’on a voulu déguifer &  
pallier ce défaut, en acculant les Capucins 
de violence ; ils n’en ont fait aucune.

Cependant c’eil une condition très-eifen- 
rielle. On n’écoute point un prifonnier , s’il 
ne rentre dans les fers ; il en efl de même 
des Captifs volontaires.

Troijieme Moyen d'abus. Un Religieux ad­
mis a reclamer après les cinq ans, contre la 
difpofirion du Concile, contre celle duRefcrit, 
contre l’utilité publique ; après ce terme 
fatal j ü n’y a point de défaut qui ne loi:
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¡pmmmmmm couvert, point de Profeffion qui ne foie In* 

7. violable.
L'on ne fouffre pas même que la Cour de 

Rome mette des claufes dans les Refcrits , 
pour relever du laps de temps.

Cependant un Official entreprend ce que 
Rome même n'entreprend pas.

Dans le f a i t , point de réclamation dans 
les cinq ans.

On allégué qu'il y  en a eu une. Mais 
i° , on ne la rapporte point, &  c’eit un tait 
qui ne peut être prouvé que par écrit. La 
jpermiifion d’en faire la preuve par Témoins, 
1er oit abufive.

20. On convient même que s’il y en a eu 
une , elle a été faite Amplement entre les 
mains des Supérieurs Réguliers. Or quand 
cela feroit , elle feroit inÎuffifante ; la récla­
mation doit être faite devant l’Ordinaire.

30, Il e il inutile de dire que Pierre des 
Chiens a réclamé par fa iortie.

Peut - il fe faire un titre de ion incont- 
tance, &  un mérite de fon apoftaAe ?

Au contraire, c’eil ce qui prouve qu’il a 
condamné lui - même par avance fa pré­
tention.

Il écoit en liberté des l'année 1689, Qui 
l'empêchoit alors de réclamer dans la formp 
la plus authentique , A ce n’eit fa confcience 
& la voix de ce témoin intérieur?
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Quatrième Moyen d'abus. On a détruit un 

engagement inviolable , &  une Profeffion 
qui ne pouvoir plus recevoir d'atteinte , ni 
da ns TOrdre C iv il, ni dans la Police Ecclé- 
fiaitique.

Une Profeffion fui vie d'un filence de 
plus de cinq années.

aQ. Une Profeiïion à laquelle on n’a op- 
pofé que deux défauts , tous deux également 
fuppofés.

Premier défaut, force 5c violence; nulle 
preuve par les dépofitions des Témoins ; nulle 
préfomption après les cinq ans : enfin , la 
Sentence, quoique toujours favorable à Pierre 
des Chiens, n’allegue point ce motif. Il eft 
donc dellitué non feulement de fondement, 
mais d'apparence.

Second défaut, interruption du Noviciat. 
Mais i°. il n'y en a aucune preuve.

3°. Il a été interrompu par ordre des Su* 
périeurs, & pour infirmité ; circonftances qui 
fï empêchent pas le Novice d’être admis à la 
Profeffion.

M O Y E N S  J>E V I N T I M É .

i° . C ’eftla faute du Gardien, fi f  Official 
ifa pas procédé conjointement avec lui. C eft 
lui qui s’elt retiré ; diverfes lbmmacions, 5c
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des Procès - verbaux, l ’ont mis en demeure,

20. Que les Capucins n’imputenr point k 
ITntimé qu’il ne s’eit point remis en état ; 
ils font indignes d’être écoutés fur ce fait;

i°. Par les violences qu^ls ont exercées:
a0. Parce qu’ils ont refufé de lui donner 

l ’habit.
On ne peut pas dire qu’il n’ait point ré­

clamé dans les cinq ans.
1*, Il l ’a fait entre les mains des Capucins 

mêmes; ils n’ont jamais olé le nier.
2°. Sa fortic au vu <3t fu des Capucins, 

tolérée, approuvée par eux, n’eft-clle pas 
une réclamation fuffilantc?

Enfin, on détruit une Profcffion qui étoit 
nulle & irrégulière; Où eft l ’abus? Il y en 
aumit au contraire , fi on ne l’avoir pas 
détruire , puifque les preuves de la violence, 
& la preuve de l’interruption du Noviciat 
concourroient à en établir la nullité.

Q u a n t  a  N o u s , avant que d’entrer 
dans l ’examen des Moyens d’abus, nous 
croyons devoir nous arrêter dès l’entrée de 
la Caufe, à faire quelques réflexions fur la 
qualité des Parties.

Première Rejlexion, Qui font ceux qui fe 
plaignent de la Sentence de l’Official ?

Deux fortes de perfonnes auroient droil
de
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de s’en plaindre ; les Parens & les Religieux.

En effet, les vœux &  rengagement de la 
Religion forment, pour ainfi dire , un dou- 
bl e état dans la perfonne d’un Religieux.

Un état d’incapacité par rapport au Mon­
de ; un état de Capacité par rapport à la 
Religion.

Il eit exclus de tous les droits des Sécu­
liers ; il eit admis, à tous ceux des Régu­
liers.

L'Etat ne le confidere plus comme un de 
fcs Sujets ; l'Ordre dans lequel il entre le 
regarde comme un de les membres.

U ceffe de faire partie de la grande So­
ciété des hommes, pour s'engager dans le 
peuple choiii, dans le petit troupeau de ceux 
qui renoncent réellement au Monde pour 
fuivre Jefus-Chriil dans le Défère.

Ainfi deux fortes de perfonnes font inté- 
reffees à fa Profeffion.

Les Parens, qui profitent de fort incapa­
cité ; le Monaftefe , qui l’a rendu partici­
pant de fa Société. *

Les uns prennent part, li l ’on peut s’ex­
primer ainfi, à fon état négatif, les autres 
à ion état poficif ; les premiers à ce qu’il 
n’efl plus, les derniers à ce qu’il eft.

Il faut même convenir que d’ordinaire 
ceux qui marquent. plus d'ardeur &  d’em-

Tome V. N
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ï  preffement dans ces fortes de Caufes, font 
les Parens , plus fenfîbles fouvent aux inté’ 
rets temporels , que les Religieux ne le font 
aux éternels.

Ici tout au contraire, les Parens font dans 
le  filence, ou plutôt s'ils parlent, c’eft en 
faveur de Pierre des Chiens. Us fe joignent 
à lui pour rompre ion engagement ; les Re­
ligieux feuls s'y oppofent.

De la réiülte une force préfomption de la 
vérité des faits qui font propofés par ce 
Religieux.

Quelle apparence que s'ils ifétoient pas 
véritables,  les Parens, ces mêmes Parens 
qui lonE autrefois f à ce qu’il prétend, fa- 
crifié à leur cupidité, confemiflent d ’eux- 
mêmes à le voir rétablir dans le iiecle, 
rentrer dans l’ordre que la Nature lui a 
donné dans fa famille, être capable de po£ 
iëder des biens, de recueillir des fucce{lions?

Seconde Réflexion. Dans quel état, fous 
quel nom même les Capucins paroiiTent-ils 
dans votre Audience ? Quel eit leur Défen- 
feur en cette occafion ? Leur Pere temporel. 
Eit * ce ici le cas d’admettre un Pere tem­
porel ?

A  la vérité on iouffre ce Pcrfonnage em­
prunté, dans les aftaires purement tempo­
relles , comme quand il s’agit de demander
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\ift legs modique , une aumône plutôt qu'un 
legs fait à des Capucins. L'interdi&ion gé­
nérale dans laquelle ils font, l'expropria­
tion , l'abdication volontaire à laquelle ils 
le font réduits, ne leur permet pas d'agir 
en leur nom pour quelque bien temporel 
que ce puifle être ; &  c'eit pour cela qu'un 
Pere temporel paroît pour eux aux yeux de 
la Juftice.

Mais iorfqu'il n'eft point queflion des biens 
profanes, lorfqu'ii ne s'agit que de la vali- 
dite ou de la nullité d'un Engagement Spi­
rituel , pourquoi auroit-on recours à un per- 
fonnage aufîï étranger que le Pere temporel? 
Pourquoi eux-mêmes ne viendront - ils pas 
reconnoitre le Tribunal de la Juitice Souve­
raine du Roi ?

La Cour y apportera le tempérament qu'ellé 
jugera à propos par fa prudence. Pour nous, 
nous ne croyons point que ce foit le- cas 
d'admettre un Pere temporel ; cette feule fin- 
de non-recevoir fuffiroic pour rejetter l'appel 
comme d'abus.

Après ces premières obfervations, repre­
nons quelques principes généraux, dont l'ap­
plication eit néceiTaire à l'Efpece de cette 
Caufe.

Premier Principe. Rien de plus volontaire 
que le facrifice des Religieux, Dieu rejette

N  ij
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les oblations forcées„ les viéthnes, qui loin 
de i'uivre d'elles-mêmes les Sacrificateurs, 
4e font traîner au Sacrilice. Ce principe écric 
dans les Canons, autoriié par les Loix 6c 
par les Arrêts, 6c gravé , pour ainfi dire , 
dans les cœurs par la main même de l'A u ­
teur de la Nature, n'a belbin que d'être 
p.ropofé pour être prouvé,

La Volonté, la Liberté font , à la vérité , 
Lame, le fondement , la bafe de tous les 
Contrats ; mais plus ces Contrats loin impor- 
rans, plus la liberté doit s'y trouver dans 
un degré éminent.
• Le Mariage en fournit un exemple, L ’E- 
glife veut qu'avant que de le célébrer, on 
examine la liberté des Contraélans, Le dé­
faut de liberté le fait regarder comme nul 
dans les Tribunaux de la Juilice.
 ̂ Second Principe, L a liberté rfieil pas la 

foule condition eflentieile à la Profeffion 
Religieufe.

Il ne fuffit pas que celui qui s'immole ait 
la volonté de fe facrifier ; il faut encore 
qu'il en ait la force 6c la capacité.
. Ceft pour cela qu'il y a une épreuve 
rigoureufe, fagement établie dès les premiers 
temps du Monachifme.

Autrefois le temps en étoic arbitraire, 
comme il paroît par les Ouvrages de Saint 
Bafile, ^  .par d'autres autorités.
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Depuis H a été fagement fixé. Juilinien 

Lavoir réglé à trois ans. Les Conciles d 'O  
rient avoicntfuivi ion exemple. Saint Benoît, 
que Rome &*nos Conciles ont confacré, fa  
réduit à un an ; &  telle efi: la difpofuion. 
du dernier Concile , auifi bien que de fOr- 
donnance de Blois qui a adopté la difpofî- 
tion.

Ce terme fouvent trop court, fur-tout 
dans un âge auifi peu avancé que celui au­
quel on permet les Profeffions , doit avoir 
une condition effentieile , fans laquelle il 
cil inutile. C'eit la continuité, la peiiévé- 
rance ; fans cela , ce temps fagement établi , 
6c pour le Novice &  pour le Monailere, 
comme parle le Pape Innocent V , ne pro­
duira plus l'effet que fEglife en attend.

Comment le Novice éprouvera - 1 - il les 
auiléntés de la R.egle qu'il veut embraffer ? 
Comment connoîtra-t-il fes propres forces, 
s'il ne fait que des exercices interrompus, 
s'il mêle encore le relâchement du fiecle a 
la rigueur de la difeipline, fi le temps d'é­
preuve <5c d^xamen eft pour lui un état 
difficile à définir, dans lequel il ne fera m 
véritablement Réligieux , ni véritablement 
Séculier.

Au contraire, toutes les anciennes Réglés 
Veulent qu'on redouble en ce tems - là les

N ii>
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pratiques étroites de la Réglé ; qu'on la ren- 

,16517. de , s'il eft poffible , encore plus févere , 
afin que ceux qui auront palfé par de fi ru­
des expériences, ne trouvent plus rien de 
nouveau ni d'infupportable dans les rigueurs 
de la pénitence.

Et d'un autre coté, comment le Monaitéré 
cprouvera-t - il les mœurs, la docilité, la 
ioumiffion du Religieux , s'il ne le voit que 
par intervalles ?

Encore une fois, le temps eft déjà trop 
court pour en rien retrancher.

Toutes les fois que les Loix prefcrivent un 
eipace de tem ps, elles font préfumées vou­
loir quil foit continu.

Il eft vrai que peut-être on n'exécuceroit 
pas cette Réglé à la rigueur, s’il fe trouvoît 
qu’une légère indifpofition eût fufpendu pour 
peu de jours le cours des Exercices Monafti- 
ques.

Maislorfque l’infirmiréa duré long temps, 
lorfque le Religieux a même eu la liberté 
de fortir de fon Couvent; qui peut douter 
alors que le Noviciat ne foit interrompu, 
èc par coniequent qu’il ne puiffe être d’au­
cune utilité pour une Profeifion folemnelle ?

Troijieme Principe. Mais quoique la vo­
lonté & la capacité foient deux conditions 
également requîtes pour la validité dcS
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Vœux Monaftiques, il faut reconnoître que 
Ton a établi une prefcription fatale en cette 
matière, pour aiîurer Tétât des hommes , 
6c ne pas expofer le repos des familles aux 
retours inconftans , 6c aux caprices frivoles 
d ’un Religieux qui p retend roi t toujours n’â  
voir été ni volontairement, ni légitimement 
engagé.

De là la prefcription des cinq ans. Peut- 
être a - t - elle été introduite à l'exemple de 
cette Loi Romaine qui défendoit de troubler 
l'état des morts après cinq ans, 6c qui affûte 
par ce temps les cendres 6c la mémoire d'un 
Citoyen.

Les Religieux font regardés comme mo-rts 
par rapport au fïecle ; leur vie eft cachée 
aux hommes, ils ne doivent plus être vivans 
que devant Dieu,

Quoiqu'il en foit , cette prefcription eft 
établie par le Concile de Trente, 6c reçue 
dans nos Moeurs.

Elle fait préfumer, ou qu'dé ïnitlo il n'y 
a eu aucun défaut dans la Profeiiion, ou 
qu'il peut être réparé par une longue per- 
iévérance.

Pour interrompre cette prefcription, il faut 
réclamer par écrit, & devant l'Ordinaire; 
toutes Conditions eiTentielles 6c irréparables.

Mais il faut coniidérer cependant deux
N ü ij

1697,
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cas différens ; ou Pon attaque la Profeiïïon 
p ar les faits de force &  de violence, ou par 
une autre nullité.

Dans le premier cas, le défaut de récla­
mation eit une barrière înlurmontable.

D  ans le fécond, il faut diflinguer : ou le 
Pvebgieux a perfévéré dans fon état pendant 
les cinq ans , 6c alors on ne l’écoute pas ; 
fa perfévcrance fupplée au défaut du Novi­
ciat: ou au contraire, il ne s’eft point cru 
valablement engagé, il eft iorti du Monai- 
tere , il a quirté de fait plutôt que de droit 
l ’état Religieux , & alors on ne peut pas 
dire qu'il ait couvert le défaut de Noviciat 
par fa perfévérance, &  l’on peut douter qu’il 
y  ait une valable fin de non-recevoir contre 
la  nullité qui réfulte de ce défaut.

Ces principes fuppolés , examinons les 
Moyens d’abus.

Les uns regardent la forme , les autres 
touchent le fond.

Forme. Le premier Moyen tiré de ce que 
rOflicial n’a pas procédé conjointement avec 
le  Gardien , ne mérite prefque pas d’atten­
tion.

\Q. Il n’a pas tenu à l’Official, Sommations 
fur fommarions ; Procès-verbaux ; refus per­
pétuel du Gardien , fans en marquer aucune 
caufe.
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Celle qu’il a alléguée depuis n’eil pas 

vraiÎemblable. C'efl que l'Official Tait obligé 
de fe retirer. La préfomption efl pour l’OiTi- 
cial , &, d’ailleurs il faut obferver les dates. 
C'eft le 19 Janvier 1 6 9 5  , qu'il fe retire pour 
la première fois. Il revient le 9 Février. 
Allegue-t-il alors que l'Official l’ait con­
traint de fe retirer P Nullement* Il dit fan- 
plcincnt qu’il faut que Pierre des Chiens fe 
remettre en état; <3c quand efbce qu'il com­
mence à propofer ce fait ? le lendemain de 
la Sentence définitive*

29* Celt à proprement parler dans TOiTi“ 
cial que réfide le pouvoir dans une pareille 
occafion. Il l'a indépendamment du Pape. 
Vous avez meme jugé pluiieurs fois, que 
quoique l’ufagc loir d'aller à Rome , on peut 
néanmoins s'tidreiïer directement aux Ordi­
naires*

3g. Enfin, le Gardien même, lorfque le 
Relent lui eit adréifé conjointement avec 
l'Official, eil plutôt Partie , ou tout au plus 
Témoin , que principal Juge.

C ’eil enfin ce que vous avez décidé dans 
l'Arrêt de Julien Coutard (¿z).

Second Moyen d'abus. On n'a pas ordonné

1
(  a ) V o y e z  ci-deiTus l e  quarante* deuxiem e P la id o y er du 

1 4  M a rs 1697 , p a g e  144 & fu iv .
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a Pierre des Chiens de reprendre P Habit 
de Capucin,

On fe trompe dans le fait ; il faut ici fe 
rappeller les violences des Capucins à l’égard 
de Pierre des Chiens. L ’Official n’a pas ofé 
le  confier k leur foi : il a cru que c’étoit le 
livrer entre les mains de fes ennemis. Il a 
pris un Page tempérament, il a ordonné 
qu’il fe retireroit aux Jacobins.

Les Capucins ont été fommés de lui don­
ner rHabic. C’eft donc par leur faute qu’il 
n ’a pas rempli plutôt cette condition du 
Reicrir.

Troijïètne M oyen d’abus* Défaut de Récla­
mation dans les cinq ans.

On peut faire plufieurs réflexions fur ce 
Moyen qui eft le plus confidérabie.

Et d’abord , qui font ceux qui le propo- 
fent?

Si c’étoient fes Parens, ils feroient favo­
rables : l’ordre public fembleroit parler pour 
eux. Ils diroient que la Réclamation rernife 
aux Pveligieux , eft infuffifante à leur égard, 
qu’il faut qu’elle foie faite devant l ’Ordi­
naire.

Si ce font les Religieux feuls, ils font 
odieux > puifqu eux - mêmes font convenus 
qu’il y en avoit une ; les Témoins Pont dé­
claré. Peut-être ne nous arrêterions-nous pas
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entièrement aux dépofitions des Témoins en 
cette matière ; mais nous en trouvons une 
preuve plus que littérale dans les forama- 
tions réitérées aux Capucins de repréfenter 
cette réclamation : aucune réponfe de leur 
part ,̂ filence qui parle contr’eux,

20. Dans quelle Efpece fommes-nous ?
S\ngir~il d'un Religieux qui, après avoir 

demeuré plus de cinq ans dans l’obfervation 
de fa R églé, veuille détruire par ion in­
confiance un ouvrage que fa ProfeÎÏIon a 
commencé, &  que fa perfévérance a con- 
fommé ?

En ce cas, fa Caufe nous paroitroit très- 
douteufe.

Mais ici il s’agit d’un homme qui ne s’eft 
jamais cru valablement engagé, qui n’a de­
meuré que deux ans depuis fa Profefîîon 
chez les Capucins, qui a effacé par-là cette 
fin de non-recevoir qu’on auroït pû tirer de 
fa perfévérance pendant cinq ans, s’il avoit 
toujours confervé fon état.

Nous n’avons garde d’approuver fa con­
duite, au contraire elle mérite d’être con­
damnée. Il falloit refpeéter au moins l’om­
bre 5c l’apparence d’une Profeiîîon foiem- 
nelle, & faire en 1689, ce qu’il a fait 
depuis en 1695, recourir à l’autorité de 
l ’Eglife pour le délier, ou prendre la voie 
d’appel comme d'abus,

1697,
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Mais cependant rien ne détruit davantage 

cette fin de non recevoir, qu'une Réclama­
tion, tacite à la vérité, mais très-réelle, 
d'un homme qui ne fe croyant point lié ren­
tre dans le fîecle , fans que jamais les Ca­
pucins ayent fait aucunes diligences pour 
J'obliger à revenir dans le Cloître.

3°. Enfin , s'il s'agi (Toit de iimples faits 
de violences , on pourroit appliquer avec 
plus de fuccès la Pvegle des cinq ans.

Mais ici c'eil le moindre des défauts qu'on 
propofe ; celui auquel on s'attache cil l’in­
terruption du Noviciat. Comment ce défaut 
peut-il avoir été réparé par la demeure que 
Pierre des Chiens , infirme &  langiiTant , a 
faite pendant deux ans feulement dans l'Or­
dre des Capucins ?

A p k e s  avoir examiné la Sentence dans 
la forme , traitons à préient, en très-peu de 
paroles, ce  qui regarde le fond.

Nous avons déjà expliqué le Droit : l'ap­
plication en paroit facile.

Sur la force que Pierre des Chiens prétend 
qu'on a employée pour le contraindre à era- 
braflfer l'Etat Religieux, nous voyons peu de 
preuves, pour ne pas dire que nous n'en 
voyons aucune.

Au contraire, tout prouve l'interruption 
du Noviciat.
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i 9. Les déportions des Médecins êc des 

Chirurgiens.
a°. Celles des Témoins, qui difent qu’on 

Ta vu à la campagne hors des Maii'ons de 
ion Ordre.

5e1. Celles des Témoins, qui attellent quon 
Ta transféré à Langres.

4°. Les propres reconnoiffances des Ca­
pucins.

Comment peut - on foutenir après cela, 
que le Noviciat ait été régulier , &  la Pro- 
fellion légitime?

En cet état, vous voyez d’un côte, une 
Profeiiion faite fans Noviciat, par un hom­
me infirme 8c languiflant ; une Profefïion 
qui n’a pas été fuivie d’une plus étroite ob- 
fervance de la P^egle , un homme toujours 
malade, errant de Maifon en Mailon , cher­
chant une lancé qui n’étoiu pas compatible 
avec fon état.

Jamais le Novice n’a connu la Religion 
dans laquelle il a été reçu; jamais la Reli­
gion ne l’a connu, ni avant, ni après la 
Profeiiion.

Enfin, une Profeffion fuivie d’une pofiefi 
lion de deux années, 8c depuis ce temps 
fqrtie du Religieux, lilence des Capucins, 
xeconnoiflance même de la nullité de fa 
Profeiiion.
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De l’autre côté, une Sentence Juridique 

dans la form e, juite dans le fond*
Les Parens mêmes la foutiennent contre 

leurs intérêts ; les Capucins feuls l’attaquent , 
6c ils le font par le miniflere d’une perfonne 
non-recevable»

La Cour peut donc prononcer qu’il n’y a 
abus, fi mieux elle n’aime déclarer le Pere 
Temporel des Capucins de Langres non* 
recevable, 6c même défendre aux Peres Tem- 
porels de prêter leur mini itéré en femblableS 
Caufcs.

Les Juges Je déterminèrent pour ce dernier 
parti, comme il paraît par l'Arrêt fuiva.ntm

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

D u 28 M ars

EN t r e  François de M ery, Ecuyer, Syn­
dic &  Pere Temporel des Capucins de 

la Ville de Langres, Appelîant comme d’a­
bus d’une Sentence rendue en TOfficialité 
de ladite V ille , le dix Février mil iix cent 
quatre-vingt-quinze d’une part ; & Pierre 
des Chiens, portant, lorfquTl étoit audic 
Couvent des Capucins , le nom de Frère
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Thadée, Capucin, Intimé d'autre; &  en- 
core entre ledit des Chiens, Demandeur aux 
fins de la Commiffion , que l’Arrêt qui in­
ter viendront fur l’A p p el, fût déclaré com­
mun & exécuté avec les Défendeurs, félon 
fa forme Sc teneur , encore d’une part. Et; 
Bonne Baudot, veuve de François des Chiens, 
&  Me. Jacques Goyard , Procureur ès Siégé 
de Saint-Dîzier, Demoii’elle Catherine des 
Chiens fa femme, Nicolas Marchy, Mar­
chand de ladite V ille , & Bonne des Chiens 
fa lemme ; François des Chiens, Marchand 
Apothicaire , Défendeurs d’autre ; lefquels 
a voient fait leur déclaration à l’Audience, 
6c par écrit, qu’ils fe rapportoient à la Cour 
de confirmer ou infirmer ladite Sentence, 
ainfi qu’Elle aviferoit par & prudence. Après 
que Bonneau, Avocat de l ’Appellant, &  

Avocat des Défendeurs , ont été 
ouis pendant trois Audiences ; enfemble 
d’Agueffeau pour le Procureur - Général du 
Roi.

L A  C O U R ,  déclare la Partie de Bon­
neau non - recevable en fon appel comme 
d'abus, fans préjudice aux Capucins de Saint- 
Dîzier de fe pourvoir par les voies de droit, 
ainfi qu’ils avileront bon être ; fait défenfe 
à la Partie de Bonneau de procéder en
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Juftice au nom & pour les Capucins de 
Saint-Dizier , fi ce n’eft pour legs à eux 
faits, ou autres chofes qui regarderont pu­
rement leur temporel : enjoint aux Capu­
cins de Saint-Dizier &  à tous autres, de fe 
pourvoir en la Juftice du Roi , comme les 
autres Sujets, pour toutes les autres chofes 
qui pourront les concerner ; condamne la 
Partie de Bonneau en l’amende de aux dé­
pens.
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XLV. PLAIDOYER.
Du C Mai )6ÿj.

S u r  une Coriteftation encre plufieurs pré- 
tendans à la place de Principal du College 
de la Marche, les Régens & Bourfiers de 
ce College , les Habicans de Bar-le-Duc &  
de Saint - Michel , les Officiers & Habitans 
deChiny, & de Carignan, ci-devant Ivoix*

Les Quejiions agitées dans cette Caufe, coït- 
cer noient i°. les Réglemens &  Ùfages de F Uni- 
verjltè, &  les difpojitions de la Fondation &  
des Statuts du College de la Marche f fur les 
qualités nécejfaires four remplir la place de 
Principal.

1°. Le Comté de Chiny t &  la Prévôté d’Ivoix, 
à préjént Carignan , quune des Partie  ̂préteti- 
doit être comprife dans Le Duché de Luxem­
bourg ) quoique ces Terres aytnt toujours été 
dans la Souveraineté du Roi.

3°. Une infcription de Faux Contre un Aâe que 
Vort prétendoit 'avoir été infcrit après coup fur 
un Regiflre , dans la vue de prouver un fait 
véritable.

L A  multitude des Parties,  le grand nom­
bre des Queitions qu elles ont agitées, 

la variété &  le détail prefque infini des faits 
Tome V* O
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qui vous ont été expofés, rendent cette Caufe 
auffi vafte Sc aulîi étendue dans fon expiica-' 
tien , qu'elle eft importance Si difficile dans 
fa  déciiion , Si nous obligent de retrancher 
tous les ornemens inutiles, pour entrer d'a­
bord dans le récit du fait qui lui fert de 
fondement.

Pour lepréfenter avec quelque ordre $ nous 
y  diftinguerons trois differentes parties , qui 
font la matière de toutes les Conteilations iur 
leiquelles vous avez à prononcer.

La première cil la fondation , rétabliffe- 
ment Si les Statuts du College de la Marche.

La fécondé regarde les titres &  les quali­
tés differentes de cette foule de contendans 
qui fe préfentent aujourd’hui devant vous,

La troifïeme enfin fe réduir à examiner 
fordre de la procédure, & cette dermere 
Partie eft celle que Ton peut juftement con- 
iiderer comme la principale &  la plus im­
portante de cette Caufe.
.. Le College de la Marche a été fondé vers 
l ’année 1420.
, Deux différens Titres comprennent tout ce 
qui regarde fon initùucion : Tun eit leTefta- 
ment de Guillaume de la Marche , Fonda­
teur de ce College ; l’autre eft le Statut qui 
à éré fait par les Exécuteurs de fon Tefta- 
ment, &  qu’on a toujours regardé comme
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une portion de la fondation , auffî facrée & 
aufïî religieulèmenc obièrvée que la première.

Le Teftament de Guillaume de la Marche 
ne contient quune ieule dilpoficion touchant 
Tétabliftement du College qui porte ion 110m, 
&  certe diipofition ell fi courte , & en mê­
me - tentps il claire , qu'elle déciderait ailé- 
ment toutes les Qucftions que Ton a voulu 
agiter dans cette Gaule-, iî c’étoit Tunique 
Loi que l’on dût coniulter pour la déciiion.

Le Teftateur, après avoir fait plusieurs 
legs , veut 6t ordonne que le furplus -de cous 
les biens ibk employé en œuvres pies , &  
Ipécialemenc à fonder fix Ecoliers avec un. 
Maître. Il marque en lune quelles doivent 
être les qualités ôc du Maître &  des Ecoliers.

Le Maître doit toujours être Prêtre: Qui 
M&glfter fit femper Presbyttr , ôc Guillaume 
de la Marche le charge de célébrer trois 
Mefles la iemaine.

Les Ecoliers doivent être choifis dans cer­
taines Villes ; trois ou quatre de la Ville de 
la M arche, Îî Ton y trouve des Sujets capa­
bles de répondre aux bonnes intentions du 
Teftateur ; deux de la Ville de Rofîeres en 
Lorraine.

C eft à quoi fe terminent toutes les difpo- 
itions du Teftateur. Il marque le lieu de la 
naiiTance pour les Ecoliers. Il ne le marque

O i j
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point pour le Maître , ou ce qui eft la 
même chofe , pour le Principal qu’il leur 
donne.

Il ajoute à toutes les claufes de fon Tefta- 
ment une derniere dirpofition générale, qui 
étoit prefque de Îlyle dans tous les Telia- 
mens en ce temps-là,  &  qui regarde le 
pouvoir des Exécuteurs.

Il en nomme huit, &  il déclare qu’il jfe 
défaifit entre leurs mains de tous fes effets ; 
qu’il les en rend maîtres, propriétaires, ou 
plutôt diipenfateurs abfolus, de leur donne 
un plein pouvoir d’exécuter toutes les clau- 
jfes de fon Teilament.

Tel eil le premier titre de fondation du 
College de la Marche. Il faut maintenant 
vous expliquer le fécond. Ce font les Statuts 
qui ont été faits par les Exécuteurs tefiamen- 
taires de Guillaume de la Marche.

Après fon décès, le nombre de fes Exé­
cuteurs fe trouva réduit à un feul, &  c’étoit 
M e. Beuvin de Winiville. Il s’adrefla a l’Evê­
que de Paris pour accomplir les dernières &  
pieufes volontés du Teilateur. L ’Evêque de 
Paris lui donna d'office trois Collègues nou­
veaux pour exécuter avec lui le deiTein de 
la fondation.

Ce fut avec eux qu’il drefla les Statuts qui 
ont toujours été obfervés dans le Collegede 
la Marche,
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Nous n’entrerons point ici dans le dérail 

des Réglemens qu’ils contiennent ; nous ne 
vous expliquerons que les articles qui ont un 
rapport néceflaire à la décifion de cette 
Caufe, c’eil-à-dire, ceux qui marquent quel­
les font les conditions requifes pour remplir 
la place de Principal.

L ’on commence par exiger de lui les qua­
lités perfonnelles ; 6c après lui avoir impofé 
la nécefîité d’être Prêtre f ou de fe faire pro­
mouvoir au Sacerdoce dans un temps , qua­
lité qui étoit preferite par le Tertamcnt de 
Guillaume de la Marche , les Exécuteurs y 
en ajoutent une autre que le Telïateur n’a voit 
pas marquée, c’eft celle de Régent en Phi- 
lofophie dans les Ecoles publiques que ta 
Faculté des Arts avoir alors dans la rue du 
Fouarre , qui Jit anno quolibet r &  continue , 
Regens in vico Straminis s C ce font ces termes 
qui ont fervi de fujet à une des Diifertations 
que l’on a faites dans cette Caufe ) & lorf- 
quil  fera parvenu à la place de Principal , 
on lui impofe la néceflké de faire des Leçons 
&  des Répétitions dans le College, ou de 
les faire faire par un autre , en cas qu’il 
en foie difpenlé par un empêchement légi­
time.

La prévoyance des Exécuteurs Teftamen- 
taires s’eil étendue encore plus loin ; non

O iij
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conrens des qualités perfonnelles qu’ils ont 
défirées dans celui qui devoit être Principal 
de ce College , ils ont encore marqué quelle 
devoir être la naiilance.

Il en efl l'ait mention en deux endroits 
différons des Statuts.

Dans le premier> il efl dit que le Prin­
cipal doit toujours être originaire de la Mar­
che , ou de la Ville la plus proche, foumife 
au Duc de Bar, fi Ton y trouve des Sujets 
capables ; finon de la Province de Rheims ou 
de Sens : Sit ficntper de fAlla de Jldurchta , aut 
proxitniori , fubjtclâ Domino Duci Barrenfi ,  
f i  habilis repenatur > aut faltem de Provincia 
Remcnfi vel Senonenfi, Ô* nunquant de ¿dm 
Rrovincia.

Dans le fécond , on ajoute qu’il faut que 
la Ville dans laquelle le Principal aura reçu 
la vie, foit immédiatement &  totalement 
ioumife au Duc de Bar : De 1/illis fub do- 
minio Ducis Barrenfis immédiate &  totalitcr 
êxijlentibus. U efl vrai qu’à la fin de cette me­
me claufe , il femble qu’on s*atrache unique­
ment à ce qui étoit porté par la premiers 
partie du Statut, c’eft-à^dire, qu’on exige 
du Principal, en termes généraux , qu’il 
fait de Ducatu Barrenfi, vel jaltem de Provins 
cia Remenfi , vd Smonenfi , jecundum rkutrt 
EçcUfia , &  punguam de alla Provincia* Nou$
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tirons les termes mêmes de cette claufe , 
qu'aucune des Parties n’a voulu lire à la 
Cour, dans rouie l’on intégrité; mais nous 
différons de faire cette leéture juiqu'au temps 
où nous tâcherons de vous montrer quelle 
doit en être l'interprétation légitime.

Ce College ainfi fondé , efl fournis entiè­
rement par les Exécuteurs Tcftamentaires à 
ïa vifite 6c à la correction de l'Evêque de 
Pa ris. Ce il à lui qu'on attribue l'Inflitution 
des Bourfiers, 6c la pleine collation de la 
Principalité. Ceff lui qui approuve, qui con­
firme , qui aucorife les Staruts. C'cil à lui- 
même enfin qu'on attribue p r̂ une claufe 
particulière , le pouvoir abiblu de les inter­
préter.

Jean de la Rochetaillée , qui fut enfuite 
Archevêque de Rouen , 6c Cardinal, 6c qui 
prend dans cet Acte la qualité de Patriarche 
de Conftantinople, eit celui qui autorife çes 
Statuts, en qualité d’Admmiffrateur perpé­
tuel de l'Egliie de Pans ; qualité que l'ufage, 
ou plutôt l'abus de pofîéder les Evêchés en- 
Commande, avoit alors introduite, 6c,qu'un 
fiecle plus éclairé a abolie en France.

Voua  ,  M essieurs , quelle a été l'ori­
gine , l'Inftitution 6c le premier Réglement 
du College de la Marche. Telle eft la Roi

O ïv
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commune à laquelle toutes les Parties fe fou- 
mettent, 6c. telle eft en même temps la pre~ 
miere Partie du F a i t , par laquelle nous 
avons cru devoir commencer l'explication de 
cette Caufe.

Après vous avoir montré quelle eft la qua­
lité de la place qui eft l'objet des voeux de 
tant de Parties , voyons maintenant quels 
font les titres de ceux qui y afpirent.

Le premier dans l'ordre des dates, eft 
M e. Wiry - Henricy , Doéteur de Sorbonne, 
Partie de M e. Nivelle. Le lieu de fa naif- 
fance eft le principal fujet de cette Caufe ; 
6c fans y entrer encore à préfent, nous nous 
contenterons d'obferver quil a deux avan­
tages réunis en fa faveur ; l'un , d'être le 
premier dans l'ordre des dates , qui ait ob­
tenu des provifions ; l'autre, d’être le feu! 
qui foie toujours demeuré depuis ce temps 
dans la pofTeftion aftuelle & continue de la 
Pxincipali é de la Marche.

Il eft pourvu par feu M. l'Archevêque de 
Paris, au mois d*Août 1693 , fur la démiffton 
de Mc. Gilles le Sourd , à préfent Curé de 
Saint Paul ; Ôi l’on prétend que fes Provi- 
fions ne font pas tant une collation volon­
taire , qu'une efpece de Jugement contra- 
diftoire rendu en très-grande connoilV 
fance de caufe entre W iry - Henricy &;
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M e. Jacques Salmon , par lequel le Collateur, 
Interprété naturel 6t légitime des Statuts du 
College de la M arche, a prononcé en faveur 
du premier une décifion inviolable.

Ces Provifions portent que M. l'Archevê­
que de Paris, comme Collateur ordinaire 
de la Principalité vacante, Ta conférée à 
M e. W iry - Henncy , natif du lieu de Puilly, 
6c comme étant des lieux du Duché de Bar- 
Tanquam des locis Ducatûs Banenjis.

C'efl ainfi que le Collateur a expliqué les 
motifs 6c les fondemens de la grâce qu'il 
accordoit à Me. Wiry - Henricy ; 6c ce font 
ces mêmes motifs que l’on prétend combat­
tre aujourd'hui, en prouvant qu'il n'eft point 
originaire du lieu de Puilly , 6c que ce lieu 
iv'eft ni mouvant du Duché de Bar, ni com­
pris dans le nombre des Villes qui font 
marquées par les Statuts du College de la 
Marche.

Ce premier titre a été fuivi d'une prife de 
poifeffion le Septembre 1693 , pofleilion 
qui jufqu'à préfent n'a été interrompue que 
civilement.

Me. Louis -François le Vert efï le fécond 
de ceux qui fe préfentent aujourd'hui pour 
demander la place de Principal du College 
de la Marche* Il a l'avantage d'être Doéteur 
en la Faculté de Théologie comme M e-Wiry-
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Henricy. U efl né dans le Diocefe de Sens, 
qui eil conilamment une des Provinces mar­
quées par la fondation, 6c il gouverne dans 
ce DÎoccfe la ParoiiTe de Montboüi, dont il 
e il Curé depuis plu/ieurs années.

Il n’eil pas inutile d ’obferver ici avec exac­
titude , toutes les circonitances qui ont ac­
compagné la réquifîtion qu’il a faite de la 
Principalité de la Marche,

Il ne s’eft point préfenté en perfonne 
devant feu M. fArchevêque de Paris , pour 
lu i demander cette place ; il a emprunté 
pour paroître devant lui , le mimflere d’un 
Procureur. Le porteur de fa procuration étoit 
le  nommé Simon des Vœux. C’eit lui qui 
xequiert le Collateur de lui accorder des 
Provifions. Le Collateur les refufe. Il rend 
en meme temps raifon de Ion refus ; ëc il 
déclare que quand Louis - François le Vert 
comparoitra en perfonne, il verra ce qu’il 
aura à répondre.

Le Vert s’eil pourvu fur ce refus parde^ 
vant le Lieutenant Ci^il, pour avoir permif- 
fion de prendre pofleiîion ; Sc ne l’ayant 
point encore obtenue, il eil vrai de dire 
qu’il n’a pour toute Poffefiion qu’une de­
mande, & pour Provifions qu’un refusv

Le troifieme Compétiteur qui le fuit imr 
médiatement, eil Me. Jacques Salmon, auflï
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Dofleur en la Faculté de Théologie , Profef- 
feur en cette même Faculté , né dans le Dio- 
cefe de Sens, & le feul de tous les Conten- 
dans qui ait l’avantage d'avoir erïfeigné un 
cours de Philofophie ; prérogative qui peut 
feule fuffire , fi on l'en croit, pour lui faire 
mériter la préférence fur tous fes Compéti­
teurs.

Il n’a requis publiquement l’Office de Prin­
cipal que le 13 Avril 1696 , deux ans & huit 
mois après les Provisions obtenus par la Par­
tie de Me- Nivelle, Il en obtint des Provi- 
jfîons le 54, fondées fur la démiffion de le 
Sourd, 3c fur l’incapacité de Wiry - Henricy 
3c de le Vert. On a inféré dans ces Provi- 
fions la claule ad confirvationem Juris. Il prend 
poiTeffion le 16 : W iry-H enricy s’y oppofe; 
les Bourfiers demandent trois jours pour dé­
libérer. Tel eit l’état dans lequel il le pré­
fente devant vous.

Vous avez vu paroître après Jacques Sal- 
mon , un quatrième pourvu de la même Prin- 
cipalité : c’eit Me. Pierre - Paul Martinet f 
Licentié en Théologie, né dans le Duché de 
Bar , âgé feulement de vingt - cinq ans 3c 
quelques mois , lorfqu’il a préfenté fa requis 
fition. Il prétend réparer le défaut de Ion 
âge par la faveur de ceux qui l’ont préfenté. 
Çe font les Bourfiers du College de la Mar-

1697.
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c h e , qui le préfenterent a M. l'Archevêque* 
par un afte fous feing-privé. M. l'Archevêque 
lu i accorda le io Mai 1696 , des Provihons 
limitées par une claufe précife, qui porte 
qu 'il ne Teft que ad confervationcnt JurU durt- 
taxat j  attento quod Locus effet plenus. Il prend 
poffeiîîon le 1 1 Mai ; W iry - Henricy s’y op- 
pofe. Les chofes écoient dans cet état, lor£ 
qu'un dernier Compétiteur a paru fur les 
rangs : cefl François Thouaflre , originaire 
auiîi du Duché de Bar , Sc à préfent Curé 
dans le Diocefe de Beauvais, diilingué de 
tous les Concurrens par une prérogative fin- 
g:uliere : il a lui feul Tavantage d'avoir été 
élevé dans le College de la Marche ; il a 
obtenu des Provifions femblables à celles de 
Martinet ; 5t s'il e ft, dans Tordre de la pro­
cédure le dernier qui ioit entré dans cette 
Conteilation , il prérend qu'il doit être le 
premier dans celui de la déciiion que toutes 
les parties attendent dans votre Audience.

Après vous avoir donné, M e s s i e u r s  f  

cette idée générale de la Caufe 5c des Par­
ties, nous entrerons enfuice dans l'explica­
tion de la procédure, dont le détail, quoique 
long Sc ennuyeux en lui-m êm e, cil néan­
moins abfolument néceffaire pour le juge­
ment de cette Conteilation.

Nous y diftinguerons deux temps , St
comme deux époques différentes.
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Le premier temps comprend ce qui re­

garde rArrêt contre lequel la Requête Civile 
cil obtenue, & fe réduit à vous expliquer la 
procédure qui Ta précédé.

L e fécond , renferme tout ce qui s’eil paifé 
depuis cet Arrêt, &  confiite principalement 
dans le récit de toutes les démarches que Ton 
a faites pour trouver des preuves de la fauf- 
feté dont on accufe la Partie de M e. Ni­
velle.

Dans le premier temps, de toutes les 
Parties qui paroiifent aujourd’hui , il n'y on 
avoit qu’une feule qui combattoit le titre de 
M e. Wiry-Henricy.

Dqns le fécond temps, toutes les Parties 
fe font réunies contre lui , &  ont travaillé 
de concert à détruire fes Provifions.

Louis - François le Vert , le premier de 
fes Adverfaires, après avoir eifuyé le refus 
du Collateur, fe pourvut pardevant le Lieu­
tenant Civil. Il demanda permiffion de fe 
mettre en poiTefhon pour la confervation de 
ion droit ; le Lieutenant Civil ordonna Am­
plement que les Parties feroient alignées. 
Le Vert fait d’abord afïïgner le fleur le 
Sourd, &  attaque enfuice Me, W iry-H en- 
ricy. Celui-ci comparoît, décline la Jurif- 
diélion du Châtelet, &  demande fon renvoi 
devant le Chancelier de fUniverfité. On le

— 1̂ 3
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déboute de fon déclinatoire. Il interjette 

697* appel de la Sentence du Châtelet. Par Arrêt
contradi&oire la Sentence eft infirmée , 6c 
les Parties font renvoyées devant le Chance­
lier de i’Eglife de Paris & de l’Univerlîté, 
Juge ordinaire de ces fortes de contefta~ 
rions.

Le Vert qui jufqu’alors avoit paru fort 
ardent dans cette pôurimte, ceffe en ce mo­
ment de paraître. On le fait affigner inuti­
lement devant le Chancelier de fUniverfuc. 
11 ne comparoir point* On rend une première 
Sentence par défaut, qui porte qu’il fera dé­
libéré avant que d’en adjuger le profit.

C’eft dans cet état & dans ces circonftan- 
ces qu’il furvient une nouvelle Partie qui ne 
paroît plus aujourd’hui dans cette Caufe. 
Louis de Vitry , originaire du Dioceie de 
Kheim s, donne fa requête à fin d’interven­
tion. Elle n’eft lignifiée qu’à W iry-Henricy. 
L e Chancelier joint le défaut obtenu contre 
le Vert, à cette nouvelle Inflance ; Henricy 
&  Vitry plaident concradiétoirement devant 
lui. Le premier y fait un très-long Plai­
doyer , dans lequel il s’étend beaucoup pour 
prouver que la naiflance lui a donné tous les 
avantages nécefïaires pour remplir la place 
de Principal. Vitry répond en allez peu de 
paroles, quà te vérité le Comté de Chzny
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tft un Fief mouvant du Duché de B ar, mais 
quail ne fuffit pas d'être né dans un lieu mou- 
vant du Duché de Bar, qu'il faut être né 
dans une Ville qui loin fourni fe totalement 
Sc immédiatement à ion autorité. Bnfin, 
après une très-longue réplique de W uy- 
Henricy , le Chancelier de PUniverfité , af­
f i lé  de deux Doéteurs, Sc de deux Avocats, 
rend une Sentence définitive , par laquelle 
Vitry eft débouté de fa demande, Henricy 
maintenu, la Sentence déclarée commune 
avec le Vert qui refufoit opiniâtrément de 
CQmparoître.

Cette Sentence eft lignifiée dans toutes les 
formes , Sc. à Virry 6c à le Vert. Le Vert 
demeure dans le filence. Vitry en interjette 
appel par un fimple aéle ; M e. Wiry-Hen- 
ricy le fait anticiper, & en môme temps 
prend une Commilïion en vertu de laquelle 
il fait afTigner le Vert en la Cour, pour voir 
déclarer l'Arrêt commun.

Les délais des affignations expirent. Le 
Vert ne comparoît point. On levé un défaut 
en l'a maniéré accoutumée. Il intervient un 
Arrêt qui le déclare bien obtenu, Sc au lieu 
d'en adjuger en même temps le profit, la 
Cour le joint à flnftance d'appel qui étok 
pourfuivie coritradi&oirement entre les deu* 
autres Parties.
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Cet Arrêt eft rendu le 22 Décembre 1694; 

Il n’a jamais été lignifié à le Vert, 6c c’eÎfc 
pour cela qu’il vous a dit que , quoique la 
voie d’oppofition fût recevable , il avoir 
néanmoins pris celle de la Requête Civile , 
par relpeét pour l’Arrêr. -

Cependant Me. W iry - Henricy pourfuit le 
Jugement de l’appel interjette par Vitry ; 
&  enfin par un Arrêt rendu concradi&oire- 
ment entre lui 6t V irry , 6c par défaut con­
tre le V e r t , la Sentence du Chancelier eit 
confirmée , 6c 1*Arrêt déclaré commun avec 
le Vert.

Cet Arrêt a été lignifié a Me, François le 
Vert le h Mai 1695 , en parlant à fa per- 
fonne. Un filence de lix mois fembioit l’avoir 
confirmé, lorfque le pénultième jour des fix 
mois, c7eft-a-dire, le 10 Septembre 1695 , 
il a obtenu des Lettres en forme de Requête 
Civile. U a fait donner affignadon fur ces 
Lettres le il du même mois , 6c c’eil cette 
procédure qui finit le premier temps, dans 
lequel nous nous fommes propoiés de vous 
expliquer tout ce qui regarde l’A rrêt, &  
qui commence le fécond dans lequel nous 
devons vous faire le récit de la procédure 
que Ton a fuivie > pour parvenir à la décou­
verte du délit qui fait la principale matière 
de cette longue Conteflation,

Nous
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Nous fommes obligés d'abandonner ici 

Tordre des dates, pour remonter plus haut, 
&  reprendre quelques faits importans dont 
nous ne vous avons point parlé * de peur 
d'interrompre le récit que nous vous avons 
fait de toute la procédure qui a précédé 
l ’Arrêt.

Toute la prétention de M*. Wiry-Hen- 
ricy, & dans le temps que fa Caufe étoie 
pendante au Tribunal du Chancelier de 
TUniverfité, & depuis qu’elle a été portée 
en la Cour, & même encore aujourd’hui, fe 
renferme à fou tenir qu’il eft né dans le Vil­
lage 'd e  Puilly, qui fait partie du Comte 
de Chiny relevant immédiatement du Duc 
de Bar.

La preuve de ce fait, fondement unique 
de fa capacité, eft tirée d’un Extraic-baptif- 
taire que M e. Nicolas Furniret , Curé de 
P u illy , lui a délivré au mois de Juin 1693 
par lequel il paroit qu’il eft né le 3 Ô£obre 
1^54 , qu’il a été baptil’é le 5 du même mois, 
de que cela eft ainft écrit dans les Regiftres 
de Baptêmes de la Paroiffe de Puilly.

C ’eft cet Extrait-baptiftaire que Me. Wiry- 
Henricy a repréfenté à M. l’Archevêque de 
Paris ; c’eft celui qu’il a fait inférer dans 
la Sentence du Chancelier de rUniverfité ; 
c’eft enfin celui qu’il foutient encore aujour- 

Topte V* P
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d'hui comme véritable , & conforme à fon 
original.

Pendant que fur le fondement de cette 
pièce, il demandoit des Provisions à M. l'Ar­
chevêque de Paris, Furniret, Curé de Puilly, 
qui la lui avoir délivrée, travaillait lui-mê­
me à la détruire.

Il donna le premier Août 1693 , un écrit 
fous feing - privé au nommé du Barret, Com­
mis employé dans la régie des Fermes du 
R oi, par lequel il s’accufe lui-même d'une 
fauffeté puniffabfe, &  déclare qu'à la vérité 
il n’a point trouvé le Baptême de Me. Wiry- 
Henricy fur les Regiilres de fa Paroiffe ; 
mais qu'ayant appris qu'il étoit né à Puilly, 
i l  s’ell informé du temps de la naiffance , 
&  qu'il a fu par plulieurs anciens habitans 
de ce lieu , qu'il étoit né environ le 3 Oâo- 
bre i 6/4, &  qu'il avoit été baptiié le 5 du 
même mois ; qu'il a cru enfuite pouvoir ré­
parer cette omiffion fur le Regiftre , 6c qu’il 
Ta fait d’autant plus facilement qifil y avoit 
pîuiîeurs feuilles blanches , dont il en a 
rempli une de ce Baptême , comme ayant 
été fait en l'année 1654.

Cette déclaration a été remife entre les 
mains d'e le Vert. Nous ignorons par quelle 
voie & dans quel temps on la lui a confiée ; 
mais il effc certain qu elle n’a paru qu’apràs-
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l'Arrêt, & que c'eit cette piece qui a fervi *~****ÊÊ 
de première indice pour commencer l'inftruc- l ^ 7* 
tion que nous allons vous expliquer,

A peine les Lettres en forme de Requête 
Civile eurent - elles été lignifiées, que le 
Vert obtint un cotnpulfoire pour faire com- 
pulfer les Regiitres de Baptêmes de la Paroiffe 
de Puilly.

On aiîigne le Curé pour repréfeaiter le Re- 
giftre ; on afîïgne Me. W iry-H enricy pour 
affûter à la repréfenration.

Le 11 Octobre 16 5̂ , étoit le jour de l'é­
chéance de TafTignation ; PHuiffier fe tranf- 
porte dans la maifon Presbytérale du Curé 
de Puilly : ni le Curé' ni la Partie affignée 
ne s'y trouvent ; on drelTe un Procès-verbal 
de leur abicnce ; l'Huiffier donne affignation 
au Curé en parlant à fa Servante, pour com- 
paroître au Parlement; fon procès-verbal 
s'acheve, Alors un frere de la Partie de M e*
Nivelle , & le Curé de Puilly arrivent.
L ’un déclare quil eft arrivé en pofte pour 
affûter au Compulfoire , l'autre répond aux: 
Sommations qui lui font faites par l’Huiffier 
de repréfenter fes Regiitres, que quant à pré- 
fent il n'a aucun Regiltre de Baptêmes en fa 
poffeffion, fi ce n'eft ceux qu'il a tenus depuis 
quatre ans ; que les Regiitres tenus par fon 
Prédéceffeur peuvent être parmi pluiieurs

P i ;
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^6555355 effets qu’il a été obligé d’envoyer à plufieurff 

¿^$7 ' endroits par forme de refuge ; que quant à 
préfent il ne fait oit ils font, & qu’auffi tôt 
qu’il les aura en fa poffefilon, il offre d’en 
donner toute communication néceifaire; 6c il 
ajoute que cependant il eft vrai qu’il a donné 
une forme d’Extrait véritable au fieur Wiry- 
Henricy.

Cependant ce Procès - verbal eft fuîvi d’une 
demande intentée par le Vert contre Furni- 
ret, Curé deP uilly, afin de l’obliger à repré- 
fenter fes Pvegiftres.

En même temps il surfent en faux contre 
r£xtrait~baptiftaire& contre le Regiftre donc 
on prétendoit qu’il étoit tiré. Il fournie M e* 
Wiry - Henricy de déclarer s’il entend fe fer- 
vir de l ’un 6c de l’autre, Sa réponfe eit qu’il 
déclare qu’à 1 egard de ion Extrait - baptif- 
raire, il prétend s’en fervir , mais que pour 
ce qui regarde le Regiftre , c’eft un piege 
quJon lui tend pour le furprendre, attendu 
que le Curé a déclaré qu’il ne l’avoit point 
en fa poffefiion.

Peu de temps après cette déclaration , il 
préfente une Requête à la Cour, par laquelle 
il demande qu’en cas qu’Elle trouve quelque 
difficulté à juger fuivanc ion Extrait - baptif- 
taire, il lui plaife de lui permettre de faire 
preuve par témoins, qu’il eft né &  qu’il a 
été baptiJ’é dans le lieu de Puilly.
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D'un autre côté, le Vert le preffe défaire 

apporter le Regiitre au Greffe de la Cour,
■ Les Parties viennent plaider à l'Audience 
fur leurs différentes Requêtes ; & c’eft en 
cet état que la Cour a prononcé le premier 
des deux Arrêrs qui ont fervi de fondement 
aux diligences que l'on a faites 'pour prou­
ver la prétendue fauffeté de l’Extrait-bap- 
tifhire.

La dilpofuion de cet Arrêt efl très-remar­
quable. Il donne aéte d’abord à Me. Wiry- 
Henricy de la déclaration par lui faite à 
l’Audience, qu’il n’a point d’autre Exrraît- 
bapdftaire que celui qu’il a remis au Greffe 
de la Cour, & qu’il n’a point celui fur le­
quel il a été ordonné Prêtre. L’A rrêt. or­
donne enfuite premièrement, que Furniret, 
Curé de Puilly , fera tenu de faire rappor­
ter dans un mois le Regiftre des Baptêmes 
au Greffe de la Cour, ou d’indiquer précisé­
ment l’endroit où il l’a fair porter. En fé­
cond lieu, qu’il fera pareillement tenu de 
reconnouro ou dénier l’écriture ou fignature 
de i’Aéte par lui donné le premier Août 
169j ,  au nommé du Barrer, dans lequel il 
s’accule de fauffeté. On joint à l’Inffance 
principale , le furplus des Requêtes, c’eft- 
à-dire, la demande que la Partie de Me. 
Nivelle avoit formée à fin de permilfionde

P iij

1697.
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faire preuve par témoins, du fait de fa naît 

1697. fance à Puilly.
Cet Arrêt n'a point eu d'autre effet, que 

d’obliger le Curé de Puilly de faire une 
déclaration plus préciie du lieu ou il avoir 
dépofé les Regïftres de fa Paroiffe , & de 
tomber dans une variation qui rend 6c cette 
Caufe douteufe, 6c fa conduite très-fufpeéte.

Le z i Juillet 1696, Furniret fe tranfporte 
chez un Notaire. Il déclare devant lu i, 
qu’après avoir mûrement confidéré l’A rrêt, 
il eft obligé de reconnoitre qu’il a porté 
dans 1*Abbaye d’Orval le Regiftre qu’on 
lui demande ; qu’il a cru le dépofer dans 
un lieu fur , & qu’il l’a fait par la crainte 
des incurfions continuelles des Ennemis ; qu’il 
l’a déjà dit ainfi dans le Procès - verbal de 
Compulfoire, & qu’il offrit même à PHuif- 
fier d’aller avec lui dans l’Abbaye d’Orval 
pqür y trouver ce Regiftre ; que depuis ce 
temps - là le Regiftre né s’eft plus retrouve, 
6c qu’il ne le retient par d o l, fraude, ni 
autrement.

Telle e ft, M e s s i e u r s , l a  première par­
tie de la déclaration qui concerne unique­
ment la repréfentation du Regiftre. Il y en 
ajoute une fécondé , qui regarde la décla^ 
ration qu’il avoic donnée en l’année i6pjv 
. Il dit en propres termes, qu’il .ne fe
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Tient point de ce que c*eil que ledit Aéke ; 
que s’ il s'en trouve un de cette qualité ,qui 
ait été figné de lu i, i\ faut qu'il ak été furr 
pris par le rapport que le fieur du Barrer 
jfit à celui qui Ta écrit, n'étant point véri- 
table qu'il ait écrit apres coup fur le Fvegif- 
tre le Baptême en queilion , dont il a déli­
vré un Entrait qui-contient vérité en 11 for- 
me Sc au tond, lequel a été tiré iur l'ori­
ginal qui étoit dans ledit Regiftre, &  n'y 
a point été inféré après coup par ledit ileur 
Curé.

Quelque favorable que cette déclaration 
paroiffe à la Partie de Me. Nivelle , elle eft 
néanmoins combattue par un fait que nous 
ne pouvons nous difpeni’er de relever en cet 
endroit.

Le Curé de JPuiliy prétend que cet aéte 
-eft beaucoup moins fon ouvrage que -celui 
de la Partie de Me. Nivelle.

En effet , il rapporte un projet de cette 
déclaration que l'on n'a pourtant pas entiè­
rement fiiivi , qui paroît apoftillé en un en­
droit de la main de la Partie de Me. Nivelle. 
Son écriture a été reconnue. Il la reconnoît 
même en votre Audience.

Nous vous expliquerons dans la fuite, les 
indu&tons que Ton a tirées ’ de ce fa it, &  
Jes réponfes qu'oft jeur oppofe. Nous nous

P iü]
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contentons de Tobferver à préfent dans Tor­
dre des dates, '& nous achèverons de vous 
expliquer en très-peu de paroles, les faits 
qui ont fuivi cette déclaration.

Les Parties font revenues en la Cour. Le 
Vert a foueenu que le Curé de Puilly n'avoit 
point pleinement fatisfait à TArrêt. La Par­
tie de M e. Nivelle a prétendu au contraire , 
que TArrêt étoit exécuté, &  qu'il ne s’agif- 
foit plus que de donner les moyens de Faux ,  
pour mettre l’affaire en état.

Sur cette dernière Conccllation , la Cour 
a rendu le dernier Arrêt qui a mis Ja Caufe 
dans la fituation dans laquelle elle eft au­
jourd’hui.

Cet Arrêt reçoit d’abôrd Salmon &  Mar­
tinet Parties intervenantes , & ordonne en- 
fuite que l’Ecrit du premier Août 1693 , fera 
porté au Greffe de la Juftice Royale la plus 
prochaine de Puilly, pour y erre- reconnu 
ou dénié par Me. Nicolas Furniretj &  cepen­
dant que M c. Jacques Salmon fera toutes les 
perquisitions néceiTaires pour trouver le Re- 
.giflre.

Les deux parties de cet Arrêt ont été éga­
lement exécutées.

L’Ecrit du Curé de Puilly a. été apporté 
au Greffe de la prévôté de Ghavency. Ton­
tes les Parties ont été appelles pour affilier
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à la reconnoiiïance de cette déclaration. Le 
Curé de Puilly y a comparu en perfonne; 
&  après avoir pris communication de cet 
Ecrit 7 il a reconnu fa fignature : il a ajouté 
que cette déclaration qu'il avoit lignée en 
165)3 f contentât vérité. Il Ta confirmée en­
core de nouveau , mais en même temps il 
a déclaré qu'il a cru rendre fervice à la 
Partie de Me. Nivelle en donnant cet Ecrit; 
que du Barret lui avoit fait entendre que la 
Partie de M e. Nivelle en avoit befoin, &  
que fans cela il ne Pauroit jamais donné: 
circorillance qui eiï une des plus importan­
tes de cette Caufe.

Cette reconnoiffance précife du Curé de 
Puilly a été fuivie de deux Interrogatoires 
qu’il a fubis pardevant le même Juge.

Il répété dans ces Interrogatoires les mê­
mes faits qu'il avoit déjà déclarés ; il les 
explique dans un plus grand détail. Il pré­
tend qu'il a pu fans crime ajouter fur les 
Regiftres de la Paroifle, le Baptême dont 
il s'agit ; qu'il n'a fait que prêter à une vé­
rité publique &  confiante , le fccours nécef- 
fiire d'une preuve légitime. Il avoue qu’il a 
déjà rendu le même fervice à d'aurres par­
ticuliers qu’il nomme ; mais il ajoute à ces 
iaits d’autres circonilances non moins impor­
tantes que les premières. Il déclare qu’il a
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eu ia facilité de confier le Regiilre de Bap­
têmes de Tannée 1654 au Curé de Tonne-le* 
Pré, qui eft frere de la Partie deMc. Nivelle, 
& que malgré la promefle exprefle qu’il lut 
avoit faite de le lui remettre entre les mains, 
il le retient encore à préfent ; que le même 
Curé de Tonnede Prélura donné une indem­
nité, mais qu'il a eu Tadreffe de la retirer 
de fes mains ; que néanmoins le répondant 
a pris la précaution d’en tetirer une copie 
collationnée ; qu'enfin il a eu une confiance 
aveugle pour le même C uré, &  qu'il lui a 
donné une procuration pour charger un Pro­
cureur de défendre à TAffignation qui lui 
a été donnée en ia Cour.

Tels font, M e s s i e u r s , les principaux 
faits qui font contenus dans lTnterrogatoire. 
Nous vous les expliquerons encore plus en 
détail, lorfque nous vous rendrons compte 
des Moyens des Parties.

Après vous en avoir donné une légère 
idée, &  vous avoir marqué quelle a été l'exé­
cution de la première partie de l'arrêt, il 
faut maintenant vous expliquer comment on 
a exécuté la fécondé, & quel a été le fruit 
des perqüifttions que Me. Jacques Saimon a 
faites du Regiflre des Baptêmes de la Pa­
rodie de Puilly , en vertu du pouvoir que la 
Cour lui en avoit donné par fon Arrêt.
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L’Huiflier s'eft tranfporté en conféqüence, 

dans Y Abbaye d'Orval, ou d'un côté le Cé- l 9̂7* 
lerier a répondu que M e. Nicolas Furniret 
avoit dans l'Abbaye un coffre plein de pa­
piers ; 6c de l'autre, deux Freres oblats ont 
fait des déclarations beaucoup plus pré- 
cifes.

L'un a  déclaré qu'il avoit vu Furniret,
Curé de Puilly, avec le Curé de Tonne-le- 
Pré, chercher dans un coffre qui eft dépofé 
dans leur Monaftere, 6c qu'il les a vus tirer 
&  remettre des Livres.

Le fécond explique plus particuliérement 
le détail de cette aétion. Il déclare qu'il y 
a treize ou quatorze mois qu'il vît venir à 
l'Abbaye d’Orval , Furniret, Curé dePuilly, 
avec le Curé de Tonne - le - Pré; quil leur 
ouvrit la porte de la chambre où le Curé 
de Puilly avoit dépofé un coffre plein de pa­
piers ; qu'ils cherchèrent pendant quelque 
temps des Regiftres dans ce coffre, 6c que 
Furniret tira un petit Regiftre couvert de 
parchemin, qu'il donna au Curé de Tonne- 
le-Pré , en difant ; Voilà ce que vous cherche 
qu'ils forcirent enfuite, 6c dirent qu'ils avoient 
fait leur affaire , 5c que depuis ce temps le 
Curé de Puilly lui dit que le Curé deTonnc- 
le-Pré refufoit de lui rendre ion Regiftre.

Il eft important de remarquer que le temps
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qui eft marqué par ce Religieux, eft préci-* 
ièment celui du Compulfoire, dans lequel on 
a commencé à alléguer la perte des Régit* 
très. Àinfi , en fuppofant l'a dépoiition véri­
table , c'efl immédiatement avant le Com- 
p*olioire , que le R.egiilre des Baptêmes a 
été confié aufrere de la Partie de Me. Nivelle.

On ne s'eil pas contenté de cette première 
perquifition faite dans P Abbaye d'OrvaL Le 
même Huiifier y eit retourné une fécondé 
fois. Le premier des deux Freres oblats qui 
a voient déjà répondu à la première Somma­
tion , a été encore entendu. U a déclaré 
qu'il periiiloit dans ce qu'il avok d it, &  
qu'il n'avoic rien de nouveau à y ajouter % iï 
ce neil qu'il lui fenabie que le Curé de 
Puilly dit au Curé de Tonne-lc- Pré, en lui 
préfentant un Regiilre : Voilà, ce que vous 
cherche

Enfin , l'on a joint à toutes ces perquifi- 
tions, une dermere Sommation bute au Curé 
de Clerbaulc, qui n'a fait-qu'une réponfe 
générale, &  qui paroit alTez peu importante: 
pour la décifion de la Caufe,

C'eft ainfi, M e s s i e u r s , que l'Arrêt de 
la Cour a été exécuté. Le Curé de Puilly a 
reconnu fon écriture, &  Salmon a fait faire 
les perquisitions du Regiftre, que nous ve? 
lions de vous expliquer.
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M*. Wiry'Henricy a fait auiÏÏ de fon côté 

quelques procédures , par lelquelles nous 
finirons le récit du Fait de cette Gaule.

11 a lait interroger trois Parties fur faits 
&  articles.

Le premier, eft le Curé de P uilly , qui 
convient des Unions qu’il a à préfent avec 
Me. Jacques Salmon , & qui déclare meme 
qu’il lui a envoyé une procuration pour ré­
voquer fon Procureur , &  en conilituer un 
nouveau. Il confirme dans cet Interrogatoire, 
tous les faits qui font contenus dans ceux 
qu’il a iubis à la requête de le V ert, & il 
protefte qu’il n’a été ni luborné, ni inti­
midé, ni iurpris, lorfqu’il a fait toutes les 

déclarations qui y font contenues.
Le iecond, eil Me, Jacques Salmon; &  

le troiheme , qu’il ne faut point féparer du 
fécond, cil Me. Louis-François le Vert, Curé 
de Mauboiii dans le Diocefe de Sens,

ils ont tous deux expliqué les mêmes faits. 
Les deux principaux font,

Qu’il y a eu autrefois un traité fait entre 
eux , par lequel le Vert cédoit tous les droits 
à Salmon , mais que ce traité ne fubfifte 
plus aujourd’hui ;

Et que même à préfent, c’e ilM e.Jacques 
Salmon qui a avancé tous les frais du Pro­
cès , & qui a configné Pamende de la Requête
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civile, quoiqu’elle ne foit obtenue que fous 
le nom de le Vert.

Voilà, M e s s i e u r s , quel efl le vérita­
ble état de cette Concertation. Tels font cous 
les faits qui en forment le plan & la diffi­
culté. Nous y ajouterons feulement ce qui 
regarde l'Intervention de quelques nouvelles 
Parties qui font furvenues dans cette Caufe»

Outre les cinqContendans dont nous avons 
expliqué d'abord les titres 8c les qualités, 
trois nouvelles Parties le partagent encr’eux, 
¿St les appuyent de leurs fuffrages.

Les Habitans du Duché de Bar font inter- 
Tenus les premiers, 8c demandent la con­
firmation du privilège qu’ils prétendent avoir 
d ’être préférés à tous les Etrangers, dans 
l ’Office de Principal du College de la Mar­
che , & ces nouvelles Parties interviennent 
pour foutenir la prétention de Me. Pierre- 
ïa u l  Martinet, qui eil le feul de Comen- 
dans jufqu’à l’intervention de Thouailrc, 
qui ait l’avantage d’être né dans le Duché 
de Bar.

La fécondé Intervention eft formée par 
les Habitans du Comté deChiny, pour fou­
tenir qu’ils font partie du Duché de B ar, 
au moins par rapport aux privilèges de U 
Pondation.

Enfin , vous avez vu les Régens & lei
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Bourfiers du College de la Marche interve­
nir auiîi dans cette Gaule; 6c ces deux der­
nières Parties intervenantes ionc des troupes 
auxilieres qui fe préi'entent pour la défenfe 
de Me. Wiry-Henricy. Il eû vrai que de­
puis que cette Intervention des Bourfiers a 
été introduite en la Cour , il y en a plu- 
Jienrs qui ont fait une efpece de défertion , 
Sc qui ayant proteilé contre l’Aéte qu’ils ont 
ligné en la faveur, fe font ranges du coté de Me. Martinet. On prétend que quelques- 
uns par une fécondé variation , font rentrés 
dans le parti de M«. Wiry-Henricy.

À inli, ü eft certain que cette affaire caufe 
dans le College de la Marche une elpece 
de fchifme 6c de divihon , pendant laquelle 
ile il impofiibled’y conferver <5c encore moins 
d ’y rétablir la dilcipline.

Cette multitude de différentes Parties qui 
parodient dans votre Audience, fe réunie 
d’abord pour combattre leur ennemi com­
mun , M e. Wiry-Henricy ; elles le partagent 
enjuite pour le détruire mutuellement, &  
pour vous demander réciproquement la pré­
férence fur leurs concurrens.

O n p r o p o s e  de leur parc, deux for­
tes de Moyens contre leur principal adver­
saire.

Les uns lunt uniquement tirés de la for-

1697.
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m e, & iont propres & particuliers à M*« 
Louis-François le Vert*

Les autres font pris du fondement de la 
Contcitaiion , & iont communs a toutes les 
Parties qui combattent le titre 3c les droits 
de My, Wiry*Henricy,

Dans la forme, la Sentence du Chancelier 
eft mjuile. L'Arrêt qui La confirme a été 
furpris.

Trois ouvertures de Requête civile*
L'Arrêt coniirme une Sentence rendue 

Pur des procédures absolument nullcs.
L'Ordonnance exige la fignihcation des 

Interventions.
Cependant l'Intervention de Vitry n’a pas 

été ügnihee à le Vert, 6c c’eft fur le fonde­
ment de cette Intervention que la Semence 
&  l'A rrêt iont intervenus.

2°. La procedure cil absolument collu­
soire entre Vitry 3c la partie de Me. Nivelle 
pour fruitrer le Vert du droit qu'il avoit 
d ’interjetter appel pendant trois ans.

3°. L'Arrêt qui joint à lTnilance d'appel, 
la  demande formée contre le Vert pour faire 
déclarer l'Arrêt commun , eil par défaut* 
J/ôppofition (croit recevable; mais il y a un 
moyen invincible de Requête civile. Cet 
Arrêt non lignifié , nul avenir pour obtenir 
l ’Arrêt définitif* Donc il y a une contra ven-

uon
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non à la forme prefcritc par l’Ordonnance , 
qut iourniL une ouverture de Pvequéte civile. 

Dans le fond , trois Proportions générales 
communes à toutes les parues qui combat­
tent contre la Partie de Mc\ Nivelle,

Première Pmpo/uion. L'Extrait - bapuftau'C 
cil faux , £c il fuit en conclure que celui qui 
le rappone n’cft pomL né dans le liou de 
Puj 11 y ; autrement on aurait commis une 
fauiïeté inutile,

Elle cil établie par des preuves non lui- 
p ed es, & par des témoins irréprochables.

ï v v Î J u ré-de Puilly avoue la fa u il été. C eit 
un coupable qui reconnou Ion crime.

Le Irere de la Parue de Me. N 1 velle écrit 
des Lettres , ¿c donne une indemnité ail 
Curé.C'eit un complice qui le trahit lui même.

Deux Religieux de l'Abbaye d’Orvul dé- 
poicut précifénicm du tan important de la 
iouitraétion des Regiltrcs. Ce iont des Suints 
qui rendent témoignage à la vérité.

Enfin, la Parue de VP . Nivelle fe con­
fond lui - meme par les réponies , par les 
démarches, par les loms qu'il pi end pour 
tirer avantage de ce iriyiiorc. CLit le pre­
mier auteur de la faulîeté , qui cil forcé de 
depolcr contre lui même, & de fournir con­
tre fa conduite le témoignage le moins lui- 
ped  ôt le plus convaincant.

Ta ntt V\ O

1697,
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Une infinité d'autres preuves lé joignent 

en foule; ôc 11 eft impofîïble de réiiifer à 
rimpreffion naturelle que tous ces faits font 
fur 1 efprit de ceux qui les écoutent.

Seconde Proportion. Le lieu de Puilly n’cft 
pas un des lieux portés par la Fondation.

On établit cette Propofition par deux 
Moyens principaux.

Le lieu de Puilly eft dans la Prévôté 
dTvcix, &  la Prévôté dTvoix eft conitam- 
ment dans le Duché de L u x e m b o u r g .  Tous 
les Géographes, tous les HiÎtoriens , on dit 
p lu s, tous les Aéles paffés entre les Souve­
rains , confirment cette vérité. Il ne faut que 
confulter le Trairé des Pyrénées, où Ton 
cede Ivoix comme faifant partie du Duché 
de Luxembourg. On pourroir même conrefter 
que le lieu de Puilly & la Prévôté dTvoix 
fajTent partie du Comté de Chiny ; mais 
quand on en conviendroir , Chiny n’eil point 
mouvant du Duché de Bar: nul titre qui le 
jüftifie. Le Jugement des Commiifaires du 
R oi eft fondé fur d'autres principes.

a°, Quand Puilly feroit dans la mouvance 
du Duché de B ar, quelle indu£tion pour- 
roit - on en tirer f Les termes de la Fondation 
excluroient toujours ceux qui ne font nés que 
dans la mouvance du Duc de Bar. Quels ter­
mes plus forts que ces expreiBons ; Ve l rûü$
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fub àominio Ducis Barrmjis immcdiatè1&  tota­
lité r exijlentibus ?

Tfvïjicme VrofojiùoTu Enfin , quand la 
Pa rtie de M*.Nivelle auroit les avantages de 
la naiffance , au roit-il les qualités perfon~ 
neil es qui font requifes pour être pourvu de 
la  place de Principal P

Deux défauts efientiels Yen excluroient. ■
i 9. Il eil Doéleur , & les Docteurs en font 

exclus.
2°,Il n’avok pas régenté, & il faut Pavoir 

fair.
Mais il n'eft point de Puilly. Quand il fe- 

roit de P uilly, Puilly n’eit point du nom­
bre des lieux portés paria Fondation. Enfin , 
quand Puilly y fieroit compris , les qualités 
perfonnelles, néeetlaires pour remplir cette 
Place , lui manquent , &  il en feroit toujours 
indigne par la fauffeté qui a été commife 
pour y parvenir.

Après avoir détruit l'ennemi commun, ils 
tournent mutuellement leurs armes contre 
eux - mêmes.

M e- Jacques Salmon prétend mériter la 
préierence , comme le ieul qui ait régenté 
un qour de Philolbphie,

Me. Pierre - Paul Martinet la prétend 
comme originaire du Duché de Bar.
* François Thouailre ioutient qu’il a d’ua

Q  ij
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côté l'avantage d'être né dans le Barrois, &  
de l'autre , qu’il a encore celui d'avoir été 
Bourfier dans le College.

Ils s'oppofent réciproquement plufieurs dé­
fauts. Si l'on en croit Salmon , Martinet eft 
rrop jeune : il avoir à p.ine vingt - deux ans 
quand la place a vaqué. Si l’on écoute Mar­
tinet, Salmon, fou comme Doétcur , foie 
comme Profeiîeur en Théologie, eft exclus 
honorablement de la PnneipalKé de ce Col­
lege.

Tels font en iubftance les Moyens géné­
raux <5c particuliers de ces diiïérens Conten- 
dans.

Me. W iry - Henricy prétend qu'il ne s'agit 
ici que d ’une Requête civile ; que toutes les 
autres Parties de la Caufe iont inutiles ; que 
ceux qui l'attaquent aujourd'hui, font des 
dévolutaires , toujours odieux, pourvus deux 
ans de demi depuis quil eft en polïeiTion 
paifible , &  qui ne méritent pas d'étre 
écoutés.

Il fe réduit donc à combattre le Verr,
Dans la forme , le Verr eft non - recevable 

dans la Requête civile, puifqu’en premier 
lieu, il eft fans titre ; il n'en a pas d'autre 
qu'un iïmple refus donné par M. l'Archevê­
que de Paris en connoiffance de caule.

En fécond lieu , il eft fans intérêt. Il a
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cédé Ton droit à M e. Salmon. La collufion 
Si Inintelligence entr'eux font évidentes.

En troifiemc lieu , la Requête civile n'a été 
lignifiée qu'après les fi y mois. On Ta obtenue 
le 11 Mars, &  fignifiée le 12 Septembre.

Au furplus , les Moyens qu'on y emploie 
font abfurdes Si téméraires.

ï Il eil ahfurJe de dire qu'il falloit li­
gnifier à le Vert non comparant , l'interven­
tion de Virry ; 5c d'ailleurs, c ’eft un Moyen 
d'Appcl , non de F^cquéte civile.

2°. Il n'cfl; pas moins abiurde de fe plain­
dre de ce qu'on ne lui a pas laide trois ans 
pour appeller.

30.On n'a jamais fignifié un Arrêt qui joint 
un défaut à une Inftance. On pouvoir en ad­
juger le profit fur le champ. O11 pouvoir 
donc ordonner qu'il feroir joint.

Dans le iond , il pourroit fe borner à ré­
pondre au Moyen de Faux ; cependant pour 
ne rien 1 ailler fans réponfe , il fou tient 
d ’abord, que le lieu de Puilly fait conilam- 
men: parue du Comté de Chiny , Si que le 
Comté de Chiny eil mouvant du Duché de 
Bar.

Il foutient enfuite, qu'il fuffit d'être né 
dans un lieu mouvant du Duché de B ;r, 
pour afpirer à la place de Principal du Col-
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lege de la Marche, 6c quil y a quatre degrés 
marqués dans la Fondation.

Premier degré. Etre né à la Marche.
Second degré. Dans les Villes fourni fes im­

médiatement au Duc de Bar.
Truijïeme degré. Dans le Duché de Bar.
Quatrième degré. Dans la Province de 

Rhenns, ou dans celle de Sens.
Il prétend après cela , qu'il a toutes les 

qualités perionneües qui liant requiles parla 
Fondation.

U. La qualité de Docteur peut fervir , 5c 
ne peut jamais nuire.

2U. Il n’eft point néceffaire d’être Régent; 
il fufïît de pouvoir faire régenter.

Enfin, en fe renfermant dans le Moyen de 
Faux, il lait confiiler la défenle dans deux 
Proportions.

La première, que le Faux ne peut être ici 
un Moyen de Pvcquêre civile.

La fécondé, qu’il ne peut arrêter le Juge­
ment de la Gaulé.

Première Proportion. Trois conditions font 
lequifes pour pouvoir faire du Faux , un 
Moyen de Requête civile.

La première, que la Piece ait été jugée 
faufle; elle ne fefl: point encore.

La féconde, qu’elle ait éré produite. Ici 
la Piece qui eft arguée de Faux, n’a pas été
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produite , 6c n’a pu l'étrc , puifqu’il s’agit: 
d'un Arrêt d’Audiencc.

La troificme condition , 5c la plus unpor- 
tante, c’eil qu’il ftut que ce fuit une Pièce 
déuiive, Elle ne Tell pas, puisqu'il a d’au- 
très Moyens pour prouver fa 11 alliance à 
Puilly.

Seconde Propojttiuïi, dans laquelle il y a 
trois choies à coniidérer.

1 Les déclarations 5c les variations du 
Curé de Puilly,

z°. La qualité de la prétendue faufleté.
30. Les per Tonnes qu'on veut y impli­

quer.
Les variations du Curé de Puilly font prou­

vées par ce qu il a déclaré dans trois temps 
différons.

Premier Temps. Il délivre l'Extrait-baptif- 
taire au mois de Juin, 6c il donne au mois 
d ’Aout à du Barret une déclaration qui en 
détruit la foi.

Second Temps. Il donne en 1696 , une dé­
claration favorable à la Partie de M*. Nivelle, 
pour la faire tomber dans un piege.

Troijieme Temps. Il fe livre tout - à - fait h 
Sulmon. Ses interrogatoires font pleins de 
preuves de la iauiletc de fes réponfes, 6c 
c'eil en vain qu’il a cherché à nuire à la 
Partie de Me. Nivelle,

Q  iv
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*  i°. Il ne peut jamais détruire fon propre

i 6î>7’ ade.
2°. Il efl tombé dans une infinité de con­

tradictions.
Si l'on a joint encore d’autres déclarations 

à celles de ce Curé, elles'font fufpedes. Les 
Religieux d ’Orval ont été entendus deux fois.

La premiere fois ils n’avoient pas aflez 
parlé au gré de Me. Salmon.

Si Ton confidere en fécond lieu la qualité 
de la prétendue faulïeté , elle croit inutile 
pour celui à qui on Pimpute ; ce qu’il prouve 
par deux obfervations :

L ’une, que l’Extrait - bapûilaire nu lui fes- 
roit néceiïaire que pour prouver Ion âge , &  
non pour le lieu de fa naifTance, qui peut 
Le prouver d ’ailleurs.

L'autre, que la fubftance de cet ade efl 
véritable, prouvée par les certificats qui mar­
quent que fa famille efl établie à P uillv , 
par les Prix qu’il a mérités , &  les certificats 
d ’études qui lui ont été délivrés par les or­
dres donnés à Orval ; par les déclarations 
mêmes du Curé de Puillv , èc par celles du 
fleur Fordonel, ancien Curé de cette Pa- 
roifie.

Si Ton examine en troifieme lieu la qua­
lité des parfonnes qu’on veut engager dans 
Vacculation de Faux, ce font
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i°. Le Curé de Puilly. Il eft juite de lui 

faire fon Procès.
29. Le frere de M e. W iry-H enricy, Il 

peut être coupable ; 5c Me. Wiry - Henricy 
être innocent. Il n'y a aucune preuve contre 
lui ; & ce l’eroit un pur malheur pour lui f 
fi par un zele indifcret , fon frere , en fai- 
fane iilfcrire fon Baptême après coup fur un 
Pvegiflre, eût commis une fiulleté matérielle 
pour prouver un fait véritable. Au lurplus , 
POrdonnance ne le priveroir pas de fa place 
pour un pareil fait , foie parce qu'elle ne 
parle que des Bénéfices Bccléfiaftiques, 5c 
qu'on ne peut étendre une difpofition de ri* 
gueur ; foit à caufe de la fingularué d'une 
fauifeté fi différente de celles que l'Ordon­
nance a eu en v u e , 5c à laquelle on ne 
pourroit pas appliquer les mêmes peines.

Q uant a N ous , vous voyez , M essieurs , 
par Je récit abrégé que nous venons de vous 
faire des principaux Moyens qui vous ont été 
propoiés par toutes les Parties, quelle eft 
en meme temps l'étendue, l'importance, &  
la difficulté de cette Caufe.

Mais après vous l'avoir repréfentée telle 
que les Parties vous l'ont expliquée, nous 
croyons, qu'il eft de notre devoir d'en retran­
cher toutes leà Quefüons inutiles, pour la

1697.
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renfermer dans fes bornes légitimes, Ôc vous 
remettre devant íes yeux le véritable état 
de la Conreftarion fur laquelle vous avez à 
‘prononcer.

Il faut commencer d'abord par retrancher 
du nombre des Parties , prefque tous les 
Intervenans , c’eibà-dirc ceux qui intervien­
nent fimplement pour foutenir les uns ou les 
autres des Contendans.

Quoique leur intervention puiife être de 
quelque poids dans cette Caufe, elle n'ajoute 
néanmoins aucuneQueftion nouvelle, aucune 
difcuiîion importante, aucune difficulté confï- 
dérable à celles qui font le fujet dç cette Contef- 
tation : en un mot, elle multiplie les Parties , 
mais elle ne change pas Tétât de la Caufe.

Nous ne diftinguerons donc plus d'après 
ce principe , les habitaos du Duché de Bar 
de Mc. Pierre - Paul Martinet en faveur du­
quel ils interviennent ; 6c nous confondrons 
de même avec Mf. W iry - Henricy les habi- 
tans du Comté de Chiny, &  les Régens du 
College de l i  M arche, qui joignent leurs 
fuflfra ges à fa prétention.

Mais nous ne pouvons nous difpenfer de 
nous arrêter un moment fur une derniere 
intervention qui piroît avoir quelque choie 
de fingulier, 6c de différent de toutes les 
autres : c'eil une intervention , pour amii dire
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partagée, 6c qui le détruit par íes propres 
forces.

La Cour entend aifez que nous voulons 
parler de celle des Bourfiers du College de 
la Marche.

D ’abord , le plus grand nombre s’étoit 
déclaré pour M«. W iry - Henricy : ils avoient 
fouícrít un afte paffe en fa faveur ; mais le 
lendemain onze Bourfiers, de dix-huit qui 
font dans ce College , ont protefté contre leur 
iignature. On en trouve même jufqu’à treize 
qui ont préfenté au Collateur Mc. Pierre-Paul 
Martinet. La Partie de M. Nivelle prétend 
que la févénté de fa difeipline, ôc la regle 
de fon gouvernement lui attire cette perfé- 
cution ; qu’il y en a déjà quelques - uns qui 
font rentrés dans leur devoir ; 6c que tous 
dans peu de temps reviendront reconnoitre 
leur Supérieur légitime.

Quoi qu’il en foie, il efl toujours certain 
qu’il ne peut pas dire dans Pétât préfent, 
que le plus grand nombre foit pour lui. Mais 
d ’un autre côté, il pavoît tant d’incertitude , 
de variation , de légéreté dans la plupart de 
ces Bourfiers, que nous croyons que le meil­
leur parti qu’on puiffe prendre , efl de ne 
confiderer dans cette Caufe, ni ceux qui fe 
joignent à lui, ni ceux qui fe déclarent con­
tre lu i, &  de regarder cette intervention 
comme fi elle n’eût jamais été formée.



5 5 2 QUARANTE-CINQUIEM E
Il faut avouer néanmoins que ceux qui fin- 

vent le parti de Me. Martinet, ont intenté 
des demandes qui pourront mériter un jour 
l ’artention de la Cour de la proteélion de la 
Juili ce, Ils demandent l'exécution de la Fon­
dation & des Reglemens qui Font fuivic. Ils 
prétendent que Fun 6c Fautre Font également 
violés en plufîeurs points importuns ; mais 
ces demandes Jonc prématurées : elles ne 
peuvent fervir à prélenr , qu’à embarraflfer 
cette Gaule, qui n’eil déjà que trop mêlée 
de Faits 6c de Qucftions. Quand il y aura un 
Principal maintenu dans la puifible poifef- 
iion de fa Charge , alors ils pourront avec 
lu i demander à la Cour tel Réglement qu’ils 
jugeront à propos. Ils auront un contradic­
teur légitime; mais aujourd’hui ils n’en ont 
point encore d’affuré : ils doivent donc at­
tendre le Jugement que la Cour prononcera 
fur cette Queihon préalable ; 6c quelque 
jufte , quelque favorable que puiflé être 
leur Requête , il n’eft pas encore temps d’y 
l la ruer.

Telles fo n t, M e s s i e u r s , les réflexions 
générales que nous avons cru devoir faire 
en un mot fur ces interventions , dont nous 
ne vous parlerons plus dans toute la fuite de 
cette Caufe.

Confidérons enfuite les véritables Parties,
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les Demandeurs originaires , ceux qui aipi-
rent tous à la Principalué du College de la l 9̂7*
Marche.

Nous pourrions obferver d’abord , que Ton 
peut auifi retrancher de cette Gaule un des 
plus apparens Compétiteurs de Mc. W iry- 
Henricy : c’eit Mc. Louis - François le Vert ;
&  quand, nous ne le Îéparerions pas de Me.
Jacques Salmon , nous ne croirions pas, lui- 
vanr toutes les préiomptions qui réfultent de 
leurs interrogatoires , faire quelque injuftice 
ni à Tun ni à l’autre.

Nous vous expliquerions des faits rrès-im- 
portans , 6c qui icroien: autant de preuves na­
turelles de l’intelligence qui a toujours été 
entre ces deux Parties Nous vous retracerions 
les tentatives que M e. Jacques Salmon a fanes 
auprès de M. TAicheveque de Pans pour 
obtenir la place de Principal dans le Col­
lege de la Marche , 6c le peu de fuccès de 
les efforts. Nous vous dirions enluite , qu’il y 
a tout lujet de prélumer quJi a emprunté 
un autre nom pour tenter une fécondé fois 
la fortune ; que c’elt à lui que le Vert a 
adrefié la procuration en vertu de laquelle 
on a requis feu M- lArchevéque de Paris de 
lui accorder cette place ; que depuis ce 
temps - là il y a eu un Traité fecret palFé 
empeux , une ceiüon faite par le V ert, une
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indemnité donnée par Salmon ; & que quoi­
qu’ils loutiennent tous deux que ce Traité ne 
fubiifte plus , ils reconnoilTcnt néanmoins 
Pun & l'autre que c*eft Salmon qui jufqu'à 
préJént a avancé tous les frais , que c’eft 
même lui qui a configné l’amende de la Re­
quête civile* Enfin , nous ajouterions à tous 
ces faits , la qualité de Curé dont le Vert 
eft revêtu , <5e qui ne le difpofe pas à entrer 
dans une Prmcipalité de College ; les fuites 
perpétuelles, fon abJcneedans tous les temps, 
6c encore à prélent même l'indifférence qu’il 
témoigne par fa conduite, pour une place à 
laquelle apparemment il ne prétend que par 
rapport à Silmon.

Mais quelques fortes que foient ces pré- 
fomptions , quelle coniequcnce en réfulte- 
t-il dans cette Caufc f Qu’à la vérité il 7 a 
une Partie de moins, mais que les droits j 
tels qu’ils ioient , iubfiftem toujours; que le 
V e rt, fi Ton veut, n'eft plus Partie par lui- 
même , mais qu'il revit, pour ainii dire , 
qu’il exifte en la perlonne de Salmon. Ses 
droits, les intérêts, les prérogatives Jont con­
servés en leur entier par la celîion que Pon 
préfume qu'il en a faite, & il eft allez in­
différent de lavoir fi c’eft le Vert qui eft 
véritablement Demandeur en Requête civile , 
ou fi c eft Salmon qui eft Demandeur ious
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Ton nom, pourvu qu'il foie toujours certain 
qu'il y a un Demandeur en Requête civile.

La Pvequête civile iubfiile donc toujours, 
foit en la perfonne de le V e rt, foie en celte 
de Salmon. Voyons maintenant quel eil 
Pétât de la Conteitaiion à l ’égard des autres 
Parties.

Nous croyons pouvoir dire qu'elle fe ren­
ferme uniquement dans ce qui concerne l'exa­
men de la capacité de M*. Wiry - Henricy. 
Il combat lui fcul contre tous , 6c tous fe 
réunifient contre lui. Jufqu'à ce qu'on Tait 
retranché de cette Cuufe, il eil inutile d'en­
trer dans le détail des Contefhtions que les 
autres Parties ont formées les unes contre les 
autres ;

Et cela par deux raifons egalement eficn- 
tici les.

L'une, que fans examiner encore la validité 
ou la nullité de ion titre , il eil le feul qui 
air l'avantage d'avoir un titre confirmé &  
autorifé par un Arrêt. Tare que cet Arrêt 
fubfiilera , il eil impofiible de pouvoir ja­
mais adjuger à un autre la même Principa­
uté , dans la pofieifion de laquelle il a été 
maintenu par un Jugement authentique. C'eft 
donc ce Jugement qu’il faut attaquer avant 
toutes chofes ; c’efi ce titre qu'il faut dé­
truire ; &  c'efi par conléquent fa capacité
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— i m oujorî incapacité qu'il faut confidérer feule , 
I^ 7* dans l'état préfent de cette Caule.

La féconde railon , encore plus forte que 
la première, prévient une objection que Ton 
pourroit taire contre ce que nous venons de 
vous propofer.

On pourroit prétendre qu'à la vérité, tant 
que l’Arrêt fubiiilera, aucun des Conte n- 
dans ne peut élpcrcr d’être maintenu dans 
la qualité de Principal du College de la 
Marche; mais que la Cour peut, en le dé- 
truilanr, juger enfuite du mérite 6c de la 
capacité des autres Conrcndans, 6c préférer 
celui qui réunit en ja perfonne toutes les 
conditions nécelTaircs pour remplir la place 
dont il s'agit.

Cette objection feroit non feulement fpé- 
cieule, mais très - iolidc , h la qualité de 
Tune des Parties périma ton à la Cour d’en­
trer dans le tond par rapport aux autres 
Concurrens. M us l'Ordonnance renferme le 
droit d’une des Parties dans des bornes iï 
étroites , qu’elle le met prelque hors d’état 
de le détendre.

Me. F,ançois le V e rt, ou Jacques Salmon 
fous ion nom, e 11 Demandeur en Lettres de 
Requête civile, li ne peut prendre par Cun- 
iequent de Conclulions que iur la forme, 6c 
non fur le lond. Toute la prerer.don is

termine
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termine à faire juger le Refcindant, que la 
Loi défend de cumuler avec le Refcifoire.

Il eft vrai que les autres Parties, qui font 
tiers Oppofans à l'A rrêt, ont droit de con­
clure au fond ; mais dans cette Efpece il 
icmble qu'il ne feroit pas jufte qu'ils eulTent 
un avantage que l'Ordonnance refufe à 
le V e rt, 6c que tout ce qu'ils peuvent faire 
a préfent , c'eft de joindre leurs moyens 
d'oppofitions à les ouvertures de Requête 
C iv ile , c'eft de lui prêter leur fecours pour 
combattre leur ennemi commun, Mais ils ne 
peuvent pas , quant à préfent, demander 
une préférence fur lui , parce qu'il n'eft pas 
en état d'en prétendre une fur eux ; autre­
ment le combat feroit inégal, 6c la Juftice 
bieiTeroit la Réglé quJelle a elle-même 
dictée : Non debu uni licere, quod alteri non 
permittitur.

Tel eft, M essieurs , le véritable objec de 
cette Conteftation : examiner le droit de la 
Partie de Me. Nivelle ; combattre ou fou- 
tenir l'Arrêt qui l'a maintenu dans la place 
de Principal* Si ce titre fubfifte dans la for­
me 6c dans le fond , cette multitude d'ad- 
verfaires qui l'attaquent, fe diiTipe & s'éva­
nouit d'elle - même. S'il eft renverfé , alors 
la Cour pourra entendre une autrefois les 
autres Pâm es, parce qu’alors leurs armes

Tome V. R
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feront égales : ils feront tous en état & d'at­
taquer Ôc de défendre,

Réduiions - nous donc à l'examen de l'Arrêt 
tendu en fa faveur. Envifageons-le d'abord 
dans la forme ; examinons - le enfuite dans 
lé fond. La première Partie fera fort courte* 
La feconde fera beaucoup plus étendue que 
nous ne le fouhaiterions.

Première Partie. Forme de l'Arrêt.
Trois Moyens de Requête civile , qu'il eit 

facile d'expliquer, ÔC même, fi nous ofons 
le dire, de décider en très - peu de temps.

Mais auparavant, il efi néceflaire d'exa­
miner les fins de non-recevoir qui paroiifenc 
très - importantes dans une efpece de Quefi* 
tion d'Etat , telle que celle dont il s'agit.

On en a propofé trois.
La première , que le Demandeur eil fans 

titre, La fécondé , qu'il n'a point d'intérêt 
dans cette Caulé. La troifieme, que la Re­
quête civile n'a pas été fignifiée dans les fix 
mois,

A 1 egard de la première, il y a deux 
points à confidérer.

Premièrement, fi ce Moyen eft véritable 
dans le fait.

Secondement, fi , quand il feroit vérita­
ble , on pourroit le regarder comme une fi» 
de non > recevoir.
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Sur le premier point, il faut convenir 

d'abord, que le Titre de le Vert paroit fore 
léger, fi même il mérite le nom de Titre% 
C'éft une fimple Requifition faite par Pro­
cureur à feu M. l'Archevêque de Paris, & 
iuivie d'un refus de fa part*

Nous ne voulons point révoquer en doute 
les Maximes communes en ces matières, & 
cette Réglé fi ancienne 6c fi utile , que U 
tefus vaut Titre,

Mais on peut néanmoins expliquer cette 
Réglé, & diitinguer entre différens genres 
de refus.

Quand il s'agit d'un refus abfolu, qui eft 
in jufte, ou du moins que la Partie prétend 
te l, & qu'il y a le moindre doute fur ce 
iujet, un tel refus peut paffer pour un Titre 
jufqu' au Jugement de la Conteftation.

Mais lorfque le refu* n'eft ni abfolu ni 
injufle, étant fondé fur une caufe qu'il étoit 
entièrement au pouvoir de celui qui faifoit 
la requifition de faire cefier, en fe confor­
mant aux réglés & à Tufage, on peut dire 
que bien loin de pouvoir en tirer avantage , 
il doit fe l'imputer à lui - même, & ne fç 
flaindre que de fa propre négligence.

Appliquons ces principes. De quelle na­
ture eft le refus fait par feu M- l'Achevêque 
de Paris? A -t- il refufé des Provifions,

R ij
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parce qu’il en avoir déjà accordé à un autre? 
On pouvroic ioutenir en ce cas que ce refus 
eil injuile , en ôtant à le Vert le moyen de 
foutenir lun d ro ir,&  il dépendroit de revê­
tement du Procès de lavoir fi ce droit eil 
légitime ou ians fondement.

Mais le refus de feu M. l’Archevêque de 
Paris n’a point pour objet de nuire à fon 
droit. Il n’en exprime point d ’autre m otif, 
finon que celui qui requiert des P um  fions 
ji’a point -comparu en perionne , qu’il n’a 
pu par cortiéquenc l’examiner , ni juger par 
lui-même s’il étoic capable ; &  il répond en 
"Un mot que quand il l’aura vu & examiné, 
il verra ce qu’il aura à faire. Ceft moins le 
refufer? ique finílruire de ce qui s’obierve 
pour obtenir des PiOvifions du Collateur.

Depuis ce temps, le Vert n'a fan aucune 
diligence. Il ne Ve il point piéícnté devant 
M- f  Archevêque de Paiis; il sVft adrelTé au 
Jjieu.enanr Civil pour avoir peimiifion de 
prendre puiTefiion. Le Lieutenant Civil ne la 
lui a pas accordée. Juiqu’à piéfent meme , il 
n’a point encore pris poifellion.

Eil il nécellaire d’en dire davantage pour 
montrer combien ion Ture eil foible &c léger?

Cependant, ( & c’eil le iecond Point que 
nous avons à examiner ) peut* on dire que ce 
Moyen ioit une véritable fin de non-recevoir f
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De quoi s a g it-il aujourd'hui? Ce n*eft 

pas de favoir fi le Vert fera maintenu ; mais 
de fivoir li on peut l’écouter en qualité de 
Demandeur en Requête civile, 6c prétendre 
Jui fermer la bouche , en difanc que dans 
le fond il n'a point de Titre véritable. Ce 
le roit , M e s s i e u r s , juger le Refciiidant 
par le Refcifoire. Dès le moment que l a 
Parti: de Me. Nivelle a cru devoir plaider 
contre lui ; dès le moment qu'il a obtenu 
une Sentence , un Arrêt qu’ il lui oppofe au­
jourd’hui, il doit être permis réciproquement 
à le Vert de fe fervir des voies de droit con­
tre cet Arrêt. En un mot, cette fin de non- 
recevoir regarde le fond duquel il ne s'agit 
pas actuellement, & non pas la forme de 
laquelle feule il eft queflion. Ainfi tout ce 
que l’on vous a dit à cet égard , peut bien 
rendre la perfonne & les internions de le 
Vert très-peu favorables, mais non pas le 
faire déclarer abfolument non recevable dans 
fes Lettres en forme de Requête civile.

Paiîons enfuire à h  fécondé fin de non- 
recevoir, encore moins folide , 6c plus aifée 
à réfuter que la première. Le V ert, dit-on 3 
n’a plus d’intérêt dans cette Caule ; c’eft 
Salmon feul qui agit fous fon nom. Mais 
quand cela feroit véritable , quel eil le lait 
qui a été articulé par la Partie de Me. -Nivelle*

R iij
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& fur lequel il a fait interroger le Verr& 
Salmon ? C’eft qu’il y a une convention fe- 
erete entr’eux, & que le Vert a cédé feÿ 
droits à Salmon. Or comme ces fortes de 
cédions ne font point abfolument éprouvées 
dans l’ufage, qu’on les toléré même en ma­
tière de Bénéfices , êt que la Cour en a au- 
torifé une femblable en 1631 pour la même 
place de Principal du College de la Mar­
che; tout ce que Ton pourroit conclure de 
ce fait, c’eft que ce n’eft plus le Vert qui 
agit aujourd’hui : mais comment pourroit- 
on prouver que Salmon fubrogé à fes droirs, 
exerçant lès prétentions, ne feroit pas en état 
de pourfuivre le Jugement de la Requête 
civile que le Vert a obtenue f

Voici une dernicre fin de non-recevoir,, 
qui feroit beaucoup plus décifive que les au­
tres , fi dans le fait elle trouvoit un fondement 
folide.

La Requête civile, vous a - t-on d it , n’a 
pas été lignifiée dans les fix mois.

La date de la lignification de l’Arrêt, 
faite à le Vert, eft le 11 Mars 165*5.

La date de la Requête civile eft le 10 
Septembre, conftamment dans les fix mois# 
Elle a été fignifiée le iz Septembre, le len­
demain des fix mois, fi l’on compte dt mo- 
m m o  ad m o m n tw n ,
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Maïs la réglé générale obfervée en ces 

matières, eft que dus ttrminl non computatur 
in termine*

M. Tiraqueau > dans fon Traité du Retrait 
Lignager, a traité cette Queftion avec plus 
d’étendue qu’aucun autre Auteur, & il remar­
que que c’eft une opinion confiante parmi 
les Jurifconfultes, que toutes les fois que la 
Loi fe fert d’une particule excluiive, elle 
n’entend point comprendre le jour du terme 
dans le terme, & cette particule exclufîveeil 
la particule à dit venditionis ; c’eft celle que 
notre Langue traduit ordinairement par ces 
mots , à compter du jour du Contrat*

Dès le moment que cela eft ainfi écrit 
dans la Loi * on attend que le jour entier 
du Contrat foit paflfé pour commencer à 
compter le délai. En un mot, le jour du 
terme eft exclus ; il n’entre point dans le 
calcul du temps préfini par l’Ordonnance.

L’exemple des Oppofitions eft contraire à 
celui qui l’allegue. Il eft certain dans Tufage 
du Palais, qu’on ne compte point le jour 
de la lignification.

Mais ce qui leve ici toute difficulté, c’eit 
que le principal moyen du Demandeur en 
Requête civile, eft qu’on a jugé fur Pièces 
fauffes, & que l’Ordonnance en ce cas ne 
fait courir le délai que du jour de la fauf­

il üïj
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fecé découverte. Or s’il eil vrai qu’elle le 
fb it, elle ne l’eft que par toutes les procé­
dures que Ton a faites fur l ’exécution de 
l ’Arrêt. On ne fauroit du moins montrer que 
le  Demandeur en ait eu une véritable con- 
noi(Tance dans les lîx mois de la fignification 
de l’Arrêt. L a feule preuve que l’on pouvoir 
en avoir alors, c’étoit une déclaration fous 
feing privé du Curé de Puüly , mais qui n’a 
été reconnue que longtemps après ; & d’ail­
leurs on ne prouve point que cette Piece fut 
entre les mains de le Vert iorfque PArrêc 
lu i a été fignifié.

Il eft donc toujours certain que par rap­
port au Moyen tiré du Faux , la Requête 
civile ne leroit pas obtenue trop tard ; &  
ce Moyen foutient tous les autres.

Mais fi ces fins de non - recevoir ne font 
pas a (Tez fortes pour impeler filence au D e­
mandeur en Requête civile, les ouvertures 
qu’il propofe dans la form e, font fi foibles, 
que l’on n’avoit pas befom dappeiler les 
fins de non-recevoir au fecours du Défen­
deur, pour les détruire.

Premiers ouverture de Requête civile, L’Arrêt 
confirme une Sentence rendue fur une pro­
cédure vicieule. L ’intervention de Vitry n’a- 
voit pas été lignifiée à le Vert; c’efl, félon 
lui, une contravention à l’Ordonnance*
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Mais en premier lieu , c’eft une Queflion 

fort douteufe, de favoir fi l’Ordonnance a 
entendu parler des Parties non comparantes, 
ou iimplement de celles qui formoient une 
véritable ConteÎlation.

On pourroit même croire qu'elle n’a en­
tendu parler que de celles qui étoient Parties 
comparantes.

Et d'ailleurs, un homme qui n’a combattu 
que par fa fuite, eft-il bien recevable a 
alléguer ce Moyen?

En fécond lieu , quand il le roi t vrai que 
la procédure n’auroit pas été régulière, 
feroit-ce un Moyen de Requête civile en 
laveur de le Vert? U n’a voit qu’à le pro- 
poler comme un Grief contre la Sentence; 
mais n’ayant jamais propoié ce G rief, les 
Juges devûienc-ils le fuppléer ? Et d’ailleurs, 
qui a jamais oui dire que i’on tire un Moyen 
de Requête civile , d’une procédure faite en 
Caufe principale P Quand l ’Ordonnance a 
établi le Moyen de Procédure non fuivie , 
qui peut douter quelle n’ait entendu parler 
de celle qui s’efl faite pour parvenir à l’Ar­
rêt ? La Requête civile eft dans la Procé­
dure , ce que la plainte d’Inofficiofité étoit 
en droit contre les Teflamens ; Ultimum &  

fubjidïarium remedium, qu’on n’accorde qu’à 
ceux qui n’en ont point d’autre. Le Vert n’a­
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voit-il pas la voie d’appel, & après avoir 
négligé de s’en fervir, peut - il faire d’un 
Moyen d’appel un Moyen de Requête civile ?

Seconde ouverture. Arrêt rendu fur une pro 
cédure collufoire, pour priver le Vert du 
temps de trois ou de dix ans pour appelles

On s’eÎl attaché à vous faire voir que la 
procédure eft collüfoire , en ralTemblanc 
plufieurs préemptions. Mais Salmon & le 
Vert peuvent-ils reprocher aux autres des 
procédures collufoires ?

Allons plus loin. Ou eil le Moyen de Re­
quête civile ? On prétend qu’on a voulu pri­
ver le Vert du temps de trois ou de dix 
ans qu’il avoit pour appeller de la Sentence 
du Chancelier de rUniverfité.

A la vérité, s’il étoit feul Partie contte 
celui qui a été maintenu par la Sentence, 
il avoit droit d’en interjetter appel dans les 
temps portés par l'Ordonnance. Mais lorfqu’il 
y a plufieurs Parties dans une Sentence, 
rien de plus ufité , quand une d’elles en in­
terjette appel, que de faire appeller les 
autres pour affilier au Jugement , & voir 
déclarer l’Arrêt commun.

L’intérêt du Public dans la diftribution de 
la Juftice, demande qu’on autorife cet ufage 
dans l’ordre de la Procédure.

Troijîme ouverture* L'Arrêt du a a Décem*
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fcre n'a pas été fignifié, & le dernier Arrêt 
a été rendu fans avenir.

Ce Moyen n’eft pas mieux fondé que le 
précédent. Il eft inoui qu’on fignifié a un 
défaillant, un Arrêt qui joint un défaur levé 
au Greffe.

La Cour pouvoir en ad juger le profit fut 
le champ ; elle a différé. Ce délai a encore 
donné du temps au défaillira pour compa­
roir ; & parce qu’on lui a fait grâce, il tire 
de la grâce même , un Moyen de Requête 
civile 1

Où auroit-on fignifié un avenir ? Au do­
micile ? On va d’abfurdités en abfurdités. Il 
n’y a donc point d’ouverture de Requête 
civile, dans la forme.

Nous regardons le Moyen fondé fur le 
Faux , comme un Moyen dépendant, da 
fond. Ainfi nous le joignons à la fécondé 
Partie de la Caufe, dans laquelle nous de­
vons examiner les raiions tirées du fond, 
que l’on oppofe à l'Arrêt.

Seconde Partie. Sut le fond.
Nous nous fommes arrêtés avec peine à 

vous expliquer un détail ennuyeux, nous 
ofons même dire inutile , d’ouvertures de 
Requête civile i mais il a fallu acheter le 
droit de les rejetter, par la peine de vous 
les expliquer en détail &  avec l’exaditude 
néceffaire.

1697.
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Encrons maintenant dans l'examen dei 

Moyens du fond , ôc voyons s'ils font plus 
iblidement établis que ceux de la forme.

Pour faire cet examen avec ordre, nousT 
fuivrons toujours la Fondation & les Sratuts 
du College de la Marche. C'eil à ce point 
fixe que nous rapportons toutes les Queflions 
que nous devons traiter ici en très- peu de 
paroles. C’eft cette Loi commune à toutes 
les Pairies , qui nous fournira en même 
temps ôt les principes des réflexions que nous 
allons vous propoler, & Pordre même dans 
lequel nous vous le propolerons.

Commençons d'abord, par retracer ert 
abrégé les principales dilpofitions de la Fon­
dation &  des Statuts.

Deux fortes de conditions, fuivant Pefprit 
du Légiflateur du College de la Marche, 
doivent concourir dans un Sujet qui fe dei~ 
tinc à remplir la place de Principal.

La première regarde les qualités perfon- 
nelles. La lëconde concerne les privilège» 
de la naiilance. Et dans la comparailon de 
ces deux conditions, Ton ne peut pas dou­
ter que la première ne* doive être confldérée 
comme beaucoup plus importante que la 
fécondé, non-feulement par les maximes de 
l'intérêt public , qui veulent qu'on préféré 
fans héjiter la Vertu au halard de la Naif*
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& nce, mais encore parce que c’eft elle que 
les Fondateurs ont déhrée la première. Ils 
ont íuivi 1 ordre de la Raii'on & de la Sa- 
gefle , <3t ils ont déiiré la capacité dans celui 
qui devoit être Principal, avant que d'exi­
ger en lui tes avatuages de la NülTance.

Nous pourrions donc renfermer dans deus 
parties, tout ce que nous devons examiner 
dans le fond de la Conteilation, &  réduire 
cette Caufe à deux Queilions générales: 
Tune , qui coníiíleroit à lavoir fi M®, Wiry- 
Henricy a l'avantage de pofiéder les quali­
tés pcrlonnelles ; l'autre, s'il a le bonheur, 
de la Naiiîance.r

M iis il faut obferver d'abord, que cette 
dernicre Qaeition en renferme deux. La pre­
mière Je réduit à examiner fi le lieu de 
Puilly efl du nombre de ceux qui Jonc mar­
ques par la Fondation , l'autre , s'il eil vrai 
qu'il luit né dans ce lieu , ou li au contraire 
Ton Ex trait-ba paît aire n’eit qu'une fiélion Sc 
qu'une impoiture.

Ainii nous renfermerons dans trois Ques­
tions principales, tout ce qui nous relie à 
vous expliquer.

Nous examinerons d'abord , fi M e. Wiry- 
Henricy réunit en la perlonne les qualités 
eíTentielles pour exercer le Miniitere auquel 
il afpire.
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Nous vous expliquerons eniuite ce qui re* 

IÎ97* garde le lieu de PuiÜy, & nous effayeront 
de vous marquer pi écifément, autant qu'il 
c il poffible , de quel Seigneur il eft mouvant.

Enfin, nous examinerons fi la Paitie de 
M*. Nivelle prouve iuffifammenc qu'il efl 
né à P u illy , ou li les précomptions qu’on 
lui oppoie fur les faits qui lui ont été im­
putés, détruiiënt le Titre qu’il a produit 
pour juffifier du lieu de fa naiffance.

Premièrement, eft-il vrai qu’un Do&eur 
en Théologie ne piaffe pas remplir la place 
de Principal du College de la Marche?

Trois réflexions décident cette première 
difficulté.

i°. Il efl certain que fi l’on s’arrête aux 
Statuts, on ne trouvera aucune difpofition 
expreffe qui interdife aux Doéteurs l’entrée 
dans cette place. Il eft vrai que le Fonda- 
reur s’eft fervi du terme de Maître-ès Arts ; 
mais cette qualité fubiifte toujours avec celle 
de Dofteur : un degré n’efface pas l’aurre, 
de cette addition de degré ajoute une fécondé 
preuve de la capacité, fans détruire la pre­
mière.

a0. Il faut néanmoins convenir que le Sta* 
tut doit s’entendre fuivant l’ufage qui s’ob- 
fervoit alors dans TUniverfité ; que cette 
condition peut ie tirer par conféquence Si
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par induftion , des termes du Statut, qui 
veulent que le Principal foie choifi dans le 
nombre des Régens. Or il eii certain qu'un 
Doâeur en Théologie ne peut jamais exer­
cer la Régence dans la Faculté des Arts,

Il faut avouer même, de tout le monde 
fait que dans ce temps, les Do&eurs en Mé­
decine &  en Théologie étoient également 
exclus du gouvernement des Colleges d elà  
Faculté des Arts. Nous en trouvons des preu­
ves dans la Faculté des Arts, où nous voyons 
qu’environ foixante ans après la fondation 
du College de la M arche, vers Fan i486, 
cette Queilion fut agitée. L ’on demanda fi 
Ton autoriferoit Fufage qui commençoic à 
s’établir, d’admettre les Doéteurs en Théolo­
gie aux principalités des Colleges ; de par 
trois Conclufions differentes, il fut dit que 
Ton fuivroit l’ancien uiage qui les excluoic 
de ces places. Les Docteurs en portèrent 
inutilement leurs plaintes à l’Affemblée Gé­
nérale de FUniverfité. Le Décret de la Fa­
culté des Arts y fut confirmé , ôe cela par 
trois rations :

La première, que chaque Faculté dévoie 
être Maîtreffe de fes Colleges ; Ôc que de 
même qu’il feroit injuffe qu’un Maître-ès- 
Arts voulût être Principal d’un College de 
Théologie , il étoit contraire à Fordre qu’ un

1697.
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Maître en Théologie ufurpât le gouverne* 
ment d’un College uniquement confacré à 
l'étude des Arts.

La fécondé , que par - là les Principaux 
cottuiiençoicnr à fe i'ouilraire à la Juridic­
tion du ReCteur, prétendant ne pouvoir être 
corrigés que par leur propre Faculté ; & 
qu’ainfi ce nouvel ufage tendoit à énerver 
la  D iicipline, & à introduire le dérègle­
ment & l ’indépendance dans les Colleges.

La troiiieme enfin , que fouvent les Doc­
teurs avoient des vue.> plus ambmeuies ; qu’ils 
longeoient à s'élever aux Dignités de l’Egli- 
Je ; ou du moins, qu’occupés à des études 
plus nobles <5c plus élevées, attachés aux 
fondions de Prédicateur ou de Confefleur, 
ils dédaignoient de s’abuüer à l’emploi Ré- 
jile  & oblcur dmitruire des Bouriiers.

Suivant ces principes, il cil conilant qu’un 
Docteur en Théologie auroit eu beaucoup 
de peine à obtenir la place de Principal 
dans les temps qui ont fuivi immédiatement 
la fondation du College de la Marche.

M ais la troiiieme réflexion qui décide, 
c’eft que depuis ce tem ps-là, malgié les 
plaintes renouvelées de temps en temps par 
la  Faculté des Arts, l’ufage contraire s’eit 
établi : les Do&eurs en Théologie l’ont em­
porté fur la Faculté des Arts. On s’eit inien-

fiblement
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fiblement accoutumé à voir les PrÎncipalités 
des Colleges entre leurs mains, & cet ui'age 
qu’on a coniidéré autrefois comme un abus* 
efl devenu maintenant une coutume autori- 
iée par le filence de ceux qui pourroient s’en 
plaindre. Depuis le commencement de ce 
fiecle , on pourroit ailément montrer une 
fuite & une tradition des Docteurs en Théo­
logie qui ont été liicceihvemeiu Principaux 
des plus grands Colleges. Il fufïit même de 
parcourir les plus fameux que nous ayons 
aujourd’hui, pour y trouver des Principaux 
Docteurs. Sans fortir de cette Caufe, vous 
voyez trois Docteurs qui fe préléntenc pour 
obtenir la place de Principal, & fi on ne 
Taccerdoit pas à l’un d’entCeux , il faudroit 
admettre nécelïai rement ou Martinet qui 
n’avoit que vingt-deux ans lorique la place 
a vaqué , &  qui n’en a pas encore à pré- 
fent vingt-lept ? ou arracher Thouaftre à la 
conduite d’une Paroiile qu’on prétend qu’il 
gouverne avec beaucoup d’édification.

Nous ne croyons pas qu’il foit néceffaire 
de nous étendre d’avantage fur cet article. 
Le Statut n’exclur les Docteurs que pat 
mduétion. L ’ulage de l’Univerfné les ex* 
cluoit autrefois ; le même ufage les admet 
aujourd'hui.

On ne peut donc exclure la partie de 
Tome JS, S
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M e. Nivelle par un excès de capacité. Voyons 
maintenant ii le défaut de capacité peut lui 
être jullement oppofé.

On prétend que les termes de la Fonda­
tion contiennent une excluiion exprcife de 
ceux qui n'ont point la qualité de Régent.

Reprenons les termes mêmes ; Qui f it  anno 
quolibet &  continué Regens in vico Straminis. 
Après cela on ajoute : Et per feipfum légat 
benè & diligenter, aut per ahum ad hoc ido~ 
neum j &  fujfi dente m legi facere teneurur , au- 
diat vel audïri faciat f  militer eorum Leciioncs, 
per fe aut per alium.

De la , dit-on, il réfulte une conléquence 
infaillible, qu'il faut être Régent pour afpi- 
rer à la qualité de Principal,

Nous ne dirons point d abord ce qui vous 
a été plaidé pour la Partie de Me. Nivelle p 
qu’il faut joindre les deux clauies d'écre 
Régent 6c de faire des Leçons dans le Col­
lege. La feule leélure fuflît pour faire voir 
que ce font deux dilpofuions differentes. L'une 
regarde le temps qui précédé la fonétion de 
Principal; Pautre celui qui la luit. Avant 
que d'être Principal, il faut être Régenc 
dans la rue du Fouarre ; depuis qu'on eifc 
Principal, il faut faire des Leçons, ou , il  
l'on veut, des Répétitions dans le College 
de la Marche.
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Rien n'clt plus clair que cette interpréta- * ' ■ "*-

don; la preuve en elt facile , fi Ton pou- 1697. 
voi: en délirer quelqu'une après la letiure 
du Statut* La Régence doit s'exercer dans 
la rue du Fouarre ; les Leçons donc il eit 
parlé cniuite , doivent le lauedans le Col­
lege ; donc la Régence £t les Leçons ne 
loin pas la même choie.

Nous n ajouterons pas non plus ce qu'011 
vous a dit pour la même Partie, - ôc qui 
n'eil fondé que fur ce que Ton a confondu 
les ufages pvélens avec les anciens ulages 
de PUniverficé.

On vous a dit qu'il y auroit de Pabfurdité 
dans ce Statut, fi les Auteurs avoient exigé 
que le Principal eût la qualité de Régent, 
parce que pour cela il eût fallu que toutes 
les Chaires du College enflent dépendu du 
Fondateur.

Premièrement , nous ne voyons aucune 
conléquence entre ces deux Proportion; ; le 
Principal fera choiii dans le nombre de$
Regens ; donc tous les Régens de la Faculté 
des Arts dépendent du Fondateur.

Secondement, Ton iuppole fans fonde­
ment, que les Chaires étoient alors telles 
qu'elles lont aujourd’hui ; elles if étoient point 
en ce temps renfermées dans les Colleges ; 
on confondoic le Dodeur ayec le Regent;

S  1j
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on n’acquéroit point la qualité fans acqué­
rir en même temps les fuites néceilaires ; on 
pouvoit enfeigner aulïi-tôt qu’on avoit acquis 
le degré ; les Ecoliers, non plus que les 
Régens, n’étoient point enfermés dans des 
Colleges ; ils fréquentoient les Ecoles publi­
ques qui l’e tenoient dans la rue du Fouarre, 
ou aux environs ; les uns s’attachoient à un 
Régent ; les autres à un autre ; comme le 
nombre des Ecoliers étoit très grand, celui 
des Régens étoit à proportion auiîi coniidé- 
rable; & il n’eit pas furprenant que les Au­
teurs des Statuts du College de la Marche 
ayem voulu que ce fût dans un grand nom­
bre de perfonnes que Ton choisit le Principal, 

On peut dire même que cet ordre étoit 
naturel; car puifqu’alors il nJy avoit pref- 
que point de Régens attaches à des Colleges 
particuliers, &  que le Principal etoit le leul 
Régent propre aux Bouriîers, qui devoir les 
initruire en particulier, les conduire aux 
Ecoles publiques, &  leur faire répéter en- 
fuite les Leçons qu’ils avoient apprifes, il 
étoit convenable qu’un Principal eût paiTé 
par la fonéüon de Régent , &  qu il eût 
donné en public des preuves certaines &  
comme des gages affinés de ce qu’il devoit 
faire en particulier.
' A quoi nous arrêterons-nous donc touchant
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cette Queition, dans laquelle il femble que 
la difpofition précife des Statuts prononce 
l'incapacité de la Partie de Me. Nivelle ?

Renfermons-nous dans trois Réflexions.
Première Réflexion. Il eft certain que fi 

cette Caufc s’examinoit dans le temps même 
de la Fondation , il feroic difficile de recon- 
noitre dans Me. Wiry-Henricy les caracteres 
néceflaires pour exercer le Miniítere de Prin­
cipal.

Les termes que nous venons de vous rap­
porter font très-clairs ; ils défignent parfai­
tement les qualités qu’il faut avoir pour être 
réputé Régent.

Deux conditions eiientielles : la continuité 
de la Régence 3 le lieu de la Pvégence.

La première condition cil marquée par ces 
termes : Anno quolibet Ô* continué Regens,

La fécondé condition eft expliquée par les 
paroles qui fuivent : ïn yico Straminis.

Pour bien les entendre , il faut iuppofer 
ici qu’il y avoir plufieurs fortes de Régens.

Les uns qui étoient admis à la Régence , 
mais qui attendoient qu'il y eût des Ecoles va­
cantes ; ceux-là n’étoient qu’improprement 
R.égens, &  navoient aucuns privilèges. Ce 
n’efl point par conféquent de ceux - là que 
les Auteurs du Statut ont entendu parler.

Les autres enfeignoient à la vérité, mais
S iij
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avec ceite différence entr’eux , que les uns 
n’enièignoienr qu’en certains temps de l’an­
née , ou qu’en particulier hors des écoles 
publiques y au lieu que les autres enieignoient 
cnnriiiUellemenr &c dans le lieu defliné à la 
profefîion publique de la Régence.

On a meme été plus loin ; & quoique cer­
tains Régens commcnçaiïent à avoir des 
Clafles réglées dans quelques Colleges , on 
ne les réputoir pas véritablement Régens 3 
s’ils n’enieignoient dans la rue du Fouarre.

Toutes ces diilinélions font clairement mar­
quées par un Statut de la Faculté des Arts , 
du mois de Mai 1463 , rapporté par du 
Boullay dans fon Traité D$ Patronis quatuor 
JSJationutn Univerjitatis ( a ) , Tlt. De verts Re- 
gentibus. Quod nullu r reputetur de aau Regens y 
mji qui habcat mater},im , ( c’cfi: - à - dire une 
Claile) in alïquo Collcgio , &  légat in vico.

Il efl remarquable que ce Décret eft fait 
fuper Refvrmatione quorumdam qui utuntur no­
mme Regcntium , Sc dans le même fiecle que 
la fondation du College de la Marche, qua­
rante ans après.

Nous pliions une infinité de Conclurions 
fem biabl es.

Obfcrvons feulement qu’en T471 , on ajouta

( a )  C e t  O u v r a g e  de du B aul l ay  a été imprimé Cn 

% Ptirii ; chez Claude Thibouiî f in-12.
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an nombre des vrais Régens , qui avoient 
part aux diftributions , aux repas, aux nomi­
nations de rUniverfîté, ceux qui feroient Prin- 
çjpaux des Colleges, ou qui auroient régenté 
au moins deux Cours de Philofophie ; 6c cette 
même Concluhon s’explique ainli : lilas folum 
y'eros rcvutabj.ru Régentes y qui actu habent ma­
te riant , dummodà fie pi iis adeant vieum S tra­
mi ru s ( a ).

On a enfin introduit à cet égard une dif- 
tinâion entre les grands 6c les petits Col­
leges , c’e it-à  - dire , Colleges célébrés ou 
ohfcurs i de plein exercice } ou d'exercice 
imparfait ; ôe l’on ne regarde dans Pufage 
prélent comme véritablement Régens, par 
rapport aux droits de rUniverfîté, que ceux 
qui cnleignent dans les Colleges de plein 
exercice.

Revenons au point de la Queftion. Il efl 
donc confiant que dans le temps du Statut, 
les termes dont il le fert défignoient un Ré­
gent parlait , qui cnieignoit continuellement 
6c publiquement dans la rue du Fouarre,

Mais cet ufage efl prefque aboli. Ce n’eil 
plus a cette marque que Pon reconnoît les 
Régens. Les principes font changés : ainfï il 
eil difficile d'en faire aucune application à 
cette Caufe.

( * )  Voyci du Boullay dans le même endroit.

S iv
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On ne prouve pas même que ceux qui ont 

rempli depuis long - remps la Principale 
du College de la Marche, ayent été Régens.

Le dernier état cil contre cette Maxime; 
5c Ton allcgue pour exemple MV le Sourd, 
dernier poflclTeur de cette place.

Mais allons plus loin , 5c faiÎons une fé­
condé réflexion qui mérite encore plus d'at­
tention. La raifon de l'ancien ufage , 5c par 
conféqucnr du Statut , ne fubflile plus ; 5c 
c'cit ce qui fait qu'on doit avoir moins de 
peine à s'écarter de l ’obfervation rîgoureufe 
d'une Loi dont les motifs font abfolument 
changés.

Pourquoi exigeoit - on cette qualité de Ré­
gent dans le Principal ? Nous Pavons déjà 
dit : c’étoit parce que n'y ayant point alors 
deEégrns établis dans les Colleges, le Prin­
cipal devoit en faire la fonélion à l'égard 
des Bourfiers ; 5c ainiî l'on exigeoit de lui 
avec rai Ion une efpece d'apprentiiTage de 
Tyroctnium .

Mais aujourd’hui qu'il y a des Régens éta­
blis dans les Colleges, qui y font des exer­
cices à la décharge du Principal, où tous 
les Bourfiers peuvent s'inllruire, 5c où Je 
Principal a droit d'aiTiiler , la raifon du Statue 
ceflTe.

Un Statut de çette qualité ne doit pas être

vu
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confidcré comme plus immuable qu'une Loi 
publique , qui cous les jours ceiTe , quand les 
caufes Ôc les motifs pour iefquelles elle a été 
faire, viennent à changer.

On peut meme ajouter que ces Statuts par< 
Uculiers fuivcnt l'ufage de l'Univerflté par 
rapport auquel ils ont été drefles. Quel in­
convénient peut - il y avoir , i i , l’uiage de 
rUnivcrfue changeant, le Statut qui l'im ite, 
change avec lui ?

Une troifieme réflexion , plus déciflve en­
core que les premières , c’eit que ii l'on in­
terprétoit les Statuts à la rigueur, aucun des 
Contendans ne feroit capable de remplir la 
place d e Principal,

Le fcul de tous ces Contendans qui pré­
tende avoir fat is fait au Statut, cil Me. Jac­
ques Salmon. Tous les autres n’ont point 
régenté.

Mais Me. Jacques Salmon lui-même a-t-il 
les conditions requiies fuivant cet article de 
la Fondation ?

i°. Eroit-il a&uellement &  continuelle­
ment Régent loriqu'il a obtenu des Provi- 
fions? Il y avoir neuf ans qu’il ne régentoit 
plus dans la Faculté des Arts. Qu’on ne 
parle point ici de la fonction de ProfefTeur 
en Théologie ; ce feroit, à la rigueur , plu­
tôt une exclufion qu’une raifon de préfé-
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rence ; 8c une Chaire de Théologie pourroit 
même erre regardée comme une place in­
compatible avec celle de Principal.

2°, Peut - il prendre le nom de Rcgent ? 
Nous avons vu qu'il falloir au moins pour 
cela avoir fait deux Cours de Philoiophie; &  
cc qui eil remarquable , le Cours en ce rernps- 
là croît de quatre armées : Salmon n'en a fait 
qu'un de deux ans.

39. P eut-il dire qu’il foie Régent in yico 
Straminis ? Ne nous arrêtons point à l’écorce , 
à la lettre : nous (avons bien que fuiage d’en- 
feigner dans la rue du Fouarre eft aboli ; 
mais fi le nom ne iubfifte plus, la choie 
Juhfifte , c’e il-à - dire , la néceiTué d’avoir 
enfeigné dans les Ecoles publiques. Or il n'y 
a maintenant d'F.coîes réputées publiques , 
que dans les Colleges de plein exercice ; 6c 
Salmon n'a enfeigné que dans le College de 
Cambray.

4P. S’il veur entendre les Statuts à la let­
tre , quelle conféquence ne peut-on pas en 
tirer contre lui - même? Salmon efl Docfeur 
en Théologie ; un Dofteur en Théologie ne 
peut être Régent. Il faut être Régent pour 
être principal ; donc Salmon ne peur être 
Principal.

Cc ieroit inutilement que nous nous arrê­
terions plus long - temps à traiter une Quef-
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non dont la décifton tendroit également à 
exclure toutes les Parties, fi elle étoic telle 
que Me. Jacques Saîmon vous ia préiente.

Après vous avoir montre qu'on ne peut 
juflânent ohjeéler a la Partie de Me. Nivelle 
ni excès , ni defaut de capacité , c'eft-à-dire, 
qu'il ne peut être exclus ni parce qu'il cft 
Doéleur , ni parce qu'il n eil pas Pxégent ; 
pniions maintenant à la ieconde Queftion 
principale , 8c voyons fi les avantages de la 
NuifTince concourent avec les qualités per- 
formelles, pour rendre Me. W iry - Henricy 
capable de remplir l'office de Principal du 
College de la Marche.

Nous devons examiner dans cette féconde 
QuefHon , la qualité du lieu dans lequel il 
prétend avoir reçu la vie , c'eft-à-dire, du 
Village de Puilly : car ce feroit inutilement 
que nous chercherions s'il ell né dans Puilly , 
s'il étoic certain'que Puilly ne foit pas com- 
pris dans l'étendue des lieux marqués par les 
Statuts.

Trois difficultés fur ce Lieu , qu'il faut 
traiter en très - peu de paroles, afin de paffer 
promptement à U troiiîeme 8c principale 
partie de la Caufe , qui regarde le Faux.

Première 6iÿicultè. Le Comté de Chiny ell- 
il mouvant du Duché de Bar? Premier point 
de fait conteilé entre les Parties.
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Seconde difficulté. La Prévôté dTvoix , daiH? 

laquelle Puilly efl conffamment enclavé , fait- 
elle partie du Comté de Chiny ? Seconde 
QoeOion de fh.it , douteuie dans cette Caufe.

Troifîetne difficulté. Suffit - il d’être né dans 
un lieu mouvant du Duché de Bar , pour 
être du nombre des Sujets capables d’afpirer 
à h Principilité du College de la Marche ? 
C ’elt une Qucflion d’interprétarion des Sta­
tuts ? qui Luira tout ce que nous avons à vous 
expliquer touchant cette fécondé partie.

Examinons d’abord la première difficulté, 
qui confifte à lavoir ft le Comté de Chiny 
eft mouvanr du Duché de Bar.

Une Réflexion générale pourroit nous dif- 
penfer de traiter ici cette Queftion ; c’eft 
qu’on peut la regarder comme fufïiiamment 
décidée par le Jugement que les Com mi flai­
res nommés par le Roi ont rendu en 1681 
lur la réunion de ce Comté à la Couronne.

Il a été jugé alors difertement , que le 
Comté de Chiny ferait tenu de faire la foi 
&  hommage au Roi , finon ce Comté déclaré 
commis. Et quels titres énonce-t-on dans 
ce Jugement ? Tous Titres qui prouvent que 
c ’eft en qualité de Duc de Bar que le Roi (æ) 
exigeoit cet hommage.

( a )  Le D u c h é  <!e Bar a tou jo u rs  r e le v é  rie la C o u r o n n e  > 

&  il étoit a lo rs  en  la main du R oi L o u is  X I V .
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Après cela on agite des Queilions fuper- 

flues , <3c l’on a eu railon de vous dire , 
qu'elles ne pouvoienr plus erre traitées que 
dans le Conicil de Malines ; mais qu’il n’écoit 
plus permis de les agiter en France , & fur- 
tout dans le premier Tribunal de la Juilîce 
fupréme du Pmi , en préience de cet aii- 
guilc Sénat qui a tant de fois iignalé fou 
zele pour la délenfe Sc pour la coniervaüon 
des droits de la Couronne.

C efl inutilement que f pour éluder la force 
de cet argument, Ton a du qu’on avoit pro- 
pofé dans le temps de ce Jugement, trois 
moyens différens pour la réunion du Comté 
de Chiny ; que le premier étoit, à la vériré, 
la mouvance du Duché de Bar , mab qu’il 
y en avoit deux autres ; l’un , que les Hibi- 
tans du Comté de Cluny étoient régis par la 
Coutume de Beaumont en Argonne , Ville 
foumife, fans difficulté, à la France ; l’autre, 
qu’ils avoient toujours été dans Tufage de 
prendre la Loi à Montmédy , Ville cédée au 
Roi par le Traité des Pyrénées.

La feule leéture de ce Jugement fuffit pour 
effacer cette vaine couleur qu*on a voulu y 
répandre.

Premièrement, pourquoi obligeroit-on le 
Comte de Chiny à faire la foi & hommage 
au R o i, fi Ion ne jugeoit que ce Comtéelt
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fTp j™  mouvant du Duché de Bar ? Les Droits de

lt>97* Souveraineté nom rien de commun avec ceux 
de mouvance immédiate. Le P\oi pourroit 
avoir l’un , fans avoir l'autre. Or s'il cil vrai 
que le Comte de Chiny doive la im au Roi* 
n'eil - il pas certain que c’eft toujours à rai- 
don de quelque Fief qui appartient au Rui ? 
On ne rend hommage d'aucun Fief comme 
relevant en général du Roi ou de la Cou­
ronne, ians iaue mention d'un Lieu dont 
on déclare qu'il cil mouvant. Les plus nobles 
de tous les Fiels, les Pairies , & quelques 
autres, font déclarés mouvans de la Tour 
du Louvre. Or quel peut être ce F ie f, à rat­
ion duquel la mouvance eil jugée apparte­
nir au R o i , Ji ce n'eil le Duché de Bar ?

Secondement, on énonce dans le vu de 
ce Jugement, pluücurs Ailes de foi <3c hom­
mage rendus aux Ducs de Bar , par les 
Comtes de Chiny. Pourquoi vouloir chercher 
d'aurres motifs d * la décifionf Encore une 
fois, on juge que le Comré de Chiny eit 
mouvant du Roi. Il ne peut l'être , fuivant 
ces Titres , qu'à raifon du Duché de Bar ; 
donc ce Jugement décide que le Comté de 
Chiny eil un Fief mouvant du Duché de Bar.

Ce Jugement iubfiile en Ion entier. Il 
pourroit donc ieul décider la première dit? 
ficulté.



P L A I D O Y E R .  287
Si néanmoins on veut encore examiner les 

Titres fur lefquels il eft rendu , on y trou­
vera des preuves convaincantes de la vérité 
de la mouvance dont il s'agit.

La longueur de cette Caufe ne nous permet 
pas de faire ici des DiiTertations hiitoriques 
lur l’origine de ce Comté. L ’on convient 
affcz , qu’il a été donné à un Prince de la 
Mai Ion de Bjurgogne par Pucuin ? Duc de 
Moiéllane ou de Lorraine. Mais ians entrer 
dans la dileulfion inutile de ces Antiquités 
douteules <Sc incertaines, obfervons leulement 
deux laits :

L ’un , que ce Comté a eu jufqu’en Tannée 
1387 des Seigneurs particuliers; Paurre,que 
depuis ce temps-là il a été vendu à la Mai- 
ion de Luxembourg : de comme il écoit limi­
trophe au Duché de Luxembourg , on Ta 
confondu fouvent dans la luire avec ce Du­
ché ; mais il a néanmoins coniervé ion nom 
de Comté de Chiny, de ion territoire ieparé.

Or dans ces deux temps, l'oit ioriqu’il avoic 
des Seigneurs particuliers, ioit depuis que 
les Ducs de Luxembourg Pont pofiédé, il a 
toujours reconnu pour ion Seigneur immédiat 
le Duc de Bar.

Dans le premier temps , nous trouvons 
deux Aéles, Pun de 1102, Pautre de 1227, 
dont on rapporte des copies collationnées lui
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les originaux par M. le Procureur-Général 
du Parlement 6c Chambre des Comptes de 
Metz, par lejquels les Comtes de Chiny fe 
xeconnoiffent Hommes - liges du Duc de Bar, 
avouenc tenir de lui le Fief-lige de Chiny * 

jurable &  rendable à grande &  petite force , 6c 
déclarent que leurs Sujets , tant nobles que 
bourgeois , onr taie auiîi le Serment de féauté 
au Duc de Bar, 6c qu'ils lui onr promis de 
le fervir contre leur Comte même, s'il con- 
trevenoir aux engagemens qu'il contraéloit 
avec-le Duc de B a r, en qualité de Vajfal- 
lige.

Da ns le fécond temps, les Habitans du 
Duché de Bar qui interviennent pour Marti­
net, rapportent eux - mêmes un AÛe contraire 
à leur prétention. C'efl l'extrait de la vente du 
Comté de Chiny , faite aux Ducs de Luxem­
bourg , ou il ell flipulé que le Duc de Bar 
y donnera Ion confentement ; 6c quelque 
temps après , nous trouvons un A£te paifé 
en 1387, dans lequel le Roi des Romains, 
Duc de Luxembourg , s'engage à reconnoitre 
3e Duc de Bar pour ion Seigneur à raifon du 
Comté de Chiny , &  le Duc de Bar de fon 
côté, fcelle les Lettres de l'acquihcion qu'il 
en avoit faite.

Il eil vrai qu'il femble par l'énoncé d*un 
Traité fait, en 1603 entre les Archiducs &  le

Duc
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Duc de Bar , que Ton ne prétendent plus 
foutenir la mouvance que pour la moitié ; 
mais Ton ne voit point comment cette ré- 
duébon auroit pu être faite ; & d’ailleurs 
étant faite fans le confentement du R oi, fou- 
veram Seigneur du Comté de C hin y, elle 
feron abfoiumenc nulle par les Maximes les 
plus communes du Droit de Fiefs.

Il eil donc confiant que le Comté de Ghiny 
a été confidéré comme un F ie f-lig e  du Du­
ché de Bar.

Le feul Auteur qui combat cette opinion, 
eft le nommé Jean Bertels, Hiftorien dévoué 
à la Maifon d’Autriche, qui n’allegue que 
fon feul témoignage pour toute autorité ; té­
moignage non - feulement lufpeét, mais en­
tièrement détruit par les Aétes que nous ve­
nons de vous expliquer.

Mais encore une fois, il efl inutile de 
s’étendre plus long-temps iur cet article.il 
ne doit pas être permis aux Sujets du R o i, 
de révoquer en doute ce qui a été1 décidé par 
fes Juges. Nous pourrions même rapporter 
encore d’autres preuves de ces mêmes véri­
tés ; mais nous les paffons fous filence, com­
me luperflues.

Venons à la feoonde difficulté. La Pré­
vôté d’Ivoix fait - elle partie du Comté de 
Chiny ?

Terne V. T
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Cette fécondé Qucftion eit plus obfcure 

que la première.
Pour l'expliquer, il faut fuppofer deux faits 

qui fonr certains.
Le premier, que depuis plus de cent an* 

nées, la Prévôté dTvoix a toujours été cenlée 
faire partie du Comté de Chiny. 11 y en a des 
preuves fans nombre.

i fl. Des Lettres de Privilèges, accordées 
aux Marchands de la Ville d’Ivoix par Phi­
lippe I I . Roi dV&fpagne, en 1581 ; par les 
Archiducs en 16 u  de 1613, comme Comtes 
de Chiny.

2°, Des Jugemens rendus à Ivoix en 
de t y9 5 ,  portant confirmation de Lettres d’af- 
franchiflement accordées par les Comtes de 
Chiny à des Particuliers, Habirans d’Ivoix.

30. Des Mandemens adreflés par les Gou­
verneurs du Comté de Chiny en 1621 , 162a 
de t6}2 , à la Prévôté d’Ivoix, pour la çon* 
vocation des trois Etats.

4P. La Rédadion de la Coutume de Thion- 
ville , où le Duché de Carignan , qui étoit 
autrefois la Prévôté d’Ivoix, ell compris ious 
le Corné de Chiny ; Rédaélion faite de l’au­
torité du R o i, depuis la réunion de la Pré­
vôté d’Ivoix.

L’unique objeélion que Ton puiile propo- 
fer , fe tire du Traité des Pyrénées , où il
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eft dît qu’on ccde Ivoix dans le Luxembourg. 
Mais le doute qui peut réÎulter de cette énon­
ciation , le diifipe par deux réponfes.

L’une , qu’on a confondu Chiny avec le 
Luxembourg, comme nous l’avons déjà d it, 
parce qu’ils appartenoient aux mêmes Princes*

L'autre., encore plus décifive ; quand Chiny 
êt Ivoix feroient enclavés à préfent dans le 
Duché de Luxembourg , cela détruiroit - il la 
mouvance f

Le fécond fait qui n’eil pas moins confiant » 
c’eft qu’anciennement, de dans le temps de la 
fondation du College de la Marche , Ivoix 
6c Chiny étoient iup ’ ts des mêmes Seigneurs..

C ’eft un fait reconnu entre les Parties , ôz 
prouvés, i w. Par pluiîeurs Lettres-patentes d a  
1308, 6c autres années, accordées par les 
Comtes de Chiny aux Habitans d’Ivoix.

a°. Par la vente que les Comtes de Chiny 
ont faite de la Prévôté d’Ivoix en 1 3^0,aux 
Ducs de Luxembourg.

3Q. Enfin , par la vente du refie du Comté 
de Chiny , faite quarante ans après , aux 
mêmes Ducs ; 6c depuis ce temps - là Ivoix ÔC 
Chiny ont été toujours unis.

Cela fuppofé, reprenons ces Faits, Il eft 
confiant en premier lieu , que Chiny eft mou­
vant du Duché de Bar ; en fécond lieu , que 
depuis un temps immémorial, Ivoix fait par­
tie du Comté de Chiny, T ij

16 (>7.
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— «» il efl encore certain , qu’il a toujours été
6^7 - poflfédé par un même Seigneur 5 excepté dans 

l'intervalle de quarante ans qui le font écou­
lés depuis la vente d’Ivoix, jufqu’à celle de 
Chiny,

De - là réfulte une préfomption très-force f 
qu’Ivoix efl compris dans Chiny , 5c fournis 
à la même mouvance.

Tant que Ion ne prouvera point le con­
traire , cette préfomption pafiera pour la ve­
nté. C ’eit à ceux qui veulent avancer la dif- 
tinétion dTvoix &  de Chiny pour la mou­
vance , à la prouver ; parce q u i voix eft, pour 
ainfi dire > en poifeflion d’être con/îdéré com­
me mouvant du Duché de Bar , fous le nom 
5c comme faifant partie du Comté de Chiny,

La feule obje&ion qui ait quelque appa­
rence, c’eft qu’en comparant les ventes d ’Ivoix 
5c de C h in y, on trouve que dans celle de 
Chiny on a demandé le conienrement du Duc 
de B ar, 5c cette condition n’eil point expri­
mée dans la vente d ’Ivoix ; d’où Ton conclut 
que Chiny relevoit du Duc de B a r , mais 
q u i voix n’en a jamais été mouvant.

Mais d’abord , on ne rapporte qu’un fïm- 
pie extrait de ces Contrats, fait par un homme 
fans caraétere, qui fe dit prépofé pour la 
confeftion de l’Inventaire des Titres du Du­
ché de Luxembourg.
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En fécond lieu , cette condition eit de 

D ro it, &  n’a pas befoin d’être exprimée. 
Combien de ventes fe font fans demander le 
confentement du Seigneur dominant, fauf à 
ce Seigneur, après cela, de refufer le Sujet 
qui lui eit préiènté !

Nous n’avons donc plus que la troiiieme 
difficulté à examiner fur cette Queilion, Suf­
fit- il d’être né dans un lieu mouvant du 
Duc de B a r, pour pouvoir être nommé Prin­
cipal ?

La décifion de ce point dépend des termes 
de la Fondation ; &  il eil néceflaire d’obfer- 
ver qu’il y a , à cet égard , quatre difpofi- 
tions.

Première difpofition du Fondateur , qui ne 
dit rien fur ce fujet.

Seconde difpofition des Exécuteurs de fon 
Tefiament, qui n’en parlent pas non plus.’

Troiiieme difpofition, qui fe contente de 
parler du Duché de Bar.

Quatrième difpofition, qui ajoute ces mots 
immédiate &  totaluer^

Mais i° . à la fin de la Cîaufe on revient k 
cette expreffion : Ducat us B a rrtn jls .

20. On ne peut pas dire que les termes im­
médiate &  totaliter foient employés pour ref- 
treindre, parce qu’autrement il n’y auroit 
que ceux du Domaine propre du Duc de Bar ^

T ii;

1697.
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fub Do'minio Duels Bamnjis , qui feroienr ca­
pables ; ôc c’eil ce qui prouve invinciblement 
que ce n’cil qu'un degré de préférence. Ces 
deux termes Dominiant &  Ducatus n’ont rien 
de commun ; l'un déiîgne la propriété, l’au­
tre la Jurifdiclion.

3°. Il iéroit abfurde de l'interpréter autre­
ment ; car où Ton entendra le mot totahter 
de la V affalitc, ou de la fujétion à la qua­
lité de Souverain ; & l’on ne peut admettre 
aucune de ces deux interprétations.

La première interprétation eft condamnée 
par le f:;ir, que les Sujets du Comté de Chiny 
font admis conilamment aux places de Bour­
siers, quoique le choix des Bourfiers loir ren­
fermé dans des bornes beaucoup plus étroites ; 
donc les Sujets des Vaflaux du Duc de Bar 
peuvent être admis.

La fécondé interprétation doit être rejertée, 
parce qu’il ne ie trouveroit point de perfonnes 
qui fufient Sujets du Duc de Bar en qualité 
de Souverain , puifque le Barrois n’a pas d’au­
tre Souverain que le Roi.

U faut donc en revenir à diflinguer les dif- 
férens degrés des lieux défignés dans la Fon­
dation.

Le premier, la Ville de la Marche.
Le fécond , le Domaine du Duc de Bar.
Le troifieme, l’étendue du Duché de Bar 

avec fes dépendances.
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Le quatrième, les Provinces de Sens & de 

Rhcims.
Il iéroit ridicule de penfer que les Auteurs 

àu St itut ayent voulu préférer un homme de 
la Province de Sens, né peut-être à cent 
Leues de la Ville de la Marche, à un hom­
me né dans un Fief mouvant du Duc de Bar, 
peur-erre à vingt lieues de Fendroit de la 
nai Tance du Fondateur.

Enfin, le Statut doit être interprété plutôt 
dans une lignification étendue que dans le fens 
le plus étroit ; afin d'avoir plus de Sujets ca­
pables , pour remplir l'objet de la Fondation.

Terminons par une derniere réflexion , ce 
qui concerne lu Quellion fur le lieu de Puiily.

Il faut au moins convenir que cette Quef- 
tion cil doureufe, fiait par rapport au fait 
de la mouvance , fiole par rapport à l’inter­
prétation du Statut ; 6c dès le moment qu’il 
y aura du douce, pourra- t -on dépofféder 
un homme qui a joui deux ans 6c demi avant 
que fes Compétiteurs ayent paru; 6c cela 
fur le fond ement d’un point de Critique % 
d’une DifTertation favante, d’une Antiquité 
obfcure 6c incertaine ?

Ce défaut, s’il y en a quelqu’un, feroit 
couvert. La feule Indignité ne fe couvre point ; 
6c s’il efl vrai que la Partie de M e. Nivelle 
fi>it entrée d^ns cette Place par une fauÎIéîé

T iv

1697*
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criminelle, il eft toujours temps de l’en dé­
pouiller. Sa poflefîîon augmente fon délit, 
loin de l’effacer. Chaque jour ajoute un nou­
veau degré à fa première faute, &  chaque 
inffant renouvelle le vice de fon ufurpatiom

Ce feroit donc inutilement qu’il n’auroit 
aucun défaut eifentiel, qui le rendît incapa­
b le, foie par rapport aux qualités perfonr^el- 
les, foit par rapport au lieu de Puiily dont 
il prétend erre originaire, s’il ne prouvoit 
pas qu’ii eft né dans ce lieu , ou s’il avoir 
commis une fauifeté qui le rendît indigne de 
proiuer des avantages de fa naiffance.

C’eit ce qui nous engage à entrer dans 
l ’examen de la troifieme Queftion, dans la­
quelle nous devons chercher les preuves de 
la vérité de fa naiffance, ou les préfomp- 
tions de la fauifeté dont on l’accufe.

Commençons par une réflexion générale 
fur 1 ’état auquel cette Caule fe trouve réduis 
te ; réflexion très - importante qui doit nous 
fervir de guide dans tout ce qui nous refte 
à vous propofer fur cette derniere partie de 
la Caufe, &  par laquelle nous devons juger 
de la fo rce , de la qualité, du poids des 
Faits qui vous ont été propofés touchant la 
fauffeté, 6c de l’ufage que Ton doit en faire 
&  pour l ’intérêt des Parties &  pour l’utilité 
publique.
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il fcmble d’abord qu’il ne nous reile qu’un — ■

feul fait à examiner , 6t que ce fait unique xb97 ' 
foie la naiffance de Me. Wiry-Henricy dans 
le lieu de Puilly.

S’il ne peut pas prouver ce fait important, 
alors la condition la plus effentielle de tou­
tes , celle qui eft le fondement de toutes les 
autres, lui manquera abfolument* Le lieu de 
fa naiffance étant incertain, fes Provifions 
obtenues fur un faux Expofé feront fubrep- 
tîces, fon titre vicieux , fa poffeffion injufle , 
fa conduite pleine d’aveuglement 6c de témé­
rité*

Si au contraire , il peut démontrer la vé­
rité de fa naiilance dans le lieu d e P u illy , 
on pourroit croire qu’après tout ce que nous 
venons de vous expliquer , il ne reileroit plus 
que de le maintenir dans la poffeffion paiiî- 
ble de la place de Principal.

Cependant, M e s s i e u r s , nous fommes 
obligés de faire dès-à-préfent cette obferva- 
tion importante , que dans l’état préfent de 
cette Caufe, rien ne feroit moins raifonnable 
que certe conféquence.

Il ne s’agit pas feulement ici de fa voir 
s’il a l’avantage d’être né dans le lieu de 
Puilly ; il s’agit encore d’examiner s’il n’a 
point cherché à établir la preuve de ce fa it, 
par une fauffeté repréhenlîble.
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Quand il feroit vrai qu'il feroit né à Puilly * 

fi néanmoins il étroit confiant qu'il eue com­
mis une fauffeté pour affûter l’on état ; s'il 
étoit prouvé qu'il eue iupprimé les Regiitres 
publics de cette Paroiffe, pour dérober aux 
yeux de la JuÎlice la connoiffance de fa faute , 
Î1 eft certain que bien loin que le délit fût cou­
vert ou effacé, il lu b fiiteroit encore, 5e s'aug- 
menteroit tous les jours par la détention 
injuile de ces mêmes Regiitres, Qui pourrait 
être alors aiTez ennemi du bien public, pour 
ne pas convenir qu'il devroic être privé d'une 
Place à laquelle il ne feroit parvenu que par 
des voies fi condamnables ?

Qu'il foie capable , fi l'on veu t, par le 
privilège de fa naiffance , il auroic ceffé de 
l'être par la qualité de Ion délit* La Nature 
Tappelloit à la place de Principal, fa propre 
conduite l'en excluroit ; 8c ce feroit en vain 
qu’il réclameroic le lieu de Ion origine , fi 
la  nature de fon action lui faifoit perdre les 
droits de fa Patrie*

Et fans exagérer ici fa faute &  les peines 
qu'elle m ériterait, fi elle étoit prouvée ; ne 
fuffit il pas d’y appliquer la fage difpofîtion 
de l’Ordonnance, qui prive de la poffeffion 
des Eénéfices, non - feulement ceux qui ont 
fait une fauficté pour les obtenir, mais ceux- 
mêmes qui fe iê raie ne fervis d'une Piece donç 
la  fauffeté leur feroit connue.
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Telle eit la jufte horreur que les Loix ont 

conçue contre la fauffeté. Toujours punifTa- 
bie dans les matières les plus profanes, elle 
porte un c'araétere particulier qui approche 
du facrilege, quand elle fe découvre dans 
une matière facrée.

S'il étoit certain que la Partie de Nivelle
eut été inftruite de la faufieté de lbn Titre i 
ii elle en avoit été non-feulement le complice, 
mais le premier, le principal auteur, com* 
ment oferoit-elle demander aujourd’hui pour 
prix 5c pour récompenfe d’un crim e, un 
Office qui approche fort de la nature des 
Bénéfices, &  qui cil certainement beaucoup 
plus important que la plupart des Bénéfices 
qui font la matière des conteilations ordi- 
naires P

Nous ne croyons pas avoir beloin de nous 
étendre en de longues DiiTertationspour com­
battre & pour rejetter la diilinétion plusfub- 
tile que folide, qui vous a été propofée entre 
les véritables Bénéfices, &  l’Office de Princi­
pal du College de la Marche. Il eft vrai 
que l’Ordonnance n’a parlé que des Bénéfi­
ces ; mais il vrai auffi que le même motif qui 
a fait établir cette Maxime pour les Bénéfi­
ces, doit la faire obferver, &  fouvent même 
avec encore plus de raifon, dans les autres 
Offices, &  fur - tout dans une place de la

l 697*
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qualité de celle dont il s'agit entre les Partie?;

Quel eiî le mont de cette Loi? Elle a 
voulu exclure de toute adminiilration publi­
que, ceux qui auroient employé des voies 
criminelles pour y parvenir. Elle n'a pas cru 
que les intérêts du Public, le foin des Pau­
vres, que les autres fondions attachées aux 
Bénéfices, puffent être confiées à des préva­
ricateurs 5t à des fauflaires ; &  elle a porté 
fi loin fa juile févérité, qu’elle a cru que 
la  feule connoitfance , la feule participa­
tion de ce crim e, étoit une exclufion for- 
nielle.

Or, ce meme motif ne fe trouve^t-ii pas 
tout entier dans l’adminillration d'un Col­
lege coniîdérable ? Le public y efbil moins 
intéreffé ? L'Eglife 5c l’Etat qui regardent 
ces Maifons comme les premiers Séminaires 
oh fe forment les Sujets qui doivent dans 
la fuite fe confacrer à leur fervice , peuvent- 
ils voir les Principalités des Colleges deve­
nir le prix d'une fuppofition 5c d'une fauffe- 
té ? Seront - ils infenfibles à ce défordre, 5c 
peuvent-ils le punir par une peine plus douce 
que celle de la privation de l’Office que l'on 
a voulu acheter par des voies fi indignes ?

Si cette réflexion efl décifive pour ces for­
tes d'Offices confidérés en général, combien 
doit-elle l'être davantage pour la Principa-
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lité du College de la Marche en particulier!
Ce n'ell point ici une de ces Principaliiés 

ordinaires, Offices purement politiques &  
économiques ; c'eil un Office mixte, dans 
lequel les devoirs civils & eccléfiaffiques fe 
trouvent réunis. Le Principal doit être Prê­
tre , aux termes de la Fondation. Il ell 
chargé de Léiébrer trojs Meiles chaque Se­
maine. Si ce n’eit pas un véritable Titre de 
Bénéfice, c'eft tout au moins une Preffi- 
monte, j'oumile par conféquent aux mêmes 
réglée ; c'eft en un mot un état fi approchant 
des Bénéfices Eccléiiafliques, qu'il ieroit diffi­
cile de trouver une différence entr'eux, par 
rapport à celui qui en eft pourvu.

Bt quelles pourvoient être les raifons d'y 
faire quelque diitinction dans la matière 
dont il s'agit? Ne peut-on pas dire même, 
comme nous Pavons déjà remarqué en paf- 
fan t, que cette Place eit infiniment plus im­
portante que la plupart des Bénéfices aux­
quels on applique tous les jours la difpoiîtion 
de l'Ordonnance ?

Faut-il moins de fageffe, de probité, de 
droiture, d'intégrité, de prudence de d'aç- 
tention, pour conduire un grand nombre de 
Régens, pour gouverner un peuple d'Eco* 
liers , pour conierver l'ordre, la difeipiine, 
la paix dans un College, pour en bannir le
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V ice, pour y  rappeller la Vertu, pour for­
mer des Sujets capables de remplir les Pla­
ces les plus importantes de PEglilé ou de 
PErat, que pour admimitrer les revenus d’un 
Prieuré (impie , pour faire célébrer les Méfiés 
dont une Chapelle eft chargée , 6t pour tou­
tes les autres lonélions des Bénéfices ordi­
naires: Et Ton voudra cependant, que dans 
les derniers on luive la diipofition rigoureufe 
de l’Ordonnance, 6c que dans les premiers 
on laiiie le crime impuni, parce qu’il doit 
avoir de plus grandes fuites !

Ajoutons une derniere circonilancc, tirée 
encore de Pétât (ingulier de la Prîncipalité 
du College de la Marche ; 6c remarquons ici f 
que ce Principal eil celui qui doit examiner 
les Titres des Bourfiers 6c des autres Officiers 
du College ; c'elllui qui doit s’informer exac­
tement du lieu de leur naifïance , pour empê­
cher qu’on n'élude par des voies indireéfes, 
l'intention du Fondateur ; enfin, c’eft lui qui 
doit donner tous les Certificats du temps 
d'Etude , lefquels fervent de fondement &  
de degré pour paffer à des Etudes plus éle­
vées , ou à des Emplois plus diftingués.

Et comment pourra-t-on avec confiance 
lui remettre entre les mains tous ces foins 
importants? Comment pourra-t-on s’affurer 
de tous ces faits fur la  foi de iâ parole j ft
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lui-même a été capable d’entrer dans cette 
Place par la voie d’une faufleté? Manquera- 
t-il d’indulgence 6c de facilité pour les imi­
tateurs de Ion action , & pourra-t-il condam­
ner dans les autres une faute qu’il voit ré- 
compenfée, 6c pour ainfi d ire , couronnée 
dans lui-même P

Qu’on ne prétende point détruire ces gran­
des Maximes par une diitinêtion peu folide, 
entre les Loix pénales 6c celles qui ne le font 
point. On ne peut pas étendre, vous a-t-on 
d it, les Loix pénales; 6c ce feroit les éten­
dre que d’appliquer aux Principalités ce qui 
n’a été réglé que pour les Bénéfices.

A  cela, M e s s i e u r s ,  il eil aifé de r é ­
pondre , premièrement , que ce n’eit point 
i c i , à proprement parler, une extenhon ; 
c’eit juger leulement que le terme général 
de Bénéfice comprend même les Principalités 
6c les autres Offices, fur - tout lorique l’on 
v o it, comme dans l’Elpece de cette Caufe, 
un Titre mixte, mêlé de fpirituel 6c de tem­
porel ; un Titre, comme nous l’avons déjà 
d i t , qu’on auroit bien de la peine à diilin- 
guer d’un véritable Bénéfice, par rapporta 
la matière dont il s'agit.

Secondement, que cette Maxime celle fou- 
Vent, 6c fur-tout loriqu’on voit une fi grande 
parité de railons, que l’intention du Legifla-* 
teur ne peut être douteul'e.
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Mais en troiiîeme lieu , quand même on 

fuppoferoit que ce cas n'eft pas compris dans 
les termes généraux de la L o i, que pourroit- 
on en conclure, fi ce n'eft que la peine efl 
arbitraire , 6c fou mile au pouvoir des Juges? 
Or en admettant cette fuppofition, quelles 
réglés les Juges pourroient - ils fuivre pour 
impofer une peine ? N e fe détermineroient- 
ils pas par l’un ou l'autre de ces principes» 
quand même ils voudroient uier d'indulgence 
à l'égard de l'acculé?

Le premier principe iéroit de choifir la 
peine la plus douce ; 6c y en a-t il une plus 
légère que la privation du droit , fondée fur 
Tinjuilice des moyens dont on fe ferr pour 
y  parvenir ?

Le fécond, de chercher dans les cas dé­
cidés par l'Ordonnance , un exemple fembla- 
b te , dont l’application lut jufte 6c naturelle 
au cas qui n'eft point décidé ; 6c alors pour- 
roient-ils fuivre une méthode plus fure que 
la  comparaiion de l'OÆce &  du Bénéfice, 
6c ne feroient-ils pas obligés par ce principe, 
d ’appliquer à l'un ce qui efl établi pour 
l ’autre ?

Nous ne croyons donc pas que l'on puiife 
douter que la faufieté ne foit punilïable par 
la perte de la Principalité, s'il efl vrai qu'elle 
ait été commife, 6c cela fans encrer dans une

aütrtf
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autre diflinélion que Ton vous a propofée. II 
femble que Ton loit convenu, au moins tacite­
ment , que s’iL s'agi fiole d’une fauffeté pleine 
S* entière , la Partie de Nivelle feroit 
indigne de la Place qu'il demande; mais 
Ion a prétendu que quand même il feroit 
coupable , tout ion crime le réduiroic a avoir 
voulu réparer une omiiîim par une voie 
peu permiie, & à avoir cherché à prouver 
une vérité par une faulTeté , &; que ce genre 
de délit feroit trop léger pour être puni par 
la peine rigoureufe de l’Ordonnance.

Mais premièrement , pour le fcrvir avec 
Tuccès de cette couleur ingénieufe , il fau- 
droit avoir démontré clairement invinci­
blement, le fait de la rfailfanee à Puilly. 
Or cette preuve fera fort difficile tant qu’il 
fera acculé de fauffeté ; puilque toutes les 
autres prélomptions, toutes les autres Pièces 
mêmes qu’il pourroit produire , feront tou­
jours regardées comme iulpeétes, tant qu’el­
les viendront de la parc d’un homme foup- 
çonné de fauffeté, &. qui n’en auroic point 
été juflihé.

Secondement, quand même il auroit prou­
vé ce premier fait de la vérité de fa naiffance 
à Puilly, comment pourrok-il prouver qu’il 
eft permis de faire une fauffeté pour rétablir 
la preuve d’une vérité? L’innocence peut-elle

Tomt IS4 y
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juilement emprunter les armes du Crime? 
L a Vérité ne rougit-elle pas de fe fervir des 
couleurs du Menfonge ? Et depuis quand eit- 
i l  devenu permis de commettre un crinje 
pour couvrir une omiiïîon ? Qu'y avoit-il 
meme de plus ailé à réparer que cette omif- 
fïon ? N ’étoit-il pas facile de dreffer un 
Procès-verbal, d’entendre des Témoins? Il 
y  avoit mille moyens iurs 8c innocens ; on 
les néglige : un feu! cil criminel on le choifit.

En troifieme lieu, quand on voudroit pal­
lier ou diffimuler ce défordre, exeufer Ter­
reur de celui qui auroit été l'auteur d'une 
pareille faufleté, quoique cependant il n'eût 
pu pécher que par l'ignorance du Droit na­
turel qui n'excuie jamais; ne faudrok-il pas 
toujours le punir pour en prévenir les confc- 
quences ? II feroit même a iouhaiter qu'on 
l ’eût déjà fait par quelque exemple éclatant* 
Qui peut ignorer que iouvenc des gens de 
bien, ou qui pallent pour tels, ( car nul ter­
me nefl plus profané dans le monde) qui 
peut ignorer, diions-nous, que fouvent ils 
ont cru pouvoir réparer amfi par des voies 
criminelles , la perte d'un Aéfce, ou une au­
tre omiiîion femblable? Et fans cette juile 
févérité, que deviendroit le dépôt facré des 
Pvegiftres publics? Oix feroit la iureté de la 
Naiflfance, de l'Etat, de la Fortune des Honj-
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changement eit un crime, grand dans fon 
principe , encore plus grand dans Tes fuites * 
contre lequel les Loix divines &  humaines 
s’élèvent également.

Si fon pouvoir encore douter de cette véri­
té, ne iuffiroit-il pas de l’examiner dans fexem- 
pie d’un Témoin qui auroit dépofé la vérité » 
mais une vérité qu’il ne pouvoir jamais favoir 
par lui-même. Il dira qu’il a été témoin ocu­
laire d’un fait , «5c cependant on prouvera qu’il 
étoic abfent de cent lieues de l’endroit où 
Taébion s’eil paifée. Ce fera inutilement qu’il 
cherchera à fe détendre, en difant qu’il n’a 
dépofé que la vérité. Une vérité inconnue, 
n’eil pas une vérité pour lui. Il en eil de 
même d’un Aéte. Un A ile  eil une eipece de 
Témoin. Il ne fuffit pas qu’il contienne la 
vérité , il faut encore qu’il en ait été chargé, 
quelle lui ait été confiée dans le temps même 
de faétion : fans cela, c’eft toujours un faux 
Témoin , quoique fou témoignage s’accorde 
avec la Vérité.

Réunifions maintenant en très-peu de pa­
roles , toutes les obfervations que nous ve­
nons de vous faire.

Première Maxime à laquelle nous croyons 
devoir nous attacher. La fauffeté n’eil pas 
moins puniffable, lorfqu’il s’agit d’un Office

V ij
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*^miMT** de Principal, que s'il s'agifloit d'un Bénéfice, 

97• Seconde Maxime. La fauffeté eil peut-être
moins odieufe, lorsqu'elle ne tend qu'à faire 
revivre une vérité ; mais elle cil toujours très- 
criminelle, de il eil d'une grande conféquence 
de ne pas la laiffer impunie. Celui qui com­
mence par faire i'effai d'une fauffeté en fa­
veur de la  Vérité, tourne bien - tôt fa dan- 
gereufe fcience contre la Vérité même.

Tels font les principes par lefquels nous 
croyons devoir nous conduire dans l'examen 
de la fauffeté que l'on impute à la Partie de 
Me. Nivelle ; de après avoir fuppofé qu'il ne 
peut conl’erver la place de Principal , s’il eft 
vrai qu'il l'ait acquife par une fauffeté, tâ­
chons de raffembler en peu de paroles, les 
preuves ou les préfompnons de ce prérendu 
crime; de pour le faire avec ordre, divifions 
cette recherche en deux Quittons différentes* 

La première, s'il cil certain , comme le 
prétend la Partie de Yie, N ivelle , indépen­
damment même de fon Extraie baptiilaire ,  
qu’elle foie née dans le lieu de Puilly.

La fécondé , s'il eil vrai que les Regiftres 
de Puilly ayent été d'abord altérés pour com­
mettre la fauffeté, de eniuite fupprimés pour 
en dérober la preuve.

Sur la premiers Queilion , les Pièces qu'on 
vous a préfemées comme des preuves invin-
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cibles, prouvent tout au plus le domicile du 
perc de la Partie de Me . N ivelle, 5c non le 
lieu de la naiflance du fils. Ce font des Ecri­
tures privées, des atteiladons 5c des décla­
rations contre lefquellcs on a propoié plu- 
iïeurs réponfes particulières : mais, en géné­
r a l , cc n’efl: point la preuve que 1 Ordon­
nance exige ; 5c celui qui les a rapportées , 
s7ell trop flatté lorlqu’il a cru pouvoir fe 
paflfer tout à la fois 5c de i’Extrait-baptiflaire, 
&  de la preuve par témoins qu’il avoit de­
mandée par une Requête dans laquelle il ne 
conclut pas aujourd'hui.

Il faut avouer néanmoins qu’il en réfulte 
toujours quelque présomption favorable,trop 
foible pour pouvoir dès-à-préfent le regarder 
comme véritablement né dans le lieu de Puilly, 
mais cependant aflez forte pour faire admet­
tre la preuve par témoins, fl les Regiftres étoient 
véritablement perdus , 5c perdus fans fon fait.

Voyons maintenant ce que Ton peut juger 
fur la fécondé Queilion des prétendues preu­
ves de la Faufleté dont on Paccufe.

Pour cela il eil néceffaire de vous lire, 
i° .  Les déclarations de Furnîret , Curé de 
Puilly.

20. Les Interrogatoires.
3°. Les dépofitions des deux Freres oblats

d ’Orval. ( M. d7Aguefaau en fa  lecture en cet 
endroit■ ) V  iij

16517.
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il efl confiant d ’abord, que fi l’on confï- 

dere les déclarations du Curé de Puilly en 
elles-m êm es , elles paroifient fi fortes, fi pré" 
elles, fi circonilan c iées, que fi la foi de leur 
auteur n’étoic pas fufpeéte, elles formeroient 
non-feulement une préfomption , mais une 
preuve convaincante. Il ne refie donc plus 
qu’à examiner quelle doit être l’autorité du 
témoignage de ce Curé,

En général, le feul témoignage d'une per- 
ionne publique ne peut détruire l’Aéte qu’elle 
a paflfé : autrement la fortune , la v ie , l’hon- 
neur des hommes, feroit entre les mains d’un 
Officierfufceptible de paillon , de corruption, 
de caprice , qui les facrifieroit à fon honneur, 
•à fon intérêt , à fa légèreté ; Maxime qui n’a 
pas befoin d ’être prouvée.

Mais fi d*un coté , ces déclarations ne peu­
vent former une préfomption fuffifante par 
elles-m êm es, peut-on douter de l ’autre, 
qu’elles ne ioient capables de faire naître du 
moins un foupçon très - violent de la faufTeoé 
d ’une Pièce , lorfqu’on voit que fon propre au­
teur vient reconnoitre fon crime , 8c s’accu- 
fer le premier dans le Tribunal de la Juflice f  

Tâchons d’approfondir davantage la nature 
8c h. force de cette fufpicion: diitinguons pour 
cela deux fortes de Procédures différentes dans 
kfquelks un Nptaire,, un C u ré , un Officier
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public peut attaquer l'Aéte qui eft fon ou­
vrage , devenir fon propre dénonciateur, &  
fe déclarer coupable de Fauffeté.

L ’une eft la Procédure criminelle; l'autre, 
une Inftance civile.

Dans le premier cas, lorfqu'un Notaire ou 
une autre perfonne publique accufée de fauf­
feté ? comparoît devant les Juges qui inftrui- 
fent fon Procès, <5c que preifé par la force de 
3a Vérité , il avoue le crime dont il eil pré­
venu , qui peut douter que fa confelîion ne 
foir d'un rrès - grand poids ? A  la vérité, elle 
ne fufliroir pas feule , non audiîur perire volens ; 
mais jointe à d’autres argumens, foutenue par 
d'autres témoignages ou par le concours des 
préfomptions, elle forme dans fefprit des 
Juges la plus forte &  la plus parfaite de toutes 
les convictions.

Dans le fécond cas, c’eft-à-dire, dans une 
Inftance civile , une femblable déclaration ne 
peut pas avoir la même autorité ; mais on ne 
peut s’empêcher néanmoins de regarder cet 
aveu comme un fait qui mérite toute l’atten- 
tion de la Juftice. Il femble même qu'il foit 
vrai de dire , qu’il ne lui manque alors que 
le fecours de la form e, pour acquérir le 
dernier degré d'évidence &  de conviétion ; 
5c comme cette forme peut y être ajoutée , 
la Juftice n’a garde de rejetter ces déclara-

V  iv
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tions d’abord qu’elles paroiflent, Elle leur 
prête au contraire le caraétere de folemnité 
qui leur manque; elle recueille avec foin ces 
iemences de preuves , pour parvenir enfin à 
la connoiilance 6c à la punition du crime.

Que l’on n’ahufe donc pas ici de la Maxime 
commune, qui ne reçoit pas les déclarations 
des Officiers publics , lorfqu’elles font con­
traires à leurs Ailes. Cette Maxime eil véri­
table, pourvu qu’on la renferme dans fes 
bornes légitimes. En un mot, de femblables 
déclarations ne font jamais , feules 6c par 
elles-m êm es, une preuve complété; mais 
ell es forment fouvent des conjeétures puif- 
Lan tes, des commencemens de preuves que 
l ’on ne peut abfolument rejetter.

Deux conftdérations peuvent faire admettre 
ces fortes de préemptions; l^une générale; 
l ’autre particulière, 6c tirée des circonftances 
du Fait.

La confédération générale,qui efl communes 
toutes ces déclarations, c’efl le danger auquel 
s’expofe celui qui les donne.Il ne peut faire un 
pareil aveu , fans fe déclarer Fauffaire , 6c par 
conféquent lans s’expofer à la peine que la Loi 
impol’e à ceux qui revêtus d’un caraélere pu* 
blic , commettent une Fauffieté dans les fonc­
tions de leurs Charges : or cette peine ejï le 
dernier fupplice; 6c qui pourra fe perfuader



P L A I D O Y E R .  315
qifun homme ioit capable de s’accufer fauffe- 
ment d7un crime qui mérite la mort ?

La force de la Vérité , les remords de la 
confcience i l’efpérance de prévenir une con­
damnation rigoureule par l’aveu fincere de fa 
faute , toutes ces confidérations peuvent dé­
terminer un coupable à fe déférer lui'm êm e 
au Tribunal de la Juitice. On en a vu quel­
ques exemples ; £c quoiqu’ils ioicnt fort rares, 
il rfeft pas néanmoins impoflible d’en trouver 
encore. Mais peut - on concevoir qu’un Inno­
cent renonce tout d’un coup aux avantages > 
à la gloire de-l’Innocence ; qu’il fe détermine 
à paffer pour coupable qu’il emprunte les 
apparences du Crime , & qu’il aille au-devant 
de la peine qu’il n’a pas méritée?

L ’Impoilure peut bien aller jufqu’à imiter 
la Vertu qu’on n’a pas : mais que l ’Innocence 
puiffe affecter de paroîcre coupable d’un cri­
me que l’on n’a pas commis, c’eit M e s s i è u r s  , 
ce qui n’a point encore eu d’exemple, & le 
Crime n’a pu jufqu’à préfent acquérir, com­
me la Vertu , le privilège de faire au moins 
des hypocrites.

Pour pouvoir donc détruire unepréfomptiorv 
il fortement gravée dans l’efprit de tous les 
hommes , il faudroit prouver quelque chofe 
de plus qu’une fîmple légéreté dans celui qui 
auroit fait de femblables déclarations. Les
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noms à’Imbécille 5c cTExtravagant, que fon 
a tant de fois prodigués dans cette Caufe au 
Curé de P u illy , ne l’eroient pas trop forts.On 
ne pourroir combattre un pareil témoignage, 
qu’en accufant le témoin de folie. On a fenti 
en effet, que c’écoit à ce feul moyen qu'on 
pouvoit avoir recours ; mais il falloir des 
preuves, &  non pas de fîmples paroles, pour 
établir un fait de cette qualité*

La coniïdération particulière, 5c qui eil 
tirée des circonilances du fait de chaque con- 
teflation , c’elt que quand il fe trouve qu’une 
femblable déclaration efl appuyée par d’au­
tres circonilances, foutenue par d’autres faits 
prouvés, avec lefquels elle s’accorde parfai­
tement ; alors ce feroit vouloir fermer les 
yeux a la V érité, que de refufer fon acquiefce- 
ment à un témoignage que les préemptions 
générales &  particulières fortifient également.

Si l’on applique cette réglé à l’Efpece de 
cette Caufe ; il l’on joint au témoignage de 
ce Curé , tous les faits contenus dans les Dé- 
pofitions 5c les Interrogatoires, toutes les cir- 
conflances dont on peut tirer de fortes pré­
comptions , foit fur la fauifeté 5c l’enlevement 
des R egiilres, foit fur l’auteur de ces deux 
délits, nous ne doutons pas qu’il n’y en ait 
allez pour autorifer la demande, que l ’on 
fa it, à ce qu’il foit permis ¿ ’instruire fur les
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Moyens de Faux. Nous croyons même devoir 
nous joindre à cette demande, & requérir 
qu’il plaife à la Cour ordonner Tlnilrudion 
d ’un crime, à la vengeance duquel le Public 
elt encore plus intéreffé que les Particuliers 
qui vous la demandent.

Nous avouons néanmoins , que c’eü avec 
peine que nous Tommes obligés de former 
cette accufation , pour fatisfaire au devoir de 
notre Miniflere. Quelques loupçons que Ton 
puiffe former dans l ’état préfent de cette 
Caufe , contre la Partie de M e. N ivelle , nous 
devons ce témoignage à la V érité, que fi Ton 
excepte ce feul endroit de fa vie , nous n’avons 
que des éloges publics à lui donner. Il n’a 
exercé aucunes fondions ou fa conduite n’ait: 
été non feulement irréprochable , mais ap­
prouvée , mais louée, mais propofée pour 
exemple par fes Supérieurs. Il a donné les 
premières preuves de fa fagefle &  de fon 
exaditude dans la place de Miniftre de l’Hô­
pital du Saint-Efprit : il l’a exercée avec l’ap­
probation du Public, & il a mérité par fa 
conduite d’avoir fon Frere pour fuccefleur 
dans cette Place, qui même n’y a été admis 
qu’à condition qu’il lui ferviroit de conduc­
teur &  de modèle. Depuis qu’il ed en pof- 
feffion de la Principalité du College de la 
M arche, il y a rétabli l’ordre &  la dilciplinc.

1697,
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Le grand nombre des Ecoliers , la fatisfaftiofîi 
de tous les Régensqui Travaillent avec fuccès 
fous fa D ire&Ln , font des preuves authenti­
ques de fa capacité dans l’emploi qui lui efl 
confié. Nous voyons meme avec plaifir, qu’il 
e(l preique le ieul des Contendans qui ne 
jouiffe d’aucun Bénéfice qui puiifie le détour­
ner de l’application continuelle que la fonc­
tion de Principal exige de lui. Nous fouhai- 
tons qu’il puifie fe juiliiier dans la fuire , ôt 
diiîïper tous les foupçons qui fubfiftent jufqu’à 
préfent contre lui.

Mais enfin , nous manquerions au plus eiTen- 
tiel de nos devoirs, qui eft de veiller à la 
pouriuite &  à la punition des Crimes, <5c le 
Public pourroit nous reprocher juilemcnt que 
nous négligeons fes intérêts; fi dans la Place 
que nous avons l’honneur d’occuper , nous 
gardions un filence criminel lur des faits de 
la qualité de ceux qui parodient dans cette 
Caufe.

Outre le concours des préfomptions qui 
font un commencement de preuve de ces 
faits, crois raifons principales nous perfuadeni 
que l’on ne peut fe difpenlér d’ordonner une 
InftruÛion.

La p rem ière, eft l ’état de la Procédure.
La fécondé, la qualité d’un des Accufés.
La derniere, eit la nature même du Crime 

dont il s’agit.
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Pour cc qui regarde Tétât: de la Procédure, 

en quelle fuuation trouvons-nous cette affaire?
Une Requête civile, des Oppoiitions, une 

ïnieription de Faux, qui fait le principal 
moyen de l'une &  des autres. C’eil une voie 
de Droit, que l’Ordonnance ouvre à toutes les 
Parties. On a donné des Moyens de Faux. On 
en demande Tlniiruétion, luppoié que la Cour 
ne les trouve pas iufliiamment inilruits.

Il rfy a qu'un feul cas où Ton puiffe arrêter 
une Infcripuon de Faux. C’eit lorfqu il parole 
clairement, évidemment , mamfeilement , 
qu’elle eit fans aucun iondement, ou qu’il y 
a des fins de non-recevoir inlurmontables. 
Ici il n’y a ni fins de non-recevoir, ni un 
défaut évident de fondement; elle eit fondée 
au contraire , iur des préemptions G fortes 
6i G preffantes, que nous croyons être obligés 
de nous joindre à Tlnfcripuon de Faux.

On 11e peut pas non plus foutenir que les 
Moyens de Faux ne ioient pas admiffibles. 
Deux feules raifons peuvent faire rejetter les 
Moyens de Faux; l’inutilité, Timpoffibilité. 
Ceux que l'on vous propole ne portent ni Tun 
ni l’autre de ces caraéteres. Ils ne font pas 
inutiles ; car quoi de plus effentiel que de 
prouver que TAéte de Baptême n’étoit point 
dans les Regiftres ; qu’il y a été ajouté après 
coup, Ôcque les Regiftres font ea la poffeifioa,

165,7.
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d e ceux qui veulent cacher ce fait ? Ils ne lont 
point impofîibles à établir ; car quoi de plus 
facile à prouver, que des faits de cette na­
tu re , fur-tout avec les commencemens de 
preuves que Ion en a déjà rapportés?

Si Ton compare ces Moyens de Faux j avec 
ceux que l ’on tire d'ordinaire du témoignage 
des Experts, peut - on feulement balancer en­
tre les uns &  les autres ? Et qui peut douter 
que fi les laits dont il s'agit, fe trouvoient 
prouvés par une Inftruétion régulière , ils ne 
fburniffent des argumens beaucoup plus forts 
que les préfomptions , toujours douteufes , 
que Ton tire du rapport des Experts ?

Si Ton pouvoit encore douter de la force 
d e ces M oyens, il eft ailé de la faire fentir 
par cette feule con fl dération :

Si les faits qu'ils contiennent font une fois 
prouvés ; ii l'on juftifie par une Procédure 
en forme & légitim e, que les déclarations du 
Curé font véritables, que l'A£te de Baptême 
a été écrit après coup fur le Regiftre ; difons 
p lu s , fi Ton prouve ce feul fa it , que l'on a 
fouflrait ce R egiftre, Ôc quon le retient en­
core aujourd'hui ; qui pourra douter que le 
Grime n'ait été commis > Or il fufïit pour ad­
mettre des Moyens de F au x, qu'il foit évi­
dent que , fuppoié que ces Moyens foient 
prouvés, le Faux feroit avéré*
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A  l’égard de la Qualité d’ un des Accufés, 

oublions pour un moment la Principalité du 
College de la Marche, de l'intérêt des Con- 
tendans; ne l ’envifageons que par rapport au 
Curé de Puilly.

Il eft certain qu’à fou égard , fes propres 
déclarations fuffifent, finon pour le condam­
ner dès'à-préfent, au moins pour lui faire 
faire ion Procès. Qui a jamais douté qu’on 
ne doive inftruire le procès d ’un homme, 
qui dans un Ecrit qu’il a fign é, fe dénonce 
lui - même, &  s’accufe le premier dans le Tri­
bunal de la Juftice?

Mais ce crime eft néanmoins encore dou­
teux & incertain, il eft confiant qu’il y en a 
un , dont la découverte intéreife l’une ou 
l ’autre Partie. Si ce Curé a commis la Fauf- 
feté , c’cil un coupable qui s’accufe ; s’il ne l’a 
pas commife , c’eii un Innocent qui ceffe de 
l ’être., pour commettre une calomnie punif- 
fable. Il ne peut que choiiir entre les noms 
de Fauifaire ou de Calomniateur. L ’un ou 
l ’autre peuvent lui être dus ; mais jufqu’à ce 
eue l'Inftruétion foie faite, on ne peur encore 
certainement lui donner l’un plutôt que l'au­
tre. Comment pourroir-on dès-à prélenc punir 
fon crime ? Premièrement , lequel punira- 
t-on ? Sera-ce la Fauifeté ou la Calomnie? 
Secondement, comment le punira - 1 - on , û
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l ’un ou l ’autre de ces Crimes font prouvés ? 
Les peines que Ton peutimpofer fans Inftruc- 
tion, à l ’Audience , l'eroient - elles propor­
tionnées à leur nature ?

Ajourons que la Partie de M e* Nivelle a 
reconnu elle - même à l’Audience , qu’il étoit 
néceffaire de faire le procès au Curé de 
Puilly » l’a même écrit dans un Faâum 
qui a été diitribué.

Or, dès le moment qu’il y a nécefîké d’inf- 
truire le Procès à l ’égard du Curé, on ne 
peut juger définitivement cette Caufe, parce 
que fi une fois le Curé eit convaincu de fauf- 
fêté , il en réfulte contre la Partie de M c,N i­
velle une de ces préfomptions naturelles, 
plus fortes que toutes les dépofitions des té­
moins, puifqu’il fera impoiîibie de s'imagi­
ner que le Curé de Puilly ait commis ce crime 
de ibp propre mouvement, gratuitement , 
inutilement , & fans i’initigation de la Partie 
qui y étoit intérellée. S’il eft au contraire con­
vaincu de calomnie , l’on Jugement formera 
un argument invincible contre ceux qui l’y 
auroient engagé.

Enfin , lî nous confidérons la nature du 
crime, il elt fi important, qu’il faudroitêtre 
ennemi du bien public, pour ne pas défirer 
réclairciflément d’un fait fi grave &  fi inté- 
reliant pour les familles*
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En effet , il s'agit d'éclaircir deux Points 

principaux, l'un, fi le Regifire a été altéré 
en y inférant des Ailes après coup. Et qui 
peut n'être pas frappé de l'utilité, de la né- 
ceffité d'une Inftruction qui tend à aflurer 
la loi des Regifires publics , a punir les moin­
dres chungemens qu'on peut y faire , à réta­
blir le fondement de toute certirude par 
rapport à Pérat des Hommes, qu'il l'omble 
que Ton ait voulu ébranler dans cctce occa- 
fion ?

L'aurre^oint efi de favoir, fi le Regifire 
a été foufirait ; de quand il n'y auroit , M es­
s i e u r s , que ce feul Fait , pourrions - nous 
demeurer dans le filence ? Un Regifire pu­
blic enlevé; & que deviendra la preuve de 
la naiflance de tous ceux qui y font conte­
nus ? Comment pourra - t - on rétablir ce Re- 
giftre, fi ce n'efi en faifant le Procès aux 
Auteurs de la fouftraÛion ? Car il efl très- 
vrailèmblable que fi la Cour ufoit d'indul­
gence en cette occafion, jamais ce Regifire 
ne paroîtroit ; & par conféquent pour dé­
rober la preuve de la Fauffeté commife en 
faveur d'une feule perionne, on démfiroit 
en même temps celle . de la naiflance de 
tous ceux dont le Baptême eit inléré dans 
ce Regifire.

Il efi facile de répondre aux deux feules 
Tome V. X

16^7
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[ obje&ions que Ton pourroit faire contre Fln- 

terlocutoire que nous vous propoions,
La première, qu’il cil fâcheux après un il 

gTand nombre ¿ ’Audiences ( a ) , de le réduire 
a un /impie Interlocutoire,

Mais i° .  C ’eft le genre de la Caufe, qui le 
demande.

z°.'(Et c7eil ici la réponfe pleine, la ré- 
ponfe décifive) il ne faut pas regarder cet 
Inrerlocutoire, comme un Arrêt qui ne pro­
noncera fur aucune des Queilions delà Caufe, 
6c qui les laifle fubhfter en leur entier ; au 
contraire, en ne jugeant rien en apparence, 
il décidera tout, à la réferve du feul fait de 
Faux qui n’eft pas fuffifamment inilruit.

Il jugera dès-à-préfent, toutes les aurres 
ouvertures de Requête civile; puifque fi elles 
éèoient fuffilantes, on commenceroit par ré- 
traéler l'Arrêt.

Il jugera que toutes les Queilions que Ton 
a formées fur les qualités perfonnelles, étoienc 
inutiles ; qu'un Dodeur peut être admis à la 
place de Principal, &  que Ton ne peut allé­
guer dans cette Gaule le privilège de la Ré­
gence.

Il jugera, que le Lieu de Puilly eil du nom­
bre de ceux qui font marqués par la Fonda-

( a )  C e tte  C a u fe  fut p l a i d e  Avec b ea u co u p  d’éten d u e p en ­

dan t fept A u d ie n c e s .
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non. En un mot, ii jugera tout ce qui eft 
en état de recevoir une prononciation déci- 
fîve , & il ne différera de juger que ce qui 
eil douteux: 5c incertain, 6c qui a befoin du 
fecours d'une Iailruétion régulière 6c l'égi-

*697*

tu n e .

La feconde Objection eÎt , que l’état d’un 
College confidérable demeurera dans Pincer- 
tkude. C efi fans doute un malheur , mais un 
malheur inévitable ; la Cour peut néanmoins 
Paflurer par provifion. Quelques préfomptions 
que l'oivpuille oppoler a la Partie de 
v e lie , elles ne iont pas néanmoins revêtues 
de la forme preferite par l'Ordonnance pour 
pouvoir dépouiller un Oificier. Ainfi Ton ne 
peut s’empêcher de le laifler dans la poifef- 
fion de ia place de Principal ; quoique cette 
poÌTeiìion ne foie pas paifibie, nous ne dou­
tons pas quii ne continue à apporter tous les 
foins pour la conlervarion de la Dilcipiine 
dans ce College, Mais enfin, quand il y au- 
roit quelque inconvénient, il faut le comparer 
avec llnconvénient oppofé , de juger préci­
pitamment une affaire dont P explication éten­
due que nous nous Pommes* crus obligés de 
vous en faire, vous fait connoitre toute llm- 
portance, non-feulement pour llntérêt des 
Parties , mais encore plus pour l’intérêt du 
Public.

X i j
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Les Conclujions n ont point été écrites. On voit 

par la fin du Plaidoyer , quelles tenioient à re­
quérir , avant faire droit jur la Requête civile Ô* 
les autres Demandes  ̂ une înjlruâion Jur les 
Moyens de Faux,

•L’Arrêt reçut les Intervenans Parties inter- 
venantes ; fur les Lettres en forme de Requête 
civile appointa les Parties au Confeil, & fur 
les Interventions en droit &  joint, ordonna 
que la Piece maintenue faillie , les Moyens de 
faux, & les autres Pièces qui avoienc été mifes 
entre les mains des Gens du P>oi pour la Plai- 
doyerie de la Caufe, feroient mifes au Greffe 
de la Cour, iefdites Pièces préalablement pa­
raphées par première &  derniers par le Gref­
fier, pour, fur la diÎlribution qui fera faite 
en la maniéré accoutumée, y être fait droit 
ainli qu’il appartiendra.

On na point trouvé d’Arrêt définitif. U par oit 
que la Requête civile &  V Infer iption de fa u x ont 
été ou rejettees , ou abandonnées ; celui qui étoit 
en pojfijfion de la place de Principal du College 
de la Marche en vertu de £ Arrêt qu on attaquait f 
ayant continué de la remplir jufqu à fa mort ar­
rivée en 1722.
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XLVI. PLAIDOYER.
D u  3.s .Mai î£Î>)7-

Dans la Caufe de la Dam e l e  C a m u s , veuve 
du Sieur d e  M e n n e v i i e t t e , 5c de 
Madame d e F o i x  d e  M a ü i é o n , fem­
me de M . d e  J e a n , Maître des R e­

quêtes.

i°. Si un Teflamcnt révoqué peut cire rétablit 
par un Codicille dans lequel le Tejlaieür dé­
clare qu il veut que ce Tejîament fou exécuté% 
ou s il ejî nécejfaire de le transcrire de nouveau*

2°. Si une Subjlitution faite en collatérale, en 
faveur de quelques-uns des Parens du Tefta- 
teur, fans que celui - ci y  ait fuivi entièrement 
Vordre de la fuccejfion légitime , fait un Pro­
pre en leur perfonne , ou un Acquêt.

L A  déciiion de cette Caufe dépend de 
l’examen de deux Q ueüions, qui paroif- 

fent toutes deux auffi confidérables par leur 
importance que par leur difficulté.

Dans la prem ière, il s’ag it d’entrer dans 
la  nature de la révocation des Teftam ens, de 
pénétrer dans les intentions d’un Teffcateur, 
d ’examiner .s’il eft impoffible de faire revivre

X  iij

1657.
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un premier Teilament révoqué par un Tefla- 
ment poftérieur, fans le recommencer entiè­
rement , ou fi au contraire le retour cTune vo- 
Jonté favorable peut rétablir l'ouvrage qu’une 
volonté contraire fembloit avoir entièrement 
détruit.

Dans la fécondé QueÎtion , encore plus 
importante que la première , par les fuites & 
les conféquences qu'elle peut avoir pour le 
Public, vous avez à décider des conditions 
qui font nécefTaires pour donner à un Immeu­
ble li qualité de Propre ; en quels cas la vo­
lonté de Thomme peut faire un Propre com­
me la difpofition de la L o i, 6c fi cet avan­
tage qui femblo.ir être réfervé à la fucceffion 
légitime, peut être communiqué à une Subfi- 
ritution teflamentaire, lorfqu'eîie entre dans 
refprit de la L oi, lorfqu’elle fuit les traces 
du fang , 6c qu'elle fe conforme à fordre de 
la Nature 6c à Fefprit de la Coutume.

Quelque difficiles que paroiffent ces deux 
Queflions, nous avons au moins cet avan­
tage dans cette Caufe, qu'ellès font prefque 
entièrement détachées de tout# forre de faits 
particuliers. On ne voit point ici cette mul­
titude decirconftances qui rendent iouvent la 
décifion des queflions de Droit dauteufe, &  
prefque tou jours inutile. S'il y a quelques faits 
à vous expliquer dans cette Gaufe * il b  ’y eà
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a quautant qu’il en faut précifément pour 
donner lieu aux Queftions qui ont été agi­
tées en votre Audience. Tout le refte des 
faits de fuggeition , d’impreffions, d’artift- 
ces , font tous avancés, de part & d ’autre, 
fans aucun commencement de preuve, étran­
gers par conféquent à la décifion de cette 
Conteilation, plus propres à l'embellir par 
des couleurs recherchées, qu'à la décider par 
des raiions dire&es &  naturelles. Nous ne 
craindrons donc point de déclarer d’abord, 
que nous retrancherons de l'explication dé 
cette Caufe, toutes ces circonflances inutiles; 
&  nous nous contenterons de dire en un mot, 
que dans le grand nombre de Faits qui vous 
ont été expliqués, il y en a de deux fortes; 
les- uhs que nous ne voulons jamais croire, 
&  les autres, fur lefquels nous voulons dou­
ter toujours; mais les uns 6t les autres font 
également inutiles au jugement de cette Cori- 
teflatioh , &  peu dignes d’occuper Un mo­
ment l'attention de la Juftîce.

Deux QueiHons j encore une fois, font tout 
le partage de cette Caufe ; l'une regarde la 
qualité des biens dont le Teftateur a dif- 
pofé; l'autre regarde la forme &  la fubflance 
même de fa difpofition.

Ainfî le Fait fe réduit à deux circonftances 
principales.

X iv
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L'une comprend l'explication des Sübilitu* 

rions dont les biens étoient chargés ;
L'autre renferme l'examen des difpofitions 

du Teflateur, dont la volonté fait le princi­
pal fujet de cette Conteilation.

Pour vous donner d'abord une idée jüfte 
&  naturelle des Subflitutions par lefquelles 
on prétend que les biens font devenus Pro­
pres, il faur obferver que feu M. le Camus , 
A4 aitre des Requêtes, a fait en l'année 1677, 
le  Teftament dans lequel nous lifons la Subf- 
ritution qui fert de fondement à une des Quef- 
tions de cette Caufe,

Ce ne fut point dans le nombre de fe* hé­
ritiers préfomptifs qu'il choifit fon fucceffeur; 
i l  appella M . le Camus de Courcevin/, fon 
neveu , à l'exclufion de fes freres. Il i'inilitua 
fon Légataire univerïel, il chargea ce Legs 
de deux fortes de Subilitutions différentes; 
ce font deux diipofîuons qu'il eft à propos 
de.diftinguer d'abord , &  cette diitinéüon 
trouvera ion applicâtion dans la fuite de cette 
Caufe* ’ *

La première Subflirution regarde deux 
maïfons dans la rué de Taranne , qui appar- 
tenoieftt au Teflateur. Il charge ces biens 
d'une Subilicution mafculine. Il veutqu'après 
la mort de M. le Camus de Courcevin, ces 
maifons appartiennent à l'aîné de fes enfans
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mâles ; il appelle enfuite le puîné de fes def- 
ccndans mâles; 6c en cas que M. le Camus de 
Courcevin vienne à décéder fans defcendans 
mâles, il lui fubitirue alors André le Camus 
d\Emery, qui eil celui de la fucceiTion du­
quel il s’agit aujourd’hui , &  il lui impofe 
encore les mêmes charges de fubilitütion 
qu’il avoit prelcrnes a fon Légataire uni- 
verfel.

La fécondé Subilitution eil diilinguée de 
la première par des circon (tances iîngulie- 
res , que ni l’une ni l’autre des Parties ne 
vous ont pas affez exactement expliquées.

Le Teilateur déclare qu’à l'égard de tous 
les autres biens meubles, immeubles &  pro­
pres, il veut que M. le Camus de Courcevin. 
fou neveu, n’en ait que la jouiifance pendant 
fa v ie , fans avoir la faculté de lés aliéner, 
en cas, qu’il décédé fans enfans mâles Sc fe­
melles , & qu’après fon décès les titres des 
immeubles, &  le prix des meubles fubflitués, 
feront remis entre les mains d’André le Camus 
d*£mery.

Telle eil la volonté du Teftateur , par la­
quelle on doit décider de la qualité des biens 
dont il s’agit ; voloüté qui a pour objet prin­
cipal un parent fort proche , à la vérité, mais 
qui n’étoit point héritier préfomptif du Teila-' 
teur ; volonté qui comprend deux fortes de
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biens, les uns chargés d’une fubflituùon mat* 
cüüne en faveur des aînés, &  à leur défaut 
au profit de feu M. le Camus d’Emery , le» 
autres dont il lemble qu’il ne légué que la 
jouiiÎance au Légataire univerfel, &  la pro­
priété à M. le Camus d’Em ery, Légataire 
fubûitué.

Après vous avoir expliqué le titre &  la 
nature de la Substitution, il faur y joindre 
en peu de mots, ce qui s’eil pafïe dans la 
famille touchant l'exécution de cet A ûe.

M. le Cam us, Maître des Requêtes., étant 
m ort, M. le Camus de Courcevin , Légataire 
univerfel, ôt premier héritier inflitué * a re­
cueilli fa lucceflion. Il a joui de tous les 
biens; toute fa famille a approuvé le Telia- 
ment. Il eft mort fans enfans. Ainfi le cas. 
que le TeiVateur avoit prévu efl arrivé ; M, le 
Camus d’Emery qui lui étoit fubilitué , lui a 
fuccédé en deux qualités différentes.

La première ne regarde que les biens com­
pris dans le Teftament de M. le Camus, M aî­
tre des Requêtes ; &  c’étoit la qualité dê  
fubilitué.

La fécondé, étoit celle d’héritier du fangv 
8c cette qualité lui donnoir droit de jouir de 
tous les autres biens libres de M. le t&indsde 
Courcevin*

Dans la première de ces qualités, i l  n’avoit 
point de concurrent.
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D^ns la fécondé , il pouvoir avoir un co- 

héritier ; 6c c’étoit la Dame de Mennevilette* l^97* 
Mais cet obflacle ceifa par la renonciation 
qu'elle ht à la fuceilion de M. de Courcevin 
fon frere, 6c M. le Camus d'Emery demeura 
en poÎTeÎTion paifible de tous les biens de M# 
de Courcevin, foit comme fon héritier, foit 
comme fubilitué. La difpofition de l’homme 
6c celle de la loi concouroient également en 
fa faveur.

C’eit une des difficultés que Ton a agitées 
dans cette Caufe, de fa voir lequel de ces deux 
Titres a prévalu en fa perfonne ; s'il a poffédé 
les biens fubiUtués, comtne héritier , ou com­
me fubilitué ; s'il y a eu une confufion de ces 
deux qualités en fa perfonne , ou fi au con­
traire, il les a confervées dUtinites &  ré­
parées.

Sans examiner encore à préfent ce point 
important de la Caufe , il efl toujours certain 
que Ton rapporte des Ailes de part 6c d’au­
tre > qui femblent favorifer également la pré­
tention des deux Parties. Dans les uns, il a 
pris fimplement la qualité d'héritier légiti­
me ; dans les autres , il a agi comme héri­
tier fubilitué ; c’eft ce que nous examinerons 
encore plus en détail dans la fuite de cette 
Caufe.

V o u a  , M b s s i e u r ï , tout ce qui êon-
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cerne la première partie du Fait que nous 
nous femmes propofés de vous expliquer. 
Telle eil la nature des biens dont on demande 
íi M. le Camus d’Etnery a pu difpofer. Telles 
ion: les Subftitutions dont ces biens font char­
gés ; telles font toutes les perfennes qui les 
ont poffédés ; Jean le Camus , Teflatcur, qui 
a fait la Subflitution ; Denys le Camus, Inf- 
titué ; André le Camus fon frere, Subfli- 
rué.

Paiîons à préfent à la fécondé circonflance 
principale ; 6c après avoir vu quelle eil la 
nature des biens, examinons de quelle ma­
niere M. le Camus d'Emery en a difpoié.

L'explication de cette fécondé circón fiance 
eil renfermée dans quatre Ailes différens, 
dont trois s'accordent parfaitement : il n7y en 
a qu'un feul qui marque un changement de 
volonté dans le Teilateur.

Le premier de ces A iles, eft un Teitament 
olographe du 25 Janvier 1695.

Sans encrer ici dans le détail de fes difpo~ 
Etions, qui vous ont été lu es, nous nous 
contenterons d'en obferver deux principales. ;

La première ? eil le Legs qui y. eft au 
profit de la Partie de Me. de la Barre. Ce 
Legs comprend tout cè qui étoit contenu 
dans le Legs univerfel fait par Jean le Ca­
mus au profit de M. de Coureevin, 6c que

f
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M. le Camus d'Emery avole recueilli en vertu 
de la Subflitution faite à fon profit.

La feconde, efl un Legs univerfel en fa­
veur de M, le Préfident de Crévecœur.

Il charge & le legs particulier, &  le legs 
univerfel, d3un grand nombre de Subilitu- 
tions.

Il confirme ce Teilament par une Claufe 
dérogatoire. Il révoque & annulle dès-à-pré* 
fent tous les Teilumens dans lefquels on ne 
trouvera point ce verfet de l'Ecriture-Sainte : 
Quonidm j'uflus Do minus f Ó* jujhtias dilexit.

Ce Teilament, écrit & figné de la main 
du Teilateur, eil revêtu d'une reconnoiffance 
folcmnelle que M. le Camus en a fait darft le 
temps dé fa derniere maladie.

Le 20 Novembre 1695 , il envoie chercher 
des Notaires. Il reconnoit en leur préfence le 
Teilament olographe, Il ajoute à cette recon- 
noiifance , un Codicille qui contient quelques 
legs peu importans , & dans lequel on a pris 
foin de répéter la claufe dérogatoire ; Quo~ 
niant ju/Ius Dominas y &  juftitias dilexit.

Telle a été la premiere difpoiirion du Tes­
tateur. Yoyons maintenant le changement 
qui efl furvenu dans fa volonté.

La reconnoiifance dont on vient de parler, 
eil du 20 Novembre 1695. Le 15 M. le Camus 
d'Emery fait un autre Teilament pardeyant

1697.
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! Notaires * dans lequel il ne legue à la Partie 

de M*. de la Barre, que la iomme de trente 
mille livres. Il donne le iurplus de íes biens 
à M, le Préfident de Crévecœur. Il révoque 
tous les Teftamens qu’il auroit pu faire, & 
notamment celui du 25 Janvier précédenr. Il 
déroge en général à toutes Claufes déroga­
toires, mais il néglige de faire une mention 
fpéciale de celle qu’il a voit écrite lu i  même 
dans fon premier Teftament, &  qu’il avoir 
répétée cinq jours auparavant dans la recon- 
noiffance de ce Teftament.

Ce changement de volonté , contraire aux 
intérêts de Madame de Jean , n’a duré que 
vingt-quatre heures.

Le lendemain , 26 Novembre 1695 , M. le 
Camus d’Emery veut rétablir le premier ou­
vrage de fa volonté , qu’il avoit détruit. Il 
fait un Codicille dans lequel il révoque le 
iecond Teflamenr. Il déclare qu’il veut que 
le premier foit entièrement exécuté ; il le 
iepréfente lui - même aux Notaires ; il re­
quiert qu’il foit annexé à la minute de ce 
Codicille; les Notaires en font une efpece de 
defeription ou de Procès-verbal. C’eft ainiï 
que le termine cet Acte.

Il eft fuivl le lendemain 27, d’un nouveau 
Codicille qui confirme encore le premier 
Teftament, &  dans lequel le Teftateur ne fe
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contentant pas de déclarer en général qu’il 
veut que ce Teitamem olographe foit exécu­
té ? confirme en particulier la DifpGÎition 
qu'il avoir faite en faveur de la Partie de Me. de 
la Barre ; <3c en rétabliflànt le premier Telia- 
ment par ce fécond Codicille , comme il l’a- 
voit déjà fait par le premier, il ajoute qu’il 
veut qu’il foir accompli, même pour le Legs 
fait à Madame de Jean, dont elle jouira, 
franchement & quittement de toutes dettes. 
Il prend enfuite des précautions fingulieres 
pour le payement de fes créanciers ; mais 
l’explication en effc ablblument étrangère à 
la décifion de cette Caufe.

Il meurt peu de jours après. Madame de 
Jean demande l’exécution du premier Teila- 
ment. La Dame de Mennevilecte foutienc 
qu’il eft révoqué par le fécond, &  que les 
Codicilles qui l’ont fuivi , n’ont pu le faire 
revivre ; elle demande fubiidiairemenr la ré­
duction du L egs, 5c elle prétend que les 
biens que M. le Camus d’Emery a recueillis 
par la voie de la Subftitution, ont été Pro­
pres en fa perfonne.

La Caufe eft portée en la première Cham­
bre des Requêtes du Palais : elle y eft plai- 
dée contradictoirement pendant fept Audien­
ces ; &  par la Sentence qui y a été pronon­
cée, fans s’arrêter aux prétentions de la Dame
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de Menneviletre, on ordonne l’exécutioa 
du premier Tettamene.

Depuis cette Sentence , il en eit intervenu 
une feconde qui n’eft que l ’exécution de la 
premiere , & par laquelle on ordonne par 
défaut, que la Dame de Mennevilette fera 
tenue de faire ceder les laides qui ont été 
faites des biens légués à Madame de Jean. 
On oblige M. le Président de Crévecœur à 
déclarer dans trois jours, s’il veut accepter 
la charge ¿ ’Exécuteur reilamentatre , qui lui 
eft donnée par le Teftament olographe de M. 
d’Emery conjointement avec Madame de 
Jean, finon, Ton permet à Madame de Jean 
d ’agir feule en qualité ¿ ’Exécutrice teda, 
mentaire.

La Dame de Mennevilerte a interjette ap­
pel de ces deux Sentences. Elle les attaque 
par les mêmes Moyens qu’elle avoit propofés 
en Caule principale.

E ï. l e  foutient d’abord, que le Teilaraent 
du 25 Janvier 1695, révoqué par celui du 
25 Novembre de la même année, n'a jamais 
pu revivre que par un Teftament folemnel 
qui contînt de nouveau les mêmes diipofi- 
tions, ôc que les Codicilles par lelquels le 
Teftateur Ta rappelle, font des Aftes impar­
faits , qui ne peuvent rendre au Teilament

qu’ils
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qu’ils confirment, l ’être &  la vie qu’il avoir 
perdue par le changement de volonté du 
Testateur.

Elle prétend enfuice,que quand même ce 
Tellement auroit pu être confédéré comme 
une volonté légitime & iolemnelle du Telia- 
teur, il faudroit toujours reconnoitre qu’il a 
excédé le pouvoir qui lui étoit confié par la 
Loi. Les biens dont il a difpofé, étoient des 
Propres. Une Subftitution graduelle qui fui* 
voit l’ordre du fang &  de la parenté , image 
vivante de la fucceilîon légitime, leur avoic 
oté la qualité d7Acquêts, &  avoit privé en 
même temps le Teftateur du droit de difpofer 
entièrement de ces biens. La Loi à laquelle 
il a voulu fe foudraire , doit venger après fa 
m ort, l’injure qui lui a été faite, en rédui- 
fant ià volonté dans les bornes légitimes du 
feul Quint de ces Propres dont il a pu difpofer.

Pour établir la première Propofition, c’eit- 
à-dire, qu'un Teitament révoqué ne peut ja­
mais revivre, Ton s’elt attaché à deux réfle­
xions générales.

On vous a dit d’abord, que dès le moment 
que le Teflateur a condamné lui - même fa 
première difpofition , qu’auffi-tôt qu’il l’a ré­
voquée par un Teftament poflérieur, le Tefta- 
ment révoqué perd le nom &  la forme de 
Teitament, pour dégénérer en un fimple 

Tome F  Y

..............
iûc>7.
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Mémoire qui n’a plus aucun cara&ere ni dé 
folemnité ni de volonté du Teftateur, qui. 
foie capable de le diftinguer d’un projet in­
forme de Teilament.

Il ne faut point rapporter d’autres preuves 
de la vérité de cette Propofition , qu’une 
Maxime dont tous les Jurifconlultes demeu­
rent également d’accord. Si un Teilareur, 
après avoir révoqué un premier Teilament 
par un fécond, révoquoit enfuite purement 
&  Amplement le fécond , fans ajouter qu’il 
veut faire revivre le premier ; perl’onne n’ofe- 
toit dire que le premier Teilament doit être 
exécuté. En effer, il ne porte plus l’image de 
la derniere volonté du Teflaceur. Il eit abro­
gé par un fécond, &  ce fécond par un tnoi- 
fieme. Q ue refte-t-il à conclure , fi ce n’eft 
que leTeltateura voulu également détruire 
routes les productions de la volonté , &  que 
renonçant à tous fes Teitamens, il a voulu 
foumettre la difpofition de l'es biens à la feule 
prévoyance de la Loi ?

Quelle conléquence plus jufte de ce prin­
cipe , que celle que l’Appellame en a tirée ? 
Un Teilament révoqué ne conferve donc plus 
rien de l’être d’un Teilament ; &  íi celaeit, 
on doit confidérer celui qui l’a fait > comme 
s’il n’eût jamais eu la penfée de le faire; &  de 
même que s’il n’eût jamais fait deTeitamettt>
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ïî faudrait qu’il fatisfîtà toutes les formalités 
preicrites par la Coutume, c’eil-à-dire, qu’il 
écrivît le Teftamerit de fa main , ou qu’il le 
didut à un Notaire ; il faut aufli qu’étant 
coniîdéré comme n’ayant jamais fait de Teita- 
ment, il recommence tout de nouveau à fe 
foumettre aux mêmes Loix. Comme fa vo­
lonté eft nouvelle, il faut aulîi que fa difpo- 
fition foit nouvelle.

C’cil inutilement qu’on dit qu’il fuffit que 
le Teflatcur ait autrefois médité fur les difpo- 
fmons de fon Teftament, & qu’un feul re­
tour de volonté peut leur rendre la force que 
le changement de fa volonté leur avoit ôtée.

On répond que ce n’elï point aifez que le 
Teflateur ait voulu une fois dider une cer­
taine Loi à fa poilérité, fi fa volonté a été 
changée depuis. Il faut en ce cas qu’il veuille 
une fécondé fois ce qu’il avoit voulu une 
première ; il faut que cette volonté foit ac­
compagnée de la même réflexion, de la 
même délibération, des mêmes folemnités 
que la première. Sans cela , la Loi ne recon- 
noît point dans ce Jugement, ce degré de 
prudence, de fageffe, de maturité, qu’elle 
défire dans tous les Teftateurs.
* Elle regarde en un mot ce Teffcament ré­
voqué , comme un fimple projet de Telia- 
ment. Il ne fuffiroit pas de joindre un projet

Y i ;
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de Teftament à un Codicille par lequel oa 
en ordonnerait fimplement l'exécution ; les 
Arrêts ont décidé plufieurs fois, qu^un Mé­
moire joint à un Codicille, ne pouvoir faire 
un Teftament. Il ne fuflir pas non plus de 
joindre un Teftament révoqué, à un Codi­
cille, pour faire de ces deux Atftes ainfi 
joints enfemble, un Icul corps de Teftament. 
La comparaifon eft juñe 6c parfaite entre le 
Tellement révoqué 6c un funple Mémoire ; 
6c fi fon étoit obligé de décider entre les 
deux, il femble même que la décifion feroit 
en faveur du fimple Mémoire. Ce n'eft qu'un 
projet, à la vérité, mais c’eft un projet qui 
n'a été ni rejette ni condamné par le Tefta- 
teur; au contraire, le Teftament révoqué 
rentre, comme le fimple M émoire, dans 
l ’état 6c dans la qualité d’un projet, mais 
d'un projet infirmé , anéanti par le Teñateur: 
je premier manque feulement d'une appro­
bation folemnelle , mais le fécond eft vérita­
blement 6c effectivement réprouvé.

On ajoute une fécondé réflexion, que Ton 
prétend être encore plus décifive ; 6c l'on 
foutient que le plus grand principe que Ion 
puiffe établir en cette matière, eft celui qui 
exige dans un Teftament le concours de deux 
conditions qui conftituent toute fon eflfence, 
la volonté 6c la folemnité.
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Ce n’efl pas affez que ces deux conditions 

également indifpen fables , fe trouvent dans 
des Ades féparés. Il faut qu’elles fe réunif­
ient dans un feul, pour former un Tcilament. 
La volonté efl imparfaite fans la iolemnité ; 
c’eft une âme féparée de fon corps. La io- 
lemnité n’ell qu’une ombre & une vaine céré­
monie fans la volonté; c’eft un corps fans 
vie, fans force, &  fans mouvement,

C ’eÎl cependant ce qui fe rencontre dans 
l ’Efpece de cette Caufe. A la vérité, il l ’on 
réunit le Teftament olographe du 25 Janvier, 
avec le Codicille du 25 Novembre, on trou­
vera dans ces deux Ades joints enfemble, 
&  la matière & la forme «d’un Teilament, 
c’eil-à-d ire , la volonté & la folemnicé ; mais 
on ne les trouvera jamais réunies dans le 
même Ade , au contraire , chacun de ces 
A des confédéré féparcment , eit nul 5c dé- 
fedueux. Le Teilament contient les difpofi- 
rions, mais il n’cil plus revêtue de la folem- 
nité, puifque la révocation lui a fait perdre 
fa formalité extérieure. Le Codicille e i l , à la 
vérité, folemnel ; mais il ne contient point les 
difpofitions. Ainiî la volonté ell d’un côté, 
5c la folemnité de l’autre ; ces deux condi­
tions indivifîbles , font féparées. En faut-il 
d’autres preuves, que de voir qu’aucun des 
deux Ades ne peut fuffire pour autorifer la

Y iij

1697.-
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f — mm demande de Madame de Jean ? Si elle ne Ce 

16 $7- fert que du Teilament , on lui répond qu’il 
eit révoqué ; fi elle a recours au Codicille, 
on lui oppofe qu’il ne contient aucune dif- 
pofition. Ces deux Aétes font donc impar­
faits, défeêtueux, impuilTans 6c inefficaces 
par eux-mêmes. O r , qui a jamais oui-dire , 
que de deux Ades imparfaits on puiffe faire 
un Teilament pariait?

Quelle conféquence n’auroit-on pas à crain­
dre dans le Public, fi Ton avoir la facilité 
de faire revivre ainiî un Teilament révoqué 
par le Teilateur? Le feul de nos Auteurs qui 
a traité cette queition (Me, Jean-Marie Ricard) 
en a lenti toutes lê  fuites, 6c il décide for- 

* Traité ¿es mellement qu’un Teilament révoqué eit
Donat.Tom, T. _ , , , , A . ,
Part. ni. ch. conhdere comme s il n eut jamais exiite, 6c
I I .  Sc& .ÏV . Î4, v i  r  t r  1383. Edit. ae Tü d «lit le tranJcrire tout de nouveau , pour
.J7J4*Pag'4®1* le rétablir dans le degré de force qu’il a 

perdu.
Il ne faut point oppofer, vous a-t-on dit, 

à ces Maximes fi pures de la Jurifprudence 
Françoife, un Texte obfcur d'une Loi Ro­
maine , dans laquelle on prétend qu’il eil 
décidé que fi un Teilateur a cancellé , a rayé, 
a effacé un fécond Teilament par lequel il 
révoquent le premier, alors le premier Teila­
ment doit revivre 6c être exécuté; ou qu’un 
feul retour de volonté fuffit pour reiîufciter
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lin Teilament qui avoir été anéanti par un 
changement dans Tétât du Tellateur.

Premièrement, cette Loi ne doit point être 
tirée à coniéquence , puiiqu'il ne s'agit pas, 
comme nous l'apprend le grand Papinien, 
de la validité du premier Teilam ent, mais 
iSmplement d'une exception favorable, que 
Ton accordoiten certains cas à celui qui étoit 
inilitué dans le premier Teilament ; ce qui 
regarde oblolumenc les formes du droit Ro­
main j & n'a aucune application au Droit 
François,

Mais d'ailleurs, ne doit-on pas faire une 
extrême différence entre le cas d'un fécond 
Teilament qui a été lacéré par le Teilateur, 
&  celui d*un Teilament qu’il n'a fait que 
révoquer par un Aéte féparé?

La révocation eft beaucoup moins forte que 
la lacération ; Tune n'empéche pas que le fé­
cond Teilament ne fübfiile au moins par 
rapport à la révocation du premier ; l'autre 
au contraire, détruit abfolumenc le fécond 
Teilament ; elle efface jufqu'à la preuve , 
jufqu'au fouvenir de Texiilence de ce fécond 
Teilament, En un mot, un Teilament révo­
qué fübfiile encore ; un Tellement ; lacéré ne 
fubfifte plus.

Enfin, quelle induélion peut-ou tirer du 
Droit Romain par rapport à cette Queilion ?

Y iv
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II y a une différence infinie entre les princï- 

*697* pes de fa Juriiprudence , Ôc les Maximes de 
la nôtre. Dans le Droit Romain, il n’étoit 
pas néceffaire que la volonté éc la folemnité 
concouruffent dans un même A&e pour la 
formation du Teftament; parmi nous, ce 
concours eft une condition abfolument invio­
lable. Il ne faut donc pas s’étonner fi le 
Droit Romain admettoit favorablement ce 
retour de volonté qui fait revivre un premier 
Teffament ; au lieu que parmi nous, la feule 
volonté n’eft pas fuffifante , ii elle ne fe trou­
ve revêtue de tous les caratfteres qui doivent 
accompagner un Teftament : en un m o t, la 
fécondé vie d’un Teftament ne doit être ni 
moins parfaite ni moins folemnelle que la 
premiere.

P a s s a n t  enfuite à la fécondé Propoiî- 
tion, Ton a foutenu que quand même un 
Teftament pourroit fubfifter, il faudroit tou­
jours réduire fa difpofirion au Quint des 
fei ens fubftitués , puifque ces biens éroient de 
véritables Propres ; &  il lemble que fon s’eft 
attaché à vous prouver cette Proportion, 
avec plus de foin &  plus d’étendue que la 
premiere.

On vous a dit que, foit que l’onconfidere 
le titre de la Subftitution, l’oit que Tou exa~

m
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tnine la voie par laquelle M. le Camus , 
Teftateur, a recueilli les biens fubftitués , on 
fera toujours également convaincu que Ton 
ne peut refufer à ces biens la qualité de Pro­
p re s , Tans attaquer les principes les plus cer­
tains de notre Jurifprudence,

Si l’on confidere la Subilituâon en elle- 
même , on prétend que c’eft une Maxime 
certaine que toute Subftitution qui imite Tor­
dre de la fucceflîon, & qui fe conform es la 
difpofition de la L o i, fait un Propre dans la 
perionne du Subftitué.

Trois raiTons également folides démontrent 
la vérité de cette Propofition.

La qualité des biens, 5t  la maniéré dont 
ils font déférés.

L ’intention du T eftateur, ou de l’auteur 
de la Subftitution.

Enfin, la Jurifprudence des Arrêts-
La feule maniéré dont ces biens font défé­

rés , leur imprime le caraétere d 'un bien 
Propre 6c Patrimonial.

On n3y  trouve aucune des qualités des Ac­
quêts ; on y découvre au con tra ire , toutes 
les qualités des Propres.

Ce ifeft point un bien dont le Subftitué Toit 
redevable à fon induftrie; au contraire, fou- 
vent il n’étoic pas né dans le temps que la 
Subftitution a été faite : c’eft au fang , 6c non
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pas au m érite ; c*efï à la famille , & non pas 
à la perfonne , que cet avantage eit accordé. 
Ces biens font donc déférés comme les Pro­
pres m êm es,.par les feules raifons du fan g , 
de l'a lliance, 6c de la parenté.

En effet, on peut dire que la Loi qui réglé 
la  fuccefîion des P ropres, & qui les affeiteà 
la  fam ille, efl une eipece de Subftitution 
légale & publique, par laquelle la Coutume 
fait pour toutes les fam illes, ce qu'il n'y a 
point de fage pere de famille qui ne faiTe 
dans la fienne; 6c réciproquem ent, on peut 
dire qu'une fubiiiturion particulière eit une 
efpece de loi domeflique , qui fait des Pro­
pres pour une certaine famille.

Ainfi cette difpofition s'accorde parfaite­
ment avec celle de la Loi. L'une 6c l'autre 
ont le même p rin c ip e , le même vœ u, la 
même fin ; l'une fupplée au défaut de l'au tre ; 
elles fe prêtent un lecours m u tu e l, bien loin 
de fe combartre 6c de fe détruire. Le con­
cours de ces deux Loix d o it- il  avoir moins 
de force que s'il n'y en avoit qu’une feule ? 
Si le Tellateur n'a voit point ajouté fa difpo­
fition à celle de la L o i, les biens feroient 
Propres ; 6c parce qu'il y a joint fa propre 
volonté, parce qu'il a ajouré de nouvelles 
précautions pour conferver le bien dans fa 
fam ille, fa prévoyance ne lervira q u i  donnée
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des prétextes pour éluder la Loi; 5c ce qui 
auroïc été un Propre s'il n'y avoit eu qu'une 
Loi pour le rendre te l ,  fera un A cquêt, parce 
qu'il y en a deux qui concourent pour lui 
donner cette qualité !

Si Ion joint à la nature des biens, la force 
de la volonté du Teilateur , on fera encore 
plus perfuadé que toutes iortes de droits le 
jéu riden t pour faire un Propre des biens 
iubfticués dans la perfonne du Subilitué.

Peribnne n'ignore qu’un donateur ne puifle 
impoiér à la libéralité la condition de faire 
un Propre , comme toutes les autres dont iL 
lui plaît de charger les biens qu'il donne.

Cette volonté peut être expreffe, elle peut 
être préiumée ; mais foit expreffe ou prélu- 
m ée , elle a toujours le même effet d'affeéter 
les biens à la Ligne 5c à la Famille.

C'efl ainfî que dans le cas du R ap p e l, 
quoique le rappel foit l'ouvrage de l'homme 
Sc non pas de la L o i, l’héritier rappelle pof- 
fede les biens comme Propres , de même que 
s'il les avoit recueillis par la voie ordinaire 
d'une lucceffion légitime.

C'eff ainfî que dans la Coutume d 'O rléans, 
il fuffit qu'une donation foit faite par un 
Contrat de M ariag e , pour imprimer aux 
biens donnés le nom & la qualité de Pro­
pres.
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Or combien de circonltances fe réunifient 

ic i, pour taire préiumer cetce volonté 1 
Si M. le  Camus, Maître des Requêtes, 

donne, c 'efl le N om  & la Famille qui eft 
l'objet de fa libéralité : il ne choifit point la 
perl'onne ; il appelle ceux qui ne font pas 
encore nés comme ceux qui le font ; il n'é­
coute que la voix du fang ; il n'eft fenfible 
qu] aux intérêts de la Famille ; il ne reconnoît 
point d 'au tre ordre que celui de la Loi.

Enfin, ces Maximes ont l'avantage d'être 
amodiées par la Jurifprudence certaine & 
tmiforme des Arrêts.

Dans tous les cas ou cette Queftion a été 
agitée , on s'eit toujours arrêté à ce grand 
principe , que les Subilitutions de la nature 
de celles dont il s 'ag it, ne faifoient qu'aider 
la  Loi, & qu'elles laiffoient fubfiiter fes dif- 
portions en leur entier.

De là on a tiré par un Arrêt cette confé- 
quence , que le droit d ’Aineffe ne devoii pas 
plus être refufé dans ces fortes de b iens, 
que dans ceux qui viennent par la Loi des 
lucceffions ordinaires.

De là on a encore conclu par un autre 
A rrê t, que les droits de Relief n'étoient pas 
d u s , quoiquil parut d 'abord que le fils ue 
tîn t rien de  fon pere , mais uniquement de 
l'auteur de  la Subftitution.
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De la enfin , on a cru pouvoir tirer la dé- 

ci Gon précife de la Queition préfente , dans 
l'A rrêt de Mignot & dans celui de Générais* 
On a regardé comme de véritables Propres, 
les biens déférés par une Subflitution qui imite 
l'ordre de la fucceiïion légitime.

On joint à l'autorité de ces A rrê ts , celle 
d 'une Sentence arbitrale f  que le mérite ôc  

la  dignité de ceux qui Pont rendue , peur 
élever jufqu'au poids & à l'autorité d'un 
Arrêt , & par laquelle on prétend que la 
Queition a été nettement décidée, quoiqu'il 
fû t queition , comme dans l'Efpece de cette 
Caufe , d*une Subilitution faite en collatéra­
le , & qu'ainfi tous les argumens que Ton 
oppofe aujourd’hui à la Dame de Mennevi- 
lette ont été diicutés, exam inés, rejettéspar 
de  grands M agiftrats dont le fentimenr peut 
fervir de principe de décifion dans cette Caufe.

Que fi l'on objeéte que les Donations fai­
tes en collatérale, ne peuvent faire un Pro­
pre , fuivant la derniere Jurifprudence des 
A rrêts, quand même elles ont pour ‘objet 
l'héritier préfom ptif, & que les iûbilitués 
n’étant que Donataires de l'auteur de la Subf- 
tltution , on ne peut jamais fuppofer que les 
biens foient devenus Propres en leurs pex- 
fonnes,

Oa répond i 9 , que cette Jurifprudence ,
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contraire aux anciennes Maximes du Droit 
François, condamnée par le plus grand nom­
bre des Coutum es, ne doit point être étendue*

z ° . Que quand même on voudroit Téten- 
dre au cas particulier dont il s a g it, il fau- 
droît toujours adm ettre une exception donc 
tous nos Auteurs conviennent, & reconnoître 
que quand il y a une volonté expreffe ou pré­
fumée de faire un P ropre , alors la régie or­
dinaire ccffe ablolum ent, parce que la dif- 
pofition de l'homme fe joint au vœu de la 
Loi pour conferver le bien dans la Famille.

3". Enfin , on ajoute qu'il y a une extrême 
différence entre une Donation pureôc fimple, 
ôt une Subrtitution.

Dans Tune , il n’y a aucun progrès, nulle 
fuire de degrés , aucune trace, aucun vertige 
de fucceffion.

Dans l 'a u tr e , le bien parte de degrés en 
degrés ; il fait Souche , & la fucceiîion terta- 
mentaire im ite parfaitement la fucceffion lé­
gitime.

La D onation s’accorde au mérite , la Subf- 
ritution à la  Famille.

La Loi n ’a point de part à la Donation* 
L ’homme feul y a g i t , 6c fou vent même con­
tre  l'intention de la Loi. Au contraire, fi 
les Subftitutions dont il s 'ag it, femblent d’a­
bord l’ouvrage de Thomme, elles deviennent
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en fuite l’ouvrage de la Loi, puifque c’eft fui- 
vant fon ordre que les biens pafTent de degré 
en degré, fans jamais fortir de la Famille.

Ce leroit encore inutilement que Fon vou- 
drojr prétendre que la Subftitution dont il 
s 'a g it, ne fuit pas l'ordre du fang 5 c de la 
Loi , parce qu’elle appelle les aînés 5c les 
mâles à l’exclufion des puînés 5c des filles.

Le Teftateur n'a fait qu’imiter en cela ce 
que la Coutume fait fouvenc pour de certai­
nes efpeces de biens ; 6c d’a illeu rs, cette cir- 
confiapce marque encore plus le défîr arden t, 
la volonté énixe qu’il a eue de conlerver le 
bien dans fa Famille : enfin, elle fe rrouvoit 
d a n s l’Efpece de la Sentence arbitrale rendue 
pour le partage de la iucceffion de Mademoi- 
feile de Gulfe ; <x m algré cette objection on 
n’a pas ladîé de décider que le bien étoiu Pro­
pre dans la perforine du dernier fubfticué.

Si ces Maximes font certaines danslaThefe 
générale, elles le iont encore plus dans TEL 
pece particulière de la C aufe , ou l’on voit 
que M .le C am us, dernier poifelfeur des biens 
fubilirués ? a négligé la Substitution pour s’at­
tacher uniquement à la qualité d’héritier; il 
a confondu tous les droits en fa perlonne. 
Jam ais il n’a formé de demande en ouver­
tu re  de Subflirution ; au contraire, il a pris 
dans cous les ades la qualité d ’héritier. Ainiî
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les deux qualités contraires de débiteur & de 
créancier de la Subilicudon, de grevé & 
dappellé par la Loi , fe font réduites à la 
feule qualité d’héritier , par une condition qui 
nehuiou préjudice à perfonne ; celle de fubf* 
titu e , qui faiioit toute la difficulté de cette 
Caul’e, s’eft évanouie , 5c celle d ’héritier qu’il 
a retenue, a donné inconteilablement aux 
biens qu’il poffédoit à ce ti tre , la qualité de 
Propres.

Amfi, 6c dans le D roit 5c dans le F a it ,  la 
Sentence des Requêtes du Palais ell égale*

tment inioucenable, On a confirmé un Telia* 
ment révoqué, 5c que le Teitatcur n’avoit pu 
faire revivre ; on a fait p lu s , on a continué 
un Legs de la totalité d ’un Propre. L’un 5c 
l ’autre ch e f de ce Jugem ent réfiile également 
aux principes du D roit François, à la Jurif- 
prudence des A rrêts, 5c aux circonftanccs 
particulières de cette Caule-

D e i/ a u t r b  c o t e , on foudent au con­
traire, que la première Queilion que foii 
propole ici pour moyen d’ap p e l, ne peut 
mériter ce nom ni dans le D ro it , ni encore 
moins dans le F ait; & que la leconde, qui 
paroît d’abord plus douteufe , eft néanmoins 
aifée à décider contre ceux qui la propofent , 
en faifant ufag» de leurs propres principes,

Si
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& des préjugés qu’ils allèguent en leur fa- T  

veur.
Quel efî le premier Moyen dont on fe fert 

pour détruire une Sentence juwdique t ren­
due en très-grande connoiflance de C aufe, 
après une plaidoyerie de fept Audiences ? 
Une vaine fubtilité, un abus m anuelle des 
principes, une Queilion qui paroit aujour- 
d ’hui pour la première Sc pour la derniere 
fois dans le Tiibunal de la Juftice,

On prétend qu’un premier Tellem ent révo­
qué par un fécond, ne peut jamais revivre 
fi le Teilateur ne recommence de nouveau fa 
difpoiition* Proportion également inioute- 
n a b le , Sc dans le D roit Sc dans le Fait,

Dans le D ro it, la ieule raiion naturelle 
la condamne ; la feule lumière du fens com­
mun la rejette.

O ù eft la Loi qui autorife cette Maxime 
finguliere , qu’il ne fuffit pas d’ordonner l'exé­
cution d’un premier Teflam ent, qu’il faut en­
core le txanfcrire ou le d i i te r , comme s’il 
n’avoit jamais été écrit ?

O ù efl la Coutume qui a établi cet étrange 
principe ? On eil obligé de convenir qu’il 
n’y en a point.

A u contraire, fi l’on cherche dans le D roit 
Romain des textes qui ayent quelque rap^ 
port avec cette nouvelle iub a l i té , on trou- 

Tom  V * Z

i 6 î>7.
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vera une L oi précife, qui décide que lorf- 
qu'un T e ila teu r, après avoir fait deux Tefta- 
m ens, raye 6c cancelle le fécond, le pre­
m ier revit d e  plein droit*

De là , quelle coniéquence ne peut-on pas 
tirer pour la  déciiion de cette Caufe !

Qu’eil-ce que la ra tu re , ou la cancella­
tion d’un Teflament ? C eil une révocation 
tacite. Le Teilateur raye ou barre fimple- 
ment fon fécond Teflament. Il eit cenlé le 
révoquer p a r- là , mais il ne le révoque pour­
tant pas expreifément. Cependant cette révo­
cation tacite fuffit pour faire revivre le pre­
mier Teflament i & Ton voudra qu’une révo­
cation cxprefle, dans laquelle on ne fe con­
tente pas dedétru ire le fécond Teftamcnr, mais 
où l’on ajoute encore que Ton veut que le 
premier foit exécuté, ne foit pas fuffifante 
pour le confirm er, & pour le faire revivre l 

Enfin, au  défaut des Loix, quelles raîfon? 
emploie-t-on pour foutenirce paradoxe?

Premièrement, qu’un Teilament révoqué 
n’eil plus qu’un fimple Mémoire. O n en con­
vient , mais c’eft un M émoire qui reprend 
la  forme de Teftamenc, auifi-tôt que la vo­
lonté du Teilateur fe déclare en fa faveur.

On ajoute que la folemnité & les difpofi- 
tions ne concourent point ici dans un même 
A d e ; que les difpofnions font dans ieTefta-
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ment, & Les folemnités dans le Codicille ; 
mais c’eft ce qui eit contraire à tou#lesprin_ 
cipes. Auffi-tôt que le Teftament eft rétabli 
par le renouvellement de la volonté, il eft 
en même temps rétabli dans fon premier 
état. Il contient les difpofitions, il contient 
la forme d’un Teftament ; rien ne lui man­
que pour avoir une parfaite exécution.

Ma is ce feroit inutilement que Ton s’éten- 
droit ici fur des principes de Droit. Les feu­
les circonflances du Fait fuffifent pour décider 
cette première Queition. Jamais Teftament ne 
fut plus folemneliement, ni plus expreflément 
rétabli que celui qui a été confirmé par la 
Sentence des Requêtes du Palais.

M. le Camus le fait, récrit lui-même le 
25 Janvier 1695. Il le reconnoît pardevant 
Notaires le 20 Novembre fuivant ; on lui fait 
faire un Teftament contraire le 25 Novem­
bre ; il le rétrafte le lendemain ; il déclare 
quil perfévere dans fa première volonté; il 
fait un Codicille 'e 2.7 Novembre, dans le­
quel il rappelle nommément le Teftament du 
25 Janvier. Il en fait un fécond le 26 du mê­
me mois , où il rappelle encore non - f eule­
ment le Teftament du 25 Janvier, mais le 
Legs en particulier quil avoir fait à Madame 
de Jean ; il fait annexer la minute du Tefta* 
ment olographe au Codicille qui le confirme.



1&97*

$56 Q U A R A  N T  E ’S IX IE M E  
Les N otaires le paraphen t, 6c en dreiTèiit un 
Procès-Verbal en fa préfence. Si tout cela ne 
fufîïc pas pour faire revivre un Te fia m ent, on 
dem anderoit volontiers quelles plus grandes 
précautions il falloir prendre.

A la vérité , M e. Jean -M arie  Ricard de­
mande p a r une précaution finguliere, que 
l'ancien Teftament que Ton prétend faire 
revivre, foit tranferit entièrement dans fa d e  
qui le rappelle ; mais quelle raiion ren d -il 
de fon Sentiment ? Parce que , dit - i l , parmi 
nous, un Teftament ne peut revivre n u d â v o ~  

lamate. O r , s’il avoir été confuite fur PLfpece 
de cette Caufe, au ro it-il d it que le Tefta- 
ment olographe de M. le Camus n’étoic ré­
tabli que nudà v o lu n ta te  ? Ce nom peut - il 
convenir à deux Codicilles folem nels, à ce 
Procès-verbal de delcnption de ce Tefta­
ment; enfin, à la réquiiition du Teftaceur, 
par laquelle il a demandé que ce premier 
Teftament fût annexé à la minute de fon Co­
dicille ?

Le D ro it 6t le Fait s’élèvent donc égale­
ment contre cette première Propofition. Sa 
feule nouveauté fuffit pour la faire rejetter 
comme une vaine fubtilité qui n’a aucun fon­
dem ent dans les principes des Loix 6c des 
Coutumes.
. Le fécond M oyen que Ton vous a pro-
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pofé, a le même caraftere que le prem ier;
Je Droit Sc le Fait le condamnent. C ’efl ce l ^9 7 * 

que l'on a prétendu pouvoir vous montrer en 
très - peu de paroles*

On s’eil renfermé par rapport au D roit , 
dans des principes généraux dont on foutient 
que l’on ne peut jamais s'écarter.

On vous a dit que c’étoic une Maxime in­
dubitable , que dans les Subftitutions > tout 
le droit qu’ont les Substitués vient unique­
m ent de la perfonne d u T efta teu r, ou de l’au­
teur de la Subilitution. C’efl ce qui fait la 
matière de cette réglé courte , mais déciiive 
du D ro it , Capit à gravante  ̂ non a gravato.

Le Subftirué fuccede immédiatement au 
Teilateur ; & Îi cela e i l , où peut être la dif­
ficulté de cette Caufe ? , -

L ’on convient qu’une Donation faite en 
co lla térale , n eil jamais qu’un Acquêt* Or 
une Subftitution n’eil , fu r-to u t dans nos 
moeurs, qu’une véritable Donation* Que cette 
Donation foït répétée pluiieurs fois , que 
d’abord elle s’adreife à l’In itù u é , quelle 
paife enfuite au Subilitué, ç’eit toujours une 
D onation en collatérale, ; & fi cela eft, il eil 
contraire à tous les principes, de. vouloir en 
faire un Propre. ■< , .

Il n’appajçtient qu’à la ï^oi d ’imprimer aux 
biens cette qualité de  Propres. Où eil celle

Z ùj
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qui décide qu'un bien donné en collatérale f 

puiiïô être revêtu de cette qualité ?
Il eit vrai que fbuvent la volonté de l'hom­

me a le d ro it de faire un Propre ; mais il 
faut que ce i’oit une volonté exprefle , qui 
déroge à la  nature des chofes, & qui change 
la  qualité des biens.

En un m o t , ou il y  a une volonté exprefle f 
& alors il faut la fuivre ; ou il n'y en a point; 
& dans ce c a s , il faut s’attacher à cette dif- 
tinÛion fo lide , propofée par Me, Jean-M arie 
R icard , avec laquelle tous les principes s'ac­
cordent parfaitem ent.

Ou la Subilitution eft faite en D ire& e, 8c  

le Subftituéeft du nombre des defcendans du 
Teftateur ; & dans cette fuppofition perfonne 
ne doute que les biens ne foient de véritables 
Propres, parce qu'en quelque degré que ce 
f o i t , les biens donnés en Direéte font des 
Propres.

Ou Au contraire , la  Subilitution eft faite 
en collatérale ; & dans ce dernier cas , ce 
n'eft jamais qu'un A cq u ê t, parce que c'eft 
toujours une donation , foit en la perfonne 
de r in f titu é , foit en celle du Subftitué, & 
qu'une D onation éh collatérale ne peut avoir 
la force de faire un Propre.

Quand même Ton adm ettrait des pré- 
fomptions de volonté dans cette matière »
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quand on fuppoferoit qu’il fuffit que le Téf- 
tateur air fuivi l’ordre des Succeffions pôut 
préfumer qu’il a voulu faire un Propre ; 
quelle conféquence pourroh - on en tirer dans 
un Teftament où le Teflateur a changé l’or­
dre de la Loi dans tous les degrés dont il a 
parler' Dans l'un , il exclut fes propres frè­
res ; dans l’autre, les filles &  les puînés de 
fon héritier ; dans le dernier , la foeur dti 
Subftitué. Où eft donc la couleur que l’on a 
voulu répandre dans cette Caufe, que le 
Teflateur n’avoit fait que fe conformer & fie 
foümettre à l’efiprit de la Loi ?

La Jurifprudence des Arrêts n’eft point 
contraire à ces principes. Dans toutes les Efi- 
peces qui vous ont été citées , il y avoit des 
préfbmptions & des conjectures certaines de 
la volonté des Donateurs. C e ll une circonL 
tance ofrfervée dans le plus fameux de ces 
Arrêts, par M. Bignon qui y a porté la pa­
role , que lùntentLon de la Donatrice étoit 
claire ; fans cela les biens auroienc été regar­
dés comme Acquêts.

Ici nulle marque, nulle préfiomption de 
volonté , qui donne lieu de conjeâuref que 
le Teftateur a voulu faire un Propre.

Donc la Loi publique & la Loi particulière 
ceffent également ; donc le Legs eft valable 
en lui * même , donc il n’eft point réductible.

Z iv

--- y

1697.
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On pouvoit fe difpenfer de citer la Sen­

tence arbitrale qui n’a aucun rapport avec 
l ’£fpece de cette Caufe. Les biens avoient paffé 
comme P ropres, par cinq ou fix générations 
différentes. Iis avoient fait Souche trois ou 
quatre fois en ligne d ire ite . D’ailleu rs, Peffec 
des Subiiitutions étou beaucoup plus g rand  
avan t l’Ordonnance de Moulins ; ainfi nulle 
application à PEfpece préfente.

Après c e la , il eft y liez fuperflu d ’exami­
n e r  dans le F a it , fi M . le Camus n’a point 
poffédé les biens dont il s’a g i t , en qualité 
d ’héritier, au lieu de les pofféder comme 
Subilitué. On prétend qu ’il ne pouvoit jamais 
le  faire, parce que la Subflitution n’étoit pas 
encore abfolument éteinte , & qu’il ne l’a ja­
m ais fait; on  rapporte des Aétes dans lef- 
quels il a pris la qualité de Subilitué. Au 
fa rp lu s , il ne pouvoit en faire la dem ande 
q u ’à lu i-m em e ; ce qui auroit été abfurde.

A infi, à quoi fe réduit cette C aufe , aufii 
favorable dTm coté qu’elle l’efl peu de l’au­
tre ?  L’Intimée foutient une Sentence, ou­
vrage de la prudence des Juges; elle défend 
un  Teilam cntj ouvrage de la fagefTe & de 
la  volonté du Teitareyr ; Teflament favora­
ble , puifqu’eile étoit proche parente du Tef- 
tateur ; Teflament dans lequel le Teflateur a 
iOUjours perfévéré J, qu’il n’a révoqué que peu -̂
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cfant v ingt-quatre  heures, 6c qu il a rétabli 
auffi - tôt qu’il a recommencé à agir par les 
mouvemens d ’une volonté libre ; Teilament 
qui ne peut être attaqué que par de vaines 
iubcilités , qui difparoiffent ôe s’évanoui fient 
auffi - tôt qu’on les compare avec les princi- 
pes les plus Jfolîdes de notre Juriíprudence.

Q uant a N ous , apres vous avoir expli­
qué les Moyens des Parties avec toute l’exac- 
titude que l’importance des Queiiions exi- 
geoit de nous en cette occafion, entrons à 
préfent dans l’examen des deux difficultés 
principales que l’on a agitées dans votre Au­
dience*

L ’une, tend à détruire entièrement le Te£ 
tam ent dont l’intim ée demande l’exécution* 
Elle l’attaque dans fon principe, Ôc par le 
défaut de V olonté , & par celui de Solemnicé.

L ’autre , eit une Queilion fubfidiaire , qui 
ne regarde pas la validité du legs, mais fim- 
plement fon exécution ; Ôc qui le laiffant fub- 
fifter dans fon principe, tend feulement à 
le réduire par rapport aux biens qui y font 
compris*

Commençons par examiner la première , 5c 
voyons s’il eil vrai qu’un Teilament révoqué 
foie éteint fans re tou r, en forte qu’il foi: im ­
poli! ble au Teflateur dç le faire revivre par 
quelque Aétc que ce puifife être*
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Telle eft la Propofition que nous avons It 

examiner.
Reprenons d'abord les circonftances du fait, 

dans leiqueiles elle fe préfente.
M. le Camus d’Emery fait un Teftament 

olographe le 15 Janvier i 6y5 ; il le reconnoit 
pardevant Notaires le 20 Novembre fuivam ; 
i l  le détruit le 25 du même mois ; il le réta  ̂
b lit le 26 &  le 27, par deux Codicilles qui 
en ordonnent l'exécution : il ne fe contenté 
pas de rappeller ce Teftament en général, il 
rappelle encore en particulier le legs qu’il 
avoir fait à la Partie de Me. de la Barre. Il 
veut que ce Teftament foit annexé à la mi­
nute des Codicilles qui le font revivre.

Il eft certain qu’il ne manque aux précau^ 
tions du Teftateur que celle d’avoir fait tranfi 
crire de nouveau fon premier Teftament dans 
le  Codicille qui le confirme. Si l’on excepte 
cette feule formalité , ¿1 a fatisfait à tout ce 
qu’on devoir attendre de fa prévoyance. Sa 
volonté eft claire , certaine , précife, réitérée 
plufieurs fois ; on ne peut point douter ici dé 
ce qu’il a voulu.

En cet état, on demande fi ce Teftament 
a repris fa pTemiere force &  fon ancienne 
validité, ou fi au contraire , il eft demeuré 
dans le néant dont le Teftateur s’eft efforcé 
inutilement de le retirer.
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Nous pouvons examiner cette Queftion , ou 

par rapport aux feules lumières de la Raifon 
naturelle, indépendamment de toute Loipo- 
fînve , ou par rapport aux argumens que 
l’on tire des principes des Loix, & des dif- 
pofitions de la Coutume.

Si nous Tenvifageons d’abord dans la pre­
mière vue que nous venons de vous propo- 
fer , fi nous oublions pour un moment les 
fubtilités du Droit, les réflexions trop pro­
fondes que Ton fait quelquefois fur des Quef- 
tions qui doivent fe décider par les notions 
communes du bon iens & de l’équité ; nous 
ne croyons pas qu’on y trouve une de ces 
véritables difficultés , qui peuvent fouvent 
balancer & partager même Pefpric des Juges 
les plus éclairés.

M. Cujas obferve qu’ une des réponfes or­
dinaires du Jurîfconfulte Sçœvola dans des 
Efpeces femblables, où la première penfée 
ne découvre aucune difficulté , où la fécondé 
a beaucoup de peine à en appercevoir, étoit 
de dire, lorfqu’on luidemandoit fi l’onpou- 
voit décider qu’un Âéte étoit valable de légi­
time , pourquoi ne vaudroit- il pas ? Ce qu’il 
exprimoit en un feul mot Latin , Quidni, qui 
marquoit que le Jurîfconfulte ne trouvant 
d ’abord aucune raifoh de douter qui fe pré­
sentât à dbn efprit ? le iaiflok entraîner à U
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première impreiîion du bon fens, & déci^ 
d o it  nettement en faveur de la première ré­
flexion.

I l  femble que nous pourrions appliquer ici 
ce tte  même maniéré de décider , & qu’elle 
conviendrait allez à la Qucftion que Ton a 
propofée devant vous, fi on la détache de 
toutes les vaines fubnlités d’une Jurifpru- 
den ce  obfcure , incertaine, & fcrupuleuié.

En effet, que demande - c - on ? Si lorfqu’un 
hom m e a fait un premier Teftament parfait 
en lui - même , & revêtu de toutes les forma­
lités prefcrites par la Loi , mais qu’il a révo­
q u é  depuis par un fécond T eftam ent, il fuffit 
p o u r le faire revivre , de détruire le fécond 
T eftam ent, &  de déclarer que l’on confirme 
¿k qu’on approuve le premier.

I l  femble qu ’il n’y ait autre chofe à ré­
pondre , fi ce n’eft de dire avec Sçœvola 3 
Q u i d n i ï  Pourquoi ce retour de volonté ne 
je ro i t - i l  pas fuffifant? Pourquoi exigeroit- 
on de plus grandes formalités ?

Le premier Teftament a eu autrefois une 
exiftence & une validité certaine. Q uel défaut 
3’a donc annuiiéP Un changement de volonté* 
D onc fi cette volonté fe déclare une fécondé 
fois en fa faveu r, il reprend fa première force * 
il rentre dans tous les droits, qu’il avoit per­
dus. Un retour de volonté répare l’injure 
qu’un changement de volonté lui a fair.
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' Voilà ce que la Raifon naturelle, voilà ce 
que 1 Equité même inlpire d’abord à tous les 
hommes. Qu’on les conlulte inopinément fur 
cette Queftion , les iuffrages ne feroint point 
partagés : ils regarderont la prétention con­
tra i r e ,  comme une pure fubcilité ; & c’eft 
déjà un préjugé très - fort contre une Propo­
rtio n  , que de voir qu’elle révolte naturelle­
ment Teiprit de tous les homm es, que la pre­
mière réflexion la rejette abfolument, & que 
ce n’eft qu’avec peine qu’on s’y accoutum e, 
& qu’on la regarde peu à peu comme revêtue 
de quelque apparence de raifon.

La Vérité n’a point de peine à fe famüia- 
rifer avec l’elprit de l’homme raiionnable ; 
elle lui eft il naturelle , qu’il la goure d ’a­
b o rd , qu’il la faifît par - tout ou il l’apper- 
çoit ; il réliile au contraire à tout ce qui n’a 
point le caraétere éclatant de juftice & de 
vérité , & il n’y a point de marque plus fure 
pour difcerner ce qui eft véritablement fo- 
l id e , de ce qui n’eft qu’une fauffe fubcilité , 
que d ’en juger par l’impreflion que l’un <5c 
l’autre fait d ’abord fur l’efprit de ceux qui 
font capables de décider les Queftions où elles 
fe préfentenr.

En un m o t, il faut fouvent fuivre dans l’in­
terprétation desTeftam ens, une réglé fembla- 
ble à celle de ce Romain dont parle encore

1627,
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le  même Jurifconi'ulte Sçcevola : H o c  TtftaA  

m entum  m eunt f e c i  J im  u llo  J u r ijp er ito , ra tio*  

Tîem animi m e i potVus fe c u t u s  (]uàm obfcuram  &  

Tumiam. d ih g c n tia m .
Mais ne nous arrêtons pas davantage à ces 

réflexions générales ; de puilqu'il faut exami­
n e r certe Queílton en Juriíconíulce, voyons 
quelles font les raifons de douter que Ton 
oppole à cette impreifion généra le , fi favo­
rab le  à fln tim ée. Les premieres idées font 
certainement pour elle ; voyons 11 les fécon­
dés réflexions peuvent les effacer.

Nous n'avons que quatre ou cinq principes 
différens par lefquels nous puiffions nous con­
d u ire  f comme par autant de guides alfurés , 
dans l'examen des Q ueilionsqui regardent les 
Teilaxnens.

Le premier ,  efi la difpofirion des Ordon­
nances qui font nos véritables Loix.

Le deuxieme , elf l'autorité de la Coutume, 
qui eft la fécondé Efpece de Loi fous laquelle 
nous vivons.

L e troifieme , efi la Jurifprudence des Ar­
rê ts , Interpretes naturels des Ordonnances & 
des Coutumes. Voilà tout ce qui conftitue 
notre Droit François.

E t au défaut de ces fecours, on s'adreiïe 
aux Jurifconfultes Pxomains, comme aux dé- 
pofitaires de la  Kaifon écrite ; & enfin, s'ils
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u t  répondent rien de précis fur la Queftion 
qui ie préfente , on revient à la  Raifort non 
écrite , c’cil - à * d ire , aux Principes communs 
que la main de l’A uteur de la  N ature a gra­
vés dans le coeur de tous les hommes , ôc qui 
font le fondement de toutes les Loix.

Parcourons en peu de mots ces cinq efpecey 
de réglés différentes.

Les Ordonnances, la Coutum e, les A rrêts, 
le D roit P>.omain, les raifonnemens que Pon 
are de part & d’autre des principes de notre 
Jurifprudence : rien n ’efl plus facile à faire 
que cet examen.

Ce feroit en vain que Ton chercheroit dans 
les Ordonnances, dans les Coutum es, dans 
les A rrê ts, une difpofïtion précife qui décidât 
la Q uelhon qui fe préfente aujourd’hui. On 
xeconnok de bonne foi de la part même de 
l’A ppellan te , qu’il n’y a aucun texte précis , 
aucune décifion formelle qui établiife qu’un 
premier Teilam ent 11e peut jamais revivre 
quand il eil révoqué par un fécond, fi le 
Teflateur ne le recommence entièrement.

Voilà donc déjà les trois efpeces de Loix 
les plus confidérables parmi nous, qui font 
entièrement inutiles pour combattre les idées 
naturelles que tous les hommes conçoivent 
d ’eux - mêmes fur cette première Queftion ; 
ni O rdonnance, ni C outum e, ni Arrêts. Et

1697.



3^8 Q U A R A N T E - S I X I E M E
ce n’eil pas fans defïein que nous obfervons 
ce filence de ces trois eipeces de réglés diffé­
rentes ; on peut dire que ce filence p a r le ,  & 
qu’il s’explique en faveur de l’intimée.

Depuis le temps que l’on fait des Teita- 
mens, & que les dernieres volontés des Morts 
Font la m atière des principales querelles des 
V ivans, il n ’eil pas poiïible que cette Efpecc 
ne fe loir prélentée plufieurs fo is, qu’un hom­
me n’ait fa it & révoqué un T eflam en t, & 
qu’eniuite il l'ait rétabli dans fon premier 
éta t; cependant on ne trouve ni Loi ni Arrêt 
qui ait tra ité  cette Queilion. Et quelle peut 
en être la raifon P C’eit qu’on n’a jamais en­
trepris de l’agiter ; c’eft qu’elle a paru il fin- 
guliere , fi fubtile , il contraire aux impref- 
fions communes de la Railon , que l’on a cru 
qu’il ieroit impoiîible de faire réulîir une pa­
reille prétention : de là le filence des Loix , 
3c rimpofiibilité où l’on a été réduit de trou» 
ver des A rrêts qui euifent le moindre rapport 
à cette Efpece.

Grand fhréjugé contre la prétention de ¡’Ap­
pelan te  , la  nouveauté de la Queftion qu’elle 
propole.

Mais allons plus loin ; examinons les deux 
eipeces de réglés qui font déformais les ieules 
que nous puiffions coniuiter, puii’que toutes 
les autres nous manquent. La Raifon écrite*

la
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I l  Raifon na tu re lle , conduite & éclairée par 
les principes de l’un 3c l’autre D roit.

L e Droit Romain ne nous fournit qu’un 
feul Texte qui puiile être appliqué à la décL 
fion de cette Caule ; c’eft la fam euie Loi 11. §. 
Tejlam ent ff. D e  bonorum  p o jje jfio m  fe c u n d u m  

T a b u la s  , 5c cette Loi bien loin d ’appuyer la 
prétention de TAppcllante , lu i paroît abfo- 
lument oppc^ée.

Quelle eft l’Efpece de cette Loi?
Un M ajeur fait fon Teilam ent ; il paiTe 

enfuite avec toute fa fortune dans une famille 
étrangère, par la voie de l’adoption , ou pour 
fe fervir des termes propres, par la voie de 
Tadrogation : D d n d o  f e  in adrogandum  , cum  

capite fo r îu n a s  quoque fu a s  in  fa m ih a m  &  d o- 
m um  aliénant tr a n ftu lit.

Son Teilam ent eft étein t, a nnu llé , anéanti 
par deux raifon également folides.

L’une , eii le changement d ’Etat qui arrive 
dans le TeÎlateur ; il cefie d ’être pere de 
fam ille; & la Loi qui avoit aurorif^fon Tef- 
tament lorlqu’il avoit cette qua lité , le déclare 
nul lorfqu’il la perd en devenant fils de fa­
mille de celui qui l’a adopté.

L’a u tre , eft le changement même de vo­
lonté qui furvient dans le Teftateur, Son adop­
tion eft toute volontaire , & par-là il eft cenfé 
renoncer au Teilam ent qu’il avoit déjà fait. 

T om e V* A  a
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Alnfi deux principes concourent pour dé­

truire ce Teftam ent : l ’un , l'incapacité du 
Teflateur caufée par l’adrogation ; P au rre , 
le  changement de fa volonté.

Continuons l'Efpece de la Loi.
Ce Teflateur fort de la famille dans la­

quelle il é to it entré par l'adoption ; il rede­
vient capable de te fle r , pere de fam ille , en 
un  m ot, f u i  Juris.

Il meurt. L 'héritier inftirué dem ande d'être 
mis en poileflîon de fes biens ; l'héritier légi­
time lui oppofe les raîfons que nous venons 
de vous propofer ; T incapacité, le change­
ment de volonté.

Que décide Papinien f Qu'il faut d iftinguer: 
ou le Teflateur n'a fait aucune déclaration 
qui puiffe m arquer le retour de fa volonté ; 
êc  alors ce Tellam ent eft abfoiument nul : ou 
au contraire il a déclaré par un Codicille, ou 
par quelque acte que ce puiffe ê tre , qu'il vou­
loir que le premier Teftam ent fût exécuté ; 6 c 

en ce cas fa volonté doit avoir une pleine 
exécution. Papinien en rend cette raifon ad­
mirable , qu ’il exprime avec Pélégance & la 
précifion qui lui font naturelles : Q u ia  v o lu n ­

ta s çuæ  d e fe c e r a t , J u d íe lo  recente rediijfe in te ll i- 
girur.

Il explique fa penfée par une comparaifon 
qui la rend  plus feniibie, Il en eft de m êm e,
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d it- il , que fi un homme apt'ès avoir fait 
deux Teftamens, donc le fécond dérruiroit le 
premier, déchiroit ou effaçoit le fécond pour 
faire valoir le premier, ut priores fupremas re- 
linqueret.

Il eft vrai que dans la fuite Papmien ajoute 
que le Teitament, à la vérité, ne vaut pas 
de plein droit , mais qu'il fe foutient par 
équité , & qu'il ne s'agit pas tant d'examiner 
la validité de cet adte, que de lavoir fi rhé- 
ritier peut lui oppolér l'exception doit mali, 
uur mvtarœ voluntaùs. Mais nous ne cherchons 
point ici les formalités iubtiles du Droit Ro­
main ; nous cherchons ces Principes de Railon 
naturelle, ces Maximes, pour ainfi dire, du 
Droit des Gens, qui doivent être communes à 
tous les Légiflateurs.Ht qu'importe après tout, 
que l'héritier inflitue dans ce Tefiim ent, foie 
maintenu de plein droit, ou par équité; qu'il 
foit fondé lur le Droit C iv il, ou fur l'Edit du 
Préteur, pourvu qu'il foit vrai que l'on ne pûc 
lui oppofer ni l'incapacité du Teilareur , ni le 
changement de volonté, & que malgré les 
raifons Ipécieufes de l’héritier légitime , il 
doit être toujours maintenu dans la pofTeifion 
des biens ?

Il eil vrai qu'il femble que M. Cujas ait 
défiré qu'il ne fût pas étranger au Teftateur, 
pour pouvoir foutenir en ce cas fon Teftament-

A a ij
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Mais premièrement il efi le feul des Interprè­
tes qui ait déliré cette condition qui n’eft point 
clairement marquée par la Loi ; au contraire, 
Barthole , Jalon, Donellus, Faber décident 
tous indiftinflemenr ,  qu’il iuffit que ie Tefta- 
rcur air marqué le retour de fa volonté par 
un Codicille, pour faire revivre ce premier 
Teftament. Mais en fécond lieu , peut-on dire 
Ici que l’Héritier inilitué , ou le Légataire 
univerfel fur étranger au Teilateurf Quel eft 
celui qu’il avoit inilitué P M. le Préfident de 
Crévecœur Ion neveu, fils de fon Héritière 
préfomptive ; &  quoi qu’il ne veuille pas en­
core aujourd’hui fe fervir de ce Teftament, 
p eu t-il par fon fiience faire préjudice aux 
Légataires, &  les priver d’un droit qui leur 
e fl acquis aux termes de cette Loi p

Enfin, il s’agiifoit dans cette L o i, de faire 
revivre un Teflament, &  non d’un Codicille 
tel que font tous nos Teftamens ; ce qu’elle 
décide pour un A ile tel qu’un Teflam ent, 
s’applique à plus forte raifon à un Codicille* 

Ainfi tout concourt pour l’application de 
ce Texte fameux à la Caufe dont il s’agit.

Les termes mêmes dans lefquelsil eft conçu, 
femblent faits pour l’Eipece que vous avez à 
décider : Voluntas guce defecerat, Judicio recent e 
redujffe intdligitur, M. le Camus avoit fait un 
premier Teflament; il l’avoit, à la vérité,
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révoqué par un fécond : fa volonté avoit dé­
truit fon premier ouvrage; mais cette même 
volonté qui l'avoit détruit, fa  rétabli dans la 
fuite. Sa volonté ne l'avoit pas encore abfolu- 
ment abandonné pendant fa vie , elle pou­
voir à tout moment lui rendre la force qu'elle 
lui avoit orée. Ce n'ctoit pas une féparation, 
une diviiion irréparable ; ce n'étoit qu'une 
abfcnce de peu de jours. Cette volonté qui 
s'étoit écartée de fon premier but , y eil enfin 
revenue : Voluntas qu& defccerat, Judicio recente 
rediijfe intdligitur.

Ajoutons que la Loi s'explique dans des 
circonltances beaucoup plus fortes que celles 
de cette Caufe.

Le Tcflament, comme nous l'avons déjà 
obfervé , étoit anéanti par deux caufes éga­
lement eflentielles ; le changement d'Etat qui 
produifoit une incapacité dans le Teilateur, 
¿t un changement volontaire qui marquoit 
qu’il avoit voulu déroger à fon Teilament* 
Cependant malgré ces deux révocations éga­
lement fortes, une feule déclaration fuffic pour 
le faire revivre. Ici il n'y a qu'un (impie chan­
gement de volonté, &  nous trouvons deux 
déclarations favorables au Teilament. Quelle 
comparaifon peut-on donc faire entre la dif­
ficulté des deux Efpeces, c'eft-à-dire, celle de 
la Loi &  celle de la Caufe ?

A a  üj
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Qu’on n ’oppoie point ici , qu’il y a trop de 

différence entre Ici prit du Droit Romain 6c la 
dii'poiirion de nos Coutumes, pour pouvoir 
appliquer cette Loi à la Juriiprudence Fran­
co; le.

Deux réponfes egalement invincibles à cette 
objedion :

L ’une, qu’au contraire il y avoit beaucoup 
plus de folemnnés dans ie Droit que parmi 
nous, pour la validité des Teitamens. Nos 
Teitamens les plus iolcmncls n’ont pas même 
tant de formalités que le fimples Codicilles 
des Pxomains, li l’on en excepte les termes de 
dicté, nommé, lu &  relu au TcjLueur, qui ne 
four plus que des Clauics de iiyle (a) .  Il 
falloic cinq Témoins pour faire un Codicille; 
nos Teffamens n’en demandent que deux , 
quand ils font Notaires l’un 6c l’autre, 6c trois

( a )  La Coutume avoit indique par ces term e1;,  deux ehofes effen- 

tîellcs pour la  validité d’un Teitament reçu par une personne publi* 

que ; l ’une! qu’ il foit did4 par le Teflateur; l’a utre , qu’il  lui en foit 

fait lefture avant que de le figner. Elle vouloir qu’ il en fut fait men­

tion , &  l’on c r o y o ir  qu’il falloit s’afTujeirit à ces termes mêmes qui 

étoient devenus de i iy le ,  comme M , d'AgueiTeau l ’ obfervc ic i j  il peu- 

fo it  qu’il étoir bien plus ittile d’exiger qu’ il en fut fait une mention 

exprefTe , fans o bliger a employer fervilemcm certains mots. C ’eft c* 

qu’il a décide par l’ Article X X 1IJ, de l’Ordonnance du mois d’Août 

1 7 3 5 , concernant les Teitamens , qui porte que ceux qui les recevront, 

fc tirent le j dernier a  volontés du Tefiaieur telles qu’ il les iiâtra  , fr lut en 

feront enfuite la ¡(Sure, de laquelle il fera fait une mention exprejfe, font 

ntanmoins qu’ il fo it niceffairt de fe fervir précifément de cts termes, ditté» 

nommé , lu Si relu ,  fans fuggeftion , ûm autres requit par les Çoiutmü ou
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quand il n’y a qu'un Notaire, L'on fait d'ail­
leurs les différences infinies qu'il y a entre la 
rigueur des Loix Civiles 5c l'indulgence de 
tfios moeurs fur la maniéré d’infhtuer un héri­
tier, Parmi nous, pourvu que l’on fade ion 
Teilament à Paris, deux Témoins iuiîiiént 
pour la forme d’une Inlliturion d'héritier ; il 
en falloir icpt en D roit, 5c une infinité ¿ ’au­
tres formalités dont nous avons heureufemenc 
fecoué le joug.

Efl- il néceifaire de répondre ici à ce que 
l ’on vous a dit, qu’en Droit les difpofitions 
pouvoient être dans un Acte, 5c les formali­
tés dans l’autre ; parce que dans le Teilament 
myftique ou iécrct, les difpofitions étoient 
dans l'écrit que l’on cachetoic, 5c les princi­
pales formalités ,  c'eft - à - dire , la fiuper- 
feription, les fceaux des Témoins, étoient fur 
l'envelope ; peniée qui auroit afifurément paru 
très - nouvelle aux Legiflateurs Romains, qui 
n’ont jamais diftingué l’enveloppe, de l'écrit 
qu’elle contient, 5c qui les ont regardés com­
me ne fai Tant qu’un ieul acte , un feul corps 
de Teilament,

Mais la fécondé réponfe, &  qui ne peut 
jamais erre détruite, c’eft que cette Loi n’eft 
pas demeurée dans les bornes ordinaires du 
Droit Romain , c'eft - à - dire, qu’elle n’a pas 
été Amplement confidérée comme une raifon

A  a iv
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écrite, nous Pavons reçue dans nos Mœurs; 
vos Arrêts Font adoptée. Il y en a un folem- 
nei de fannée 1619, prononcé en Robes rou­
ges , rapporté par M. Bourguîer, Lettre T* 
nombre 1. par lequel on a jugé qu’un fécond 
Teflament lacéré ou rayé par le Teftateur, 
rfétoit pas capable d’empêcher que le premier 
ne fût exécuté.

Nous n’examinons point encore les différen­
ces que l’on peut imaginer entre un Tefta- 
tnent lacéré, &  un Teilament révoqué. Nous 
nous contentons de remarquer ce qu’un de 
ceux qui nous ont rapporté cet Arrêt a ob- 
fervé,que lors de la prononciation qui en 
fut faite , M . le Premier Préfident Bofchard 
de Champigny avertit le Public que la Cour 
s’étoit principalement déterminée par le motif 
de la Loi que nous avons citée , &  par l’au- 
torité du grand Papinien.

Ce n’eil donc point ici une Loi étrangère 
h nos Mœurs ; c’eft une Loi autorifée , adop­
tée , conlacrée, il l’on peut s’exprimer ainfi y 
par la Jurifprudence de vos Arrêts, Et en 
effet, cette Loi eit fondée fur une équité qui 
doit établir un Droit univerfel. On ne fauroic 
trop en répéter les termes : Voluntas quee de- 
fecerat, Judíelo recente rediijje intelligitur.

Telle efi; la  difpofition de la Raifon écrite.
Voyons iî elle peut être combattue par la
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Raifon naturelle qui s'arme contre elle des 
principes du Droit Coutumier.

Tous les raifonnemens qu'on vous a faits , 
fe réduîfent en un mot k foutenir qu'un Tef- 
rament révoqué n'eii plus qu'un fnnple Mé­
moire ; qu’il faut pour le faire revivre, que 
le Teflateur veuille une fécondé fois ce qu'il 
a voulu une première ; & que pour marquer 
qu’il le veut, il faut que les difpofîtions foient 
rranlcrites une fécondé fois, ou dans la for­
me du Teffament olographe , ou fuivant les 
folcmnités du Teflament pardevant Notaires ; 
que fans cela on éluderoit la difpofition de 
la Coutume, & qu’il arriveroit enfin que la 
matière le trouveroit d'un côté & la forme de 
l'autre: les difpof rions feroient dans leTefta- 
ment, les folemnités dans le Codicille ; étrange 
abfurdité contre laquelle tous les principes 
t'élevent, dit - on , également.

Tel eft le précis des raifons que l'on allé­
gué au défaut de textes & d'autorités.

Pour démêler tout l'équivoque que l’on veut 
faire naître en cette matière, il fufïit d'éta­
blir en un mot le véritable caraétere d’un 
Teflament révoqué , &  Ton verra pour lors 
que toutes les objeétions que l'on a faites tom­
bent &  fe diiîipent d'elles - mêmes.

Quel efl le changement qui arrive h un 
Teftament, iorfque le Teftateur le révoque 
par un Teitament poilérieur ?

ï6c>7*
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Ceft ce qui eil pari alternent expliqué par 

M. le Préiîdent Faber dans ion dixième Livre 
de Conjeeluris.

Deux Fortes de changemens , dit cet Au­
teur , peuvent furvenir dans un Teftament.

Le> uns regardent le Teftament même> 
Jus ipfum Tejlamenti ; les autres concernent 
la  volonté du Teftateur.

Ceux qui regardent le Teilament même^ 
dont plus coniidérabies  ̂ les autres iont plus 
légers.

Les premiers font, par exemple, la naif- 
iance d’un Pofthume q u i, en termes de Droit^ 
annulloit <3c rompoit le Teilament de fon 
pere ; la lacération ou la cancellation du 
Teilament. Tous ces changemens attaquent le 
corps, la matière 6c la lubilance du Tefta- 
xnent.

Les autres, font la révocation racice ou 
expreife que le Teftateur fait de fon Teila­
ment.

Dans les premiers , comme le corps même 
du Teftament eil attaqué, alors il ne peut 
revivre que par un fécond Teftament, ou 
pour mieux dire, il ne revit jamais; c’eft un 
un Teftament nouveau qu’il faut iaîre, l’an­
cienne difpofmon eft détruite &  anéantie 
abfolument.

Mais dans les autres, le Teftament exifté
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toujours en lui-même; c’eil toujours un Aéte 
réel, un A ile certain, un Aéfce dont la  ma­
tière neil point anéantie: allons plus lo in , 
fî on le conlidere encore une fois en lui- 
même , en fai fane abilraétion de tout le relie * 
îa forme même efl enexere , la folemnité n’efï 
point eifacée ; en un mot, l’A tle en foi a 
tout ce qu’il faut pour valoir 6t p.our être 
exécuté.

Quelle eil donc la Caufe qui lui ôté , pour 
ainii dire, l’être &  le nom de Teftament? 
C’eil une Caufe en quelque maniéré exté­
rieure, qui efl hors de bâcle ; ce il le chan­
gement de la volonté du Teilateur , prouvé 
par un Acte iuivant.

Tant que cette Caufe fubfiile, le TeÎlament 
ne peut être exécuté. Il ne fudit pas même 
que le Teilateur rétraéle le fécond Teita- 
ment par lequel il avoir révoqué le premier; 
il faun qu’il déclare encore, qu’il veut faire 
exécuter le premier. En un mot, une abfence 
de volonté le rendoic nul ; un retour certain 
de volonté eil abiolument néceflaire pour le 
rétablir dans ion premier état; mais aufîi- 
tôt que cette volonté paroîr, alors le premier 
Teilament revit de plein droit.

En effet, qu’efl- ce qui pourroit lui man­
quer? Sera-ce ia matière? Mais il contient 
les dernieres difpofitions du Teilateur. Sera-
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ce la forme ? Mais fA cte  en lui - même eft 
revêtu de toutes les folemnirés néceifaires. 
Sera-ce enfin la volonté du Teilaceur ? Cette 
volonté , à la vérité, Tavoit abandonné, 
mais elle e il réunie en fa faveur. On peut 
dire que le Teilatnent révoqué , eft une ma­
tière toute difpofée à recevoir l ’efprit &  la 
vie* Auffi-tôc que TeÎprit revient , c’eit un 
tout parfait auquel il ne manque aucune des 
Parties qui forment ion eifence ; <5c foucenir 
que pour lui donner l’être, il faut le recom­
mencer de nouveau , c’eil avancer que pour 
ranimer un corps, il faut néce(Tairement le 
produire, &  confondre la réfurreftion qui 
lu i rend la vie,  avec la création qui lui a 
donné l’exiflence. ;

Si Ton avoir befoin de chercher des exem­
ples pour confirmer cette vérité , rien ne fe- 
roit plus naturel que d ’employer ici la com- 
paraifon de la Loi &  du Teftament ; coin- 
paraifou fi noble, employée par les Jurifi 
confultes, dlfponat Tejlator &  erit Lex* Les 
anciennes formalités des Teitamens marquent 
q u ’on les regardoit comme de véritables 
L o ix , qui fe faifoient devant les Citoyens 
affemblés. Suivons donc cette comparaifon. 
U n Légiflateur fait une première Loi; il l’a­
broge par une fécondé ; il détruit enfuite la 
fécondé, &  il déclare en termes généraux,
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qu’il veut que la première foie exécutée. Si 
l ’on écoutoic les raifons fubtiles dont on s’eit 
fervi dans rettte Caufe, il faudroit répréfen- 
ter au Légiilateur que cette première Loi 
abrogée par la fécondé , eil devenue un fim- 
ple Mémoire, un projet d’Ordonnance qui 
ne peut revivre qu’avec la même folemnké 
que ii elle n’eut jamais été faite , & qu’il fai- 
loit la trani’cnre de nouveau, pour en réta­
blir l’exécution.

Si ce raifonnement feroit abfurde dans une 
Loi publique , on peut dire qu’il n’eil gueres 
plus loutenabie dans la Loi privée d’un Teila­
ment.

Q u’oppofe-t-on à ces Maximes?
Premièrement, on prétend que comme il 

ne fudiroit pas de joindre un Mémoire à un 
Codicille, & de dire que l’on veut qu’il foit 
exécuté , de même auffi c’eft inutilement que 
Ton cherche à compofer un Teilament vala­
ble du premier Teilament qui étoit réduit à 
l ’état d’un iimple Mémoire, &  du Codicille 
qui le confirme.

On pourroit d’abord révoquer en doute 
avec beaucoup de fondement, la vérité de 
cette Propofuion, qu’un Teilament révoqué 
n’eil qu’un iimple Mémoire. C ’e il, comme 
nous l’avons déjà dit,  un Teilament parfait 
en lui-même ; c’eil un corps qui a la matière

1697.
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6c fa forme. La vie lui efl orée, mais elle 
peut lui être facilement rendue. Il y a donc 
toujours une extrême différence entre un pro­
je t de Teftament qui n’eft point écrit &  figné 
par le Teftateur, & un Teftament écrit 8c 
ligné de la main, qui n'eft détruit que par 
Tabience de fa volonté.

M ais admettons même la comparaifon du 
Mémoire. Et le fera entièrement contre la Par­
tie qui la propoie; car li d'un côté c’eil un 
Mémoire, de Tautre c ’elc un Mémoire écrit 
6c ligné d e la main du Teftateur, C*eft un 
Mémoire qui a toute la forme du Teftament 
olographe; or fuppofons qu'on joigne un pa­
reil Mémoire à un Codicille qui en ordonne 
iimplement l'exécution , qui oferoic ioutenir 
qui l  ne doive pas avoir une pleine execu­
tion?

Un homme écrit 5c ligne lui même fes der­
nières volontés ; il envoie chercher enfuite 
des Notaires ; il ordonne Pexécution de ce 
Mémoire , qui eft un véritable Teftament (æ), 
Q ui peut douter que fa difpofition ne foie 
légitime ?

Ç a )  On pourroir ajouter l’Efpece d*un Mémoire qui feroît relatif 

à  une difpofition d’ un Teiiamenij comme pour régler une dïftriburion 

d’ un legs fait au profit des pauvres ou des doneiüquçs, &  l’Efpece 

d*un Négociant qui auroit ordonné par un Teftament ou CotUcUl?, 

V exécution de cç qu’il a\0ii écrit fur fes liTreï,
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L’application de certe Efpece à celle de la 

Caufe , fe fait naturellement. Le Teitament 
révoqué n’eit, fi Ton veut, quJun iimple 
Mémoire ; mais c’elt un Mémoire écrit 6c 
6c ligné de la main duTeflateur. Faut-il davan­
tage pour faire un Teitament, que de mar­
quer dans un Codicille, la perlévérance de 
ia volonté, 6c le deiiéin formel de faire de 
ce Mémoire une dentiere diipohcion ?

On ajoute en lecond lieu , que la difpoil- 
tion & la iolemnité doivent concourir dans 
un meme A ¿le , pour la formation d’un Telia- 
ment. Le principe eli véritable; mais quelle 
en peut être l’application f On dit qu'à la 
vérité le premier Teitament contient des dil- 
poiuions, mais il a perdu la torme de Telia- 
ment ; le Codicille eli folemnel , mais il 11e 
contient point les dilpoiuions.

Il cil aile de ditiiper cette fautTe couleur 
qu’on a voulu répandre dans cette Caufe.

Il n’ell point.vrai que le premier Teita- 
ment ait perdu la torme de Teitament, Il 
Fa confervée toute entière ; nous Favons furfi- 
fammenc expliqué. Qu’eit-ce qu’il a perdu f  
La volonté du Tellateur. Cette volonté eli 
revenue. Le Teitament eli donc parfait. Il 
réunit la folemmté à la difpofition. On peut 
dire même qu’il n’a jamais perdu ni l’une ni

1697,
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Tautre ; il ne lui manquoit que la volonté. 
L-e Codicille, à la vérité , ne contient point 
de diipoiicion particulière , mais auffi ce n'efl: 
pas pour cela qu'il a été fait ; c'eil feule­
ment pour avoir une preuve de la dernierc 
volonté du Teilateur. Il faut qu’il prête fe- 
cours au premier Telia ment; mais après cela 
le  premier Teilament fubfiile par lui-même, 
ôc trouve en lui tout ce qui lui eil néeeffaire 
pour fon exécution.

Ma is, di t-on , fi Ton autorifoit cette Maxi­
me , on ouvriroic la porte aux fraudes ôc 
aux fuggeilions. Un ami intéreifé, un do- 
meftique infidèle pourra choifir tel Teilament 
qu'il jugera à propos entre pluiieurs qu'un 
homme aura fait, de le lui faire confirmer 
à l'extrémité de fa vie; comme s'il étoit plus 
difficile de le faire tranferire, ou d'en faire 
écrire un nouveau, ii Ton a l'intention &  
les moyens d'abufer de la foiblelTe d’un mou­
rant. Mais d'ailleurs , le fort de ces fortes de 
difpofitions dépend toujours des circonftan- 
c e s , ôc l'on ne peut établir de réglé géné­
rale fur tout ce qui s'appelle fuggeilion.

On oppofe enfin , au défaut des raifons, 
l ’autorité de M e. Jean-Marie Ricard , Auteur 
à la vérité digne de louange par les travaux 
utiles qu'il a entrepris pour le Public, mais

qui
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qui ne rend qu'une raifon très-fubtile de 
fon fendaient (a).  Il dit qu'il faut que le 
Teftateur veuille une fécondé fois ce qu'il a 
voulu une première. On ne peut pas en dif* 
convenir. Mais il ajoute quil  faut que fa 
volonté foît une fécondé fois tranfcrite par 
l ui , ou didée de nouveau, comme il le 
Tellament étoit anéanti par lui-m êm e, au 
lieu qu'il a toujours exifté, de qu'il ne lui 
manquoit que la volom é, qui eft revenue 
en fa faveur. Mais le même Auteur convient 
que le Droit Romain eft contraire $ cette 
opinioii ; & quelle différence trouve-t-il en­
tre le Droit Romain & le nôtre à cet égard? 
C eii que dans le Droit Romain un Tefta- 
ment pou voit fe foute mr nudâ v o lu n ta te , Sc 
qu'il en eft autrement parmi nous ; mais 
cette raifon ne convient pas à l'Efpece, où 
l'on ne peut pas dire que M. le Camus n'ait 
fait revivre le premier Tellament que n u d â  

yoluntate* Il fa  fait revivre par un Cedicille 
iolemnef

( a )  Nota* Ricard au même Chapitre fait encore mie autre méprife 

dont on ne peut difeonvenir. Il confond le fils déshérité avec le fils 

prétérit dans le Teûament de fon pere, fie il dit que la prétém ïoa 

du fils donne lieu à la plainte d’inoflîciallté, ce que jamais aucun 

Jurifconfulte n’admettra 1 puifi|u*il eft certain que la prétéririon du 

fils rend le Tçftamenr abfolument nul.

Cette N ote fe  trouve écrite à la marge du Plaidoyer par M t 

â'Agucjfeau , qui malgré quelques méprifes de ce genre , regar- 
doit Ricard comme un Auteur ejUtnable*

Tome Rb
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pühphh Ec c’eft ce qui achevé dans le fai: parti» 
l697- culier, de nous déterminer fur cette premiers 

Queilion.
Jamais de volonté plus énixe , plus perfé- 

vérante que celle du Teilateur. Son Tefta- 
xnent eil fait le 2$ Janvier, reconnu le 20 
Novembre, confirmé le 26 &  le 27 du même 
mois. Voilà quatre A&es entièrement uni­
formes : au milieu de tout cela une feule 
variation qui n’a iubiiilé que pendant vingt-* 
quatre heures. Obfervons encore que la mi­
nute de ce Teilament a été annexée au Codi­
cille & paraphée par les Notaires. Le legs 
même qu’il y  avoit fa it, eil rappelle nom­
mément par le dernier Codicille. Le Fait &  
le Droit font également réunis fur cette pre­
mière Queition.

Ajoutons un Moyen qui a échappé aux 
Parties intéreffées. La Claufe dérogatoire eft: 
répétée par-tout, hors dans le Teftamène du 
% 5 Novembre 1695 , qui contient la révoca­
tion. On n’y trouve qu’une Claufe générale 
pour déroger à toutes Claufes dérogatoires, 
fans répéter les termes marqués dans la dif* 
poiition du Teilateur ( a) .

( 4) L’ omiiïion de rappeller précisément les termes dç la Claufe 

dérogatoire faifoit au moins une préem ption contre le fécond Telia- 

menr, & l’on aurûit pu foutenjr que c’étoit une nullité. U s’étolt 

¿levé beaucoup de Queftions au fujet des Claufes dérogatoires. On 

en abufoit même quelquefois t en faifant inférer une Claufe déroga­

toire dans un Teilament j &  lors de U rédaûlon de l’Ordonnance des
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A p r e s  vous avoir expliqué nos réflexions *■

fur la première Queftion de cette Caufe, & 
vous avoir montre que les railons de l’Ap- 
peüante ont beaucoup plus d’apparence que 
de iolidité, nous avouons que ce n’eft qu’a­
vec peine que nous approchons du moment 
ou nous allons être obligés de vous propofer 
nos fentimens fur la fécondé Quftion. Son 
importance égale fa difficulté ; toutes les far- 
milles J font également intéreÎTées. L ’Arrêt 
que vous prononcerez doit fervir de Loi pour 
Tavenir , & établir des Principes dans une 
matière ou jufqu’à préfent il ne paroît point 
qu’il y en ait de certains.

Nous fommes même ici deilirués du fe- 
cours &  du guide le plus alluré que nous 
puiffions efpérer dans une madere douteufe 
& incertaine, c’eil la Jurifprudence de vos 
Arrêts. De tous les préjugés que Ton vous a 
cités, il n’y en a pas un feul qui foit dans 
TEfpece de cette Caufe, comme nous le fe­
rons voir dans la fuite. Ainli c’efl: une eipece 
toute nouvelle qui demande auffi une nou­
velle application.

Attachons-nous donc aux Principes &  aux 
Maximes les plus communes : c’eit la ieuie

Tcftamens, il fut reconnu par les avis des Cours, qu'il y  avoir ranc 

de diverfité de Jurifprudence fur cette matière, que l'avis de les ¿bro* 

ger fut préféré. C'eft la difpofmon de l’arüciÉ Uxvz de l'Ordonnance 

du mois d*Août 1735.
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route que nous puiffions fuivre au défaurde 
préjugés ; 6c voyons s'il elt vrai qu'une fubf- 
titution de la nature de celle dont il s'agit, 
qui commence, qui continue, qui finit en 
Collatérale , a fait un Propre dans la perionne 
du Subltiiué.

Cette Queflion en renferme deux; l'une 
de Fait, l'autre de Droit.

La première conlilte à favoir en quelle 
qualité M. le Camus d ’Emery a recueilli les 
biens qui font la matière de cet.e contefla- 
tion ; fi c'eil en qualité d'héritier de M. le 
Camus de Courcevin ion frere, ou en qualité 
de Subilitué. S'il eft certain qu'il ne les a 
pofiédés que comme héritier, il fera inutile 
d'aller plus loin , 6t d’examiner la nature 
de la Subilitution, puifqu on ne pourra pas 
dourer qu'un bien recueilli par fucceffion ne 
foit un véritable Propre.

Que ii au contraire nous trouvons que M, 
le Camus d'Emery a joint les deux qualités 
fans les confondre, qu'il a poffédé les biens 
libres de M. de Courcevin comme fon héri­
tier , 6c les biens chargés de Fideicommis 
comme fon Subfiitué, alors il faudra exa­
miner la fécondé Queftion, 6c s'appliquera 
découvrir les principes par lefqueis on peut 
décider de la nature 6c des effets de la SubA 
titution, dont l'exécution fait la principale,
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& nous ofons prefque dire, la feule Queftion 
de cette Caufe-

La première Quellion effc fommaire, 6c 
facile à décider.

On demande fi M. le Camus a poifédé les 
biens dont il s’agit, comme Héritier ou com­
me Subftitué.

Pour décider cette Queftion, il faut fup- 
pofer d’abord, que les qualités d’Héritier 5c 
de Subftitué n’ont rien d’incompatible. Quelle 
contrariété peut-on feindre entre être héritier 
de Ion frere , & être donataire ou légataire de 
fon oncle P Le concours de ces deux titres effc 
donc poiîîble ; il ne répugne ni à la N itu re, 
ni à la Loi ; 6c de. ce feul principe il s’en­
fuit que ce n’eft point ici une matière où 
l’on puiffe agiter des Queftions de confufion 
de droits 6c de qualités. Car ce qui produit 
la confiifion, c’eft la réunion de deux droits 
incompatibles. Alors il faut que l ’un des 
deux l’emporte fur l’autre , <5c que le plus 
foible cede au plus putífant ; ainfi les quali­
tés de Débireur & de Créancier étant incom­
patibles , un Héritier pur 6c iimple confond 
fans difficulté les créances qu’il pouvoit exer­
cer contre la fucceffion. Ainfi dans la Cou­
tume de Paris le titre d’Héritier 6t celui de 
Légataire ne pouvant concourir en ligne di­
recte, l’acceptation de la qualité d’héruieî

B b iij
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détruit inconteftablemenc la qualité de léga­
taire, 6c toujours par le même principe; ce 
Tout des qualités contraires qui ne peuvent 
fubfifter dans le même fujet.

Mais celles de Subilitué par l’oncle, 6c 
d ’Héritier du frere n’ont rien d’oppofé. Ce 
feroit donc inutilement qu’on parleroit ici 
de confufion &  de réunion de droits.

Ces deux principes fuppofés, voyons ce qui 
s’eft paiFé dans la perfonne de M. le Camus.

x*. A-t-il pu renoncer à la Subftitution 5c 
ie  renir à la qualité d’Héritier ?

s°. L’a-1-il dû ?
L’a-tdl faitf

En parcourant très-fommairement ces trois 
Proportions, nous trouverons que jamais M. 
le  Camus n*a pû renoncer à la Subftitution ; 
que jamais il n’a dû le faire, &  qu’enfin il 
ne Ta jamais fait ; & que tout ce qu’on peut 
lu i reprocher , c’eft de n’avoir pas fait une 
demande en Juilice pour l’ouverture de la 
Subftiturion, reproche fur lequel il eft très- 
aifé de le juftifier.

A -t - i l  pû renoncer à la Subftitütion? Il 
n’y a qu’à lire le Teftament de Jean le Ca­
mus pour être perfuadé du contraire. La fub£ 
titution pouvoir ne pas finir en la perfbnne de 
M. le Camus d’Emery : s’il fe fût marié , fes 
enfans y étoieiy; appelles. Comment auroit-il
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pû par fon fil ence détruire une Subilitution ? 
Une faut pas répondre que ce cas n'efl point 
arrivé. Il fufïit de confidérer qu'il pouvok 
arriver, pour être convaincu que la Subfti- 
tution n étoit point encore éteinte, 5c par 
conféquent qu'elle fubfiiloit indépendamment 
de la volonté du Teflateur.

Mais comme fouvent dans le Droit, lors­
qu'une perfonnequi avoit deux titres, n'a pas 
fuffifamment expliqué quel étoit celui auquel 
elle s'attachoit , on regardoic quid utllius, 
ce qui lui étoit le plus avantageux ; voyons 
auiîî en cet endroit ce que M. le Camus 
d'Emery a dû faire, &  quel étoit le parti 
qui lui étoit le plus utile.

Deux avantagesinconteftables dans la qua­
lité de Subftitué.

Le premier, de pouvoir difpofer de la 
totalité des biens , s’il eil vrai que vous déci­
diez que la Subilitution n’a pu faire un Pro­
pre. Mais fans entrer quant à préfent dans 
cette Queilion , il fuffiu de confidérer qu'au 
moins il étoit perfuadé que ces biens n'étoient 
que des acquêts , puifqu'ii en a entièrement 
difpofé. S'il s'eit trompé , ou fi. fon Terminent 
étoit véritable , c'efl ce que nous examine­
rons bien-rôt ; mais c'eft ce qui eil indifférent 
pour la décifion de la Queilion que nous 
traitons ici. En effet, ne fuffit-il pas que M.

B b tv
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le Camus d ’Emery ait c iu , quoique peut-être 
fans fondement, que la qualité de Subfiitué
lui écoir plus avantageufe , pour décider qu'il 
a toujours eu intention de la confcrver?

Le fécond avantage, encoce plus grand 
6c plus reel que le premier, c'eft que fans 
la Subftitution , il n'auroit eu que la moitié 
des biens iubflitués.Il avoit une cohéritière, 
6c cetoit la partie de Mc. Chardon. Quand 
elle fourient aujourd'hui que M. le Camus 
d ’Emery a poftedé ces biens comme héritier, 
elle oublie qu'elle a donné autrefois des ar­
mes pour combattre cette Propoiidon, Car 
fi M. ion frere étoit iimplemenc héritier, 
pourquoi a-1-elle renoncé à la fucceÎTion de 
M, de Courcevin ? Cette fucceffion n'étoit 
point onéreufe , elle y auroit trouvé du moins 
la moitié de biens venans de l'auteur de la 
Subftitution. Si ces biens ne montent qu'à qua­
rante mille écus, c’étoit toujours vingt mille 
écus quelle auroit pu eipérer, Il eft donc 
vifible que la feule exiftence, la feule durée 
de la Suftituùon Ta déterminée à renoncer; 
St fi cela eft,  comment peut-elle aujourd’hui 
foutenir que cette Subftitution a été éteinte 
6c détruite par la confufion ?

Enfin, qu’a fait M. le Camus d’Emery? 
Comment a-t-il expliqué fes intentions.

Il eft vrai que la Dame de Menneviletcs
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rapporte jufqu'à onze A ile s , ou il a pris la 
qualité d'Héritier pur 6c iimple ; mais pre- 
mierement on ne prouve point que ces Ailes 
foient faits par rapport aux biens fubilitués. 
Secondement, encore une fois nulle incom­
patibilité entre les titres d'Héritier ôc de 
Subiluué.

Et d’un autre coté la volonté de M. le Ca­
mus d'Emery cil déclarée :

i° . Par l’inventaire des biens de M. le Ca­
mus de Courccvin , inventaire fait en pré- 
fcnce de la famille, où Ton voit qu^l fait: 
inventorier le Teilament de Jean le Camus 
dans lequel il trouve la Subilitution , 6c dit 
qu'elle eil ouverte en la faveur, 6c cela dans 
1 in liant même où la fucceflion eft déférée :

2°. Par deux immatricules de rentes fur 
l ’Hôtel - de - Ville , où il a marqué précifé- 
ment la qualité de Subilitué :

3°. Par fon Teilament. Et quand il n'y au- 
roit que ce feul A éle, ne fuffiroit - il pas ? 
Avoir - ü un temps marqué pour expliquer fon 
intention? Avoir - il fait quelque Aéle fu i 
put déroger à la Subilitution ?

Mais, di t-on,  il n'en a jamais demandé 
l'ouverture ; 6c contre qui l'auroit il deman­
dée ? Contre la Dame de Mennevilette ? Elle 
avoir renoncé, Contre lui - même ? Cela étoit 
a lourde.
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On en efl réduit à dire qu’il falloir faire 

créer un Curateur à la fucceffion de M. le 
Camus de Courcevin, pour intenter contre lui 
cette demande ; mais c’eil une propofition 
nouvelle qu’il faille créer un Curateur à une 
fucceffion , lorfqu’il y  a un héritier de cette 
même fucceffion. M. le Camus étoit héritier : 
il ne pouvoit par conféquent s’adreJTer qua 
lui - même.

Il falloir donc, M e s s i e u r s , retrancher 
abfolumem un Moyen auffi léger, d’une Caule 
qui en a tant d’autres folides ; &  puifque la 
Subilitution a toujours fubfifté, puifque la ma* 
tierc n’étoir pas fufceptible de confufion, puif­
que M. le Camus n’a pu, ni dû ni voulu déroger 
a la qualité de Subflitué , arrêtons - nous à la 
fécondé Qucftion de la Caule , 5c voyons fi la 
Subilitution a pu faire un Propre en fa perlonne.

On convient que dans le premier degré , 
Tinflitution faite en faveur d’un parent colla­
téral du Teilateur ne pouvoit former qu'un 
acquêt ; mais on foutient que dans le fécond 
degré & dans la perfonne du Subilitué, c’étoit 
un Propre.

Deux termes principaux font toute Pobfcu- 
rité de cette Quedion ; le terme de Subfiltu* 
tion, 5c le terme de Propre.

Ainfi, M e s s i k u r s , fouffrez qu’avant que 
d’entrer dans le détail de cette fécondé Quefr
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non , nous faffions ici deux obfervations géné­
rales , l’une fur la nature des Subilitutions, 
l’autre fur la narure des Propres ; 6c quand on 
aura bien pénétré, fur ces deux points, dans 
î ’efprit de la Loi & des Coutumes, il ne fera 
peut - être pas fi difficile de décider de la 
force que peur avoir une Subffitution , pour 
imprimer à un immeuble la qualité de Propre.

Si tous les principes ne devenoient pas au­
jourd’hui douteux par la liberté que l’on fe 
donne de s’écarter des routes connues, nous 
n’aurions pas befoin de nous arrêter, même 
un feul moment, à prouver la vérité de la 
maxime commune , qu’en toute Subflitution, 
8c préciiement dans la Subflitution Fideicom- 
miffaire , qui efl la feule que nous connoif- 
fions en Pays Coutumier, les Subilitués re­
çoivent les biens du Teilareur 8c non pas de 
î’Inftitué. C’eft du premier qu’ils tirent tout 
leur droit. Il y a autant de donations, de 
leg s, ou d’iniÜtutions différentes, qu’il y a 
de degrés de fubÎlicurions. La volonté du Tef* 
tareur ou du Donateûr a établi un ordre dans 
la libéralité ; elle a pour premier objet l’Inf- 
-titué, elle paffe enfuite aux Subilitués ; mais 
lorfque l’obftacie de l’Inffitué eft retranché 
par fa mort, alors elle appelle auffi efficace­
ment &  auffi direftement le Subilitué, qu’elle 
avoir appelle rinftitué; &  c’cil ce qu’on a

1697*
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voulu dire par ces termes ordinaires , que le 
Subilitué Jus habet cl Tejlatore ,  non ab herede: 
cûpit A gravante, non à gravato j  maxime fî 
confiante, qu’on regarde comme une efpece 
d ’héréiie en D roit, d ’avancer la Propoiicion 
contraire.

Papinien a examiné cette Queflion dans la 
Loi ununt ex f¿milia flf. de legatis j & il la pro- 
pofe dans l'elpece de toutes la plus favorable. 
C ’cit lorfque Tlnilitué a le choix entre plu- 
fîeurs Subflitués. S’il y a un cas dans lequel 
on puille dire que le Subilitué tienne quel­
que choie de l’Inilitué, c’efl. affurément celui 
cil il lui doit le bienfait de l ’éle&ion. Ce­
pendant Papinien décide que même en ce 
cas , tout le Droit remonte au Teflateur , que 
le Subilitué ne tient rien de l’Inilitué s 5c 
que ilnftitué ne lui a rien donné du lien , 
5c par fa propre libéralité, en lui biffant des 
biens qu’il étoit néceifairement obligé de re­
mettre : Quid efi enim quod de fuo videatur ri- 
liqwjfe, qui quod rehquit , ommno relinqueft 
deèuit ? *

Ce principe de l’oracle de la Jurifprudence 
Romaine a toujours été reçu dans nos moeurs. 
M e. Charles du Moulin le regarde comme 
une maxime certaine.

L’application s’en fait tous les jours ; on ne 
doute point, par exemple, que le Subftiçuç
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ne foit pas tenu des dettes de l’Inilitué, qu’il 
ne puiffe renoncer à fa fucceiïion en même 
temps qu'il accepte la Subilitution.

En un mot , rien ne peut ébranler ce prin­
cipe, que tout le droit des Subftitués comme 
celui des Inflitués, dérive également du Tes­
tateur, &  que les uns comme les autres lui 
doivent la propriété des biens quils poire- 
dent*

L ’on n’a pu nier tout-à-fait  les principes 
de la part de i ’Appellante , &  l’on s’eil re­
tranché dans une diilinélion femblable à la 
plupart de celles que l’on a faites dans cette 
Caule , c’efl-à-dire, plus fpécieufe que folide.

L ’on a dit qu'il lalloit diitinguer la pro­
priété de la poiTeffion ; qu’à la vérité, le 
Subllitué ne recevoit point la propriété de 
llnflitué , mais qu’il falloir au moins con­
venir qu’il recevoir de lui la poffellion.

Il eil facile de lever l’équivoque, &  de 
faire voir que cette diilinétion ne peut s’ap­
pliquer à la Queilion dont il s’agit dans cette 
Caule*

Il eil vrai que le Subftitué pofTede les biens 
après l’Inilitué. Il eil vrai même qu’il ne fau- 
roit entrer en poiFeffion de ces biens que lorf- 
que l’Inilitué les a laifles vacans, pour ainii 
dire , par fa mort* Mais il 7 a une grande dif­
férence entre pofféder après l’Inilitué, &  tenir 
la poffeffion de l’Inilitué.

1697*
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Le Subflitué jouit d'un bien dont lTnftitué 

a joui avant lui ; mais doit- il cet avantage à 
lTnftitué ? C ’eft ce qu’on ne fauroit dire* Cettç 
poffelïion eit-elle un fruit de la libéraliré de 
lTnftitué? Eft-elle traniinife par la Loi de 
Lun à l’autre, comme il arrive dans la fuĉ  
ceiîion légitime ? Au contraire , il femble que 
rinftitué ne foit qu’un obftacle qui fufpend 
le cours des grâces du Teftateur. Auffi-tôt que 
cet obftacle eft ôté , le Teftateur & le Subfti- 
tué fe rejoignent &  fe réunifient comme s’ils 
n’avoient jamais été féparés.

Ainfi on peut bien dire que la pofTeiIîon 
pafïe de lTnÎiitué au Subflitué ; mais quand on 
voudra s’attacher aux principes, on dira tou­
jours qu’il prend la pofléftion après lui , fans 
la recevoir de lui ; &  que même par rapport 
a la poffefïïon , il tire tout ion droit du Telia- 
teun

Tels font, M e s s i e u r s , les véritables 
principes de la Jurifprudence. Nulle diftinc- 
tion à faire en ce point entre le Droit Ecrit 
&  le Droit Coutumier. Ils s’accordent parfai­
tement dans cetre Maxime, qu’il y a autant 
de Donations ou de Legs différens, qu’il y a 
de différens degrés de Subflitütion , &  que le 
Subftirué reçoit fon droit immédiatement de 
la perfonne de l’auteur de la Subilicution.

Après vous avoir donné cette idée générale



P L A I D O Y E R ;  3$$ 
des Subilitutions, tâchons d'expliquer aufîi en 
très - peu de paroles, quelle eil la nature d'un 
Propre, & quelles font les conditions nécef- 
faires pour rétablir.

Un Propre peut fe définir ou en lui-même , 
ou, pour expliquer encore plus clairement Êi 
nature, en le comparant avec le terme qui 
lui eil oppofé, c'eil-à-dire, celui d'Acquêt.

En lui - même & dans fon origine, un Pro­
pre n'eil autre ohofe qu'un Immeuble qui nous 
eil échu par fucceffion direéle ou collatérale. 
Deux caraéleres doivent fe trouver dans un 
Propre ; le premier, que ce foit un Immeu­
ble ; le fécond , qu’il foit déféré comme Im­
meuble par la voie de la fucceffion légitime.

Si Ton compare le terme de Propre avec 
celui d’Acquêt, on connohra encore plus dif- 
tinélement fa véritable qualité. Un Acquêt eil 
un bien dont nous ne fommes redevables qu'à 
notre induftrie , qu'à notre mérite, 5t aux qua­
lités perfonnelles qui nous Pont procuré ; en 
un mot , le Propre eft un bien réel, &  l’Ac­
quêt un bien perfonnel, fi Ton peut s’expri­
mer ainfi.

Telle eil la première idée 8c la plus géné­
rale du nom de Propre, dans laquelle on 
reconnoît ailément que le Propre eft Pou- 
vrage de la Loi ; & que l'Acquêt au contraire 
eil l'ouvrage de l'homme.
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Mais, parce que Ton a regardé les Propres 

comme un établiffement falutaire pour la cou- 
fervation des Familles, Ton a imaginé enfuite 
difféiens moyens de faire un Propre, 6c la 
volonté de Thomme a imité en ce point Fin- 
tention de la Loi.

Depuis ce temps - là , on a commencé à 
difthiguer deux fortes de Propres , le Propre 
léga l, ou , comme parlent quelques - unes de 
nos Coutumes, le Propre naturel, 6c le Pro­
pre iictii ou conventionnel : Fun introduit 
par la Coutume, l’autre par la diipofition des 
Contra&ans.

Et lans entrer ici dans tous les cas ou cette 
derniere efpece de Propre a lieu, arrêtons* 
nous à celui qui a rapport préciiément aux 
circonilances de cette Caufo.

L’on a permis à un Donateur d’impofer cette 
Loi à la libéralité, que le bien qu’il donnoit 
l'eroit affecté à la Famille de la même maniéré 
que la Coutume Fauroit déféré , fi le bien eût 
été véritablement Propre ; 6c lorfque cette 
condition a été appolée dans une Donation 
ou dans un Teitament, il eil lans difficulté 
qu on ne diilingue plus entre cette efpece de 
Propre 6c celle que la Loi a introduite*

Ce n*eft pas tout encore. On a porté plus 
loin cette Juriiprudence favorable , 6c Ton a 
voulu que dans certains cas, une volonté ta-
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cite &  préfumée fût fuffifante pour revêtir un 
Immeuble de la qualité de Propre. On a me- 1697, 
me reconnu dans butage , deux fortes de pré- 
fomptions qui ont la force de fuppléer au 
défaut des expreliions, <Sc de faire un Propre 
conventionnel, quoique la convention ne l’oie 
pas exprelle.

La première préemption ell générale. C’elt 
ainiî qu'une Donation laite en ligne directe 
dans la Coutume de Paris eii toujours pré- 
fumée donner ou conlerver la qualité de Pro* 
pre , même pour la portion qui n'auroit point 
appartenu au fils dans la fucceflion de ion 
pere, parce qu'on ne peut jamais douter que 
l ’intention du pere n'ait été de donner ce bien 
a fa poftérué , &  de le perpétuer autant qu'il 
fera poifible dans fa Famille. C ’eil ainfi que 
dans la Coutume d’Orléans, une Donation 
faite même par un collatéral, peut imprimer 
la qualité de Propre, pourvu qu’elle foit faite 
dans un Contrat de m ariage, parce qu'alors 
il ell évident que c’eft la Famille qui a été 
le principal motif du Donateur, & qu’il n’a 
fait qu'y porter un bien , pour le foumettre 
enfuice à la difpofition de la Loi,

La leconde préfomption eil particulière.
Elle dépend des circonftances qui accompa­
gnent une Donation. Souvent elles font allez 
fortes pour faire pr¿fumer favorablement,

Tome F\ Ce
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que l'intention du Donateur a été de fe cotv* 
former à la Coutume ; & c'eit l'efpece d'un 
des Arrêts que-nbus allons vous expliquer. 

Reprenons donc tous ces principes, avant 
que d'en faire l'application.

Les Propres, dans leur origine, font l'ou­
vrage de la Loi, qui ne donne cetre qualité 
qu'aux biens qu'elle déféré par fucceffion, ou 
qui leur font fubrogés.

Dans la fuite, les Propres ont commencé à 
devenir l'effet de la volonté de l'homme. Cette 
volonté eil exprefle ou préiumée, &  elle fe 
préfume par des conjeétures générales, & par 
des circonitances particulières.

Telles font, M e s s i e u r s , toutes les ob- 
fervations que nous avons cru devoir vous faire 
d'abord fur les deux termes qui forment la 
Queftion que vous avez à décider ; le terme 
de Subjiitmion &  le terme de Propre, Nous 
avons tâché de découvrir leur nature ; eilàyons 
maintenant d'en faire l'application.

Il femble au premier coup d'œ il, que rien 
ne foit plus aifé à décider que la difficulté que 
nous examinons, Îi l'on le fert des principes 
inconteftables que nous avons fuppofés.

Deux Maximes également certaines.
L'une, que les Subflicués tirent tout leur 

droit du Teftateur , qu'ils font véritablement 
&  parfaitement fes Donataires, qu'ils ne re-
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çoivent rien que de lui ,  &  qu'il y a autant 
de Donations qu'il y a de degrés de Subfti- 
tution.

L'autre Maxime fur laquelle nous ne nous 
Tommes point étendus, parce que la Partie 
de M ç. Chardon Ta reconnue de bonne fo i, 
c’eft que dans la Jurifprudence préfente , 6c 
fijr-tour depuis l'Arrêt rendu après une En­
quête par turbes en 1646 , une Donation en 
collatérale ne fait jamais qu'un Acquêt, quoi­
qu'elle foit faite Succejfuroy ôc qu'ainfi, foÎt 
par la nature des biens, l’oit par la qualité 
du Donataire, elle imite parfaitement l'ordre 
de fuccéder. Ce principe eft certain dans la 
Coutume de Pans. Peut - être feroit-il à fou- 
haitter qu'on eût préféré la difpoiition équi­
table du plus grand nombre des Coutumes 
qui contiennent une décifion oppofée ; mais 
après de longues contradictions la Maxime a 
été reçue, 6c nous fournies obligés de nous y 
foumettre.

Réunifions donc ces deux Propofitions. D'un 
côté, il eft certain que la Subftitucion faite en 
faveur des collatéraux , if  eft.qu'une véritable 
Donation dans la perfonne du Subftkué, 6c 
une Donation en collatérale qui eft fufpen- 
due, à la vérité, pendant la vie de llnftitué, 
mais qui vient toujours uniquement du Do­
nateur. De l'autre côté, il n'eft pas moins cer-

C c i j
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tain'qu’une Donation en collatérale ne peut 
jamais faire un Propre.

Que rci te-t - i l  à conclure, fi ce n’eft que 
dans Pefpece préfente , la Donation , o u , fi 
Ton veut, la Subftitution n’a pu faire qu’un 
Acquêt ?

En effet, qu’eft-ce qui peut diitinguer le 
fécond degré du premier? Car on convient 
que les biens étoient de véritables Acquêts 
dans la perfonne de lTnftitué. Sur quoi fera 
fondée la différence? Ne font-ils pas tous 
deux également Donataires ou Légataires du 
Teftâreur 3 Ne reçoivent-ils pas également 
leur droit de la libéralité? Y  a - t - i l  un ordre 
de fucceffion entr’eux ? Peut - on dire que le 
bien ait fait Souche en la perfonne de lTnfti­
tué? Mais il faudroit pour cela, que le Subs­
titué le reçût de l u i , 6c c’eft ce qui eft con­
traire à tous les principes.

Il femble donc que l’on ne pourroit pas 
dire que ces biens fuflent des Propres de plein 
droit. Il reileroit à examiner s’il y auroit dans 
la dilpofition du Teftateur une volonté capa­
ble de faire un Propre.

Mais c’eft ce qui ne s’y rencontre point, à 
conlldérer le Teftament par des vues géné­
rales.

Premièrement, point de volonté expreffe.
* Secondement, point de préemptions de 

volonté.
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Certainement les préfomptions générales 

ne s’y trouvent point. Ce n’eil point une Do­
nation faite en ligne directe ; ce .n’eil point 
une Donation inférée dans un Contrat de 
mariage.

Les préfompnons particulières s'y trouvent- 
elles au défaut des générales ? Nullement. 
On n'y parle point de Propres du côié& ligne ; 
ces mots n’y font point employés : on n’y: 
regarde point toute la Famille en général 
comme la Coutume l’envifage dans la iuccef- 
lion des Propres; loin d :y*fuivre lordre de 
fuccéder établi par la Loi ,  il y cil blefié en 
plufieurs endroits. Ce font là pourtant les 
différentes efpeces de prélbmpùoos,particu­
lières que Ton a coutume de relever en ces 
occaiions. Il n'y a donc, rien- ni dans la Loi 
ni dans, la volonté de Fhomme, qui puiiïç 
imprimer cette qualité de Propre .que l ’on 
cherche.

Ce font là les réflexions naturelles que les 
principes diétent fur cette matière.

Cependant il faut avouer que la faveur des 
Propres eft fi grande, que la Jurifprudenc§ 
des Arrêts a toujours eu plus en vue de les 
étendre qiie de les reflerrer ; &;que toutes les 
fois qu'on ; a trouvé une parfaite conformité 
entre la volonté de l'Héritier &  celle de la.
L o i, om a tâché. de faire fuhftfïer l’une

C c iij
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l'autre en même tem ps, &  de donner aux 
biens la double qualité de biens fubflitués &  
de biens Propres.

Pour expliquer cette Jurifprudence des Ar­
rêts, par laquelle feule on peut balancer la 
force des principes que nous venons de vous 
expliquer, il faut diftinguer les différens cas 
dans lefquels la Subflitution peut être renfer­
mée; & cela,  par rapport à ce grand prin­
cipe que M e. Jean - Marie Ricard a emprunté 
de du Moulin , qu'il faut toujours pour déci­
der ces Queftiotts, envifager la relation qui 
eil entre le SubAitüé 6c le Teflateur.
■ Suivant cette Maxime , distinguons d'abord 

les Subflitutions faites eh ligne direéte, de 
celles qui font faites en Collatérale.

Dans les premières , il eft confiant que les 
biens font Propres; &  cela eil fondé fur trois 
xaifons également folides.

L'une, que nous avons déjà expliquée » 
c'eit la préemption legale de l'intention d'un 
pere , toujours ‘plein de l'efpérance d'une 
longue poüerïté, 'toujours occupé du défir 
de conferver Toh bien dahs fa Famille,

La fécondé , eft que -cette Subflitution imite 
parfaitement l'ordre de fuccéder, &  qu'il le- 
Xoit àbfûrde dans nos iuoeùrs, qu’un bien qui 
a paifé pluficurs fois de la perfonne des per es 
à cdle des en fins r pût être conJidéré^cenatne 
Acquêt.; ’ J



P L A I D O Y E R .  407
La. troifieme & la  principale , c'eft que dès 

le premier degré dans la perfonne même du 
Donataire ou de l'Inilitué, la Donation en 
avancement d'hoirie fait toujours un Propre-, 
Ainfi par le même principe que nous avons 
expliqué, comme tous les Defcendans font 
auiïi Donataires du Teiliceur, 6c Donataires 
en direéte, le bien conferve toujours fa qua­
lité de Propre en tous les degrés.

Dans les iecondes, c'eft- à -di re, dans les 
Subftitutions faites en Collatérale, on ne 
trouve plus ces motifs ni ces préfomptions de 
l'intention d'un pere, m ^etce faveur d'un 
bien qui palTe du pere aux enfans inilitués 5c 
fubftitués, ni enfin cette Maxime qui dès le 
premier degré fait un Propre d'un bien donné ; 
au contraire , on trouve une Maxime toute 
oppofée , qui rend ce bien un pur Acquêt.

Quoique ces raifons de différence foienp 
très- effemieiles, &  qu'il en r̂efaite qu'en gé- 
néral une Subilitution en ligne collatérale ne 
fait point un Propre, on s'eft attachée une 
derniere diftinétion qui nous paroit fuiRte  ̂
feule poujr la décifton de xette ;Caufe.

L'on a-diftingué les Subftniâtions qui fui- 
voient abfoiümèntl'ordre de fuccéder, qui ne 
contenoient qu'une timple prohibition d'aliér* 
ner en laiffaht les biens'à tous lesihéritiers lé- 
gitimery oïHiuf ne faiibient que les appelle? 

* - * ......  - C e iv
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à<* ns le même ordre que la Loi les a voit ap­
pelles ; &  les Subiliturions dans Iefquelles un 
Teftateur s’écartoit de la difpofition de la 
Loi ,  troubloit Tordre de la fucceifion légiti­
me , & difpofoit des biens qu'il donnoit à fes 
héritiers, non en eiclave, mais en Maître de 
la Loi.

Oeil dans le premier cas, que le Arrêts 
que Ton vous a cités, ont été rendus. Il n'y 
en a pas un feul qui ne ioit dans Tcipece d'un 
Fideicommis qui imitoiu &  luivoit cxaéte- 
ment les réglés de la Coutume. Ceft dans ce 
feul cas que Ton peut appliquer les grandes 
Maximes qui vous ont été tant de fois répé­
tées : Que la volonté de l'homme.ne faifoit 
qu'aider la fageiïe de la L o i, que Tune & 
l'autre part oient d'un même principe, &  con- 
couroient à une même fin ; qu il feroit abfurde 
que ce que la Loi feule auroic fa it , elle ceiTe 
de de frire, parce que la difpçfition de l'hom­
me fe trouvé jointe 'avec elle.
. En effet, les difpofnions d'un Teftateur peu­

vent. ajouterà la Loi;,. fans détruire ,1a.Lob 
Quoique fouVenr rien ne foit plus oppofé que 
1'efprit d'un Teftament celui de la Loi 
quoique l’un n ait pour but ordinairement que 
de détruire l'autre i jéepéndant U ar^ve quel­
quefois que la.Loi publique, &  la Loidomefli- 
que marchexii .d’un. pas égal, , .¿fc -quelles Te 
réunifient en faveur d'une Famille,
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Que fait, à proprement parler, le Teftateur 

dans ce cas ? Il laiiTe iuhiîiler la Loi en fon 
entier. Ce fera elle qui déférera la fucceffion ; 
ce fera elle qui en réglera le partage, qui 
décidera des droits des' cohéritiers ; & tout 
ce que le Teftateu'r y ajoute, eit une nou­
velle précaution par laquelle il défend l'alié­
nation des Mens qu’il légué. Or cette addi­
tion , bien loin d’être contraire au vœu dë 
la Coutume, de d3en empêcher l'exécution', 
eil précilément ce que la Coutume délire, de 
ce que la feule force de la Loi a pu opérer 
dans certains temps 6c dans certaines Cou­
tumes.

Il feroit donc abfurde, il feroit abfolument 
injufte , que , parce que te Teftateur a ajouté 
une nouvelle précaution à celle de la .L o i, il 
abrogeât la Loi même, qu’il la renverfât pour 
avoir voulu lui tendre la main p 6c qu’il la 
détruisit en voulant l'affermir.
: . Mais lorfqu’au contraire , ce n’elbplus l’ef- 
ptnrde la L a i, mais fa propre affeélion que 
le Teilateur.a eu: ea vue , lorfqu’ ii s’eil éloi­
gné de la voie ordinaire des fucceffions pour 
en prendre' une autre , lorfqiaiL a négligé 
l'ordre de la-Coutume pour faire :une difpo^ 
ikioin abÎolumenti Imguliere , dans- ¡laquelle^ 
à da vérité., dLappelle fes parens y mais fans 
garder enxr’euxéie KLng.qualïayjQieût dans la
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fucceffion légitime ; en ce cas, la. Loi ne con* 
court plus avec fes volontés, elle n'y recon- 
noît plus cette fuite, ce progrès qu'elle a fa- 
gement é ta b li, elle eft bleifée par la djfpoii- 
tion de l'homme , bien loin d'être fecourue 
de fortifiée ; &  pour fe venger du mépris que 
Ton a fair de fa prévoyance, elle refufe au® 
ion fecours à la volonté de l'homme* Elle ne 
prend plus de part a ce qui fe paife, &  laif- 
fant les biens dans leur état naturel, elle ne 
fait point un Propre de ce qui efi déféré par 
une pure difpofition de libéralité.

Toute la queftion de cette Çaufe fe réduit 
donc à examiner, fi le Teilateur a voulu fui- 
vre parfai tement l'ordre des■ fucceffions, ( alors 
on pré fumera qu'il a eu intention de faire ua 
Propre) ou s'il s'eft écarté de cet ordre pour 
diéfer dans fa famille une Loi qui n'eut rien 
de commun avec l'ordre de la fucceflion lé* 
gîtime. ,

Reprenons ici les Claufes du Teflament <3c 
la  diilinétiôn des deux efpeces de. biens dont 
le  Teflateur a.difpofé; lesmaifons de la rue. 
Taranne , &  Les autres biens. , .

A  l'égard des premières -voyons ii l'on peut 
tro u ver da rts fa difpofi tison cett e parfai te con- 
<formité du Teilateur avec: l'eiprit de la Loi ; 
unique préibmptipn de fk'yolanté •qui puillà 
xendre les iuens fubilitués JPropres. :
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Parcourons tous les degrés, 5c nous trouve* 

tons que par-tout le Teilateur s'eil éloigné de 
Tordre de la Coutume.

Premièrement, s'il avoir été ii jaloux de cet 
efprit de la Loi , pourquoi appeller dans le 
premier degré ion neveu à Texclufion de Tes 
freres 5c fœurs ? Nous favons bien qu'on vous 
a dit que le premier degré écoit indifférent* 
parce que, quand même Tlnilitué auroit été 
l'héritier préfomptif du Teilateur, le bien 
auroit été acquêt en fa perfonne ; mais quoi­
qu'il ne s’agiffe pas de juger de la qualité du 
Legs dans la pèrfonne de Tlnilitué, c'eit tou­
jours une circonftance très-importante, que 
de voir que dès le premier pas que le Teila­
teur fa it , il abandonne Tordre de la Loi. Et 
en effet, dans les Arrêts que nous allons vous 
expliquer, le Donateur avoir toujours fait 
choix d’abord de fon héritier préfomptif, 5c 
enfuite des héritiers de fon héritier, fuivant 
toujours, dans tous les degrés, Tordre ôt Tef- 
prit de la Coutume.

Pafions enfuite au fécond degré. C ’eü celui 
de tous , qui parole le plus favorable à la pré- 
renrion de TAppeltante. On appelle, à la vé­
rité , les enfans de Denys le Camus, Inilitué 
ou Légataire univerlél. Mais on fe repent 
bientôt d'avoir fuivi la voix du fang, 5c de 
H Coütuine ; 5c dans le nombre de ces enfans,
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on exclue d ’abord les filles entièrement, dans 
les mâles on exclut les puînés ; 6c de quels 
effets s’agiffoit - il ? D e tous biens en roture , 
de maiions Ôc de rentes. Quand même il au- 
roit é;é quellion de F ie fs, les biles 6c les puî­
nés y auroient eu-toujours leur part; mais 
cela eft encore plus fort dans des biens de la 
qualité de ceux dont il s’a g it, où l’égalité eil 
introduite par la Coutume. On détruit cette 
égalité, on exclut entièrement les biles 6c les 
puînés. £ft - ce là un Teilament qui aide , qui 
iburient 6c qui confirme la Coutume P N ’eit-ce 
pas plutôt un Aéte qui la détruit, qui l’abroge, 
qui la rejette P

Ce n’eit pas tout encore ; venons aurroifie- 
me degré ou au troifieme cas marqué par la 
Substitution-. Si-Denys le Camus vient a mou- 
iir  fans enfans mâles , elle porte que les biens 
pafieront à André le Camus fon frere ; 6c c’eft 
i c i , M e s s i e u r s  , où il paroît manifeftetnent 
combien Ton s’efl éloigne de la vérité , quand 
on vous a repréfenté cette Subffitution conv  ̂
me un A£te qui imitoit parfaitement l’ordre 
de la Loi. ; ;

S’il y a dans toute la Loi une portion facrée 
6c inviolable , s’il y a une difpofition dont elle 
foit plus jaloufe;que déboutés lesi autres, c’eff 
celle qui. déferai es biens, des ¡peres .aux enfans* 
fans diflinéfionde fexe. Il iemble que ce doit
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faire un outrage à la L o i, que de s'en écarter 
dans certe difpofition écrite de la main de la 
Nature même ( a ). C'ell cependant ce que fait 
le Teftateur. Il prive les filles de la fucceffion 
de leur pere ; il veut que fi Denys le Camus 
ne laiffe que des filles, ces filles foient exclû­
tes de la pofieifion des biens iubftitués; il pré­
féré contre Telprit, contre les termes de la 
L o i, le frere aux propres filles de Tlnflitué; 
& l'on appelle cette difpofition une imitation 
fidelle de la difpofition de la Coutume , une 
heureufe conformité de la volonté de l'hom­
me avec celle de la L o i, une parfaite har­
monie entre la Loi publique & la Loi parti­
culière 1

Si nous envifageons enfinte ce qui concerne 
les autres biens , nous y trouverons prefque les 
mêmes circonitances, & quelque chofe encore 
de plus fort.

Il cil vrai que ces biens ne font pas chargés 
de tant de Subftitutions que les premiers ; mais 
celle qu'on leur impofe, s'éloigne pareille­
ment de l'ordre des fucceffions.

( a )  Les Fille» font capables en général de fuccéder i  leur Pere, 

3c c ’eft ce qui paroîr fondé fur la Nature -, mais elles font incapables 

par rapport à certains objets , comme la dignité de Pair. le

X X X V III. Plaidoyer, Tome ÏV . D e même pour les Fiefs Mafcuiins; 

fout les Fiefs étant chargés du fervice Militaire , elles n’ ont été admi- 

les & y  fuccéder en France, que iuiyant ce qui a été réglé par chaque 

Couru*«.
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On veut que ji Denys le Camus meurt fans 

enfans mâles & femelles, les biens appartien­
nent à M. le Camus d'Emery ; mais M. le Ca­
mus d’Emery avoit une fceur, &  c’écoit la 
Dame de Mennevilette à qui ces biens étoient 
déférés par égale portion , fi Ton avoit fuivi 
les maximes ordinaires. Donc Ton s'éloigne 
entièrement dans cette Subilitution , comme 
dans la première, de Pordre de la Loi.

Mais il y  a plus. I l femble même qu'aux 
termes du Teftament, Denys le Camus, dans 
le  cas qui eft arrivé, ait été réduit à une fim- 
ple jouiffance, qu'ainfi fon Legs le loir ré­
duit à un iimple uiufruit, & que la propriété 
ait paiïé directement en la perfonne d'André 
le  Camus, de la iucceilion duquel il s agit.

Il eft v ra i, qu'enfuite l'on comprend tout 
cela fous le terme de Jubftitution ; mais il pa- 
roit toujours certain que jamais le Teftateur 
n'a penfé que ce bien pût faire Souche Ôc 
devenir Propre.

En cet é ta t , quelle pourroit être la raifon 
qui feroit confidérer ces biens fubftitués com­
me de véritables Propres ?

Le Propre ne peut être que l'ouvrage de 
la Loi ou de la volonté de l'homme. Ici cer­
tainement , la Loi ne les rend point Propres. 
La volonré de l'homme n’eft déclarée que 
par cette feule ciiconftance , que c eft un
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parent du Teilateur , qu’il appelle à la pof- 
leilion de Tes biens. Mais cette feule circonf- 
tance ne fauroit fuffire, s3il ne paroît outre 
cela, que le Teilateur a voulu fe conformer 
entièrement à Tordre de la L o i, ou plutôt 
la laiffer agir dans toute fon étendue, en y 
ajoutant feulement une nouvelle précaution, 
qui eit la prohibition d’aliéner. Or ici nous 
voyons au contraire , que le Teilateur a for­
mé un plan tout différent de celui de la L o i, 
qu’il a fait une difpofition finguliere qui n’a 
prefque point de conformité avec la pré­
voyance de la Coutume, &  que par confé- 
quenc c’eil par les réglés de la fucceffioa 
teflamentaire, &  non point par celles de la 
fucceffion légitime , que Ton doit décider 
cette Caufr.

On oppofo à toutes ces raifons , qu’il foffit 
que dans l’événement, les biens paffent à 
un homme qui étoit héritier préfompcif de 
Tinilitué, pour leur donner la qualité de 
Propres ; qu’il ne s’agit pas tant de faire un 
propre, que d’empêcher qu’il ne fe détruife; 
& pour nous lervir des termes mêmes dans 
lefquels on s’eil expliqué, d’empêcher qu’on 
ne le défaife.

Mais on n’a pas pris garde que régulié- 
rement parlant , ce qui vient par Teilament, 
fort à Tlnfticué, foie aux Substitués, ne peut

1697*
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faire qu’un Acquêt ; qu’il n’y qu’une feule
exception à cette M axim e, ôc cette excep^ 
rion elt, lorfque leTeflateur a voulu fe con­
former entièrement à la volonté de la Loi. Il 
jie iuflît donc pas q u e, dans l'événement, 
l ’ordre de la Loi le trouve obfervé, s’il ne 
Lefl encore dans l'intention du Teftateur, Car 
c 'e il ici Îon intention qui domine. Or il eil 
certain que li Ton coniulte l'intention de ce. 
Testateur, il ne patoîtra point qu'il ait eu en 
vue de luivrc la iucceilion légitimé; au con­
traire ,il l'abandonne par-tout, il l'a néglige 
dans tous les degrés, il la détruit dans un 
de ies points les plus importans ; c'eit le chef 
de la fucceiüon des filles à leur pere.

On propofe une autre obje&ion.
On ne peut point, dit-on, tirer aucun ar­

gument de l'affe&auon aux mâles, parce que 
fouvent la Coutume en uie ainfi ; Ôt c'eit « 
l'eiprir du Droir Coutumier pour les Fiefs.

Il iuffit de répondre i°, Q u îl s'agiffoit de 
maifons & d'autres effets non nobles.

2.0. Que même dans les Fiefs, les filles ne 
lont pas exclufes de la iucceilion de leur 
p ere, par un droit général, Ôc en quelques 
Coutumes que ce fo it, fur-tout en celle de 
Paris.

On ajoute qu'il faudroit regarder au moins 
la portiop qui ieroit échue à M. d'Emery par

iucceilion ,
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Licceffion , comme Propre ; mais on oublie ® 5Œ35si 
toujours qu’il s’agit de l’intencion du Telia- l<̂ 7* 
teur, Sc que cette intention efl indiyifible.

Sur quoi donc encore une fois fera fondée 
cette idée, de cette qualité de Propre? Il 
femble qu’on* fe foit réduit à la fin à la dlf- 
poiition des Arrêts,

Mais bien loin que leur autorisé &  celle 
des Auteurs qui les ont rapportés, puilfent 
ébranler les principes que nous venons de 
yous propofer, c’eil au contraire, ce qui 
achevé de nous confirmer dans le parti que 
nous croyons devoir prendre .dans cette Caufe.

On a cité trois Arrêts, celui qui eil rap­
porté par M, Bouguier, Lettre F , nombre 3 $ 
celui de M ignot, &  celui des Genetais. Ces 
deux derniers font rapportés par Ricard dans 
fou Traité des Subllitutions.

Examinons i’eipece du premier Arrêt,
Une iœpr .donne fes biens à la fœur; elle 

la charge de Su b, ilitution envers fes enfans,
&  fes enfans les uns envers les autres. ; .

On demande fi le droit d’aineife aura lieu 
dans le partage de ces biens-fubilitués.

On juge quil y aura lieu* Pourquoi P La 
raifon qu’en rend M. Eougujer qui rapporte 
l ’Arrêt, e|t que laTeilatriçe n’a point dérogé 
à la Coutume ; elle a fuivi l’ordre de fuc-
a t - ■ - - —

céder marqué par la Loi, Elle eil préfumée 
f o m 'y .  D d
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avoir voulu que la Loi Îoit exécutée, & ÿ 
•avoir feulement voulu ajouter une nouvelle 
précaution , en défendant l'aliénation.

Donc, luivant cet Arrêt le fentiment 
de M. Eouguier, quand il y a dérogation aux 
Coutumes, quand l'ordre dé fuccéder n’eft 
point gardé , le bien légué n’efl; jamais qu'uft 
Acquêt. Ainfi cet Arrêt ne peut s'appliquer 
au Teftament dont i l  s'agit dans cette Cau- 
f e , où l'ordre de fuccéder eil troublé.

Voyons quelle étoit l'efpece de l'Arrêt dé 
M ignot, rendu en 1*640* ' ' ;

Mignot ddnne une maifon à fa fœur, avec 
défenfes de l'aliéner , & obligation dè la 
conferver aux en fans auxquels elle appar*- 
tiendra en propriété. On juge que cette mai- 
ïbn doit être regardée comme un Propre dani 
la fucceifion du dernier des enfans. Pourquoi? 
C eil qu’il y  ¿voit une volonté déclarée d’ob- 
fer ver l'ordre de la L o i, ünèdîtnple prohi­
bition d’aliéner la xnaifori donnée. Quelle 
application peut-on faire de cette Ëfpece à
celle de cette Caufe? ' r ^

* 1L'Arrêt des G énétâis, r e nda r eft 
im préjugé très-décifif' cohtré h  P âm e qui 
s^eft fart, 'fi ion  en confiderà lEÎpece.

-Une Tatite donne des malfbhs ¿'des ren­
tes à fa Niece, lui ‘ dé fend de îef aliéner, 
les: iubilicue à fes enfans* né$rJ£c à naître*



P L A I D O Y E R .  419
On demande fi ces biens font Propres dans 
la fucceifion des Enfans. On juge qu’ils le
font:,

Me. Jean-Marie Ricard rapporte en entier 
le Plaidoyer de feu M. Bignon, lors Avocat-» 
Général, qui contient précifément les prin­
cipes que nous vous avons expliqués,

D ’abord , ces Maximes fondamentales que 
nous vous avons propofées, qu’une Donation 
en collatérale eft un Acquêt, &  cela, dans 
le fécond degré comme dans le premier , 
parce que les Subftitués prennent les biens de 
la main du Teilateur & non de Plnilitué.

Il y a une feule exception à ces Maximes, 
lorfque la volonté de fuivre l’ordre de la 
Loi eft certaine &. déclarée. Or elle l ’étoit 
par trois ou quatre circonilances que M. 
Bignon releve. Il oblerve que la Donatrice 
avoit affeété de marquer que la Donatrice 
étoit ion héritière préfomptive ; que la Do­
nation étoit faite de biens Propres j que les 
mots de Propres de côté &  Lignes, étoient ré­
pétés pluiieurs fois dans la Donation ; enfin, 
que la Subftitution ne tendoit qu'à aifurer &  
conferver l'ordre des fucceffions légitimes, 
fans aucune dérogation à la Loi.

Tels font tous les Arrêts dont on a voulu 
tirer des indu&ions ; &  ces Arrêts confirment 
toutes les Maximes que nous vous avons ex­
pliquées. D d i j
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il n’y en a pas un feul où les Donations 

i 697* ne fuilent faites aux héritiers préfomptifs j il 
n’y en a pas un ieul , où l’ordre de la Cou­
tume ne fût exaftement &  religieufement 
obfervé ; enfin, il n’y en a pas un feui où 
l ’on ne trouvât des veftiges de la volonté du 
Teilateur pour faire des Propres.

Ici tout au contraire, en premier lie u , la 
Donation n’eit pas faite a l’héritier préiomp- 
rif; en fécond lieu, l’ordre de la Coutume 
y eit renverle ; en troifieme lieu , nulle trace, 
nulle conjecture de la volonté du Teftateur 
de faire des Propres.

Nous ne nous arrêtons pas à répondre à 
l ’objeétion que l’on tire de l’Arrêt qui a jugé 
que le droit de R elief n’écoit pas dû par 
celui qui devient poffeifeur d’un bien fubiti- 
tué, lorfqu’il fe trouve en ligne direéte avec 
le précédent pofletTeur. C’eft qu’à l’égard du 
Seigneur > on ne confidere que le change­
ment de pofTeifeur qui lui donne un nouveau 
V aifal, fort qu’il arrive en conféquence de 
l ’ordre preferk par la L o i, ou par une fuite 
de la volonté arbitraire de l’homme. Le Re­
lief établi pour le cas où la poiTeÎîion paife 
à un collatéral, ne peut être exigé dans le 
cas où elle eft tranfmife en direéte. LaSubfti- 
tution détermine, à la vérité , ceux qui doi­
vent poiféder les biens qui y font compris ;



P L A I D O Y E R ,  4« '
mais elle ne change rien, 6c ne peut rien 
changer aux Réglés qui fervent à décider fi 
une Muration donne ouverture ou non aux 
droits du Seigneur. Et c’eil-là. que Don peut 
appliquer la diftinélîon que Ton a faite entre 
le droit que chaque Subilitué tire toujours 
de fauteur de la Subilitution , 6c la pofleiîion. 
dans laquelle il remplace celui qui fa  pré­
cédé immédiatement, 6c qui étoit avant lui 
Vhomme 6c le Vaiïal du Seigneur (¿O*

Au défaut des Arrêts , on s’efl attaché prin­
cipalement à la Sentence arbitrale rendue 
entre M. le Prince de Condé, Madame la 
Princeiïe d’Hanovre, 6c feue Madcmoifelie 
d’Orléans, pour le partage de fucceiîion de 
Madcmoiicllc de Guife.

( d )  C'eft ce qui a été décidé depuis ce Plaidoyer, d'abord pour le 

ïveitorr du Parlement de Paris, par un Arrêt du %o Mai 1 7 1 7 ,  dont 

on ordonna la ItÛure 6c la publication, &  enfuite pour tout le Royau­
m e, par l'Article L V I. du Titre L  de l’Ordonnance du mois ¿’Août 

174 7, rédigée par le même Auteur , qui porte : «Lorfqu’il y 3utu des 

-biens féodaux ou ccnfuck compris dans une Subilitution , elle ne 

“ pourra nuire ni préjudicier aux Seigneurs dont Iefdits biens feront 

'•mouvans, Si en conféquence, il en fera ufé à l’égard de* chaque 

«nouveau pofleiTeur des biens Subftitués, ainfi que s’ il avoit pris la 

«place du dernier poiTeffeur defdits biens par la voie de la Sncceffioiï 

-ordinaire , ou par une Donation $ en forte que dans tous les Pays 8c 

-dans tous les cas où les héritiers naturels fit légitimes , oit les Dona- 

-■ tairesfont fujets dans les murations au payement du D roit de relief 

« ou autre Droit Seigneurial, chaque Subftimé foit pareillement obligé 

..d'acquitter les memes droits, &  réciproquement lorfque les héritiers 

-naturels &  légitimes, ou les Donataires n’en font pas tenus, les SubiU-

-tués en feront pareillement exempts*

16^7.

D  d iij
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1 Nous favons tout le refpecf qui eft du aux
^ 97* Magiihats illuftres qui ont décidé comme 

Arbitres ; mais nous ne pouvons cependant 
nous difpenfer d’examiner ce préjugé dans 
la  forme 6c dans le fond.

Dans la forme, c’eft celle d’une Sentence* 
Il y en a une dans cette Caufe, qui contient 
une déciiîon contraire. Il s’agit de lavoir la­
quelle des deux on doit iuivre.

Outre c e la , c’eft une Sentence arbitrale; 
6c des Arbitres peuvent entrer dans des confi- 
dérations d ’équité, de grandeur 6c de dignité 
d ’une Maifon , que l ’on ne peut pas toujours 
prendre pour motif de déciiîon , dans une 
affaire portée en Juftice. Mais dans le fond 
quelle étoit l’Efpece ?

Certainement on a agité deux Queilions.
L’une générale, fi une SubÎiuuuon en col­

latérale fait un Propre ou un Acquêt,
L’autre particulière &  dépendante du 

Fait.
Il y a plufieurs différences entre cette Con- 

teJlation 6c celle dont il s’agit.
Première différence. Dans quel temps les 

Donations dont il s’agiffoit, avoient - elles 
été faites ? En 1556, dans le temps qu’on 
doutoit encore fi les Donations en col­
latérale n’étoient pas des Propres , lorf* 
qu’elles étoient faites Succejfuro, Le premier

/
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Arrêt qui ait décidé nettement cette Ques­
tion, eil de *$89.(4).

Seconde différence. Les Donations étoient 
faites , à la vérité, par un Collatéral ; mais 
elles paifoient enfuite de directe endire£te, 
au lieu quiçi les biens chargés de Substitu­
tion viennent d’un Collatéral, 8c paffent en­
duite à un Collatéral. Or nous croyons pou­
voir dire qu’il n’y a jamais eu d’exemple , 
que dans ce cas on ait regardé ces biens 
comme Propres. Dans le cas où. les biens, 
quoique fubftitués par un Collatéral, doivent 
paffer en ligne directe, ilyau ro lt beaucoup 
de faveur, quoique les principes foient con­
traires ; mais dans le cas où ils doivent paf­
fer à un Collatéral, il n’y en a aucune.

La troifieme 5c la véritable différence, eil 
que la Difpofition donc il s’agifloit, était 
une véritable Subflitution en direéle , quoi­
qu’on eût affeété de la diffimuler par un dé­
tour 5c par une feinte.

C’eft ce qui réfultoit de plufieurs faits prou­
vés par les Actes de Donation. . „

François de Lorraine poifédoit l’Hôtel de 
Laval 8c l’Hôtel de Cliffon. Il donne l’Hôtel 
de Cliffon à Charles ion Frere , &  il lui fait 
donner l ’autre par une perionne interpolée.

( O ï l  rapporté dans le Recueil d’Arrêts de M* L ouct, lettre A, 
So otoaire 11. Nombre j .

1697.

D d iv
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l ’Appellance ; ce qui forme un grand argu- 
ment contre cette opinion.

Il n’eit pas poffible que rEfpece ne fe foit 
préfentée plufieurs fois. Pourquoi ne point 
rapporter d'Arrêt précis ?

Nous croyons donc avoir prouvé dans la 
première Partie de cette Caufe, que le pre­
mier TeÎlament a été fuffifammenc rétabli 
par le Teflateur. Nous croyons avoir égale­
ment prouvé dans la fécondé Partie, qu'il eft 
confiant dans le F a it, que la Subflitution 
n’a pas été éteinte par la confufion des titres 
d ’Héritier <3c de Subflitué ; que dans le D roit, 
il n’y a ici ni Loi ni volonté de l'homme qui 
ait imprimé aux biens fubilitués la qualité 
de Propres. La Loi ne la donne qu’aux biens 
qui font déférés dans l’ordre qu'elle a mar­
qué pour les Succédions. La volonté du Tefta- 
teur n'a point été de fuivre cet ordre pour 
faire un Propre : il n'a penfé qu'à faire un. 
Legs. Donc la Sentence que l'on attaque par 
la  voie de l'A ppel, eft juridique. Âinfi nous 
eflimons qu'il y a lieu de mettre l'Appella­
tion au néant.

A r r ê t  conforme aux Conclu (ions, en la 
Première Chambre des Enquêres, le 22 Mai 
1697, prononcé par M. le Préfident de la 
Barde ; plaidans M e. Chardon pour l'Appel- 
lante, & M«. de la Barre l'aîné, pour l’intimée*
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i6ÿ7.
E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  

D U  P A R L E M E N T .
Du zz Mai i6ÿj.

EN x r e  Dame Mime ie Camus, Veuve 
de Mciîîre Adrien de Hany v e l, Seigneur 

de Mennevilette, Secrétaire des Commande- 
mens de Monfieur, Duc d'Orléans , héritière 
par bénéfice d'inventaire de-défunt Meffire 
André le Camus, Confeiller en la Cour, &  
Commiifaire aux Requêtes du Palais , ion 
frere > appellent des Sentences rendues aux 
P^equêtes du Palais , les 24 Juillet & 20 Août 
1696 d'une part; & Dame Claude-Françoife 
de Foix de Mauléon , Vicomtcfle de Coufe- 
rans, Epoufe de MeiRre Jean - Eaptifle de 
Jean, Baron de Launac , Confeiller du Roi en 
fes Confeils, Maître des Pxequêtes ordinaires 
de fon Hôtel, Légataire particulaire, &  Exé­
cutrice Teflamentaire dudit feu Sr. André le 
Camus, Intimée d'autre part; &  ladite Dame 
VicomteiTe deCouferans efdits noms, Deman- 
dcrefle aux fins de la Commiifion obtenue en 
Chancellerie le z 1 Oftobre 1696 ,fuivant l’Ex- 
ploitdu 22 dudit mois,à ceque l'Arrêt qui in­
terviendra fur l’appel de ladite Dame Marie le 
Camus deMennevilette, foit déclaré commun 
avec le Défendeur ci - après nommé ; ce fai-
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Tant, il foie ordonné que lefdites Sentences 
dont eft appel feront exécutées félon leur 
forme & teneur, avec condamnation de dé­
pens d’une part ; & MefTire Adrien Alexandre 
deHanyvel , Marquis de Crevecœur, Confeil- 
1er du Roi en fes Confeils, Préfident a Mor­
tier de ladite Cour, Légataire univerfel du­
dit feu Sieur le Camus fon Oncle, Défen­
deur d’autre part; &  ladite Dame Marie le 
Camus de Mennevilette efdits noms , De- 
mandereffe en Requête préfentée à la Cour 
le 27 Février 165)7 , à ce que l’Arrêt qui in­
terviendra iur fon appel de ladire Sentence 
du 24 Juillet 1696, en ce quelle ordonne 
Texécution du Teftament dudit feu Sieur An­
dré le Camus, du 25 Janvier 1695, portant 
les Legs, Subllitutions & délivrance defdits 
Legs y contenus, foit déclaré commun avec 
les Défendeurs ci-après nommés, & en con- 
féquence de ce que ledit Teftament a été 
révoqué, il foit ordonné que les fins &  con- 
cluiîons prifes par ladite Dame de Mennevi­
lette aux Requêtes du Palais, contre ladite 
Dame Vicomteife de Couferans, lui feront 
adjugées avec dépens , d'une part ; &  les 
Adminiflrateurs de l’Hôtel-Dieu & de l ’Hô­
pital Général de cette Ville de Paris, &  la­
dite Dame Vicomteife de Couferans efdits 
noms, Défendeurs d ’autre part; &  lefdits
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Sieurs AdminiÎlrateurs de l'Hopital-Général, 
Demandeurs en Requête du premier Mars 
dernier , à ce quen déboutant ladite Dame 
de Mennevilette de fadite Requête du 27 
février, il plût à la Cour les recevoir Par­
ties intervenantes en tant que befoin eft ou 
feroic en i'iniiance d'appel de ladite Dame 
de Mennevilette, faifant droit fur leur Inter­
vention , ordonner que le Teûamenr dudit 
feu Sieur André le Camus, du vingt - cinq 
Janvier 1695 , fera exécuté; ce faifant, que 
leidits Demandeurs auront délivrance du Legs 
de trois mille livres fait par ledit Teiiament 
aux Pauvres dudit H ôpital, dt même ordon­
ner que les Subflitutions portées par ledit 
Teffcament feront exécutées, de condamner 
ladite Dame de Mennevilette en qualité d'hé- 
ritiere dudit feu Sieur le Camus, à leur 
payer ladite fomme de trois mille, livres, 
enfemble les intérêts, frais dt dépens, d'une 
part ; de leidites Dame de Mennevilette de 
Dame Vicomteife de Couferans efdits noms* 
Délenderefies d'autre part ; de les Sieurs Ad- 
miniftrateurs dudit Hôrel-Dieu de Paris, auiîî 
Demandeurs en Requête du 2$ Mars 1697, 
à ce quil plût à la Cour, en déboutant la- 
dite Dame de Mennevilette de fadite Re­
quête du 27 Février, de conformément à la 
Sentence defdites Requêtes du i ’alais, du

1697.
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24 Juillet 1696, ordonner que les Deman­
deurs auront délivrance du Legs de la fom- 
me de deux mille livres fait audit Hôtel- 
Dieu par ledit feu Sieur André le Camus, 
par ion Teftimenc du 25 Janvier 1695; ce 
failant condamner ladite Dame de Menne- 
vilette, héritière dudit feu Sieur le Camus, 
à payer ladite iomme de deux mille livres, 
&  les intérêts d’icelle , à raii'on de l’Ordon­
nance , &  en outre aux dépens d'une part; 
&  leldites Dame de Mennevilette &  Dame 
de Couierans eldiis noms ,DéiêndereiTes d’au­
tre part. Après que Chardon Avocat de ladite 
Dame le Camus, de la Barre Avocat de la 
Dame de Foix de Mauléon , &  Bornât Avo­
cat des Admfniftrateurs de THôtel-Dieu ; en- 
femble d’Aguefleau pour le Procureur Géné­
ral du R oi ont été ouis pendant fept Au­
diences :

L A  C O U R  a reçu les Parties de Bornât 
intervenantes , ayant égard à Tïntervention, 
a mis de met les appellations au néant ; or­
donne que ce dont a été appellé fortira effet; 
en conféquence, les Parties de Bornât auront 
délivrance de leur Legs de la iomme de deux 
mille livres, porté par le Teftament du 25 
Janvier  ̂6g5 ; condamne l ’Appellante es 
amende de douze livres &  ès dépens des
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caufes d’appel> danne défaut, & pour le 
profit déclare T Arrêt commun avec les dé­
faillant. Fait en Parlement, en la premiere 
Chambre des Enquêtes , le zz  Mai mil fix 
ccnt quatre-vingt-dix-fepr.

U y  a eu un fécond Arrêt le 13 Août *65)7, 
entre J\4 . le Prejidcnt de Crevecceur qui etoit 
Légataire univerfd &  Exécuteur Testamentaire 
dans le premier Tejìament de 214. le Camus ,  
quii avGU fait revivre par fis  Codicilles des 
26 &  27 Novembre 169 j  , la Dame de Menue* 
Vilette héritière par bénéfice T  Inventaire , le$ 
Admimftrateurs de VHôpital-Général Légataires 
particuliers , &  Madame de Jean, àuffi Léga­
taire. Cet Arrêt, rendu auffi fur les Concluions 
de dé Aguejfeau, donne Acte à M . le Prefi*
dent de Crevecceur de ce quii accepte la qualité 
de Légataire urùvcrfcl, Ó* celle d*Exécuteur 
Tefl ameni aire > le reçoit Oppofiant à V Arrêt pre­
cedent , &  Appellent de la Sentence quii avoli 
confirmée en fon entier, qui lui faifoit quelque 
préjudice s & eïv mettant Vappellation &  ce dont 
etoit appel au néant, prononce un nouveau Juge­
ment qui commence par ordonner Vexécution du 
Codicille du x j NòVcmbre 16-9-5 , dans lequel le 
premier Teftantent etoit mentionné Ó*- confirmé, 
Æ nji * ce fécond Arrêt juge de nottveuaç que le 
premier T».(I¿ment- 'avoir pu être rétabli' par les

1697,
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Codicilles , fans en répéter tout le contenu s &  

fe s  difpoftions fuppofent aujji que les biens &7- 
toient pas ¿Propres. Nous avons cru devoir U 
joindre ici , à  celui du ai Mai.

A U T R E  A R R E T .
E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  

D U  P A R L E M E N T .

Du  13 Août ¡ Ĉ j t

EN T R E  Meffire Adrien - Alexandre de 
H anyvel, Chevalier , Marquis de Creve- 

cœur, Conleiller du Roi en tous íes Confeils, 
Préfident en fa Cour de Parlement, Exécuteur 
Te flamen taire, & Légataire univeriel de dé* 
font Meffire André le Camus, Confeiüer en la 
Cour, I>emandeur en délivrance de L egs, 
d ’une p a rt; 6c Dame Claude-Françoife de 
Poix de M auléon, Vicomtelte deCouferans, 
Légataire &  Exécutrice Testamentaire dudit 
défuntSieur le Camus, Intimée, &  Dame Marie 
le Camus, Veuve de Meffire Adrien de Har 
ny vel, Comte de Mennevjlette, héritière par 
bénéfice d’inventaire dudit feu Sieur le Camus 
ion frere, Défendereffe d’autre ; encore 
entre les Direéteurs de ÎHôpual-GénéraLde 

* k cette
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Ville de Paris, Demandeurs, &c. A pr ès  Œ H SŒ t 

que Nouette, Avocat dudit de fîanyvel ; Char- *̂ 97« 
don , Avocat de ladite le Camus; Gueau,
Avocat des Adminiilrateurs de l'Hopital-Gé- 
rjéral ; & de la Barre , Avocat de ladite de 
Foix de Mauléon , ont été ouis , enfembla 
d ’Agueifeau pour le Procureur Général du 
Roi :

L A  C O U  R a reçu les Parties de Chardon 
6c Gueau parties intervenantes, faifant droit 
fur leidites interventions, donne aileaux Par­
ties de Gueau du contentement des auttes Par* 
tics que délivrance leur loit laite du Legs dont 
eft queilion ; donne pareillement ade à la 
Partie de Nouerte de ce qu'elle accepte la 
qualité de Légataire univeriel 6c ¿ ’Exécuteur 
Teftamentaire dudit le Camus ; ce faifant ,
Ta reçu oppofant à l'exécution de l'Arrêt du 
»2 Mai dernier , en ce qu’il confirme la Sen­
tence du 2.0 Août 1696 , 6c Appellant de la­
dite Sentence ; faifant droit lur leldfis oppo* 
fition &  appel, met l'appellation 6c ce dont 
a été appelle au néant, émendant, ordonna 
que le Codicille du 27 Novembre 1695 , fera 
exécuté félon fa forme 6c teneur ; décharge la 
Partie de Chardon de la condamnation portée 
par ladite Sentence, en contribuant par elle 
fuiVant fes offres au payement des dettes, cqû- 

Tomt V\ £ a
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* formément audit Codicille ; ordonne que dans 

un mois pour toute préfixion &  délai, ladite 
Partie de Chardon repréfenrera pardevantM®, 
Hyerolme le Feron , Confeiller, les quittances 
de payemens quelle a faits des deniers pro­
cé d a i des effets de la fucceffion , dans lequel 
Procès - verbal les Pa rties pourront former tel­
les conteflations qu’elles aviferont bon être, 
6: pardevant lequel Coni'eiller les Parties con­
viendront d ’un Sequeftre pour régir les biens 
de ladite fucceffion , fuivant ledit Codicille , 
iinon en fera par lui nommé un d’office, entre 
l'es mains duquel feront mis tous les titres, 
papiers <3c ènfeignemens de ladite fucceffion > 
tant ceux concernant les Legs faits à la Partie 
de de la Barre , que ceux concernant les quatre 
Quints des Propres, appartenans à la Partie 
de Chardon , & les Legs faits à h  Partie de 
Nouette ; pour lefdits titres > papiers ^  enfeU 
gnemens être rendus après le lequeftre fini, à 
qui ils appartiendront, & fera tenue ladite 
Partie de Chardon de donner à celle de de 
la Barre, aux frais de la fucceffion , un dou­
ble de Tlnvenraire fait après le décès dudit* 
le Camus , &  Procès-verbal des créanciers 
oppofans à la levée de fon fcellé, dépens 
compenfés. Fait en Parlement, en la première 
Chambre des Enquêtes, le treize Août mil fis 
cent quatre-vingt- dix-fepn
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X L V I I  PLAIDOYER.
2?ii ^ /«¿Tl ¿697*

Dans la  Caufe de J e a n  C l e r m o n t  6c 
A n n e - E l i s a b e t h  F i o r e l l i  fa fem­
me , <3c les héritières de M a r i  e- R q b e R T 
D u v a i , fécondé femme de I / b e r î o  
F I O R E L L I.

Si la Légitimation par Mariage fubféqumt peut 
avoir lieu pour des enfans nés ex conjugato 6c 
folutâ , aut vice verlâ t lorfque Vun des deux 
a été dans la bonne -fo i fur Vêtat de Vautre , 
& Va cru libre ?

Qu o i q u e  l'explication de cette Caufe 
foir affez fom m aire, fil'o n  s'attache uni­

quement aux circonftances du F a it, elle eifc 
néanmoins très - importante , fi l'on envifage 
la principale Queftion qui y a été traitée , 6c 
qui confille à examiner quels doivent être les 
effets de la bonne - foi par rapport àt l'état &  
à la fortune des enfans ; fi fa faveur ne doic 
pas être renfermée dans les bornes d'un M a­
riage fo lem nel, contradé à la face des A u ­
tels , 6c qui porte tous les caraûeres extérieurs 
d'une union lé g itim e , ou fi au contraire elle

E e ij
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peut s'étendre même jufqu’aux engagemens 
criminels, <5c ôter aux en fans le nom honteux 
de bâtards adultérins , pour leur donner le 
titre moins odieux d ’enfans naturels, capa~ 
blés d'être légitimés par un Mariage jfubfé- 
quent.

Cette Queftion , qui partage tous les Cano- 
niiles, efl le véritable fujet de la Contelta- 
tion qui fe préfente à décider. Elle y elt ac* 
compagnée de circonitances fingulieres, qui 
peuvent la  rendre auffi difficile dans le Fait, 
qu’elle efl importante dans le Droit.

Tiberio Fiorelii, connu fous un autre nom* 
dans le monde , 6c fameux par la grande ré­
putation qu’il avoir acquife dans fon art de 
Comédien, eft celui dont les deux Mariages 
ont forni la matière de cette Caufe, que le 
nom de Ion principal A&eur , 6c fes incidens 
finguliers pourroient faire regarder comme 
une efpece de fiélion plus propre au Théâtre 
qu'au Barreau, fi la vérité ne s’y trouvoit 
jointe à la vraifemblance.

Il étoit né en Italie vers l ’année î 6 o 6 . Flo­
rence étoit le fieu de fa naiifance ; fon art > 
celui de Comédien, 6c fa vie telle que fon 
art pouvoit la faire préfumer.

L’efpérance d’une meilleure fortune le fit 
venir en France. Il y pafla avec une femme 
appellée Laurenza Ifabella; 6t c'pft une des
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Queflions de la Caufe de fa voir, il elle a 
jamais été unie avec lui par les liens d’un en­
gagement légitime , ou fi au contraire l ’exer­
cice d’une même profeflion, 6c encore plus 
les nœuds du libertinage 6c de la débauche » 
avoient formé entr’eux une conjon&ion illi­
cite , qu’ils cherchoient à déguifer fous la 
nom d’un Mariage légitime.

Quoi qu’il en foit, il eit certain que fi l’on 
en croit Tiberio Fiorelli lui - même, dans les 
différens Interrogatoires qu’il a fubis au Châ­
telet , il avoit époufé publiquement celle qui 
pafioit pour fa femme, dans la Ville de Pa­
ierme en Sicile.

En l ’année 1659 nous trouvons un A fte 
paifé pardevant Notaires , dans lequel ils 
prennent la qualité de mari &  femme. Ils 
achètent conjointement quelques héritages qui 
étaient fitués auprès de Florence ; ils stipu­
lent même que la jouiflance de ces terres 
appartiendra au furvivant d’eux.

On prétend que c’eft-là le dernier Afte dans 
lequel cette fiftion a fubfifté ; cependant on 
rapporte depuis ce temps-là un Contrat de 
Mariage de Silvio Fiorelli, fils de Tiberio &  
de Laurence Ifabelle , dans lequel il prend la 
qualité de fils légitime. On y énonce une Let­
tre écrite à Tiberio par fa femme, dans la­
quelle eUe confient au Mariage de fon fils. En,

E e iij
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£5£&2££  un mot, fi elle n’étoit pas femme légitime* 

ï(W ' il eft con ftant qu’elle en confervoit toutes les 
apparences, & cela dans un temps où fi elle 
n’avoit éré qu’une fimple concubine, Tiberio 
ï  iorclti n’avoit plus rien à ménager avec elle, 
puiifju’elle l’avoit abandonné pour s’en retour­
ner en Italie.

Ce Contrat de Mariage eft paiTé en 1666, 
Nous ne voyons rien depuis ce temps, qui 
prouve fexiitencc de la prétendue femme de 
Tiberio, fi ce n’cit l’Extrait mortuaire dont 
on vous a parlé, &  par lequel il paroîr que 
Laurence Ifabelle, fille de Bernardo dclCam- 
po , efi: morte en i <587.

Nous examinerons bientôt la forme de cct 
A û e , ôc la foi que Ton doit y ajouter.

V oila , M essieurs, tour rc qui regarde le 
premier Mariage de Tiberio Fiorclli. Il faut 
vous expliquer en auffi peu de paroles, ce qui 
concerne le fécond.

Quelque incertitude qu’il y ait entre les 
Parties fur les autres faits, il y en a un ncan* 
moins fur lequel elles s’accordent parfaite­
ment,

Les deux Parties ont également reconnu 
que les premiers engagemcris de Tiberio avec 
Marie - Robert Duvnl r s’éroient formés par le 
crime. On prétend qu’ils ont commencé vers
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i année 1680 , Tiberio étoit alors âgé de près 
de foixaiue ■ quinze ans, & l'on fondent au­
jourd’hui que cette habitude criminelle a 
donné la naiifance à la Partie de Me, IiTal/.

On rapporte en effet un Extrait - bapii fiere 
de i6dt , ou l’on voit qu’elle cil baptifée fous 
le nom d'Anne - Eli! iheth Fiorelli , comme 
fille de Tiberio Fiorelli 6i.de Marie - Robert 
Duval , que l’on quilute fi femme. Dans cet 
Acte , Fmrdli n’cil point préfent ; il ne figne 
point fur le Kcgjilre des Baptêmes. Cepen­
dant il eft convenu dans la fuite , que c’ctoit 
lui qui avuic pris foin de l'éducation de cette 
fille ; &. elle s’eft confervée jufquà préfent 
dans la pofïefïion de la qualité de hile de 
Tiberio Fiorelli , quoiqu’on ait voulu la révo­
quer en doute dans votre Audience.

Sept années entières s’écoulent depuis la 
ruifiance de cet enfant, juiqu’au Mariage par 
lequel on prétend qu’elle a été légitimée.

Enfin , en l’année 1688 , Tiberio Fiordi i , 
ou preffé p ir les remords de fâ conlcicncc , ou 
excité par les remontrances d’une grande Pi in­
cede, réfolur de revêtir fon engagement du 
nom honorable de Mariage.

Il fut cèlebre en la Parodìe de Saint Sau­
veur ; 6c nous ne pouvons nous difpenfer de 
relever ici une circonftance qui peut être de 
quelque importance, c’eft quii n'efl fait uu-

Ee iv
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cune mention, ni dans le Contrat, ni dans 
TA ¿le de célébration, de cette prétendue fille, 
dont la naifiance étoit un des principaux mo­
tifs de ce Mariage ; on n’y obferve point Fanj 
cien ufage qui fe pratique prefque toujours 
dans ces occafions, de la mettre fous le poêle ; 
en un mot, on oublie abfolument la fille dans 
cette cérémonie, &  Ton y donne à Tiberio 
Fiorelli la qualité de veuf de Laurence Ifa- 
Lelle del Campo,

L ’engagement de Tiberio devient légiti­
me , mais il ne devient pas plus heureux. Soit 
Comme on vous Ta dit d’un côté, que la ja- 
loufie eût troublé fon efpiit, fo it, comme on 
le prétend de l’autre , que ces foupçons ne 
fuffent que trop bien fondés, il eit certain 
qu’il fe plaignit ouvertement de la conduite 
de fa femme, & qu’il foutint qu’elle n’avoit 
recherché avec empreffement fon M ariage, 
que pour le faire fervir de voile à fes débau­
ches. Il intenta contr’elle une accufation d'a- 
dultere* Il la fit enfermer d’abord dans la 
M aifon de Sainte P élagie, enfuite dans les 
priions du grand Châtelet.

Elle mourut en Tanné 1695. Auifi-tôt après 
fa mort, on aifemble les parens de fa fille , 
pour lui donner un Tuteur ; &  c’eft en cec 
endroit que commencent les variations de 
Tiberio F iorelli, qui fervent aujourd’hui à 
rendre l’état de la fille incertain.
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îl  fut affigné comme les autres parais ; tous 

les parens lui donnèrent leur fuffrage ; il avoit 
même figné la procuration par laquelle ils 
lui déféroient la Tutelle. Cependant le 7 No­
vembre 1693 , il comparoît en perfonne dans 
Taflemblée des parens ; il défavoue la qua­
lité de pere ; il refufe celle de Tuteur.

Les chofes demeurent en cet état jufqu'au 
1 9 Décembre 1693 ; alors il change de lan­
gage. Il reconnolc pour fa fille celle qu'il 
avoit défavouée peu de temps auparavant; 
il accepte la fon&ion de Tuteur*

Nous n'examinerons point encore quelle 
fut la caufe de ce changement ii inopiné. 
Nous nous contenterons de vous remarquer 
que dans l'intervalle de ces deux déclarations 
contraires, Marie-Magdeleine Duval avoit 
formé fa demande contre Tiberio, en qua­
lité de Tante &  de plus prochaine héritière 
de fa femme.

Elle concluoit contre lui à la reftitution des 
fommes que Marie - Robert Duval lui avoit 
apportées en dot ; fix mille livres d'une part, 
quatre mille livres d'autre ,  &  une tapiflerie 
d'environ huit à neuf cents livres.

Sur cette demande Tibero comparut au 
Châtelet : il chercha d'abord à fe défendre 
en attaquant la qualité de la Demanderefle. 
ï l  foutint qu'elle n'étoit point parente de fa

1697.
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femme; il lui oppola les mêmes fins de non- 
recevoir qui vous ont été expliquées.

Dans ce premier'moment de fa défenfe, on 
le fit interroger fur faits & articles. Il fit deux 
déclarations très-importantes ; l’une fur foil 
état j l’autre fur celui de fa fille.

Il reconnut qu’il avoit été marié une pre­
mière fois , que fa première femme n^étoit 
morte qu’en 1687, &  il protefla qu’il ne re- 
connoififoit point la partie de M e, Iifaly pour 
fa fille, qu’elle étoit le fruit de la profiitu- 
tion publique de fa mere f êc qu’il la déia- 
vouoit absolument.

Mais dans la fuite de la conteflation , fes 
variations augmentèrent encore l’obfcuritéde 
ce fait. Il foutint au contraire qu’Anne-Elifa- 
beth Fiorelli étoit fa fille née dans le concu­
binage, mais légitimée par un Mariage fub- 
iequent ; &  pour détruire les premiers faits 
par la même voie par laquelle ils avoient été 
établis, il fit intervenir le fubrogé Tuteur de 
fa prétendue fille. Ce Tuteur > de concert avec 
lu i, le fait interroger une fécondé fois fur 
faits & articles, & alors il fe rétraéte entié  ̂
remenr. Il reconnoît l’Appellante pour fa fille; 
mais en même temps il convient de l’exif- 
tence de fon premier Mariage.

Ainfi toute la difficulté fe trouva réduite 
à favoir combien le premier Mariage avoit
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dure, s’il fubfiftoit encore dans le temps de 
la naiffance de l’Appellante, &  même dans 
le temps de la célébration du fécond Mariage, 
ou fi au contraire la mort de la première fem­
me avoit rétabli Tiberio Fiorelli dans une 
pleine &  parfaite liberté.

Ce fut dans ces circonftances qu’Întervinc 
la première Sentence dont eit appel, qui or­
donne , avant faire droit, que les Parties 
feront leurs diligences dans Îix mois, pour 
rapporter l’Extrait mortuaire de Laurenza 
Ifabella, première femme de Tiberio Fiorelli.

Tiberio eft mort dans les fix m ois, &  Ton 
a trouvé fous fon fcellé l’Extrait mortuaire 
que Ton cherchoit.
Il eft important d’expliquer ici la forme dans 
laquelle cet Acte a paru.

Nous voyons qu’il n’eit expédié qu’en l’an­
née 1694, après la Sentence du Châtelet.

Celui qui en demande l’expédition,s’adrefle 
aux Vicaires-Généraux de l’Archevêque de 
Florence. Ils ordonnent au Curé de repré- 
fenter le Regiftre des morts. Le Curé obéit. 
LTn Notaire en extrait l’A d e dont il s’a g it, 
Sc par cet A d e il pafoît que le 19 Janvier 
1687 , on a enterré Laurenza Ifabella, fille 
du feu Bernardo del Cam po, &  femme de 
Tiberio Fiorelli, fils de Silvio Fiorelli.

Cet A d e  eft porté à l’Audience du Châtelet.
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L'on y  agite les mêmes Queftions de Droit 
&  de F a it , qui vous ont été propofées ; &  
enfin Sentence définitive par laquelle on dé­
boute TAppellante de la demande qu’elle 
avoir formée pour être déclarée fille légiti­
me ; on maintient l'intimée comme plus pro­
chaine héritière, dans la portion des biens de 
Marie D uval , 8c néanmoins on adjuge à TAp- 
pellante deux cents livres de penfion alimen­
taire, & quinze cents livres une fois payées.

Cette Sentence, 6c la première qui lui fert 
de fondement, font la matière du premier 
Appel fur lequel vous avez k prononcer.

L’Intimée de fon côté, a interjetté appel 
de la derniere Sentence , en ce qu’elle adjuge 
des alimens trop confidérables à l’Appellante ,  
Ôc peu proportionnés aux forces de la fuccef- 
iion.

Et ces deux Appellations forment les deux 
chefs de conteilation que vous avez a déci­
der (a ).

Q uant a N ous , vous vo yez, M essieurs , 
par l’explication que nous vous avons faite 
des circonitances de i<Fcette Caufe , &  des 
Moyens oppofés, que toute cette conteftation 
fe réduit à l’examen des qualités des deux 
Parties»

t*) L*j Ifoycin fut*K rappelles kl ikflî aroir toi«*
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Elles s’acculent réciproquement du même 

défaut de légitimité. D ’un côté, on prétend 
que l’intimée n’eft pas partie capable , parce 
qu’elle n’eft pas parente de M arie-Robert 
D uval, femme de Tiberio Fiorelli, Ôc qu’elle 
abufe de la conformité des noms pour s’infé­
rer dans une famille étrangère : que fi elle 
avoir quelque liailon avec elle , la fource ea 
ieroit illégitime & la rendroit incapable de 
fuccéder , parce qu’il n’y a aucune conformité 
entre le nom de fa mere & celui de la femme 
légitime de fon pere, &  qu’ainiî elle feroir 
non-feulement bâtarde , mais bâtarde adul­
térine.

D ’un autre côté, Ton foutient que l’Appel- 
lante n’eil pas fille de Tiberio Fiorelli : que 
fi elle lui doit la naiffance, elle e i t le  fruit 
odieux de l’adultere, &  n’a pu être légiti­
mée par un Mariage fubféquent.

Nous avons donc à examiner d ’abord , fl 
l ’intimée eft véritablement tante de Marie- 
Robert D u val, femme de Fiorelli, comme 
fille légitime de Louis D u val, leur pere com­
mun. Nous paierons enfuite à l’examen de 
la qualité de l’Appellante, pour l'avoir ii elle 
eft véritablement fille de Tiberio Fiorelli, Sc 
ft par le Mariage qu’il a contrait# depuis 
quelle eft née, il Ta mife au rang des eafans 
légitimes,

i 6$7.
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Premiers Qualité, ou première QuejHon. Com­

me la première Queition qui concerne la qua­
lité de l'intim ée, cft la moins importante &  
la moins difficile de cette Caufe , que d'ail­
leurs c'eft une pure Queition de F a it, nous 
la traiterons très-fommairement.

Louis D uval étoit conflamment pere légi­
time de Richard Duval , pere de M arie-Ro­
bert D u val, femme de Tiberio Fiorelli.

L'unique queition eit de favoir, fi le même 
Louis D uval a eu une fille légitime appellée 
M arie-Magdeleine D u v a l, fœur de Richard, 
&  tante de Marie-Robert D uval, femme de 
Tiberio Fiorelli.

Pour prouver ce fa it, on rapporte deux 
Ailes principaux :

L'un, e il l'Extrait-bapdilere de Marie- 
Magdeleine D uval, qui eit aujourd'hui l'in­
timée#

L'autre, eil le Contrat de mariage de la 
même Marie - Magdeleine Duval.

Dans l'un , on voit que Marie-Magdeleine 
Duval eit dite fille die LouiS Duval, Faifeur 
de Battoirs , & de Marguerite Couvre fa 
femme.

Dans l'autre, il paroît que Richard Duval 
affiite en qualité de frere, au Contrat de ma­
riage de Marie - Magdeleine Düvat, & delà 
l'ou conclut qu'elle eit noa - feulement fille
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légitime de Louis D u val, mais qu’elle a tou­
jours p a fie dans la famille de fon pere pour 
fa fille légitime ; qu’elle a été reconnue com­
me foeur légitime par Richard Duval, pere 
de Marie - Robert D u val, de la fuccefïion de 
laquelle il s’agit aujourd’hui,

La feule obfervation par laquelle on pré­
tend combattre tous ces faits , c’eft que le 
nom de la mere ne fe trouve pas le même 
dans les Extraits - baptiileres des deux enfans 
de Louis- D u val, c’eft - à - dire, dans celui de 
Richard D uval, & dans celui de Marie-Mag­
deleine D u val, qui néanmoins, fi L’on en 
croit llntim ée, étoient Jfrere & fœur,.enfans 
du même pere &  de la même mere.

Dans l’Extrait-bapciftere de Richard, Ton 
trouve que la mere efl appellée Marguerite 
Caiard.

Dans celui de Marie-Magdeleine D uval, 
la mere s’appelle Marguerite Couvre.

Ge feul changement de nom fait coure l’é­
quivoque de cette première Partie de la Caufe.

Mais il eft facile de diffiper par quelques 
Réflexions, ce premier nuage dont la Caufe 
Ht couverte.
1 prefnlere Réflexion. Quand Marguerite Cou­
vre & Maguerite Caiard leroient deux person­
nes differentes, on ne pourroit en rien con- 
tlüïe contre l’intimée > car il faudrait prouver

1656.
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outre cela ,  que Marguerite ,Caiard vivoit en-* 
core dans le temps que Marguerite Couvre 
prenoit la qualité de femme de Richard Du- 
v a l, <Jt alors à la vérité on prouveroic parfai­
tement que Marie-Magdeleine Puval ne feroic 
pas légitime.

Mais jufqu’à ce qu’on prouve ce fait , rien 
n’empêche que Louis Duval n’ait été marié 
deux lois, d ’abord avec Marguerite Caiardt 
enfuite avec Marguerite Couvre.

Mais, d it-o n , ce feroit a Tlntimée à le 
prouver. Nullement ; car elle a pour elle un. 
Extrait - baptiflere. C ’eft à ceux qui l’atta  ̂
quent, à prouver que ce titre ne peut lui 
donner la qualité de fille légitime.

Seconde Réflexion. Il faut obferverici tout ce 
qui fe trouve conforme dans les deux Extraks- 
bapti itérés.

i 9. Le nom du pere. Louis Duval dans tous 
les deux.

z°. La profeffion du pere- Faifeur de Bat-* 
toirs dans tous les deux. „

3°. Le nom de Baptême de H mere. Mar* 
guerite dans les deux Extraits - baptiileres.

Il eft bien difficile que toutes ces circonf 
tances concourent, 6c néanmoins que ce foie 
deux perfonnes différentes.

27oiJieme Réflexion. Il parole manifeltetn®0  ̂
par un A ite  non-fufpe£t 7 qu’il y a eu toUjOUr?

do
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de Terreur &  de la diverficé dans la maniéré 
d'écrire le nom de Marguerie Couvre ou 
Caiard.

Dans le Contrat de mariage de l’Appellan- 
te, on voit que fa mere, veuve de Louis Duval, 
eil appellée Marguerite Couvard ; nom qui fem- 
ble en quelque maniéré un milieu entre le nom 
de Caiard, qui eil dans l'Extrait - baptiftere 
de Richard , &  le nom de Couvre, qui eil 
dans l'Extrait - baptiftere de M arie-M agde­
leine Duval. ïl commence comme Tun , Sc finit 
comme l’autre , &. Ton peut dire qu’il les con­
cilie tous deux. Ainfi on ne peut rirer aucun 
argument certain d’un nom qui a été écrit fi 
diverfement.

Quatrième Réflexion. Mais ce qui décide, &  
ce qui allure entièrement la véritable inter­
prétation de ces Extraits - baptiileres, c’eil que 
dans la fam ille, Marie - Magdeleine Duval 
a été reconnue comme fille légitime , <5t cela 
par Richard Duval même , aïeul de l ’Appel- 
lan te, pere de fa mere, & qu’elle ne peut au­
jourd'hui défavouer. Il eil préfent au Contrat 
de mariage de fa fœur Marie - Magdeleine 
Duval ; il le figne ; il l’approuve ; &  dans ce 
Contrat, elle eil appellée fille de Louis Duval 
&  de Marguerite Couvard, Donc jamais on 
iTa eu la moindre penfée de lui difputer la 
qualité de fille légitime. Donc cette première

Tome y  F £
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Queftion pouvoir être retranchée de la Caufe.

Cinquième Réflexion. Tiberio Fiorelli Ta lui- 
même reconnue dans la lettre quil a écike à 
lTntimée, On vous en a fait la le&ure ; &  
comment l ’Appellante qui eit fa fille, fi ou 
l ’en croit * &  qui prétend être fon héritière, 
peut-elle contefler un fait qu’il a confirmé 
par fa reconnoiffance ?

Seconde Que/Hon. Etat de l’Appellante.
C’cft ici la véritable, & preique la feule 

Queftion de la Caufe.
Elle renferme deux Parties principales.
L’une fort courte Sc très - facile à décider; 

l ’autre plus étendue, qui renferme le vérita­
ble nœud de toute cette conteftarion, 

L'Appellante prétend être fille légitime de 
Tiberio Fiorelli.

Voyons en premier lieu fi elle eft fa fille.
En fécond lieu, fi elle eft fa fille légitime. 
Premier Point, Elifabeth Fiorelli eft - elle 

fille de Tiberio Fiorelli ?
Il feroir inutile de s’érendre fur les différen­

tes preuves de la filiation , ni d’expliquer les 
principes tant de fois rappellés dans cette 
Audience, qui décident tous les jours dans 
ce Sanûuaire de la Juftice , de l’état &  de la 
fortune des hommes. Le feul fait fuffit pour 
lever entièrement la difficulté ; mais faxfons 
deux Réflexions générales avant qui d*y entrer*
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La première , que nous agirons ici une ffjj

Queftion fuperflue &  décidée par avance ; * 9̂7*
diions mieux , une Queftion jugée par la Sen­
tence même dont l’intimée vous demande la 
confirmation.

Que prononce cette Sentence ? Elle adjuge 
une penfion alimentaire à Anne - Elifabeth 
Fiorelli fur les biens de Tiberio. Donc elle eft 
jugée fa fille.

En quoi rintimée fe plaint-elle delà Sen­
tence t En ce qu'elle foudent que cette pen- 
iion eit trop forte, Donc elle acquiefce à la 
décifion fur la qualité de fille ; elle ne fe 
plaint que de l’excès des ali-mens.

La fécondé Réflexion , c’eft qu’il eft cer­
tain que l’Extrait - baptiftere eil favorable à 
la prétention de l’Appellante. Elle y eft qua­
lifiée fille de Tiberio Fiorelli ; elle eft bapti- 
fée fous fon nom.

Nous favons bien qu’il y a quelques foup- 
çons contre cet Extrait-Raptiftere, foit parce 
que le prétendu pere ne le figne point, quoi- 
qu apparemment on n’ait rien fait en cela que 
de fon confentement ; foit parce qu’on y donne 
fauffement la qualité de fa femme, à Marie- '
Robert Duval qui ne Fa voit pas encore en ce 
temps - là.

Mais cependant c’eft la grande, allons plus 
loin , c’eft prefque l’unique preuve que Fon

F f  ij
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puiffe avoir de Tétât des hommes. Qu’on ren- 
verfe cette preuve , tous les fondemens de la 
Société civile font ébranlés ; il n’y a plus rien 
de certain parmi les Citoyens fi Ton retranche 
cet argument. Qu’on diië tant que Ton vou­
dra, que ce principe eft douteux, que rien 
n’efi plus facile à altérer, à diiîîmuier, à chan­
ger même que le contenu d’un Extrait-baptif- 
tere; toutes ces réflexions font juftes, mais 
quelque douteufe que puiffe être cette preuve, 
tout fera encore plus douteux , fi on ne Tad- 
met pas , fi on la rejette fans des preuves 
convaincantes de fauifeté*

Voyons donc ce qu’on oppofe ici k la vérité 
de cette piece.

On ne peut la combattre que par deux fortes 
d’argumens.

Premier argument négatif. On n’a point mis 
Anne - Elilabeth Fiorelli ib us le Poêle dans le 
temps de la célébration du Mariagie.

Mais quoique cet ufage foit très - ancien en 
France , quoiqu’il s’obferve prefque tou jours, 
cependant on ne peut point dire qu’une telle 
omiffion puiffe donner atteinre à l’état des 
enfans. Souvent la honte, la pudeur, plufieurs 
autres raifons détournent les parens de faire 
de femblables déclarations ; mais tous les 
Do&eurs tiennent également , que pourvu 
qu’il foit confiant d’ailleurs, que les enfans
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¿o ivent véritablement la naiffance à ceux qui 
ont contraélé dans la fuite un Mariage légi­
time , ils font toujours légitimés. En effet, 
cette légitimation a eu lieu long-temps avant 
que l'ufage de mettre les enfans fous le Poêle, 
fût reçu ; on ne trouve dans les Loix Romai­
nes rien qui reflemble à cet ufage ; cependant 
ces mêmes Loix font celles qui ont établi la 
légitimation des enfans par un Mariage fub- 
féquent.

Second argument pofîtif, fondé fur les dé­
clarations de Tiberio Fiorelll.

Plufieurs réflexions à cet égard.
Première PjfLexion. Ces déclarations font 

contraires les unes aux autres 5c fe détruifent 
mutuellement ; tantôt il fe dit le pere d’Anne- 
Eliiabeth Fiorelli ; tantôt il la défavoue. La 
nature 5c la pafïion agiifent alternativement 
fur fon cœur. Il ligne une Procuration où il 
la reconnoit, il la rétraôte enfuite devant le 
Lieutenant Civil ; il fe repent après de fa ré- 
traétarion, 5c il reconnoît fa fille : il défa­
voue dans la fuite cette reconnoiffance , &  
veut ceifer d'être pere. Enfin, il redevient 
pere par fes dernieres déclarations, 5c c’eit 
dans cet état 5c dans ces fentimens qu'il a 
ceffé de vivre.

Pourquoi écoutera-t-on plutôt les déclara­
tions qui font contre elle, que celles qui font

F f  iij
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~ ' * pour elle ? A u contraire, dans le doute il
innocent ni. âuî: fuivre l'avis d’un grand Pape : în favo- 

rerît Prô s F°tiùs declinamus.
fintUgitimi, D'ailleurs, toutes ces déclarations fe dé- 

rruilent réciproquement. Qu'en réfulte-t-il, 
ii ce n’eft qu'il faut en revenir à l'Extrait- 
baptiftere, feule preuve qui demeure fure 
au milieu de cette incertitude de toutes les 
autres ?

Seconde Réflexion. S'il failoit même choiiir 
entre ces déclarations, le droit ne nous ap- 
prendroit - il pas à préférer celles qui font 
favorables a l ’état?

Deux maximes certaines qui y font éta­
blies, ont toutes deux application au ‘ fait 
particulier de la Caufe.

Loi *9.5.1. Première Maxime. ProfefTio à maire iratâ
Æ D i probat. . _ J F  ^ , . , .
fr pmfumpt. facia ne nuit point a reniant. C elt la deci- 

lion précife d'une Loi. Or ici nous voyons 
un pere irrité ; foit que fes ioupçons fuifent 
légitimes ou mal fondés, il efl certain qu'il 
en avolt contre la m ere, ôc peut-être a - t - i l  
voulu fe venger dans la perfonne de la fille. 

Loï 1.§. 12. Seconde Maxime. Au contraire, Grande 
Rendis Fræj u l̂c 'ium affsrt Pr° filio  Confeffio Patris, &
¿¿s nbcris. cette préfomprion eft fortifiée par la circonf-

tance de la haine du pere contre la mere.
Il eft vrai qu'ici il y a quelques fufpicions à caufe du temps dans lequel ces déclara-
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uons favorables à l'état ont été faites, parce 
qu elles font poftérieures à la demande de la 
tante en reflitution de la dot.

Mais ces fulpicions paroiflent trop lége- 
re^, pour s'écarter des maximes communes 
du D roit, &  pour détruire un Extrait-bap.- 
tiilere.

Troiflenie Réflexion. Enfin, ces déclarations 
favorables à l’e u t , iont appuyées par des 
faits qui le joignent avec elles po.ur pronon­
cer en faveur de l'Appellante.

Dans tous les temps, & lors même que 
Tiberio écoic le plus irrité , lorfqiwl défit- 
vouoit TAppellance pour la fille , il a ton- 
jours reconnu que depuis fon enfance c'étoic 
lui qui avoit pris foin de fort.éducation, lui 
feul en avoit fait tous les frais. Il l’avoit 
fait nourrir &  élever chez lui. Les foins pâ  
ternels font des préfomptions très-fortes de 
la filiation. Tract atu cpgnojcitur Filiatio.

Second Point. Eil-elle fille légitime ?
C e  il proprement dans ce point unique, 

que doivent fe former toutes les difficultés 
de la Caufie, Elles fe divifenç naturellement 
en deux Parties ; le Droit, & le Fait.

Dans le D roit, iuppofé que la première 
femme fût vivante lors de la naiffance d’Anne- 
Elitabeth Fiorelli, la bonne foi prétendue 
de Marie - Robert Duval fuffiroit- elle pour

F f  iv
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purger le vice de Porigine de fa fille? Si 
Ton confulte la vérité , elle eft née dans une 
conjonÛion adultérine. Son pere étoit marié3 
ôc fa femme étoit alors vivante. Mais on pré­
rend, que fi Ton s'attache à la fiftion favo­
rable que la bonne-foi a introduite, on ne 
doit point confidérer Anne-Elifabeth Fiorelli 
comme le fruit de Tadultere , mais comme 
une fille naturelle qui a pu être légitimée 
par le M ariage fubléqucnt.

Pour faire entendre Pétât de la Queition, 
il faut nécelTairement fuppofer ici deux dif- 
pofitions de Droit diitin&es Ôc léparées, dont 
la  confufion fait toute Péquivoque.

Première Difpofition ,, dont la fource eft 
dans le D roit Canoique, au Chapitre Extt~ 
nort. x. Qui filii fini legitimi.

Quoique régulièrement le feul Mariage 
légitime &  véritable puiffe faire naître des 
enfans légitimes Ôc de véritables fils de fa­
m ille, cependant par un effet de la faveur 
des enfans, &  par la confidération de la 
bonne fo i,  il a été reçu par équité, que 
s'il y avoit quelqu’empêchement caché qui 
rendît en fuite le mariage nul, les enfans 
confervaffent toujours le nom Ôc les préro­
gatives d'enfans légitimes, parce qu'ils font 
nés fous le voile, fous Pombre, fous Papp^* 

-rente du Martage, -
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D e là cette maxime commune, que le 

Mariage putatif, pour nous fervir des exprefi 
fions des Canoniftes, c’eil-à-dire, celui que 
l’un des Cou joins a cru légitime , a le même 
effet pour afiurer Tétât des en fans, qu’un 
Mariage véritablement légitime ; maxime 
introduite par le Droit Canonique , qui, 
quoique autoriiée par plufieurs textes de ce 
D roit, fait néanmoins à peine partie de notre 
Droit Civil : mais nous Tavons adoptée dans 
nos Mœurs, <$c vos Arrêts Font fiiivie.

Une feconde difpofition qu’il faut diftin- 
guer de la premiere, 6c qui tire fon origine 
du Droit Ecrit, c’eft le bénéfice de la légi­
timation per fubfèqmns Matrimoniarti j béné­
fice introduit par la Loi 5, Coà. de Naturali- 
bus Liberis, confirmé par la Loi 10. &  la Loi 
U. au même titre; par les Novelles XII. 
Chapitres IV. LX XIV. &  LXXXIX. de Jufti- 
nien. Mais ce bénéfice demande une condi­
tion eifentielle ; c’eit que ceux qui veulent 
légitimer leurs enfans par cette voie la plus 
favorable de toutes, ayent pu valablement 
con trailer mariage dans le temps de la naif- 
fance des enfans.

Le Droit Canonique a imité cette difpofi­
tion des Loix Romaines, Chapitre Tanta vl. 
X. Qui filli fini légitimé

Nos Coutumes l’ont adoptée ; celle de
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Troyes, article 108. celle de Sens, article92,

Cela fuppofé, on demande fi de même 
que quand le Mariage a précédé la nailTance 
des enfans, la bonne foi de l’un des Con- 
joins qui croyoit ce Mariage légitimement 
contra&é, fuffit pour rendre les enfans légi­
times ; aufll lorfque la naiifance des enfans a 
précédé le Mariage , la bonne foi fuffit pour 
les faire légitimer dans la fuite par un Ma** 
riage fubféquent, quoiqu’ils ne puffent afpi- 
rer à la faveur de la légitimation, parce qu'ils 
font nés dans un véritable adultéré.

Pofons l ’Efpece. Un homme m arié, donc 
on ignore le M ariage, entretient un com­
merce criminel avec une femme libre, qui 
quoiqu’elle vive dans le défordre, ne con- 
noît pas néanmoins l’excès de fon crime , &  
croit ne vivre que dans l’état de concubina­
g e ,  dans le temps qu’elle commet un véri­
table adultéré. Il naît des enfans de cette 
conjon&ion illicite. Dans la fuite la femme 
légitime meurt ; le mari époufe fa concubine. 
Il eft certain qu’à la rigueur, il fembie que 
les enfans ne puillènt être légitimés. Et pour­
quoi P Parce que dans le temps qu ils ont reçu 
le jour, leur pere & leur raere ne pouvoient 
point contracter un Mariage valable 6c lé­
gitime.

L’on demande alors, fila bonne foi de là
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mere peut aflurer Tétât des enfans ; parce 
qu'en un mot Ton fou tient que quoiqu’elle 
ait vécu dans le défordre , elle étoit néan­
moins dans la bonne foi par rapport à Tadul- 
cere. Ainb l'es 'enfans doivent être co-nfîdérés 
comme des enfans limplement naturels : în 
yintaie a d u lttr m i , in opinions n a lu r a lss .

Tel efl Tétât de la Queftion. Eflùyons de 
la décider par les principes de Tune ôc de 
Tautre Jurifprudence , & encore plus par les 
grands principes de Thonêteté naturelle\Sz 
de T utilité publique.

Pour le faire avec ordre, nous pouvons 
envifager la légitimation des enfans per fub- 

fequens M a trim on iu m , ou en elle-même, ou 
par rapport à cette autre fiftion du Droit qui 
réputé légitimes les enfans qui font nés à 
l ’ombre d'un Mariage contracté de bonne 
foi par Tun ou Tautre des ContraCtans.

Si nous envïfageons d'abord la légitima­
tion en elle-m êm e, nous croyons qu'il ne 
fera pas difficile de décider la Queftion pro- 
pofée, & d'établir pour maxime que fans 
aucune diftinCtion, des enfans nés avant le 
mariage ne peuvent jamais afpirer à la qua­
lité de légitimes, s'ils ne font nés dans un 
remps où le pere &  la mere étoient libres, 
de où rien ne les empêchoit de pouvoir con­
tracter un Mariage légitime.

1697.
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Premiere Raifort, les termes de la Loi 5t de 

toutes celles qui Tont fume.
Quelle eft la condition précife qu'exige 

Juftinien ? Cujus Matrimonium non eft legibus
( i  ) Loi i o . 

Cod. de Natu~ ralibusUberis.
( 2 )  Loi j 1 ,  

Cod, de N am — ralzbus liBeris.
( 3 ) Novell. 

,12. Cap. 4.
( 4 )  N o v e ll .  

Cap, $ ,

interdiâum. Ç 1 ) Eam tamen cum quâ poterai 
habere Connubium. (  2 )  Quant li ce bit etiam lé­
gitimé ducere uxorent. ( 3 ) Cui omnino licei 
copulari. ( 4 ) Telles font toutes les expref- 
fions des Loix.

Les difpoiitions du Droit Canonique ne 
font pas moins formelles. Le fameux chapi­
tre Tanta, vi. x. Qui filiî Jint legnimi , fuit le 
même principe. Erit fpurius filïus Ó* ab here* 
ditate repellendus, quoniam matrimonium legi- 
timum inter fe  contrahere non poîuerunt.

Donc fuivant les Papes , comme fuivant 
les Empereurs , c’efl une condition abfolu- 
ment effemielle, que les Contra&ans ayent 
été libres de contracter un Mariage légitime.

La Loi ne diilingue point. C’efl une maxi­
me inviolable qu'elle établit f quJil faut la 
capacité de contracter un Mariage dans le 
temps de la naiffance des enfans. Donc 
s'il y a incapacité , il ne peut y avoir de 
légitimation.

De là un grand argument qui fournit une 
feconde Raifon.

Il n'y a point de Loi qui étende fi loin les 
privilèges de la bonne fo i, que de vouloir
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égaler l’adultéré au mariage , & faire naître 
des enfans capables d’être légitimés dans l’a- 
dultere , comme elle les fait naître légitimes 
dans le mariage contracté de bonne foi*

Or s'il n’y a point de L o i, où eft le pré­
texte de la légitimation P II elï certain que 
la légitimation eit l’ouvrage de la Loi. Il 
eit certain que depuis qu’on a eu quelques 
idées de la nature du mariage légitime , il 
n’y a que cette voie de faire naître des en- 
fans légitimes. Toutes les légitimations qui 
font venues enfuite, lbnt autant d’exceptions 
de cette Maxime importante. Il faut donc 
quil y ait une Loi ou une Coutume qui les 
autorife. Ici ni L o i, ni Coutume qui l ’ad­
mette. Donc elle doit être rejettée.

Troijieme Raifon. Quel eft le principe fur 
le fondement duquel les enfans nés ex foluto 
&  folutâ , font légitimés par un mariage fub- 
féquenr?

C’eit ce qui eit marqué dans la Loi Cunt 
quis. 10. Cod. De Naturalibus Liberis. Neque 
enim verijîmile eft eum qui pofteà dotent con- 
fcripferU , ab initio talent ajfteclionent circa mu- 
lierem non habuijfe 9 quce eam dtgnam ejje uxo- 
ris nomme faciebat.

Et c’eit ce que du Moulin explique parfai­
tement fur l ’article 8, de l’ancienne Coutume 
de Pans.

1697,
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Que fait la Loi en faveur des enfans ? Elle 

1697. préfiune que les peres ôc les meres ont tou*- 
jours eu intention de s’engager par les liens 
d ’un mariage folemnel. Elle fuppofe que le 
mariage a été contracté , au moins de vœu 
&  de défir, dès le temps de la naiiTance des 
enfans, de par une fiÛion équitable elle 
donne un effet rétroactif au mariage.

Or pour pouvoir admettre cette fiition , 
il faut, comme parlent tous les Doéteurs, 
que les deux extrêmes foient habiles ; c’ell* 
à-dire , que le mariage ait pu être contracté, 
de dans le temps de la naiiTance des enfans, 
&  dans le temps qu’il a été effe&ivement 
célébré.

La capacité de contra&er un mariage lé­
gitime dans le temps de la naiffance des en* 
fans, efl donc une condition effencielle pour 
qu’ils puiffent profiter du bénéfice de la lé­
gitimation.

La Loi ne feint point des chofes im- 
poffibles ; Fiâum , dit Donat , efl id quoi 
fnâunt non efl &  potuit. La fiétion efl:
comme l’art : elle imite la N ature, mais elle 
ne la défigure pas : elle aide la vérité, mais 
elle ne doit jamais la détruire : elle peut 
bien fuppofer que ce qui étoit poffibie &  
qui n’eft point, exiite ; mais elle ne fein­
dra jamais que ce qui étoit impoffible foie
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cffeétivement. A in íi, par exem ple, dans 
T*\doption , elle fuppofe un fils à celui qui 
n’en a point ; mais elle veut que celui qui 
devient ion fils dans Tordre de la Loi , Tait 
pu être dans celui de la Nature. Il ne faut 
pas que la copie efface Toriginal, ni que 
Tombre obfcurciffe la vérité. Ne imagine, dit 
le grand Papmien, Natures, veritas adum­
bre tur.

Or ici comment pouvoir accorder avec la 
vérité, une fiéüon qui fuppoferoit un maria* 
ge dans le temps qu’il eit impoiîible d’en 
contraéter ? Ceft un obftacle invincible, ua 
milieu inhabile , qui empêche que le ma­
riage ne puilfe remonter juiqu’au jour de la 
nai flanee des enfans.

Que fi nous comparons enfuite la légiti­
mation des enfans per fubfequens Adatrimo•* 
nium, avec cette autre elpece de fiétion qui 
regarde comme légitimes les enfans qui l'ont 
nés dans un mariage que la feule bonne foi 
fait réputer légitime , nous trouverons tant 
de différences entre Tune &  Taucre Efpece* 
qu’il eft impoflible de pouvoir tirer aucune 
conléquence de Tune à Taucre.

Quelle eft la raiion du Chapitre E x  tenores. 
Qui f iù i  f in i  legitim i ?

Deux motifs principaux de fa décifîon.
i° . Le nom de m ariage, nom fi puiflant
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que fon ombre même fuffitpour purifier £n fa­
veur des enfans, le principe de leurnaiffan- 
ce. L’Eglile &  l'Etat tiennent compte à ceux 
qui contractent un mariage, de l'intention 
qu'ils avoient de donner des enfans légitimes 
à la République ; ils ont formé un engage­
ment public &  folemnei. ils ont fuivi l'ordre 
preferir par la Loi , pour laiffer, une poilé- 
rité légitimé. Un empêchement fecret , un 
événement imprévu trompe leur prévoyance. 
On ne laide pas de récompenfer en eux le 
vœu, l'apparence, le nom du M ariage; &  
l'on regarde moins ce que les enfans font, que 
ce que les peres avoient voulu qu'ils fuifent, 

2°. La bonne foi de ceux qui ont contrade 
un femblable engagement. Il y a plufieurs cas 
ou la bonne foi, jointe à un titre coloré , purge 
les vices de la pofleflion, La difficulté a paru 
plus grande, lorfqu'elie n'étoit que dans un 
des deux Contraitans ; &  dans ce cas quel­
ques anciens Glolfateurs divifoient l'Etat des 
enfans, en les regardant comme légitimes 
par rapport à l'un, illégitimes par rapport à 
l'autre. Mais il éroit abfurde qu'un même 
homme fût partim légitimas} partim. HUgitimus, 
L'état eft indivifible ( a ) , & il paroir plus

Ca} Il ne s’agit ici que de l’état Si de la qualité de Légitime, &noft 

de la Queftion de favoir, fi dans ce cas ccs enfans fuccedent égale­

ment à celui qui étoit de mauvaUe fo i, comme à celui,qui était de 

bonne fçi. Ç ’eft un point qui n’ iToit pis été agité dans tette Caufe.

équitable
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équitable de récompenfer le coupable avec 
l'innocent, que de confondre &  d'envelopper 
l'un & l'autre dans une même condamnation* 

Voyons fi ces deux motifs ont quelque ap­
plication à la légitimation ptr fubfequens Ma* 
trimonïum des en fans qui jonc le fruit d'une 
conjonction toujours criminelle,

i° . Il ny a point de mariage même puta­
tif; ainli nul titre coloré, qui accompagne 
cette efpece de Prefcription. La naiiFance des 
enfans n'a pas fuivi ; elle a précédé le ma­
riage , ils ne la doivent qu'à une foürce im~ 
pure.

Sur la bonne foi on peut faire deux 
réflexions importances.

La première, que cette bonne foi eft peu 
probable dans deux perfonnes qui commet­
tent un crime. On la préfume aiiément dans 
ceux qui s'engagent publiquement, qui ne 
jbnt pas cenles vouloir faire un lacrilege, &  
ont cru recevoir un Sacrement. Mais il n'en 
eft pas de même de ceux qui mepiifent les 
Loix Divines &  humaines, en vivant dans 
le concubinage.

La fécondé, que cette prétendue bonne 
foi ne les excufe pas , parce qu'ils commen­
cent par commettre un crime , 6c que c'eft 
à eux à s'imputer tout ce qui arrive en consé­
quence.

Tom ç G g

i 6$7.
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Et c eft ic i ,  Messieurs, où nous croyons 

devoir développer ce grand Principe, qui a 
été parfaitement expliqué par le judicieux 
Cardinal de Paierme , le meilleur de tous 
les Interprètes du Droit Canonique, &  qui 
Favoit été avant lui par Barthoie , de, fi Fon 
veut remonter encore plus haut, par Papinien.

Ce grand Canonifte fe fait Fobjeftion du 
mariage putatif, & il répond qu’il y a de 
la différence. Quia contrahens Matrimonium , 
dat opérant rei li citte s ideo ignarantiâ J uà ex- 
cüfatur. Sed admìttens virum fine Matrimonio , 
dat operam rei illicites j  ideo ignoranti* fuanon 
eji probabilis , nec debet inde confequipr&mium> 
Ó* danti operam rei illicites imputantur omnia 
quet fcquuntur pr ester voluntatem fuam.

Et Barthoie avoit dit avant lui ; Quando- 
cumque coi tus fit fine colore Matrimonio, tune 
indi fi inde puni tur fecund'unt illud quod ejl in 
ventate, non fecundum id quod put abat, quo­
ndam dabat ab iniiìo operam rei illicites.

Et Papinien , dont Fun &  Fautre ont em­
prunté ces Maximes fi faintes en elles-mêmes, 
difiingue expreffement , lorfqu’il s’agit de 
punir un incefte, s’il y a eu au moins l’ap­
parence d’un Mariage, qui puilfe faire préiù- 
mer la bonne foi , ou ii au contraire , le 
crime qui a été commis, renferme une dou­
ble injure faite à la Loi &  à 13- N ature,
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parce que Multüm inttreft errore illud Mat ri- ■  —' 
moniunt contrahatur , an contumacia Juris Ô* 1 ̂ 7* 
Sanguinis contumdia concurrant.

Aînfi point de bonne foi préfumée ; toute 
préiomption ceffe pour des coupables ; <$C 
quand il y en aurou , elle n'excufe point, 
parce que ¿abat cperam rei illicites.

Que ne pourroit-on point dire, li Ton 
pouvoir s'étendre fur cette matière? Nous 
pourrions vous rappeller la Loi de ce L égis­
lateur G rec*, qui punifloit doublement les *Pfaacu*apu&

-, nr _ Platon, in Pro-
crimes commis dans livrelie , occ. tag. Arijiçt% &

En effet, tout fe réduit à ce fimpie raifon- P ût' 
Bernent : La Loi peut récompenfer f  innocence 
telle qu'elle fe trouve dans celui qui con­
trarie de bonne fo i, par erreur de fait, un 
mariage défendu ; mais que la Loi récom- 
penfe une perfonne qui a voulu mal faire, 
parce qu'elle a voulu faire un moindre m al, 
c'eil ce qui ne peut être écouté.

Ajoutons d'ailleurs deux Réflexions. L'une, 
qu'il ne s'agit point ici de punir. Il s'agit de 
ne pas étendre une grâce, un bienfait de la 
Loi. L'autre, que la légitimation ptr fubfe* 
qums mairïmonïum n'eit pas véritablement 
favorable , fi l'on réfléchit fur fes conféquen- 
ces. Elle n'étoit accordée par les premières 
Loix que pour le paffé. Elle entretient, fo­
mente, multiplie le concubinage, dansi’ei-

G g ij
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pérance de pouvoir un jour donner un état 
aux enfans.

Joignons à ces raiions une foule de Doc­
teurs ; le Cardinal de Paierme, Jean-André 
Boïch, Covarruvias, Peregrinas, Molina.

Enfin, les Coutumes de Troyes & de Sens, 
qui n admettent cette légitimation que pour 
ceux qui font nés ex jbluto &  fotuta,

Qu’oppofe-t-on ? Une Glolé mal enten­
due, unique fondement des raiionnemens 
de quelques Doâeurs qui ont été d'un lente­
ment contraire.

Ea Glofe femble d’abord défirer que la 
concubine ait été confcia adulteriL

Mais elle répond en fuite : Contrariant vide* 
teur j  qida hic non diftinguitur. Il eil vrai que 
l ’on y lit à la fin ces mots, fed primutn yeriüs

*fi-
Mais en premier lieu, on peut faire une 

obfervation critique fur cette Glofe. Ces der­
niers mors n’y étoient point dans le temps du 
Cardinal de Paierme, ou n’étoient que dans 
quelques exemplaires. On prétend que c’eû 
une addition de Jean André.

En fécond lieu , comment Jean André ex­
plique-t-il lui-même ces mots? Quand ( dit-il) 
il y  a eu un mariage précédent.

Dans le fait, l’application des principes à 
l’Efpece de la Caufe eit très - facile,
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Deux Queftions à examiner par rapport au SEESSSS 

fait. ï 65>7-.
La première, y avoit-il de la bonne foi P
La fécondé, au temps de la naiflance de 

l’Appellante, fon pere avo it-il une femme 
vivante & légitime P

Sur la premie Queftion , i 9. la bonne foi 
ne fe préfume point dans une perlonne qui 
commet une aétion criminelle, fuivant ce que 
nous vous avons déjà expliqué. 20, Tout dimi­
nue ici cette préemption. Un Comédien , un 
Italien, un Concubinage continué pendant 
huit ans. Son Mariage avec fa Concubine fuie 
de près la mort de fa première femme. Donc 
on en avoit quelque connoifiance. Enfin, le 
caraélere de Marie - Robert D u va l, Concu­
bine d'abord d’un homme de foixante &  
quinze ans, fa femme enfuite pour devenir 
accufée d'adultere. Eft-ce là une perfonne 
bien propre à donner une grande idée de fa 
bonne foi ?

Sur la fécondé Queiïion de fait, voyons 
d’abord fi la première femme étoit vivante, 
enfuite fi elle étoit femme légitime.

Il y a une double preuve qu’elle étoit vi­
vante en 1681, temps de la naiflance d’Anne- 
Elifabeth Eiorelli.

i° . Par les reconnoi fiances de Tiherio Fio- 
relli dans fes interrogatoires.

G g üj
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a0. Par l’Extrait-mortuaire fur lequel il faut 

faire deux obfervations:
I^une, qu’il a été trouvé parmi les papiers 

de Tiberio Fiorelli, fous fon fcellé. Sa fille , 
qui fe dit aujourd’hui fou héritière , ne peut 
point le défavouer.

L’autre, qu’il eil revêtu d’une forme très- 
authentique ; le PvCgiilre repréfenté par le 
Curé ; l’extrait fait par un Notaire , légalifé 
par le Vicaire - Générai du Diocefe.

Donc la première femme étoit vivante en 
i 68î. Il ne refte qu’à examiner fi elle étoit 
femme légiti me,

Ce qui fait toute la difficulté à cet égard f 
c’eit qu’il eft certain qu’on ne rapporte point 
l ’Aile de célébration de fon Mariage.

Ainfi, il femble qu’il feroit préalable d’or­
donner, avant faire droit, qu’il feroit rap­
port é, n’y ayant que cette piece qui faiTe une 
preuve pleine & parfaite de la vérité d’un 
Mariage.

Cependant les motifs fur lefqucls les pre­
miers Juges fe font déterminés, nousparoii- 
fent fi puiffans, qu’il femble que l’on peut 
dès-à-préfent confirmer leur Sentence*

Il y avoit une première preuve de lexif- 
tence d’un premier M ariage, dans la poffef- 
fion d’état, &  cette pofTeffion étoit prouvée, 
i° . Par le Contrat de l’année 165$, où Ti-
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bcrip Fiorelli &  Laurence-Ifabelle del-Campo 
font acheteurs en qualité de mari &  de 
femme.

2°. Par un fécond A£le encore plus fort : 
c’eft le Contrat de mariage de Silvio Fiorelli 
leur fils, ou Tiberio parle & ftipule , tant en 
fon nom » que comme ayant charge de Lau­
rence- liabelle fa femme, par une lettre mi fi- 
five , par laquelle elle donne fon confeme- 
ment.

Que de Réflexions fur cet Acte !
ï La qualité de femme, qui prouve qu’elle 

étoit en pofleffion de l’état de femme ligi- 
time.

20. Le confentement demandé , comme à 
une mere légitime.

3 °.Le conienrcment accordé. Pourquoi cela, 
fi on la regardoit comme une fimple Concu­
bine j &  fur-tout une Concubine qui avoir 
abandonné Tiberio depuis fept ans, pour re­
tourner dans fa Patrie?

4°. L’Extrammonuaire de Laurence Ifabelle 
del-Campo, où elle efl qualifiée femme dû 
Tiberio Fiorelli.

La ieconde Preuve de Texiitence de ce Ma­
riage réfulte des déclarations de Fiorelli.

Rien de plus fort, fi l’on confidere toutes 
les circoniUnces de ces déclarations.

G g  iv
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Première Prc<m. Il a varié fur tous les au­

tres faits; il n’a jamais varié fur celui -là. 
Dans tous les temps , il a toujours dit qu’il 
avoit été marié une première fois.

Seconde Preuve. Dans quels Ailes déclare- 
t il ce fait ? Eft'Ce feulement dans les Inter* 
rogatoires fubis à la requête de Marie Mag­
deleine D uval ? C’eit dans le même Interro­
gatoire dont i’Appellante le fert pour prouver 
qu’elle eft fa fille. Cet Interrogatoire fraudu­
leux > fait de concert pour retraiter le pre­
mier , contient encore ce meme fait de l’exif- 
tence du premier Mariage. La déclaration 
pardevant Notaires , donc on vous a parlé , 
fournit une femblable réflexion.

L ’Appellante qui le repréfente , ne pour- 
roit divifer les faits , &  les féparer l’un de 
l ’autre. Dans tous les Ailes où Tibeno Fio- 
relïi la reconnoit pour fa fille, il dit toujours 
qu’il a été marié une première fois.

Troijieme Preuve. Sentence préparatoire du 
Châtelet. On ne demande que l’Extrait-mor­
tuaire , parce que tout le refte étoit certain. 
On eft revenu plaider, & on n’a interjette 
4ppel de la première Sentence, que depuis la 
fécondé.

Quatrième Preuve. Si ce Mariage n’était pas 
véritable, pourquoi l’Appellante ne contefte*
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roit - elle pas la donation faite à Silvio Fiorelli? 
Cependant elle acquiefce au chef de la Sen­
tence qui la confirme.

Cinquième Preuve. L’A&e de célébration de 
Mariage de Marie-Roberr Duval porte ex- 
preflément que Tiberio Fiorelli étoit veuf. Or 
c’efl le feul titre fur lequel Anne-Eiifabeth 
Fiorelh puiffe demander la qualité de fille 
légitime ; fon propre titré s’élève donc contre 
fa prétention.

Enfin, dans la diflance des temps 6c des 
lieux, il eit impoffible d’avoir d’autres preu­
ves que celles qu’on rapporte aujourd’hui.

A  l’égard de l’appel de M arie-M agde­
leine Duval, fi l’on confidere l’état du bien, 
il eil certain que les alimens accordés par la 
Sentence, paroiflent.un peu trop forts. Mais 
cela dépend de la prudence de la Cour.

Arrêt qui met les appellations au néant ; 
plaidans Yffaly pour Anne Elifabeth Fiorelli, 
6c Bourdot de Richebourg pour M arie-M ag­
deleine Duval. Prononcé par M. le Premier 
Préfident de Harlay le 4 Juin 1697.

Nous avons cru devoir faire imprimer à lafuite 
de ce Plaidoyer un Extrait, que ton peut regar­
der comme un Mémoire , fait par U même Auteur 
fur la principale Quejlion de cette Çaufe. On y  
trouvera avec plus d'étendue, les Textes du Droit

1697.
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Civil & Canonique t &  tes dijfërens Jentintens dès 
Interpretes fu r  cette Que filon. En joignant à cèt 
Extrait les raifons de décider contenues dans le 
Plaidoyer , ( u n &  V autre former oient une Di fi 

fertation aujfi [ayante qu utile pour bien connaître 
Vorigine, t?» les bornes de la légitimation par 
Maltage fubféqmnt.

E X T R A I T
DES TEXTES DU  DROIT ET DES 

I N T E R P R E T E S ,
Concernant

L a  L é g i t i m a t i o n  p a r  M a r i a g e  s u b s é q u e n t .

Si elle peut avoir lieu pour des ertfans nés ex 
conjugato &  folutâ , aut vice verfâ, lorjque 
(un des deux a été dans la bonne f o i , CS* a cru 
(autre Libre.

C O m m e  il n’y a rien dans le Droit du 
Digefte , qui regarde cette efpece de Lé­

gitimation , il ne faut pas non plus y chercher 
des autorités qui puifTënt fervir à décider la 
Queftion préfente,

La feule Loi qui pourroit y avoir un rapport 
éloigné, eil la fameufe Loi 57. §, i.ff* De 
Ritu nuptiarum, où Tétât des enfans nés du
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Mariage d'un oncle avec fa niece eft confir­
mé ? quoi qu’il b y eût dans cette Efpece qu'une 
ignorance de D roit, plus fufpeéte, & moins 
excufable que l’ignorance du Fait.

Movcmur Ö* temporis diuturnitate , quo ignara 
jurls in matrimonio avunculi tui/ affli s Ô* quoi, 
nb nviâ tuâ collocata es, &  numero liber orunt 
yefirorum, Idcircò ehm hac omnia in unum con- 
currunt , confirmatnus [latum liberorum veftro- 
rum in co matrimonio qucefitorum, quod ante 
annos quadragiata contracium efl , perinde atquc 
f i  legitime concepii fuißent.

Cette Loi a peut-être fervi de modele a la 
difpofition Canonique duChapitre E x  tenore.x. 
Qui filh  fint leghimi , qui veut que la bonne 
foi des Conjoints affare l’état des enfans.

Cependant remarquez combien de circonf- 
tances les Empereurs ( D. D. F\ Marcus &  Lu­
cius ) relèvent ; &  ils ne font frappés que de 
leur réunion y Cutn hæc omnia in unum concur- 
îunt.

i° .L e  long-tem ps; Tefpace de quarante 
années.

a9. L’ignorance du Droit, qui s’exeufe dans 
une femme , fuivant la L. B.ff. De juris& faâi 
ïgnorantïL

3°. L'autorité d'une aïeule qui avoir marie 
celle dont il s'agiffoir, & à laquelle feule on 
devoit imputer la faute.



476 Q U A R A N T E - S E P T I E M E  
■ 49. Le nombre des enfans.

Mais il faut avouer que dans cette Loi, il 
s’agit d’une erreur de droit, au lieu que dans 
le Chapitre dlnnocentllL il n’eft queftion 
que d’une erreur de fait.

On pourroit encore trouver quelques vefti* 
ges, mais très-imparfaits, de la faveur de la 
bonne foi en ces matières, dans la Loi ir, 
§ ,  t 2 .  f f .  sdd Legcm Juliam  de A du ltéra s .

Muher chm abfentcm virum audijfit vitlfunc- 
îum ejfe y alii fe junxit ; max maritus reverfus 
efi. Quctro çuid adversus tant mulitrcm flatuen- 
¿um. fit. Refpondit, tant Juris quant Facli qucefi 
tionem moveri, Nam Jt longo te ni pore tranfacLo 

fine ullius ftupri probatione , falfis rumoribus 
induâa y quafi foluta priore vinculo, leguimis 
nuptiis JecundLs j  un cl a efi : quod yerifimilc efl 
dcceptam eamfuijje, rnhil vindictâ dignum vider i 
potejl. QuodJîfiëa. mariti mors argumentum fa~ 
ciendis nuptiis probabitur prœfiitijfe , cum hoc 
fado pudicitia laboretur , vindicare debet pro ad* 
miffi criminis qualitate.

Papimen ne répond dans cette L o i, que 
fur le crime de la mere ou fon innocence > 
mais il n’examine pas l’état des enfans.

C’eft donc uniquement dans le Code &  dans 
les Novelles qu’il faut chercher les textes par 
lefquels cette queflion peut être décidée, 

i Conilantln fut le premier des Empereurs
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qui introduifit cette efpece de légitimation 
qui fe fait par Mariage fubféquent.

Nous n'avons point aujourd'hui fa Conflitti- 
tion , mais le fait efl certain.

On voit dans la Loi premiere du Code de 
Thcodofe De Naturalibus F iliis, que Conftan-; 
tin avoit fait plufîeurs Loix touchant les Bâ­
tards.

Munenti bus cunctis quce de Naturalibus Liber is 
Confi iintini unis Le gibus cauta junt.

2°. L'Empereur Zenon L. y. Cod. De Natura­
libus Liberis>cite nommément une Conftitution 
de Conflantin, 6c dit quii la renouvelle , Su- 
per ingenuis concubinis duceniis uxoribus , fihis  
quìn edam ex iifdem vd ante matrim&nium vel 
pojlea progenïtïs yfuis ac legitimis habendis.

3°. On peut joindre encore le commence­
ment de la Novelle 89. où Juflinien dit qu’a- 
vant Conflantin la Jurifprudence négligeoit 
entièrement les Bâtards ; mais que depuis ce 
temps les Empereurs fe font appliqués à trou­
ver les moyens de leur aifurer des alimens , 
6c de les faire palier à la qualité de légi­
times.

On peut aifément conje&urer quelle fut la 
difpofnion de la Loi de Conflantin touchant 
la légitimation per fubfequens Matrimonium.

L'Empereur Zenon déclare qu'il la renou­
velle, Il n’y a donc qua lire fa Conflituuon;
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on y trouvera en même temps &  la Loi de 
Conilantin &  la fienne.

Trois conditions eiTentielles exigées par 
cette Loi, pour la légitimation des enfans.

La première , qu'elle ne s'accorde qu'à ceux; 
quibus nuila ex jujlo matrimonio legitima proles 
fufcepîa,

La ieconde , que Nùptiæ cum matribus eorum 
fuerint célébrât ce ; c’eft-à-dire , qu'il y air un 
véritable Mariage avec celle qui rfétoit au­
paravant que Concubine.

La troifîeme, que ce privilège eit reilreint 
à ceux qui tempore hujus SacraûJfimœJujfiùriis 
vrclem aïiquam ex ingenuarum Concubinarunt 
conjoîtio meruerint. Tous ceux qui n ont point 
encore d'enfans de leurs Concubines, font 
indignes de profiter du bienfait de l’Empe­
reur , parce qu'il ne dépend que d'eux d'épou- 
fer leurs Concubines , &  de fe donner des 
enfans légitimes par un Mariage folemnel , 
fans le fecours d'aucune fiétion ; ce qui mar­
que que cette Conftitution n'étoit qu'une grâce 
paffagere, que l'on accordoir à ceux qui 
avoient déjà des enfans, parce qu'ils n'avoient 
point d'autre voie pour les rendre plenè légi­
timas ac fuos.

L ’Empereur Anaftafe femble ( quoiqu'aifez 
obfcurément ) faire de la Conflitution parti­
culière de Zenon ¿ une Loi générale qui doit
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avoir lieu aufîi-bien pour l'avenir que pour 
le paffé. L. 6. Cod. Dz Naturalibus Liberis,

Mais Juilinien le décide manifeilement dans 
les Loix i o &  11. du même Titre du Code : en 
forte qu'il ne reile plus dans le dernier Droit 
du Code, que deux des conditions prefcrites 
par Zenon ; l'une, qu’il n'y eut point d'en- 
fans légitimes d'un Mariage précédent ; l'au­
tre , que le Mariage ait été valablement con­
tracté avec la mere de ceux qui font légi­
timés.

La première de ces conditions, n'eil point* 
à la vérité, marquée dans les Loix de JulU- 
nien ; mais outre que la Loi de Zenon la de­
mande expreffement, &  qu'on ne voit point 
que cette Loi ait été abrogée en ce chef, il 
paroît encore par les Loix de Juilinien, que 
cette condition étoit alors regardée comme 
néceffaire.

On voit dans la Loi 1 0 .  Cod. Eod. que lorf- 
qu’un homme ayant des enfans naturels d'une 
Concubine, l'époufoit enluite & en avoit des 
enfans, ces derniers prétendoient exclure les 
premiers, difant que les légitimés ne pou- 
voient jamais concourir avec les légitimes. Il 
fallut une décifion de Juilinien pour terminer 
ce différent. Et lors même qu'il eut décidé 
qu en ce cas la condition des enfans nés avant 
&  après le Mariage devoir être égale , on
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forma encore une autre difficulté toute Con­
traire iur rinterprétation de cette Loi. .On 
foutint que les enfans nés avant le Mariage 
ne pouvoient être admis à la fucceffion de 
leur pere t qu’à la faveur des enfans nés après 
le Mariage. Juftinien décide le contraire dans 
la Loi u .  Cod. De Naturalibus Liberis. Mais 
toutes ces difficultés marquent iuffifamment 
qu’on avoit de la peine à s'accoutumer à cette 
légitimation ; & puiÎqu’il a fallu une Loi pour 
empêcher que les enfans nés après le Mariage 
n’excluent ceux qui étoient nés auparavant le 
Mariage du même pere de de la même mere , 
quoique les féconds fufïent redevables de 
l ’avantage d’une naiffance légitime à l'aflec- 
tion qui avoit fait naître les premiers dans la 
bâtardife,  il eft certain quelle auroit été beau­
coup plus nécdTaire pour empêcher que les 
légitimes nés d’une mere differente, de d’un 
Mariage précédent , ne puflenc exclure les 
légitimes par un Mariage luivant. Or cette 
Loi n’a pas été faite, au moins avant le Code. 
Donc cet ul’age iubhiloit dans le Droit du 
Code.

Mais enfin , cet ufage a été établi, &  Juf­
tinien toujours favorable aux Bâtards, a dé­
cidé dans la Novelle 12. chap. 4 .  que ,  foit que 
le pere eut des enfans légitimes, Îoit qu’il n’en 
eûtpoint; le Mariage fubféquent légitimoit les 
enfans nés d'une Concubine. L&
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La fécondé condition elî toujours demeurée 

(5c a été regardée par tous les Légiflateurs * 
comme abfolument effentielle pour la légiti­
mation i c’eft la validité du Mariage fubfé  ̂
quent.

Mais Juftinien y en ajoute une troilieme * 
ou plutôt il a marqué plus expreffément ce qui 
croit fous-entendu dans les Lois précédentes, 
ï l  veut que dans le temps de la naiffance des 
enfans, il n'y ait eu entre leur pere & leur 
mere aucun empêchement capable de rompre 
le Mariage, s’ils en avoient contrafté un.

Citm qu i s à mullere liber â Ó1 cujus Matrimo- 
nium non efl Leglbus interdicium . . . .  allquos 
liberas habuerit, L. io. Cod. De Naturalibus 
Liberis,

Eam tamen cum quapoterat habere connublutït* 
L. u .C o à. Eod,

Cujus Mutrimonium mini rué Leglbus inter die- 
tum fuerat. Inft. De Nuptiis. §. ultimo.

Quant licebat etiam legitime ducere uxorent*
Nov. 12. cap. 4*

Cui omninb licet copulari. Nov. 89. cap. 8.
Après cette diícuííion des Loix du Code &  

des N ovelles, il eft ailé de conclure que Ton 
ne trouve rien dans le Droit Civil 9 qui favo- 
rife l'opinion de ceux qui tiennent, que quoi­
que le Mariage ne fût pas permis avec la 
Concubine dont on a eu des enians, cepen- 

Tome V, H h
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dant la bonne foi de Tun ou de Tautre luffït 
pour rendre les enfans légitimes , modo Ma- 
irimoniuin Jubfequatur.

Il faut faire deux réflexions fur ces Loix.
i°. Elles ne diftinguent point, 3c deman­

dent toutes également que la Concubine ait 
pu être femme légitime, cujus Matrimonium 
minime Le gibus inter diâum fuerat. In il. De 
Aiupuis,

2°, La prcfomption que Juflinien allégué 
comme le fondement de cette clpece de légi­
timation, parole ablolumem contraire à cette 
opinion.

Neque enltn verijïmile ejl eum qui poflea vd 
¿onaüoneni, yd dotent con/cripferit, ab initio 
ta le tri ajfedionem cire à mulierem non habuiffe, 
quæ eam dlgnatn ejfe uxoris nomme faciebai* 
L» io . Cod. De NdturaL Liberis*

On prciume donc, eîiam ab inido, ajjFec- 
tionerti maritalem j on teint que le Mariage a 
toujours fubfiité, même avant la nai(Tance 
des enfans. C’eft un Mariage de voeu ¿k de 
défir. Lorfqu’il eft une fois accompli, fa date 
fe compte du jour que le vœu a été formé.

Mais la préfompcion& la fiétionceiïenc lorf- 
que le Mariage écoic défendu, quoique Turi 
des deux fignorât. Préfumera-t-on que celui 
qui étoit dans Terreur, eût eu pour Tautre 
ajfiâionem maritalem, s’il avoir iu fes enga-
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gemens, ou les autres obftacles qui l ’empê- 
choient de contrafter un Mariage P Et com­
ment feindra-t-on que ce Mariage étoit con­
tracté dans un temps où il étoit abfolument 
impoffible? La fiction refpeite la vérité ; elle 
cil iemblablé à P art, qui ajoute à la Nature 
&  qui la perfectionne, mais qui ne la détruit 
jamais ; elle eft faite pour l'aider, & non pas 
pour la renverfer &  l'anéantir. '  .

Si Ton confulte le Droit Canonique fur cette 
Queilion , il faut y diflinguer deux cas qui 
donnent lieu à deux difpofitions différentes.

L ’un regarde la légitimité, l'autre la légi­
timation des enfans.

Dans l'un, la bonne foi foutenue du voile 
&  de l'apparence du M ariage, rend les enfans 
légitimes.

Dans l’autre, on prétend que la bonne foi 
d'une Concubine , féparée du Mariage &  
jointe avec le crim e, peut légitimer les en- 
fans avec le fecours d'un Mariage fubféquent.

Première Efpece marquée dans le Chapitre 
E x  tenon. x. Quifilü Jlnt legitimi.

Dans ce Chapitre la bonne foi de la mere 
qui avoir époufé publiquement un homme 
marié, fans favoir qu'il l'étoit, fuffit pour 
rendre les enfans légitimes ; în favortm pro-4
lispotiiis declinamus, dit le Pape Innocent IIL

La Glofe fur le Canon Cum in captiyitate•
H h ij
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Causâ 34. Quæft, i t & fur le Chapicre 3 X. /?£ 
clandejUna dcfponfatione , rapporte & réfute 
l'opinion de deux anciens Gloiïateurs qui 
diviioienc l ’état des en fans , & vouloient qu’ils 
fuifcnc légitimes quoad infcimum , 6c itiégi- 
times quoad fcientem. U étoit abiurde de vou­
loir que le même entant fût partim leg it i mus, 
partim ilkgitimus, &  il n’y avoit pas plus de 
raifon de les déclarer entièrement legitimes 
par la bonne foi d’un des Conjoins, que de 
les déclarer entièrement Bâtards par la mau- 
vaife foi de l’autre.

Seconde efpece traitée par la Giofe fur le 
Chapitre Tanta vis* x. Qui fil 'd Jint kgitimi.

Tiîius vivente uxore allant cognovit , &  ex 
eâ prokm fufetpit. Mortuâ uxore, eamdent 
uxorem duxit. Quceritur an filins ex ConcubU 
nâ y vivente uxore fufeeptus, legitimatus fuerit 
per jubfiqaens Matrimonium.

Le Pape Alexandre III. commence d’abord 
par établir le principe général par une efpece 
d ’exclamation , Tanta vis eft Matrimonii , ut 
qui anted junt geniti, pofi contractura Matri- 
monium legitimi habsantur.

Mais il établit enfuite l’exception , &  dé­
cide que , Si vir vivente uxore fuà ex alia pro* 
lent fufeeperit, licet pofi mortem uxor is eamdent 
duxerit, nihilominus fpurius erit filiu s9 &a& 
hereditate repdkndus, prœfertim Ji in mortem
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xr'ons u x o r i i  dlterutereorum alïquid muchlnatus 

f u e r : c t Q u O Nl AM M aTRIMONIUM LEGITIMUM 
I NTER S£ Co NTRAHERE n o n  f o ï u e r u n t *

Ces dernieres paroles ne le trouvent point 
dacs 1a compilation de Grégoire IX. 6c ce- 
p jn im t ce font celles qui marquent i’efprit 
6c la rai Ion du Décret, Ôc qui auroient pu 
trancher bien des difficultés, fi les Interpré­
tés les avoient vues.

Si Ton s’arrête à la Lettre de cette déei- 
fion, elle eil contraire à l ’opinion de ceux 
qui foutiennent, que meme en ce cas, la 
bonne foi fuffit pour légitimer les enfans, 
pourvu quhl y ait eu en fui te un Mariage.

Le Pape ne distingue point. Sa décifion 
eft générale. Elle comprend tous les cas. il  
fiudroit une Loi pour autonler l’exception 
du cas de la bonne foi de l’un de ceux qui 
ne pouvoient alors fe marier. Il n’y en a 
point, 6c par conicquenc ce cas demeure 
compris 6c renfermé dans la réglé générale.

Cependant la Glul'e femble tenter de fup- 
pléer a ce défaut de la Loi, 6c d’étendre la 
décifion du Chapiter E x  tenore, dans le cas 
des enfans nés à l'ombre d’un Mariage illé­
gitim e, mais ioutenu par la bonne foi, a 
i’efpece des enhtns nés dans un concubinage 
de bonne foi, 6c fuivi d’un Mariage.

Sur ces mots Etiam uxore y¿vente cognoye-
H h  iij

iùÿ7.



— —  r it , la Glofe d it, confcuim. aduiuru, argu~ 
i 6$7. memo capitis Ex tenore aliorumque. Contra> 

rium videtur 3ficilicet quod talis non fit legiti­
mus , quia hic non diflinguitur. Sed primum 
yerius eß.
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tiï- 4,

L ’Auteur de cette Glofe eft Bernard de 
Compofidh i elle a été fuivie par plufieurs 
Auteurs, &  combattue par d’autres.

C ommençons par examiner ceux qui la 
fuivent.

On a coutume de citer fur cette queilion 
le  Cardinal d'OftU (H enri de Segufia') qui 
dit dans fa Somme quc f fiu/cepti ex matrlmo- 
ni o clandcflino , f i  na/cantur ante quant Mat ri- 
monium ah Ecclefiâ approhetur, fipurii ejfc vi­
dent ur , quia ex damnato coitu geniri : ôc cn- 
fu ite il ajoute , alii tamen hoc largius intelU- 
gunt, dicentes quod et tant nati ante approbation 
nent, Ugitimi cenfentur pojl approhationem 3 &  
facitpro eis amor prohs.

Mais ce n’eil qu’une opinion, 6c une rai- 
fon de douter qu’il réfute ; car il ajoute aufii- 
tôt après, Sed contra eos 7efi odium parentum , 
&  mens Ô* verba Concilù generalis ( Latera- 
nenfis IV,\ )

Il le propofe enfuîte une objeélion confia 
dérable : Pourquoi ceux qui font nés ex Cotu 
cubinà , legitimantur per fubfequens Matrimo- 
nium # nati yero ex Matrimonio clandejlino 9
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rort legitimantur fubfccutâ Eccle/iœ approba-
ù 0ne ?

Il répond que dans le premier cas, on re­
garde feulement la faveur des enfans , au lieu 
que dans le fécond on envi fa ge le crime des 
peres. Dans l'un on récompenfe les peres, 
dans l'autre on les punie dans la perfonne 
de leurs enfans ; ôc pourquoi cela ? C'efl que 
le Ma rîage clandeftin eft un plus grand cri- 
inc que le concubinage , Et Lieu uterque pec~ 
cent mortaliur, tamen magis Jcandalifatur &  
mugis contcmni viâmir Ecclejïu in cafu ulthno 
quant in primo.

Ainfi cet Auteur eft plus contraire que fa­
vorable à l'opinion de la G lofe fur le Cliap 
Tanta vis.

Cependant, il faut au moins reconnoître 
que ce p oéleu r, dans l’on Commentaire fur 
le même Chapitre, luit la diftinition de la 
Glofe entre U bonne de la mauvaife foi* Il 
femble vouloir dire que la bonne fo i, même 
dans le concubinage, fuffit pour légitimer 
les enfans , Si Matrimonium pojîei fequatur.

Jean André, fur le Chapitre Quod nobis. x. 
Qui fiiii Jim Ugltimi, dent contre le icnti- 
ment du Cardinal d'Oftie, que les enfans 
nés d'un Mariage clandeilin, même avant 
l'approbation de l'E glife, font légitimés fi-* 
eut à approbations , quaji precedens turpitudo

H h iv



4 8 $ QüAK ANTE-SEPTIEME
r T  purgetur ; Ôc il argumente par Texemple du 

^ 97* concubinage.
Le même fur le Chap. Tanta vis 7 ajoute 

ces mots de la Glofe , Sed primum v e r iUS 
EST , hoc intclligas quando cutn fecundo igno~ 
rame matrimonium contraxent.

Ces termes iòne obi’curs. Il femble que le 
iens de Jean Andié foit de limiter ce qui eit 
d it dans la Gioie, &. de le reflreindre au 
cas où tous les deux font dans la bonne foi* 
3c aifurément cette circonilance rendroit le 
cas bien plus difficile*

Panorme donne un affezbon fens a ces ter­
mes de Jean André. Il prétend que cet Au­
teur a voulu dire que le fimple concubinage 
ne fuffifoit p as, & qu’il falloit qu’il y eût eu 
un Mariage de bonne foi qui eût précédé 
la  naiffance des enfans ; mais cela ne s’ac­
corde gueres avec la Glofe que Jean André 
ne fait que commenter.

Mohna les entend de même que Panorme.
Ai Captt* Antoine de Butrio approuve &  fuit d’abord 

Jflutd vis. ja Ql0j[e Dicunt Doctores primum effe veruni*
Ce font les termes de la Glofe , Quoi nota 
quia extmdit illud Capitulum ex tenore > ut 
Jîcut Matrimonium de facto légitimât proietti 
pr opter ignoranti am , ita pr opter ignor ami a m 
proies prodita ex adulterio, fuperveniente Aia- 
uimonio Qonyaltdetur.
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Mais il femble condamner enfuite cette 

Opinion , quand il ajoute : Verum quando 
multer , tempore çuo produxit prolem , ignoran- 
tcr contraxerat , &  prolem prodiderat s allas 
Ji non contraxijjet, licet fornicario coitu cognof- 
ceretur quoad ejus fcientiam, cürti tamen in ve- 
ntate adulterio , unde puto quoad dlegitimita- 
temprolis, iila non legitimaretur potiüs infpeââ 
yeritate ,  &  quoi mater non fuijfet Jine culpâ j  
âando opérant rei ilhcitœ,

Cependant le même Auteur femble ou­
blier fes principes, car il dit un peu plus 
bas , ¿idverte ad unum quod dicit GloJfat 
quod Jïcut Ma.trim.oniu.nt légitimât prolem ve~ 
ram fubjçcuto Matrlmonio veto, ita &  put a- 
tivum , Ô> ex hoc fequitur quod Ji ego cognofco 
confangumeam ô* conjunçlam , putans ipfam 

folutam y pojîea contraxi Matrimonium cunt en 
crtdens pojfe contrahere , ignorons confaTh- 
guinitatem yel quod ilia hahuerit yirum, quod 
illud putativum Matrimonium legiümet prolem 
ficut & legitimum .* hæc ver a credo, Ji uterque 
ignorahat vel alter tantum légitimé.

Rien n’eit plus contraire que ces deux 
paflages.

Antoine Gabriel dit que le véritable fenti  ̂
ment de Butrio eil le premier , &  que ce 
qu'il dit dans le fécond paifage n’eft qu une 
explication de la Glofe &  de fes conféquences ;

1697.

Concfaf Com­
mun. Lib. 6. 
Tit. de Le gi ri­
mât. Conclu/.z.
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1697.

L i h. /. Cap.
perniitiMt

Hœc ver a crtdo y f i  uterque ignorabat, vel atier 
tantum légitimé. Cette déciiion doit fe référer 
au premier paffage, ou il la limite au Teul 
ca s , In quo conjunclio facla in figura Marri* 
monu, dédit caufam fujceptiom prolis.

Antoine de Rojfdis, Dil’ciple d'Antoine 
de Butrio, fuit fa derniere opinion dans le 
Traité finguiier qu’il a fait de la Légitima­
t io n , fous le titre De Matrimonio putativo , 
S i  qui fe trouve dans le Recueil intitulé Trac- 
tutus Tr&clatuum. Tom. 8. Sicut enim defecius 
in Matrimonio putauvo non reddit filios non 
légitimes , ita etiam defecius in cancubinatu j  
non impedit , etiam Jî f î t  in Matrimonio pojiea 
dcduêum s &  eniuite il dit qu'il fe déter­
mine par l'autorité de la Glofe ôc de fon 
Maître Antonïus de Butrio.

.Ad cap. guod Jean- Antoine de Saint Georges , appelle
Tiobis. *. Q u i O  r  a  j
üïù fmt legiti- communément rræpojitus, eit encore de ce 
mi‘ 7' fennment, &  par les mêmes raifons.

Voc. filiï. 
Qtt&fi. S.

Trattata TraC- tatuum, f, 8,

Silveilre Pier ata, dans fon Livre intitulé 
Somme des Sommes, décide que les enfans 
nés ex clandcjhno Matrimonio y etiam ante ap~ 
probationem Ecclefiœ 7 font légitimés , hcet 
poflea detegatur impedimcntum j & il fe déter­
mine par l’autorité de Jean André f fur le 
Chapitre quod nobis. x. Qui filli Jïnt leghimi.

Louis de Surdis, dans Ion Traité finguiier 
de Naturati bus Liberis, acfuccejfione eorum 9
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décide comme la plupart de ceux qui ont 
été déjà cités, que Tignorance des parens 
peut excuiér le concubinage par rapport à 
la naiffance des enfans, comme le Mariage. 
Mais il tient pourtant (ce qui paroit contre 
les principes) que dans un Mariage clandef- 
rin , confirmé depuis par l’Rgliie, & détruit 
enluite par un empêchement nouvellement 
découvert, les enfans naiiTent illégitimes. 
C ’ell dans le Chap, qui a pour titre ; Pc legi­
timar ionc per put au vu ni platnmonium.

Guillaume ta fh id ero , luit la même opinion 
dans fes dédiions, 6c rapporte aifez exacte^ 
ment les iëntimens des Docteurs pour 6c 
contre; &  il ajoute qu’il a jugé ainfi en 
qualité ¿ ’Auditeur de Rote.

Frédéric Su rd u s, cil du même avis.
Baille Ponce, elt celui de tous les Doc­

teurs que j ’ai vus, qui foucient cette opinion 
par des raifons plus lpécieufes. Il du d’abord, 
qu’à la vérité la légitimation per fubfequens 
Matrimonium eft une hÛion quà. rctrotrahiiur 
Miiirîmonium, &  par cette railbn il convient 
qu’il faut que Extrema Jim habilla j  mais il 
dit qu'ils le font Rations honte fidd > 6c qu’il 
faut regarder le Mariage comme fait dans le 
temps de la naiflancedes enfans. C’ell en effet 
ce qu’opere la fiüion. O r, dit-il, s’il étoit fait 
dans ce temps-là, nulli dubium quin filii Ugi- 
tant effenU

165)7.

Tu. de S pouf.
&  M a trîm , de— 
e if  unie, p,364.

Confit. 30j .  
n. ¿0,
D e Ma tri mort. 

Lib. n. cap, z* 
§ .  u n ie.



QUARANTE-SEPTIEME
Si on lui oppofe que Matrimonium nonpâ~ 

tuit contrahi inter parentes , dans le temps d« 
la  naiffance des en fa ns , il répond que cela 
eft vrai, rezpsâ, mais non pas fecunâum opu 
7xionem P opuli. Atqui fola opinio PopuLï juf- 
ficiens e jl, ut qui reipsâ funt inhabiles * judi- 
centur habiles, Si le Mariage étoit contracté 
Suivant cette opinion , fitü  nafcermtur legiù- 
m ij quare aliud j î , fuivant la même opinion , 
Matrimonium retrotrahatur ?

Si on lui objefte que, qui dat opérant tel 
ilUcitœ, tenetur etiam de eo quod fuquitur pr&~ 
ter volunt aient fuam ,  il répond

i°. Que la maxime rfeit pas véritable, 
Si cxm opéré Uiicito adejl inyincibilis igno­
rant ta.

2ü. Que par la fiction qui fait remonter 
le  Mariage jufqu’au temps de la naiffance 
des enfii:* ; , Taéte ceffe d'être illicite ; fingitur 
ûnim Matrimonium præecjfijfe.

L bs A u t e u r s  contraires à  la Glofe du 
Chap. Tanta vis, font en auffi grand nombre.

"On y peut déjà mettre avec autant de rai- 
fon que de l'autre parti , Antoine de Butrio, 
donc les paroles ont été rapportées; &  en 
effet Cafladero dans l'endroit cité ci - deffus, 
le met au nombre des Auteurs qui font con­
traires à fon opinion.
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Le Cardinal de PaUrme, qu’on appelle 

Abbas Siculus , ou Panorme , eft précifément 
d'une opinion contraire à celle de la Glofe; 
il iemhie même qu’il ne l’ait pas lue telle 
que les autres Interprètes, &  que les mots 
qui font toute la difficulté, $ed primum vé­
rins eji t ne fuiTent pas dans ion Exemplaire*

Voici comment il s’explique fur la Glofe 2. 
à la hn, Nota. Jingularis.

Il foutienr que cette Glofe a voulu con­
clure que l’enlant Sujceptus in adulterio s non 
hgitimatur edam poft fequens Matrimonium , li- 
en alter ignoret quod comminerei aduherium s 
&  in hac opinione rejidet Gloffa.

Cependant la Gioie , telle que nous Pa­
vons, &  telle que Eutrio, Jean André, &  
le Cardinal d’Oitie Tavoient, ne s’arrête pas 
à cere derniere opinion; mais elle ajoute, 
Sed primum vertus tjl.

Le Cardinal de Paierme dit enfuite ; Joan- 
nés Andréas dieu hoc procedere ubi non interve­
nu Matrimonium cwn Concubina, fid i inde 
gema Junt legnimi, ut in cap. Ex tenore. Se- 
eus , ubi non intervenu contraclus Aiatnmonii s 
&  hxc poti¡1 ejfe div erjitatis ratio.

Ce principe de Panorme eit tiré de Papi- 
men , Loi Si adulterium 38. §. 1. ff. ad Legen% 
Julìam de Adulteriis, & de Barthole fur 
cette Loi.
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A i  Cap. Quod 
iiobis. *. Qui* 
£lii fint légiti­
m e

4 S>4 Q U A R A N T E - S E P T I E M E
Papimen compare un Mariage inceiîueux: 

avec un concubinage inceftueux , & il dit 
que dans le dernier, Duplex admijfum efi, 
quia muliliffi interefi errore Matrimonium illi­
cite connahatur , an contumacia Juris &  fan- 
guinis contumelia ccncurrant,

Et Barthole établir cet excellent Principe 
fur cette Loi : Quandocutnque coitus fit fine 
colore Matrimonii, tunc iflo cafu punitur in- 
dijhnâe tahs coitus $ Çj puto quod punitur fe- 
cundiim illud quod efi in veritaie, non Jccun- 
d 'um illud quad putabat. Si erat confanguinea , 
punitur de inccjtu j f i  nupta , punitur de adul- 
ter 10 , quoniam dabat ab initio operant rei illi­
cit ce y & erat m dolo, quia contrôlions Matrix 
in onium , dot operant rei licit te ideo ignoran-
tiâ fuâ excujotur s fed admttens virunt fine 
JJÎatrimonio , dot opérant rei illicitce s ideo igno- 
rantïa fua non efi probabihs , me debet inde 
confequi preemiunt. Et hæc opinio videtur etiam 
placer e Domino Andreæ, &  earn puio ver f i l­
mant , quia danti opérant rei illicitiE imputan­
tur omnia quæJe quant ur contra voluntatemfuam. 
Ces paroles font très-dignes d\in grand Jurif- 
consulte.

Le même Cardinal de Païenne agite auiS 
la Queilion dont il eft parlé ci-deffus, d’un 
Mariage clandeftin approuvé enfuite par 
TEg life, 6c an nulle enfin , propur -impediment
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turft de novo dtteâum ,* & il décide contre To- — —  
pimon de Jean André , que les enfans ne 1&97* 
ione pome légitimes. Il avoue quii aveu au­
trefois luivi ion iénument; mais il dit que 
la force des raifons contraires Ta obligé de 
changer d'avis, <5t qu'on ne peut point lui 
oppoter la deciiion du Chap. quoi nobis, qui 
veut que les enfans nés d'un Mariage clan- 
deilin, flient réputés légitimes, loriquerE- 
ghie fa  approuvé ; parce que poteft rcfpon- 
deri quod Jingitur ab imito coatraâum , quando 
non apparat pojlmodum- de impedimento ; nam 
contrahendo Jic in occulto, vidmtur ajjeciatores 
ignorantice , &  Jic præ/umuntur JcivJfe impedì- 
mentum, Ó1 hanc opinionem puto yerioretti de 
rigore juris.

Calderinus , cité au même endroit par le 
Cardinal de Paierm e, eli aulii de ce lenti- 
ment.

Henri Bouhic, que Panorme ne cite point AdCap.'Exvu 
en cet endroit, eli aulii de même avis. Il fiiii 
rapporte & condamne l'opinion de Bernard 
6c du Cardinal d’Oilie. Et hoc verurn r dit-i l ,
(m m irum  filioz non legiumari ) jecundum  Ber- 
TUirdum &  Ho/henjem in Cap. T C  ma VIS, Gioì. Z, 
quanco mer que paremum ejt feiens impedimenti ;  

fecu s , Ji alter Jit ignorans per ijtu  Cap. £x 
tenore. Mais il ajoute aulii tôt ; Tanè contra- 
tium ejl veruni  ̂ quia, lien Jit ignorons impe-
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Pracl. Qtiœfî. 
Civil. Lih, 2. 
Q uæJÎ, 10j .  g .  
9*

I?e Mdtrim. 
Parc. j2< Çap.S.

T  aratiti* ad 
P u ,  Q ui fiü i 
fu it lecitim i.
J7. fj» P» 3-7-

*96 Q U A R A N T E - S E P T I E M E
démenti Matrïntoniï futuri , (^wîæ quoi altef 
Jtt uxoratus ) non tamen ejî ignorant fiornica- 
tionls damnatœ quant commiitit s &  fie habit 
nulli dubium, malam fidem inefle quœ contra 
Legem Divinam & Canonicatn : Ô* ijlud Capi­
tulant , &  Cap. Cum inter, loquuniur de proh 

fuficeptâfieu conceptâ ex Matrimonio , &  durante 
Matrimonio per Ecclefiam approbato, in cafiu 
tamen prohibito , altero Conjuguai ignorante un- 
pedimentum , fie bvnam fidem habente.

Jean Guttiere^, Espagnol, eft du même 
ientiment > quoiqu’il convienne que l’opinion 
de la Glofie pentêtre luivie dans la pratique 
comme favorable à la légitimation.

Covarruvias agite cette Queilion ex profiejfo s 
6c après avoir rapporté fidèlement les raiions 
6c les autorités de ceux qui iuivenc la G lofe; 
après avoir même ajouté à tous leurs argu- 
mens, une penfée très-ingénieuie qui eil que 
lgnorantia alterutriûs in concubinaiu reddit 
prohm naturaient, ficut in Matrimonio reddit 
legidmam, il le déclare néanmoins pour l’o- 
pinion contraire ; il tâche même ddniinuer 
que ces mots de la G lofe, Jed primum yerius 
e(l 9 font ajoutés après coup.

Andréas Vallenfis emploie les termes mê­
mes de Panorme.

Faiardo, Auteur Efpagnol, dans fonTraité 
fingulier De legitimatione per jübfiequcns Matri-

moniiun t
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Woniutit, traite auiîî la Queilion ex profejjo : 
An filius putative naturalisa hoc ejl natus ex 
conjúgalo Ô> fotuta quœ- Amafii conjugïum igno- 
rabat f legitimus fubjecuto pofleà inter parentes 
Matrimonio ejficiatur , lictt iili primo tempoçe 
nec fuerunt foluti, me ad contrahendum idonei* 
Il rapporte les argumens pour l'affirmative, 
& il fe détermine enfuite pour la négative, in
contrarium &  yerius fiant » &c. &  cela par deux 
raifons; Tune, que le Chap. Tanta vis ne dif- 
tingue point ; l'autre, que le Chap. E x  tenore 
ne peut être oppofé, parce que ceux qui font 
engagés ious le voile du Sacrement, dam opé­
rant re't licïtœ 5 fecus de ceux qui vivent in 
coneuhinutu : c’eft la raifon de Panorme. i l  
tire meme une autorité du Chap. Cum inhibitià 
%.Jî quis yero. x. De clandeflinâ defponfau ou le 
Concile IV.de Latrati veut que l'ignorance des 
peres 3c meres qui fe font mariés clandeifine- 
ment in gradu prohibito, ne puiife fervir aux 
enfans, cum illi taliter contrahendo > non expertes 
fciemice, vel faltent ajfcâatores ignoranriœ ejfe 
yideantur.

Marc-Antoine Pérégrini décide cette Quef- Defidd-com* 
îion de la même maniéré par les mêmes *4*. rt./i,
principes que Panorme, &  cite la Glofecom-. 
me favorable à fan opinion ; apparemment il ~
jne Pavoit lue que dans le Cardinal de Pa- 
lerme.

T om e JA Ii
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« S  Q U A  R  A N T E - S E P T I E M E  
*** Louis Molina , Juriiconiuke Efpagnol, apri#

Dê üifpari avo *r expbqué les avantages de la légitimation 
frimogenimrbm perfubjequens Matrimonium , ajoute : Hcec omnia 

tapj* intelUgmâa flin t in filio ver è naturali dtque ex 
fubfeqmnte Matrimonio legitimato i  me in filio 
naturali putativo , qui ex  coneuhinatu ah igno­
rant ibus impedimemurrt nams f u i t , procédant* 
QtiamvU enim in Matrimonio putativo ah igno- 
raruibus impedi mcntunt bona fide contrario, aliter 
dicendum fit  j  iti coneuhinatu ignorando. edam 
probabilis impedimenti filium naiuralem non ejfi* 
eie y curri in co caju detur opera rei illtcitœ , nec 

f i t  ille actus dignus tali favore,
Marianus Socinus Junior femble incliner 

aü iïî, quoiqukn doutant, propter àuctoritatetn 
QLojftzy au même Tentimene, &  en rapporte 
une raiion très-folide, Legitim&do quæ fit per 
jubfqmns Jlfatrimonium, proceda per ficliomm 
tranjladvant, quia fcilicet Matrimonium quod 

fequitur , retrotrahitur ad tempus concepitomi 
filiorûmi ifta autemficiio requirit duo cxzremaf 
<5* fie duo tempora habilla, extremum à quo, Ô> 
txtremutn ad quoi y 6c il marque eniüite, que 
Îx Tun des deux Extrêmes n’eft pas habile, la 
légitimation ne peut jamais fuivre.

Dominique dt San - Geminiano * 6c Gilles 
Bellemera ** ajoutent au fenriment des Auteurs 
précédens, une obfervation fur la G lofe. Us 
prétendent que ces dernières paroles, Jed

Confi. n* 
JfO. tejn.z*

* Corfd. 66, 
** Ai ta^.Taû' m vis* _
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prlmunt venus ejl, font une addition de Jean 
André, & n'étUient pa$ dans Y ancienne Giofe* I^97* 

Antoine Gabriel, dans Tes déci fions qui font ny & 
le troifieme Volume du Livre appellé -Com* 
mums Opiniones , agite la Que.ilîon in utram- 
quepartent , fans fe déterminer ; il fëmble pour­
tant pancher à croire que ces m o ts,y id pri* 
m m  venus eft 3 fonc une addition de Jean 
André* 1 -

Barry fuit le même fentimenc St l'autorité 
de PérégrinL

La Coutume de Troues exige précifément 
dans les deux Conjoints la liberté St la capa* 
cité de s'engager.,, Les enfans‘nés hors le Ma- ¿ rtm ^  
„  riâge, de foluto cum falutâ, puifque le peré 
j} &  la niere épdufent l’un l'autre , fuccedénc 
,, &  viennent à parcage avec les autres enfans,
„  fi aucuns y  a

Pierre Pitkouy fur cet article, cite P Arrêt 
de G ouy, qui débouta deux enfans d’un legs 
de 4000 îiv. de rente, &  leur donna feulement 
cent livres pour alimens, parce quTl fut vé­
rifié que leur mere, lorsqu'elle les avoir eus , 
étoit mariée avec un autre, &  d'ailleurs Gouy 
étoit Prêtre. Il cite encore l'Arrêt de Fefdel qui 
eft, d i t - i l , à même fin s  St il ajoute que ces 
deux Arrêts font allégués en celui du 5 juillet 
1567 , entre Catherine de W eft &  Germaine 
d'Efpagne, fille naturelle de R o g er, fieut

î i i j
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d e Montefpan , qui fut réduite à des alimefts* 

Atuyu La Coutume de Sens contient une difpoli- 
tion femblablê fur les enfans nés de foluto d* 

fo lu tà *

EX TRAIT Î>ES REGISTRES D U  
P A R LE M E N T

Du 4 Juin iC$j*

EN tive Jéan Clermont &  Anne-Elifabeth 
Fiorelli fa femme, Appelante de deux 

Sentences rendues au Châtelet de Paris les 
vingt-cinq Juin mil fix cent quatre-vingt-qua­
torze, St vingt^troisMars mil lix cent quatre- 
vingt-quinze , dune part ; St Marie du V a l , 
veuve de Jean Pvémond , feule &  unique héri­
tière de défunte Marie du V a l, lors de fon 
décès femme de Tiberio F iorelli, Intimée 
d ’autre, &  Appeilante des Sentences du Châ­
telet des vingt-trois Mars, quatorze Décembre 
m il fix cent quatre-vingt-quinze, &. dix - fept 
Lévrier mil fix cent quatre-vingt-feize, d’une 
autre part ; 6c ledit Jean Clermont, Ôt Anne* 
Elifabeth Fiorelli, Intimés d’autre5 St Aymée 
&Mar/e du V a l, Demandereiïes en Requête 
du dix Décembre mil fix cent quatre-vingt- 
ieijze, tendajue à ce qu’il plût à la Cour Ief
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recevoir Parties intervenantes en la.Caufe 
d ’entre ladite Marie du Val &  Anne-EUfabeth 
Fioreili,'fur l’Appel des Sentences ci-deiTus 
datées; y faifant droit, mettre les appella­
tions de ce au néant, entendant, déclarer la 
fucceffion de ladite défunte Marie Du val, ou­
verte à leur profit, comme plus proches, de 
habiles à lui Îuccéder, k fexclufion des Défen­
deurs ; en conlequence, qu’elles demeureront 
fuiiies de tous les effets délai (Tes par ladite du 
Val ; ce faifant, que les Dépofitaires feront: 
contrainrs de leur en faire délivrance ; cepen­
dant qu’ils demeureront lai fis entre les mains 
defdits Dépofitaires, avec défenfes à toutes 
per formes de s’en faifir à peine d’en répondre 
en leurs noms , de de toutes pertes , dépens * 
dommages de intérêts d’une part ; de ladite 
Marie du Va l ,  veuve de Jean Rémond, de 
Jefdics Clermont de fa femme, Défendeurs 
d’autre, de ladite Marie du Val , Demande- 
reife en Requête du quatre Juin préfent mois, 
à ce qu’en mettant l’appellation interjettée par 
les Défendeurs des Sentences du Châtelet ei­
de fius datées, au néant, avec amende & dé­
pens fur celles interjetées par la Demande- 
refie des Sentences des vingt-trois Mars, qua­
torze Décembre mil fix cent quatre - vingt- 
quinze, de dix-fept Février mil fix cent quatre- 
vingt - feize ; mettre l'appellation de ce au

1 i iij

1697.



$c* QUARANTE-SEPTIEM E PLAID, 
r_ H -  néant, émendant, attendu que les effets coin- 
*$97“ pofans les Succédions defdits feu Fiorelli &  

fa  femme, fe trouvent abforbés par les con­
damnations exceffives portées par ladite Sen­
tence dudit jour vingt-trois Mars , ordonner 
qu’elles demeureront réduites à la fomme d« 
cent livres de penfion alimentaire par chacun 
an ; ce faifan t, décharger le furplus des biens 
defdires Succédions , defdites condamnations, 

les Défendeurs condamnés aux dépens en­
core d’autre ; 5: Jean Clermont éc Anne-Eli­
sabeth Fiorelli fa femme , Défendeurs auffi 
d ’autre* A p r e ' s que Iffaly , Avocat pour 
Kémond êc fa femme, & Richehourg, Avo­
cat pour Marie du V a l , ont été ouis pendant 
deux Audiences, enfemble d’Agueffeau pour 
le Procureur Général du R o i , &  que l ’Huif- 
fier Aumont a rapporté avoir appelle les dé- 
faillans 6c  leur Procureur :

LA CO U R  a mis &  met les appellatiçns au 
néant, ordonne que ce dont a été appellé 
forcira effet ; condamne TAppellante en l’a­
mende de douze livres, dépens çompenfés ; 
a donné défaut , &  pour le profit, déclare 
TArrêc commun avec les défaillans. Fait en 
Parlement ce quatre Juin mil fix cent quatre-

nringt-dix>iept*

Fia de la jrmUr* Par tu du Tome AT



T A B L E
D E S  M A T I E R E S .

A

Ac q. u k t » Qu’efl - ce 
qu’un acquêt > 
Subilitution.

A u g m e n t  de  d o t . 
Ifaugment eft une dona­
tion faite par le mari à la 
femme » pour la récom- 
penfer de la dot qu’elle 
offre à ion mari.

L’ Augment peut être 
aff-z juftement comparé 
au douaire, mais il n’a au­
cun rapport avec les effets 
de la Communauté, ibid.

B.
a r . Af ,  Chiny , ivoïx. 

BRiffe , ( M. de la ) 
fils de M. de la Briffe , 
Procureur Général. Son 
Eloge- 1 4 ^  150
{ ^ C.

h i K Y. Le Comté de 
Chiny eft un Fiefr?ig.e du

Duché de Bar-
Preuve de certe vérité, 

184—18?
La Prévôté d’I voix faic 

depuis un temps immémo­
rial , partie du Comté de 
Chiny.

Preuves de cette vérité.
Z5>z

C onfession d’un accufé 
qui fe reconnoît coupable- 
N o n a uditur p trire. va le ns* 
Explication , 6c vrai feus 
de cette Maxime, foit dans 
la procédure criminelle * 
foit dans une inftance ci­
vile. Cet aveu eft toujours 
d’un grand poids dans l’un 
&  l’autre cas. — 31?

C onq.uets. Les meu­
bles font compris fous le 
terme Coaquêts > dans l’ar­
ticle 179 de la Coutume, 
de Fans* .r /! ï iy



T A B L E
Le terme A cquêt, 

qui elt dans la première 
partie de l’ Articie* com­
prend les meubles. Donc 
celui de Conquêts , qui cft 
dans la fécondé, les com* 
prend aufïi ; car il n’y a 
d’autre différence entre 
A c q u ê t  8c Conquêt , finon 
que le  terme A cq u ê t  mar­
que Tacquifition faire par 
un feul , 8c que celui de 
Conquêt marque l ’acquifi- 
tion faite ea commun , par 
deux ou pluficurs perfon- 
nes. 70

2.0. Si on répond que le 
terme A c q u ê t , dont le ferr 
rA rticle  de la Coutume , 
comprend les meubles , 
parce que les meubles font 
exprimes dans l’Edit des 
fécondés noces* il eif facile 
de répliquer qu’on peut 
fuppléer p?r l’fidic , la fé­
condé partie de l’ Article , 
comme on a fait la premiè­
re, p dfque la fécondé par­
tie nVft qu’une interpréta­
tion de rK d ic, comme la 
première n’en eft qu’une 
répétition, 69.-71

30. Le terme Conquêt 
n'emporte pas de plein droit 
dans fa fignification, l’idée 
d’un immeuble, puifque 
la Coutume ajoute prefque 
toujoursle terme àêlmmeu» 
blés à celui de C  onquêt s, 

,On trouve douze fois dans 
k  Coutume * les termes de

y°4
C onquêt s - immeubles K Ce 
n’eft donc point ici un de 
ce termes toujours déter­
minés par eux - mêmes ; 
c’elt une cxpreflîon géné­
rale qui marque uneacquU 
fition commune * un gain , 
un profit commun. i  \ , j i  

40. La Loi Romaine ré- 
ferve les avantages, foie 
meubles, foit immeubles. 
L’Edit des fécondés noces 
porte la même difpofition. 
La Coutume l’adopte en 
général , quand elle dit 
que les avantages 8c les 
gains du premier mariage 
doivent être réfervés aux 
enfans? Q u’eft.ce qu’elle 
y ajoute 3 Que les Con­
quête font réputés avan­
tages* Fdle reconnoît des 
Couquêts-meubles 8c des 
Cenquêts immeubles,puif- 
qu’elle employé doux fois 
les termes de Conquêts- 
immeubles, Ain fi en déci­
dant en général que les 
Conquêts font des avan­
tages, fa difpofition s’étend 
fur les Conquêts-meubles, 
comme fur les Conquêts- 
immeubles , puifqu’ elle ne 
reftreint pas ces avantages 
aux feul s Conquêts - im­
meubles* 73 3 74

5°. Sans cette interpré­
tation * la difpofition de 
la Coutume feroic impar­
faite , &  facile à éluder. 
Imparfaite* parce qu’il j
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& des fortunes entières, Sc pour réfoudre les engage-
très-confidérables, qui ne 
confident qu’en mobilier. 
Facile à éluder,parce qu’un 
mari voyant fa femme in­
firme, penfant à le re­
marier , pourroit fe pré­
parer une voie indirefte 
d’avantager une fécondé 
femme , en aliénant les 
immeubles de la première 
Communauté, 75

Dans le fentiment con­
traire , point d’inconvé- 
niens à craindre. Si les 
féconds mariages devien­
nent moins fréquens , c’eft 
un bien public Si les fé­
conds maris font moins 
avantagés * c’çft te but des 
Législateurs, 75

Ain f i , il faut dire que 
le terme C onquit, employé 
dans l’Art, 2,79 de la Cou­
tume de Paris, comprend 
dans fa difpofuion , les 
meubles au lit bien que les 
immeubles.

Arrêt du 4 Mars 1997 , 
qui a jugé la Queftîon in 
u rm in is. 79

D
D.

Fcyc*'OMINICAINS.
Profeifion tacite.

E.

E îPïlepsie. L’Epdepfie 
eft-elle une caufe fuffiiante

mens formés avec un Mo- 
naflere l 150

Plufieurs rexres du Droit 
Canonique défendent d'é­
lever aux dignités, ceux
?[ui font fujetsà l’Epilep- 
ie , mais ne veulent pas 

qu’on leur ote celles qu’ils 
ont acquifes avant que 
d’en avoir été attaqués.

Les Arrêts ont difHngué 
à cct égard.

Si ce mal a été caché 
par quelque remede pen­
dant le temps du Noviciat, 
alors ce feroit une rai Ion 
pour exclure ctdui qui y 
eft fujet.

ïl en feroit autrement , 
fi le mal étoit lurvenu de­
puis , ainü qu’il a été juge 
pour un Minime en t6xf.

ÏÎQ , 1ÎI 
H t  a  t , Voyei Extraic- 

baDtiftere.1
E x t r a i t - b a p t i s t è r e . 

L’extrait - baptiftere eil la 
grande8c prelque l’unique 
preuve qu’on puifie avoir 
de l’état des hommes. 
Qu’on renverle cette preu­
ve , tous  les fondemens 
de la Société civile font 
ébranlés ; il n’y a plus 
rien de certain parmi les 
Citoyens t fi on retranche 
cct argument. Qu’on dife 
tant qu’on voudra , que 
ce principe eft douteux a
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que rien n’eft plus facile à 
altérer , à diffimuler , à 
changer même , que le 
contenu d’un Extrait-bap- 
tiftere , toutes ces réfle­
xions font jufles ; mais 
quelquedouteufequepuif 
le être cette preuve * tout 
fera encore plus douteux lì 
on ne l'admet, il on la 
rejetce fans des preuves 
convaincantes de fauifecé.

4 f i  ï 45 *
II y  a à cet égard crois 

Maximes.
Premiere maxime. Dans 

Je doute, U faut plutôt 
écouter les- déclarations 
qui font pourl’enfanr, que 
celles qui font contre lut ; 
la  favorem prolis potius 
decLinamus , die le Pape 
Innocent Ili. Cap ex te­
nore JC, qui filli Jint leci­
timi. 454

Seconde Maxime. La dé­
claration défavancageufe, 
faite par une pere, ou une 
mere irritée, ne nuit point 
à Veni&nt.PrfièJfio à matte 
¿rettafafâa non nocetJ*%$. 
ff. §. i .  de Prob. &  Pr*e-
fntnpc. 454

Troifieme Maxime. La 
déclaration du pere ou de 
la mere eft au con traire un 
grand préjugé en faveur 
de l ’enfant ; Grande praju- 
dUium. ajfen pro filiû^eotu 

f i  filo  Patrie, Loi i .  §. ix. 
S, de agnojeendis fs'a.Undis

¿¿b ¿ris. 454
F •

a u x . Infcription de 
faux. 11 n’y a qu’un feul 
cas où Ton puiffe arrêter 
une infcription de faux; 
c’eil lorlqu’il paroît clai­
rement , évidemment, ma- 
nifeftemenc * qu’elle cil 
fans aucun fondement* ou 
qu’ il y a des £ns de non- 
recevoir infurmon tables*

3*7
F r a u d e . F oy , Témoins,

H H .
a R l a y  ,  ( M. le Pre­

mier Préfident de ). Il a
été le Rédacteur de TLdic 
du mois du Mars i 6 gn m 
regilhé au Parlement le 
11 du même mois. * $+

T  1iNCOMPATlBlLlTE* d^ 
qualités. Subftitu-
non,

Ivo ix . Foyei Chiny.

L.
EGl TIM a t i o s  par

mariage fubléquent.
Ejpece* Un homme ma­

rié , dont on ignore le ma­
riage , entretient un com­
merce criminel avec une 
femme libre f q u i, quoi­
qu’elle vive dans le détor­
d re , croit ne vivre que 
dans le concubinage, 6i 

- non pas dans l’adultere. H 
naît des enfans de,cette
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conjonction illicite. La 
femme légitime meurt ; le 
raariépouie fa concubine. 
Les en Pans adultérins, ve­
nus au monde avant ce fé­
cond mariage, feront-ils 
légitimés par le mariage 
fubféquenc, au moins à 
caufe de la bonne foi de 
leur mere ? 458

En ce cas, point de légi­
timation par mariage fub­
féquenc, même en fuppo. 
lant la bonne foi de la 
mere.

Suivant Juflinien , il 
faut qu’au temps de la 
naïfïance , ou même de la 
conception des enfansdeuts 
pere 3c mere poffenr vala­
blement contracter maria­
ge enfemble : Cujus matrix 
monium non efl Isgibus in- 
terdUïum : Eatn curn qaâ 
poterai habef¿ connuffidip * 
C ul omninà lic:i copulari.
Or cela n’étoirpas poÆble 
dans l ’efpece , puifquele 

qiere étoit alors engagé 
dans les liens d’un autre 
mariage, 4^0

xo. Il n’ y a point de Loi 
qui étende ft loin le privi­
lège de la bonne fo i, que 
de rendre capables de 
légitimation par mariage 
fubféquenc , des enfans 
conçus $c nés dans l’adal­
téré. Cependant route lé­
gitimation par mariage fub- 
léquenc eft l’ouvrage 4e If

Loi. 4^®, 4<>x
Ici on ne peut point 

avoir égard à la fiction „ 
parce qu’on fuppoieroic 
qu’on a fait un mariage 
dans le temps qu’il étoit 
impofllble de le contracter* 
Filium e fl , quoi f  'aftum 
non efl &  fie ri potuit, 4 6$ 

4°. C elt un principe 
établi par le Cardinal de 
Palerme &  par Barthole , 
qu’une femme qui com­
mence par commettre un 
crime avec un homme 
qu’elle croyoit libre, doit 
fupporttr la peine de ce 
crime avec toutes fes fui­
tes , quoiqu’elles les igno­
rât : Tune LndiftLnclè puai- 
uir fecundum id quoi ejl in 
veritate ,  non feetmiutn H 
quoi putubiitt C ’sik pour 
cela qu’ un Légiilateur 
Grec puniirbit doyblemenc 
les crimes commis dans 
1’ivreiFe. $66, 457

5°. Ce fentiment eft fou- 
tenu par une foule de Doc­
teurs Sc de Canonises, tels 
que le Cardinal de Paler­
me , Jean André , Boïch , 
Covarruvias, peregrinus, 
Molina. 46s

On peut en ajouter un 
grand nombre d’autres fur 
cette queftion , qui n’en 
fait plus une aujourd’hui, 

474— 4 99 
6°. La Coutume de 

Troyes A n . tps. &  celle
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«le Sens^/r, n’admet­
tent de légitimation par 
mariage fubféqucnt, que 
quand les en fan s ldnt nés 
hors le mariage T de foLttto 
tum (oluîâ ; fa Pi thou fur 

ioiî*de la Coutume 
de Troyes, cite trois Ar­
rêts qui ont coniaeré la 
dé:if:on de cecce Coutu­
me. 4pp

M M.
a r i a c e , Nullités 

ablolues dans la célébra­
tion d'un mariage d’un Mi­
neur avec une fille Majeu­
re , &  de condition très- 
inégale,

i° . Point de confenre- 
jnont des pere &£ mere du 
M ineur; ce qui joint à la 
minorité , fait une forte 
préÎomption de rapt, fa 
forme une nullité fuivant 
les Ordonnances, i<ÿi, 163 

Inégalité de condi­
tion , de biens fa de for­
tune. Autre preuve defu- 
bornât ion. Ou n’a point 
enlevé le corps , mais par 
une féduétion plus dange- 
reufe , on a ravi le cœur.

Ii?3
3°. Point de publication 

de bans dans le lieu du 
domicile du Mineur, qui 
ne pouvoir être autre que 
celui de fes pere Sc mere,

ïbïi.
4°. Point de préfence du 

propre Çuré. Nullité abfb-

luc , eífentielle , établie 
par le concours de l’une fa 
l ’autre pniffance* 1^4, 157

Un Mineur qui a con­
traté  tm pareil mariage f 
dont il a eu un enfant, 
peutdl , du contentement 
de fes pere 8c mere , con- 
traéler un autre mariage 
folemnel fa conforme aux 
Regles, fans avoir fait au­
paravant déclarer nul fon 
pi emier mariage prétendu?

Decret de priée de corps 
contre Nicolas de Chabcrr, 
Mineur, pour l’avoit fait.

î73
, M e u b l e s , Foye^ Con- 

quéts.

N n . ,
OCES Secondes Notes* 

Trois fortes de Loix fur 
les fécondés noces; le Droit 
c iv il, l’Edic des fécondas 
noces , la Coutume de 
Paris. 4$

I. Progrès des Loix Ro­
maines fur les fécondés 
noces. 45

Trois maximes qui ré­
futent de ccs Loix. i° .L a  
femme qui convole en fé­
condés noces, ne peut don­
ner à fon fécond mari que 
la part du moins prenant 
de fes enfans. Il faut dire- 
la même chofe du m ari, 

uand il époufe une fecon- 
e femme, Tous les, 

avantages que la femme 
a reçus de la libéralité de
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ion mari } font affrétés, 
réfervés 5 conlacrés aux 
en fans du premier ma­
riage* 30, tes réferves fai­
tes pour les enfans, com­
prennent les effets mobi­
liers auiîl bien que les im­
meubles, 53

Une obfervacion impor­
tante à faire , c’eft que la 
femme convolante en fé­
condés noc-s , n’eif obli­
gée de ré 1er ver à fes en- 
fans du premier l i t , que 
le* biens qu’elle a eus de 
la libéralité de fon premier 
mari. Ainii tout ce qui ne 
porte poicr le caraclere de 
libéralité du mari, n’eil 
pas compris dans la prohi­
bition de la Loi. 51

H* Edit des fécondés 
noces il a deux parties * 
donc la première a été tra­
cée fur le plan de la Loi 
fffminû? ; la ieeonde a eu 
pour modèle la Loi hâc 
¿difluli. 54

La premiers défend aux 
femmes de donnera leurs 
maris , une plus grandi 
part dans leurs fucceilions, 
que celle du moins pre­
nant de laurs enfans. La 
fécondé réferveaux enfans 
tous les avantages que leur 
mere a reçus de là libéra­
lité de fon premier mari,

Ç4
L/un &  l’autre chef com­

prennent également les

meubles &  les immeubles} 
le premier expreilémentdô- 
fécond fous le nom géné­
ral de biens acquis par la. 
libéralité du mari. 54.

III, Coutume de Paris p 
Art% Cet Article a
deux parties* La première 
défend à la femme qui 
convole en fécondés noces* 
de donner à fon mari* plus 
que la part du moins pre­
nant de fes enfans. La fé­
condé défend à la femme 
de difpofer des conquêts 
de la première communau­
té j au préjudice des por­
tions dont pourroient en 
amender fes enfans du 
premier lit. g9

La prohibition faite à la 
femme par cet article de la 
Coutume , comprend éga- 
1 ment le mari. Arrêt cé­
lébré , appeilé V Arrêt des 
Poitevins * qui l’a formel­
lement jugé au mois da 
Ju: let 1^ 5 . 6o~ *3

Mais ç’a été depuis une 
grande queilion de fa voir, 
li le mot onquêt  ̂ qui efî 
dans l’art. 17 y. de la Cou­
tume de Paris, comprend 
auiïï les mcuhlts de la pre­
mière communauté. Sur 
quoi V 0je£meubles.Con- 
quêts*

N o v ic ia t . Le temps 
du noviciat doit être d’un 
an j fans aucune interrup­
tion, à peine de nullité. 127



Jio T A B
Raîfons de cette déci- 

fion. 1 9 7  , ii»S
D e  là il fuit que le 

temps des maladies, des 
infirmités pendant l’année 
du noviciat, ne dote pas 
être cenfé faire partie de 
l ’année de probation, 104,

lo i
P.

I JJ t  s contre les té­
moins dans un aéte de cé­
lébration de mariage, lel- 
quels ont attefté ce qu’ ils 
ne favoient pas , ou qu’ils 
favoient être faux. 175 

■pERü temporel des Ca­
pucins, L/interdi£tion gé­
nérale dans laquelle font 
les Capucins, l’abdicarion 
volontaire à laquelle ils fe 
font réduits, ne leur per­
m et pas d’agir c-n leur 
nom pour quelque bien 
temporel que ce puifTe être. 
C ’ eft pour cela qu’ un pere 
temporel paroît pour eux 
aux yeux de la Juftice-, 
pour demander un legs 
modique , une aumône 
plurôt qu’un legs, qui leur 
a été faite. 1^4,

Mais ce pere temporel 
eft non-recevable à fe pré- 
fenter, quand il s’agit de 
la validité ou de la nullité 
de l ’engagement fpirituel 
d’ un de leurs Membres. 
C ’elt à eux-mêmes à fe 
préfeùtér alors, &  ce n’elt

L E
plus le cas d’admettre un 
pere temporel, , 107 

P r i n c i p a l  de College, 
Les Doéleurs en Théolo­
gie peuvent être nommés 
Principaux des Colleges 
de la Facu lté des Arts, 27 z 

Qualités néceiTaires pour 
être Principal du College 
de la Marche à paris, 

il faut qu’ il foit Prêtre , 
Sc qu’il dife trois Meifes 
chaque femaine. zr 1, 501 

Ï1 faut qu’il foit origi­
naire de la Marche , ou de 
la Ville la plus proche ,  
foumife au Duc de Bar , 
fi l’on y trouve des fuicts 
capables, finon de la Pro­
vince de Rheims ou de 
Sens, 2,14

Voici l'ordre des diffé- 
rens degrés défignés dans 
la fondation. La Ville de"' 
la Marche , le Domaine 
du Duc de B ar, l’étendue 
du Duché de Bar avec fes 
dépendances, les Provin­
ces de Sens &  de Rheims. 
Il feroit ridicule de penfer 
que les Auteurs du Statue 
ayant voulu préférer un 
homme de la province de 
Sens , né peut être à cent 
lieues de la V ille de là 
Marche, à un hothme né 
dans un fief mouvant du 
Duc de B a r, peut-être à 
vingt lieues de l’endroic 
de la naiifance du Fonda­
teur. ***



La qualité de Régent ou. 
Profeifeur dans la rue du 
Fouare, in vica Straminis, 
&  même celle de Régent 
n’eil plus néceifaire au­
jourd’hui, pour être capa­
ble de p jiféder la Princi- 
palité du College de la 
Marche dans la Ville de 
Paris. ^7$ , %7 $ , z Vï, 

Le lieu de Puilly efr du 
nombre de ceux qui font 
marqués par la fondation.

P r o f e s s i o n  t a c i t e . 
C ’eft l’engagement d’ un 
homme qui» fans avoir fait 
une Profelïïon exprefle , a 
néanmoins porté l’habit de 
Profès > vécu comme un 
profès, obiervé la réglé 
des profès, x i ?

C e  qui s’eft pafle à cet 
égard dans l’Bglife, depuis 
PérabliiTement des Monaf- 
tercs* jufqu’au Concile 
de Trente &  aux Conciles 
provinciaux tenus à Tours 
&  à Bourges, poftérieure- 
ment à ce Concile, ixé— .

1X1
II en réfui ce qu’ancien- 

nement les ProfefSons ta­
cites ont été réprouvées, 
que dans la fuite on les a 
tolérées, mais en les re­
gardant comme très - peu 
favorables, ëc que l’efpric 
de la DifcipHne préfente 
paroît leur être entière­
ment oppofé, i%%

D E S  M A '
Les Dominicains recon- 

noiifent deux efpeces 4 e 
ProfeiRon , l’une expreife, 
l’autre tacite. 113

Cependant nos Auteurs 
difent que la Cour ne re- 
connoîtpoint de ProfeiTion 
tacite, Sc les raifons en 
font évidentes. i°. Parce 
que les Profeiftoos tacites 
font contraires aux anciens 
Canons, 2,0. Contraires in- 
direélement à l’OrdonDan- 
ce de Blois, 30, Contraires 
au bien public, 40. Capa­
bles de rendre les voca­
tions douteufes, &  l’état 
des familles incertain, ixy 

Il eft néanmoins des cas 
où ces maximes peuvent 
être entendues eum aliquo 
b-nigmzaiïs tempérament?,

i i  <
Efpece dans le cas des 

Jacobins qui admettent des 
profelilans tacites. n i —

119
Arrêt du 54 Mars 169^% 

qui ordonne aux Supé­
rieurs des Monalferes de 
l’Ordre de S, Dominique > 
de recevoir à ProfeiBon 
ceux qui en auront été 
jugés capables , St de ren­
voyer de leurs maifons 
ceux qui n’auront pas été 
jugés dignes d’être reçus * 
après l’année de probation 
par eux faite félon les 
Conftitutions canoniques.

r i E R E S .  f i t
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C et Arrêt qui leur a été 

figniiîé., détruit, au moins 
in directement, leu rs Conf- 
titu tiens iur les Piofe filous 
tacites.

P r o p r e , Qu’eft-ce qu’un 
Propre l Foyeç Subititn- 
tion*

H,

J R - e Y làm a tio n  contre 
les Vœux* Dans la Thefe 
gén érale, on n’cfl pas re­
cevable à réclamer contre 
les V œ ux après cinq ans* 
C ette prefcription de cinq 
ans a  peuc-circ été intro­
duite à ¡’exemple de cette 
Lot Romaine , qui défen- 
doic de troubler Pérat des 
morts après cinq ans, tk 
qui allure par ce temps, 
les cendres &  la mémoire 
d ’un Citoyen. i ??

Les Religieux fontregar- 
dés comme morts par rap­
port au fiecîe, 199

L a  Réclamation contre 
les V œ ux peut fe faire en 
France devant les Offi­
ciaux , fans recourir à 
Rome, z o ï

Quand le Pape a nommé 
un autre Juge avec l’Offi- 
c ia l, comme par exemple , 
le  Gardien des Capucins 
pour décider avec ¡’Offi­
cial de l’état d’un Reli­
gieux du même O rdre, le 
Gardien eft alors plutôt 
Partie , oit tout au plus

Témoin j que principal 
J-»ge. Aínñ dans ce cas 
même, l’Officïaî peut, à 
la rigueur, juger feul. lo t

S,

S  a i s i e réelle, pour 
qu’ une faifie réelle foie 
régulière, il faut qu’avant 
la faifie, le faifiifain faífe 
déclarer fes titres exécu­
toires. 1 z»

Sans cela , la faille ell 
déclarée nulle. Arrêt du. 
19 Mai 16$6 s qui l’a ainfl 
jugé, %6

Substitution. Les qua­
lités d’héritier St de fubf- 
titué n'ont rien d’incom­
patible.On peut par exera* 
pie être héritier de fou 
frere , St donataire ou lé ­
gataire de fon oncle, 383» 

Quand deux droits font: 
incompatibles * il faut que 
l’un des deux Remporte 
fur l’autre , fie que le plus 
foi ble cede au plus puif- 
fant. Aînfi les qualités de 
débiteur &  de créancier 
étant incompatibles , un 
héritier pur &  fimple con­
fond fans difficulté les 
créances qu’ il pourroic 
exercer contre la iuccef- 
fion* Ain.fi dans la Coutu­
me de Paris le titre d’hé­
ritier &  celui de légataire 
ne pouvant concourir en 
ligne directe , l ’accepta­

tion
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fcïon de 1a qualité d’héri­
tier détruit inconteftable- 
ment la qualité de léga­
taire , parce que ce font 
des qualités contraires > 
qui ne peuvent fubiîfter 
dans le même fujec. 3S9 1

3 °̂
Une Subftitution faite 

en collatérale , fans garder 
entre les Subftitué; l’ordre 
des fuccelfions légitimes, 
fait - elle des Propres ou 
feulement des A cqu êts*

Elle ne fait que des ac­
quêts ; £c pour s’en con­
vaincre , il faut d’abord fe 
former une jufte idée de 
ce qu’on appelle Propre 8c 
A cq u ê t.

Un Propre n’eft autre 
chofe qu’un immeuble qui 
nous ett échu par fucceL- 
lion directe ou collatérale. 
D  eux caradteres doivent 
fe  trouver dans un Propre; 
1 * .  il doit être un imme 1- 
ble- être déféré com­
me tel par la voie de la 
fucceiïion légitime. 399

Un Acquêt eft un bien 
dont nous ne fommes re­
devables qu’à notre induf- 
trie , qu’à notre mérite , 
&  aux qualités perionnel- 
les qui nous l’ont procu­
ré. En un mot * le Propre 
elf un bien réel * 8c P A c ­
quêt un b;en perfonnel, il 
on peut s’exprimer ainû. 
Pardà on reconnaît aifé-

Torue

ment que le Propre eft 
l’ouvrage de la Loi , 8ç 
que VAcquêt au contraire 
ett l’ouvrage de l’homme.

$99
Il faut maintenant fe 

rappeller ici un autre prin­
cipe , c’eft que les Subfti- 
tués reçoivent les biens du 
Teftateur , 6c non pas de 
rinihtué. Il y a autant de 
donations de legs, ou dinf- 
titucions différentes , qu’il 
y a de degrés de iubftttu^ 
tions ; de là ces maximes, 
jus kabet à ujlatore , no il 
ab heredv : capit à gruvun- 
te , non à gravato*

D ’après cela 4 la quèf- 
tion parole facile à décider* 
En effet, la lubftitutioa 
faite en faveur des colla­
téraux , n’eft qu’une véri­
table donation dans la per- 
fonne du Subftiiué. Or il 
a été jugé par un Arrêt 
rerdu après une Enquête 
par T  urbes en 16^6. qu’u* 
ne donation en collatérale, 
n’eft qu’ un A cquêt, quoi­
que la donation foit faite 
Succejfuro. 403

Les Subftitutions en di- 
reéle font des Propres* 
io. Parce que c’eft la pré- 
fomption de l’intention lé­
gale d’un pere toujours 
plein de l’efpérance d’une 
longue, poftérré, touj >urs 
occupé du déiir de confer- 
ver ion bien dans fa fa* 

K k
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m ille. Cette iabilitu- 
lion imite parfaitement 
l ’ordre de fuccéder. ^.Dès 
le premier degré, dans la 
perforine même du dona­
taire ou'de l’inftitué, la 
donation en avancement 
d’ hoirie fait toujours un 
propre. Mais dans les do­
nations en collatérale on 
ne trouve plus ccs motifs 
ni ces preiemptions. 406 ,

407
Il y a néanmoins une 

exception à cet égard , 
même dans le cas où la 
Subflitution cft faite en 
collatérale î c’ell lorfque 
leTeilateur ne fart dans 
la Subfncuticn, quefuivre 
la diipoiuion de la Cou­
tume j qu'il laiiié fubfifler 
la  Loi en ion enricr, 8c 
q u ’il ne fait que prendre 
une nouvelle précaution 
par laquelle il défend l'a­
liénation des biens qu’ il 
légué. En ce cas il ne fait 
que fortifier la L o i, lui 
tendre Ja main , procurer 
d ’ une maniéré efficace 
l ’ exécution de ce qu’elle 
délire ; 8c alors la Subfti- 
tudon , quoiqu’en collaté­
rale , fait des propres, 4oy

C*eft l’efpece de trois 
Arrêts qui ont décidé dans 
ce feul 8c unique cas, que 
la SubfUmtion en collaté­
rale fait des propres- Le 
premier de ces Arrêts eit

rapporré par Éouguier, lw 
fécond eit l’Arrêt de Mi­
gnot , rendu en 1540  ̂ le 
troifieme ell l'Arrêt des 
Gonctais en jûj7. Dans 
lYfpece do ccs trois Ar­
rêts , les biens fubftitués 
en collatérale ont été re­
gardés comme propres  ̂
parte que les Tellateurs 
<Sc Donateurs avoient par­
faitement copié dans leurs 
difpolitions l’ordre naturel 
des fuccelîions légitimes.

4 1 7 — 4 1 *
Il en eft à peu près de 

même, de la Senrcnce ar­
bitrale rendue entre M* le 
Prince de Condé , Mada­
me la PrincelTe d'Hano­
vre , 8c Madame d’Or­
léans , pour le partage de 
la fucceJfion de Madcmoi- 
fclle de Guife. 41c

La dilpofition dont il 
s’agiffioit alors, étoic une 
véritable Subllitution en 
direéte , quoiqu'on eut 
afifeélé de la dillimuler pat 
un détour &  par une fein­
te. 41?

Hors ces cas, 8c quand 
l'ordre de la Coutume eil 
renverfé , il n’eft point un 
feul Arrêt qui ait jugé que 
la Subftitution falîe des 
propres en collatérale. 4ry

On oppofe que le relief 
n'ed pas dû par celui qui 
devient pofTdTeur d'un 
bien fubft.itué* lors mçmç
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i|ue le Teftatcur n’a pas 
exactement copié les dtf- 
poficions de la Coutume ; 
snaii le relief établi pour 
îe  cas où la poifdîion pafTe 
â. un coîaiénil, ne peut 
erre exigé dans le cas oit 
elle ell rranfitiiie en di­
recte. C ’ eft ce qui a été 
décidé par Tarn 51î . du 
tir. premier de l ’Ordon­
nance du mois d’Aoùt 
174 7 ,  41 0  ,  43.1

On oppofe encore in u- 
eil ement, que il le Subfti- 
Tué ne reçoit point la pro­
priété de la main de l’ int- 
t.tu é, il en reçoit au moins 
la polfelfion, Car il rdeft 
pas vrai que le Subfticué 
reçoive la poifeiiion de 
l ’inftitué. Il la reçoit après 
l u i , mais il ne la reçoit 
pas de lui , elle n’cft point 
un fruit de fa libéralité; 
Sc par rapport à la pofTef- 
fion même , le Sabditué 
tire tout fon droit du Tef- 
tateur j ou de l’Auteur de 
la fubditudon. 7 ,3^8 

Arrêt rendu fur les Con­
clurions de ÎVL d’ Agucifeau 
le u  Mai 16^7 , qui a 
jugé que la Üubftication 
en collatérale ne fait que 
des Acquêts , quand F Au­
teur de la S'abîmât!.n n’a 
pas imité dans les difpo li­
sions l’ordre naturel 8c lé­
gitime de fuccéder. 430 

Pourquoi la déciiion de

cet Arrêt eft contraire à 
ce qui fe trouve à cet 
égard 3 dans les Arrêtés 
de Al. le Premier préiï- 
dent de Lamoignon. 4 14 ,

415

A u tre  fp cc t de Subftïttt-
lion*

Une Teftatrice a trois 
petits enfans , Marc - An­
toine, François, 8c Clau­
de. Elle fubititue à Marc- 
Antoine Faîne des enfans 
mâles qu’ il aura lors de 
ion décès , ¿r ain fl tous 
Les mâles de Vun à l'autre, 
G* au défaut des m â les,  
les fem elles } en préférant 
toujours Les aînées aux 
puînées,

Marc- Antoine a recueilli 
îa fucceifion. U a laide un 
bis nommé Henri - Fran­
çois, Celui - ci a laide deux 
enfans, François-Gabriel 
Famé, 8c Henri-François. 
François;- Gabriel fait dé­
clarer la Subftitution ou­
verte à fon profit. Il 
meurt laiiTant une fille uni­
que. Henri François, frere 
de François - Gabriel , 5c 
oncle de la fille , prétend 
être a ppc lié à Pexciufion. 
de fa niece. Quid J  u n s  ?

La fille doit exclure fon 
oncle. En effet, ti Alarc- 
Aatoine n’a que des filles, 
il eft conftant qu’elles ex*

K k . i j
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cluent leurs oncles „ aux 
termes mêmes de la fubf- 
tïtutipn. Le fils de Marc- 
Antoine n’a laiffé qu’ une 
fille. Pourquoi n’admettra- 
t-on pas dans ce fécond 
cas , la même déciiîon que 
dans le premier ï 3 5, 16 

La Telfatrïce l’a marqué 
précifément à l’égard du 
lecond degré comme pour 
le premier ; car après avoir 
dit que les enfans exidans 
empêcheront la fubditu- 
tion d ’ une branche à l’au­
tre , elle ajoute la même 
d:fpoficion à l'égard des 
perfonnes , St elle ne veut 
point que la fubftitution 
paiTe de l’un des enfansde 
Marc - Antoine à l’autre , 
qu’en cas qu’il foie mort 
fans enfans, 37, }8

François - Gabriel a re­
cueilli la Subftitution. Il 
eftquefiion de favoir il elle 
panera après fa mort à 
Henri - François fon frere. 
Que dit le Teftamenc ? E t 
amjl di Vun à P  autre en 
cas de décès [ans enfdns de 
celui au profil de qui ladite 
jubjlitution fiera ouverte. 
Or François - Gabriel n’efï 
pas décédé fans enfans , il 
a laifle une fille.

Q ue refte - t - il donc à 
oppofer ? feroit-ce la pré- 
dileélion que la Teftatrice 
a eue pour les mâles ? Mais 
cette prédiie&ion ne l ’em-

peche pas d’admettre le» 
filles dès le premier degré. 
File les admet donc à plus 
forte railbn dans le fécond, 

A in ii, St les termes du 
Teftament, Se les préemp­
tions , tout eft également 
contre l’oncle, St en fa. 
veur de la niece, 3S

Arrêt du ¿3 Juillet 16$6, 
qui l’a ainfi jugé. 4 !

T ,

X e m o t v s . P e u t. on ad­
mettre la preuve par té­
moins, pour juftifier qu’u­
ne vente a été frauduleufe 
&: fimulée ?

Tous nos Auteurs, com­
me griceau de la Bordcrie* 
Theveneau , Bornier , du 
M oulin, Louet, Mornac 
&  Charondas , fouticn- 
nent l’affirmative. 1 j  

Ce. fentiment eit fondé 
fur trois raifons, i° . Sans 
ce la , la Loi le mettroic 
dans l’ impuiffance de con- 
noîtrelecrime qu’elle veut 
réprimer. La fraude eft 
un genre de crime , &  le 
crime fe prouve par té­
moins. 3°. La fraude cher­
che toujours à fe cacher » 
Sc il feroit fou vent impof- 
fible de la connoître , Îi 
on n’avoit pas recours à la 
preuve teftimoniale. 13,14 

Cette preuve s’étend à 
beaucoup plus de matières
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qu’on ne penfe ordinaire­
ment , parce que la malice 
des hommes a rendu tout 
fujec à la frauder 14

Le fencimentdes Auteurs 
qu’on vient de citer , n’eft 
contraire ni à l’Ordon­
nance de Moulins, ni à 
celle de n>67* 13

T e moi K s. F oy . peines. 
T erm e* Le jour du ter­

me n’eft pas compris dans 
le terme : D it s  termini non 
computatur in tertnino* T L  
raqueau dans fon Traité 
du Retrait lïgnagema exa­
miné cette queïlion avec 
plus d’étendue qu’aucun 
autre auteur^ il remarque 
que c’eft une opinion conf­
iante parmi lesjurifconful- 
tes, que toutes les fois que 
la Loi fe fert d’une parti- 
cule excluftve * elle n’en­
tend point comprendre le 
jour du terme dans le ter­
me , &  cette particule ex- 
clufive eft la particule à 
dit venditionis ; c’eft celle 
que notre Langue traduit 
ordinairement par ces mots 
à compter du Jou r du Con- 
tract 2.63

T estam en t .U q Tefta- 
menc révoqué peut-il être 
rétabli par un Codicille 
dans lequel le Teftateur 
déclare qu’il veut que ce 
Teftament foit exécuté ? 
Eft-il nécelïaire pour faire 
revivre le Teftament ̂  de

4x7
le tranferire de nouveau ?

Le Codicille fuffit pour 
le Teftament, fans qu’il 
foit néceflaire de le copier 
de nouveau.

C ’eft ce que nous dïfent 
d’abord les lumières de la  
raifon naturelle 5 car le 
Teftament a eu autrefois 
une exitience St une vali­
dité certaine* Quel défauc 
l’a annulléî C ’eft un chan­
gement de volonté. Don* 
fi cecre volonté fe déclare 
une fécondé fois en fa fa­
veur* il reprend fa pre­
mière force, il rentre dans 
les droits qu’il avoit per­
dus Un retour de volonté 
répare l’injure qu’un chan­
gement de volonté lui a 
faite, 364

Le Droit Romain adopte 
clairement la même déci- 
fion dans la Loi 11, §. 
Tejlamento {F. de bonorum 
pojf 'âjjlôm jecundum Tabu­
la s  , dont voici l’efpece.

Un Majeur fait fon T ef­
tament Il paife enfuitedans 
une famille étrangère par 
la voie de l’adoption. Son 
Teftament eft annullé par 
fon changement d’état * Se 
par le changement de fa. 
volonté qui en eft une 
fuite. Il devient enfuite 
fu i ju r is  Ôc meurt. L’héri­
tier mftitué demande d’ê­
tre mis en pofteflîon de fes 
biens. L ’héritier légitima
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lui oppofe l’incapacité du 
Teflateurqui avoir changé 
dTétac &  de volonté de­
puis fbn Tetlamenc,

Fapinien décide qu’en 
Ce cas il faut dillinguer: 
ou le  Teilateur n’a fait 
aucune déclaration qui 
puiiïe marquer le  retour 
de fa volonté , &r*alors ce 
Teftamenc eil abfolumenc 
nul ; ou il a déclaré par 
un Codicille ou par quel­
que aéte que ce puiifeêtrc, 
qu’ il vouloit que ie pre­
mier Teftamenc fût exé­
cuté * 8c en ce cas fa vo­
lonté doit avoir une pleine 
exécution , quin voluntfi* 
quæ defecentt} judicio ré­
cent i  redlifft intclli?itur+

Barthole , Jafon , Do- 
ttellus, 8c Faber décident 
tous indilfinéhunenr , qu’il 
fuflfit que le Teilateur ait 
marqué le retour de fa vo­
lonté par un Codicille , 
pour faire revivre le pre­
mier Teftament, 8c aucun 
d ’eux n’a penfé à exiger 
qu’ il fût écrie de nouveau* 
Cependant le Droit Ro­
main demandoit plus de 
formalités pour les Codi­
cilles , que nous n’en exi­
geons parmi nous pour les 
Teflamcns mêmes, 57 1,

, 374
Da décifion de papinien,

dont on vient de parler,

a été adoptée parmi nous 
par un Arrêt Îolemnel de 
1615 , rapporté par M- 
Bouguier Lettre T, nom­
bre z. par lequel on a jugé 
qu’un fécond Teffament 
lacéré St rayé par le T e f- 
tateur, n’étoit pas capa­
ble d’empêcher que le pre­
mier ne fût exécuté* 37î t

En effet, le Teftamenc 
ex ile toujours en lui-mê­
me. C’elt touiours un aile 
certain, un aile réel, un 
a ile  en foi , qui a tout ce 
qu’ il faut pour valoir, Sc 
pour être exécuté. C ’eft 
une caufe en quelque ma­
niéré extérieure * 8c qui 
ell hors de l’aite , c’cit-à- 
dire j le changement de 
volonté du Teilateur, qui 
lui ête l’être le nom de 
Teftament. Mais aulïi-toc 
que la première volonté 
paroîc, le premier Tella- 
ment revit de plein droit ; 
&: fouienir que pour lui 
donner l’être , il faille le 
recommencer de nouveau, 
c’eft avancer que pour ra­
nimer un corps , il faut 
néceifabernent le produire 
8c confondre la réfurrec- 
tion qui lui rend la vie , 
avec la création qui lui a 
donné l’exiftence. 378-380 

Un Légiflareur fait une 
première L o i , il l’abroge par une fécondé qu’il dé­
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truie enfuire ; en déclarant 
en termas généraux , qu’il 
veut que la première foit 
exécutée* Perfonne n’a ja­
mais die ni psnfé qu’il fal* 
lait tranferire de nouveau 
C'îtte première L o i, pour 
en établir l'exécution. 380,

381
II eft vrai que parmi 

nous un Teftament ne peut 
pas fe rétablir nudâ volur*- 
ture. On ne le prétend pas 
non plus; on dit feulement 
$ue , fans qu’il fait nccel-

ï x9
faire de l’écrire <fe nou­
veau j il fuffit que le T e f. 
tateur le faffe revivre par 
un Codicille , qu’on ne 
peut point appeller nuitt 
voLuntas. - .  3* i

Arrêt fur les Conclu­
rions de M. d’ Agueffeau ,  
le i l  Mai 1691 , qui a 
confacré tous ces p.incipes-

4î a
V .

œ u F?ye? Récla­
mation.

Fit1 de la T  a. b U de Matières,


